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Abstract 

As the concept of “territorial development” is still relatively ambiguous, this thesis pro-

poses both a more rigorous and wider approach than merely identifying it with the “economic 

development on a local area” . Our analysis goes through four distinct phases, each of them 

being dealt with in a different chapter. 

First, a brief historical analysis of relations between economic and political thoughts, in 

the sense of community affairs management, emphasizes the reasons which allowed the eco-

nomic sphere to progressively become more and more influential to the point to establish it-

self as the finality of development and go over its status of a “tool”. Indeed, upon certain con-

ditions, this shift can be justified, namely in presence of some scarcity of means in order to 

satisfy one’s own needs.   

Because making the concept of territorial development rely only on the economic aspect 

leads to implicitly consider the condition of scarcity as permanent, we wished to verify if the 

current approaches to the economic theory were capable of taking into account the affluence 

of developed countries. To this purpose, we relaxed the non-satiety hypothesis, which is im-

plicit both in the convexity of the indifference curves in microeconomics and in the “psycho-

logical law” of Keynes’ General Theory.  

The extension of the economic theory to the condition of satiety, which was deeply 

looked into theoretically and checked against the reality all through the thesis, makes us gain 

a very unusual insight into economic phenomena. And, once the analysis was opened to the 

relations between different territories, we were able to demonstrate, from a purely economic 

point of view, the contradictory nature of the economic goals of development. 

Finally, taking territories as “social constructs” , the thesis suggests an alternative propo-

sition, based on the freedoms to be and to make, and their progressive enlargement, in a way 

close to Sen’s capability approach, yet not being a reduction of it. The proposed approach 

couples coherently the economic and the non-economic spheres, in a development perspective 

which integrates completely the concept of sustainability according to the proposition of the 

Brundtland Report, 1987, and it is summarized by a new synthetic development index, the 

“development space creation” . 

 

Keywords: development, territory, economic theory, freedom, capability, satiety, growth, sus-

tainability, attractiveness, development space, DSV, DSC. 



 

 

Résumé 

Partant du constat de la nature encore relativement ambiguë du concept de développe-

ment territorial, cette thèse en propose une approche à la fois plus rigoureuse et plus large que 

la simple identification de ce dernier avec le développement économique. Le chemin 

d’analyse choisi s’articule en quatre phases, chacune traitée dans un chapitre différent. 

Tout d’abord, par le biais d’une brève analyse historique des relations entre la pensée 

politique, au sens de la gestion des affaires de la cité, et la pensée économique, ce travail met 

en lumière les raisons qui ont permis au fur et à mesure à la sphère économique de s’imposer, 

et de revêtir ainsi le rôle de finalité du développement quittant celui de simple instrument. Et, 

en effet, à certaines conditions, l’ amalgame peut être justifié, notamment en présence 

d’insuffisance des moyens de chacun pour assurer la couverture de ses propres besoins.  

Puisque le fait de faire reposer le développement des territoires sur l’aspect économique 

conduit implicitement à considérer comme pérenne cette condition d’insuffisance, nous avons 

souhaité vérifier si les approches les plus courantes de la théorie économique étaient en me-

sure de prendre en compte les situations d’opulence. À cette fin, nous avons relâché 

l’hypothèse de non-satiété, qui est implicite tant dans la convexité des courbes d’indifférence 

en microéconomie que dans la « loi psychologique » de la Théorie Générale de Keynes.  

L’élargissement de la théorie économique à la condition de satiété, creusée sur le plan 

théorique et confrontée à la réalité au cours de la thèse, conduit à avoir un regard très éloigné 

des représentations habituelles des faits économiques. Et, une fois l’analyse élargie aux rela-

tions entre territoires différents, on peut démontrer, à partir d’une perspective purement éco-

nomique, la nature contradictoire des finalités économiques du développement. 

Enfin, adoptant l’optique des territoires comme « construits sociaux », la thèse avance 

une proposition alternative, fondée sur les libertés d’être et de faire et leur élargissement pro-

gressif, selon une logique voisine de l’approche par les capabilités d’A.Sen, sans pour autant 

s’y réduire. Cette démarche permet de mettre en cohérence l’économique et le non écono-

mique, dans une perspective qui intègre pleinement le concept de durabilité selon la proposi-

tion du Rapport Brundtland de 1987 et qui se cristallise dans un nouvel indicateur synthétique 

de développement, la « création d’espace de développement ».  

 

Mots clefs : développement, territoire, théorie économique, liberté, capabilité, satiété, crois-

sance, durabilité, attractivité, espace de développement, VED, CED.  
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1 Introduction générale 

 

Le « développement territorial » est un concept relativement récent. Ce qui en fait en-

core un concept plastique, prenant des significations différentes selon les différents préalables 

théoriques de la personne qui en parle. En cela, il est sans aucun doute un concept scientifi-

quement ambigu. 

D'ailleurs, il est intéressant de noter que le concept de développement territorial partage 

ces caractéristiques avec celui de « culture » dont de très nombreuses définitions ont été avan-

cées sans qu'un réel consensus ait pu être dégagé. En effet, tant le « développement » que la 

« culture » se réfèrent au comportement d'un nombre fini d'acteurs, agissant sur un territoire 

défini, face à des situations données. La façon d'interpréter, individuellement et collective-

ment, les situations factuelles est elle-même un processus « culturel ». Ainsi, des collectivités 

humaines différentes peuvent se donner des objectifs différents même quand elles font face à 

des situations comparables.  

Cependant, cette possibilité théorique se heurte au phénomène, puissant, de la contagion 

entre cultures, favorisée par l'augmentation des échanges d'informations, d'expériences et de 

populations à l'échelle planétaire. Une analyse globale des modalités selon lesquelles ces in-

fluences mutuelles entre cultures se réalisent ne fait pas partie du champ de cette recherche. 

Toutefois, on ne peut ne pas noter que l'effet final du processus semble être la consolidation 

d'un nombre très réduit de modèles de comportement avec un effacement, un lissage, des di-

versités culturelles de territoire à territoire, de pays à pays, de continent à continent. 

En même temps, à côté de la synthèse culturelle qu'on pourrait appeler « dominante », 

les modèles « antagonistes » semblent également se consolider, se renforcer et se radicaliser, 

comme pour fournir une alternative nécessaire à ceux qui ne se reconnaissent pas dans les 

premiers. Ainsi, à titre d'exemple, l'ouverture à l'économie de marché des Pays naguère mo-

dèles de l'économie collectiviste (Russie, Chine...) s'accompagne de la naissance, dans les 

Pays occidentaux, des mouvements antilibéraux, tout aussi « globaux » que la doctrine libé-

rale désormais acceptée par un très large consensus international. 

Ce phénomène doit être pris en compte par la réflexion en matière de développement 

territorial. En effet, cette locution comprend le concept de territoire. Or, ce qui permet la 

transformation d'un simple « espace géographique » en « territoire » est justement sa cons-

truction sociale et notamment le processus d'adhésion, de la part des individus, à une dé-

marche d'identification d'objectifs collectifs prioritaires et à la mutualisation des moyens pour 
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les atteindre. De ce point de vue, le « développement » territorial peut être considéré comme 

le chemin que le territoire entame pour réaliser ses propres objectifs. Par conséquent, à cul-

tures différentes peuvent correspondre concepts de développement très éloignés l'un de l'autre 

et même contradictoires, selon la nature des objectifs définis en amont.  

En réalité, la contagion entre cultures limite cette différentiation potentielle des modèles 

de développement. À titre d'exemple, bien que les différences soient a priori nombreuses 

entre les cultures française et anglo-saxonne, les objectifs des deux modèles de développe-

ment apparaissent très proches et les différences d'approches semblent parfois relever plus de 

la forme que du fond des priorités et des actions. En ce qui concerne notre présent, il ne 

semble pas hasardeux de considérer que les objectifs fondamentaux du développement territo-

rial prennent la forme d'objectifs essentiellement économiques définis par rapport au cadre 

conceptuel de l'économie de marché.  

Dans ce contexte, le phénomène de la globalisation des marchés, et donc des échanges, 

agit comme un puissant accélérateur de l’homogénéisation, ce qui conduit souvent à 

l’identifier comme le facteur déterminant de ce lissage permanent. Notre opinion est, sur ce 

point, divergente. En effet, nous estimons que la globalisation, dont les effets sont réels, n’est 

qu’une cause de deuxième niveau, elle-même produite par d’autres causes économiques et 

culturelles, en premier lieu le choix, qui préexiste à l’entrée dans l’économie globalisée, de 

poursuivre des objectifs économiques de développement.  

Par ailleurs, ce type de choix n'est guère étonnant si on se focalise sur certains faits 

marquants dans les relations entre territoire et économie. Il y eut les époques de la révolution 

industrielle et de l'émigration européenne de masse, qui ont inscrit dans la mémoire collective 

le lien entre espace géographique et pauvreté. Il y eut, face aux désastres provoqués par la 

Deuxième Guerre mondiale, le déploiement en Europe de l'Ouest du « Plan Marshall », évé-

nement à l'impact considérable sur le système de valeurs et les comportements des Européens. 

Il y eut les Trente Glorieuses et la découverte de la « société de l'opulence », où l'augmenta-

tion du revenu disponible pour de larges pans de la population promettait la mise à l'abri du 

besoin, au moins pour un grand nombre. La pauvreté, jusque-là considérée comme un fait 

inéluctable, devenait un ennemi que l'on pouvait combattre. Il y eut, la crise de l'URSS, la 

chute du mur de Berlin et la « conversion » de la Chine à l'économie de marché, événements 

qui marquent probablement la fin de l'option communiste. Ce sont beaucoup de faits qui sem-

blent témoigner de la pertinence du lien entre le développement territorial et économique. 

Bien évidemment, cela ne veut pas dire que les approches au développement sont stric-

tement identiques d'un territoire à l'autre : les divergences sur l'aspect environnemental de 
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l'activité économique en témoignent. Cela veut simplement dire qu'il y a un large consensus 

sur les objectifs essentiels à poursuivre : croissance et emploi émergent comme les maîtres 

mots d'une écrasante majorité de projets de développement. La différentiation, même très im-

portante, portant sur l’idée que le territoire se fait de l'utilisation « juste » des fruits de la 

croissance à venir, que cette décision relève de l’autonomie du territoire ou qui lui échappe, 

totalement ou en partie, et de la pérennisation du processus. Enfin, cela ne semble pas être en 

rapport avec le niveau de richesse des territoires,  mais plutôt s'imposer comme une évidence 

de valeurs désormais largement partagée : la focalisation sur la « croissance », malgré les cri-

tiques et les mises en garde, ne semble pas plus faible dans les pays riches que dans les plus 

pauvres. D'ailleurs, même des comparaisons sont souvent effectuées, signe indirect du fait que 

l'objectif est perçu, dans les faits, comme un impératif également pressant au-delà du niveau 

de richesse économique produite. 

Cette recherche prend cette convergence tout d'abord comme un fait : proposer d'emblée 

un système de valeurs alternatif serait à juste titre considéré comme une démarche essentiel-

lement politique, voire idéologique. Toutefois, il est du ressort du chercheur de s'interroger sur 

les raisons et les implications de cette focalisation prioritaire, et parfois exclusive, sur les as-

pects économiques du développement dans la détermination du chemin que les territoires es-

sayent de tracer. Et, c'est notre thèse, de montrer que le chemin de l'économique tend, dans le 

monde d'aujourd'hui, à conduire les territoires dans une impasse, voire sur un chemin incom-

patible avec le développement. 

Si on se concentre sur les implications de la situation actuelle, on peut remarquer que 

l'identification de priorités économiques pour le processus de développement a pour effet de 

le configurer comme une application des théories macroéconomiques les plus répandues. Cela 

est tout à fait naturel, car c'est le but propre de l'économie politique d'assumer une fonction 

prédictive et normative, c'est-à-dire d'indiquer quelle typologie d'actions est appropriée pour 

atteindre un certain résultat économique. Ainsi, quand la Federal Reserve baisse son taux di-

recteur pour « stimuler la croissance », elle ne fait qu'appliquer une théorie tout comme la 

France quand elle décide de baisser les tranches marginales d'imposition sur le revenu ou de 

l'instauration du RMI. 

Quant aux raisons, on estime qu'elles sont principalement de nature culturelle. En effet, 

beaucoup de territoires ont vécu la détresse qui accompagne l'extrême pauvreté. À cela la 

théorie économique oppose une promesse : celle de sortir de la pauvreté, bien évidemment, 

mais surtout la promesse faite à chaque individu de pouvoir utiliser les ressources à disposi-

tion librement, pour satisfaire au mieux ses besoins. La théorie économique promet d'offrir à 
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tout décideur territorial souhaitant agir pour le « bien » de ses concitoyens un cadre concep-

tuel simple, universel, cohérent avec le vécu culturel préexistant, rassurant et déresponsabili-

sant. De surcroît, ce cadre conceptuel s'est avéré, mis à l'épreuve de la réalité, plutôt solide.  

Cependant, l'observation de la réalité des politiques de développement montre que les 

actions conduites, au-delà d'un quelconque jugement de valeur, semblent ne plus se transfor-

mer dans les résultats théoriquement prévus. Ainsi, à titre d'exemple, la baisse des impôts en 

Italie ne semble pas s'être mutée en consommation, tout comme l'instauration du bouclier fis-

cal en France n'a favorisé qu'en petite partie le retour des capitaux expatriés. L'existence de 

faits qui contrastent avec la théorie ou qui demandent que l'on rajoute en permanence des hy-

pothèses ad hoc, est, à la fois, un signe de faiblesse qu'une démarche scientifique se doit de 

mettre en évidence et une occasion à saisir pour faire avancer le chemin de la connaissance. 

Notre opinion est que la science économique, comme toute autre théorie, évolue selon le 

chemin de la réfutation décrit par Karl Popper : la réalité étant plus forte et plus vaste que la 

théorie, cette dernière a vécu des ruptures, parfois assez brutales, qui l'ont contrainte à l'évolu-

tion. Ainsi Walras s'appuie sur les faillites des compagnies de chemin de fer pour montrer les 

limites du « laissez-faire » ; Keynes rebondit sur le constat de l'existence d'un chômage invo-

lontaire à expliquer et les monétaristes profitent de la crise des années 70 et la longue période 

de stagflation, pour avancer leurs visions. C'est un parcours dans lequel notre capacité de 

comprendre les phénomènes économiques s'est accrue considérablement bien qu'elle demeure 

très imparfaite.  

C'est dans cette lignée d'amélioration continue de la science économique et de la ré-

flexion en matière de développement que notre recherche souhaite s'inscrire.  

Le cheminement logique de l'analyse traverse quatre étapes distinctes. Tout d'abord, 

nous estimons nécessaire de retracer la trajectoire des relations entre la pensée, puis la 

science, économique et développement. En effet, sans comprendre les raisons et les circons-

tances qui ont conduit à une certaine primauté de fait de la sphère économique sur le moment 

politique au sens de la détermination de visions territoriales partagées, on serait dans l'incapa-

cité de saisir, à la fois, les enjeux liés à l'élargissement de la théorie économique et les exi-

gences qu'une théorie novatrice du développement doit respecter. Un chapitre introductif, syn-

thétique, mais nécessairement dense, est intégralement consacré à ces questions préalables. 

Une fois établis avec clarté les liens entre pensée économique et réflexion en matière de 

développement, on pourra aborder l'intuition fondamentale qui anime ce texte : que la repré-

sentation théorique de l'économie telle qu'on la connaît aujourd'hui se heurte à nouveau à la 

réalité. En effet, depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale, les économies occidentales 
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ont bénéficié d'une très longue période de paix relative qu'elles ont mise à profit pour générer 

une croissance sans précédent. D'ailleurs, ces résultats ont contredit, jusqu'à présent, toutes les 

prévisions d'arrêt de la croissance par la survenue d'une insuffisance des ressources naturelles, 

qu'il s'agisse des prévisions de Malthus ou de celles du Club de Rome à propos de la « crois-

sance zéro ». Par ces observations, plusieurs économistes estiment que la réalisation d'une 

croissance infinie est possible. 

Le sentiment qui anime notre recherche est que, après le déclin de la pensée keyné-

sienne, on ait oublié le côté de la demande. Cela est d'autant plus pernicieux dans une optique 

de développement économique territorial que les objectifs de ce dernier se résument, en der-

nière instance, à la recherche du plus grand « bien-être » d'une collectivité humaine identifiée. 

Une très large majorité de théories économiques assument implicitement que la de-

mande peut absorber de façon infinie le fruit des gains de productivité de l'offre, permettant 

ainsi la rémunération pérenne des coûts de l'innovation. Cela est très probablement pertinent à 

l'échelle de l'économie globale où les populations exclues de la consommation restent très 

importantes. En revanche, cela peut laisser perplexe si on raisonne sur un système écono-

mique local caractérisé par des niveaux de consommation déjà élevés.  

Pour traiter cette intuition, on prendra l'hypothèse de l'existence d'une économie, qu'on 

appellera « de satiété », où les augmentations de revenu disponible ne produisent pas d'aug-

mentations réelles dans les dépenses de consommation, en l'absence de contraintes. Autrement 

dit, une économie où la demande ne peut ou ne veut pas absorber les quantités grandissantes 

obtenues grâce à une productivité grandissante.  

Un tel état limite des systèmes économiques n'ayant pas, à notre connaissance, encore 

été modélisé, au-delà des approches d'état stationnaire, nous devons produire nous-mêmes les 

supports d'analyse. Bien évidemment, dans le cadre de cette thèse, on sera obligés de res-

treindre notre ambition à une modélisation sommaire de l'état de satiété, privilégiant la largeur 

de la réflexion à son développement en profondeur.  

D'un point de vue méthodologique on procédera à la mode d'un Riemann pour la géo-

métrie, en rendant plus généraux deux axiomes communément acceptés. Tout d'abord, dans le 

cadre d'une approche microéconomique standard, on supprimera purement et simplement le 

postulat dit de non-saturation : là où l'approche standard considère que l'utilité marginale à la 

consommation d'un bien normal est toujours positive, nous prendrons l'hypothèse qu'elle 

puisse assumer n'importe quelle valeur réelle, positive, négative ou nulle. Autrement dit, on 

assumera, de manière argumentée, que la saturation globale d'un système économique est un 

état tout aussi possible, bien que non ordinaire, que les états de non-saturation considérés par 
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les approches standards. Dans notre modélisation, seul l'état limite sera analysé. 

Ensuite, utilisant le cadre de référence de la Théorie Générale avancée par Keynes, on 

se concentrera sur la « loi psychologique fondamentale », car elle est parfaitement équiva-

lente, dans un cadre macroéconomique, au postulat de non-saturation. Ainsi, là où la théorie 

courante assume que la propension marginale à consommer est toujours positive, bien que 

décroissante, nous assumons qu'elle peut prendre toute valeur réelle, positive, négative ou 

nulle. Là encore, seul l'état limite d'une propension marginale non positive sera objet de mo-

délisation synthétique. Enfin, compte tenu de l’importance pratique que la « synthèse néoclas-

sique » à la Hicks revête encore aujourd’hui en tant que support opérationnel pour les déci-

sions, on en vérifiera la cohérence et l’applicabilité en conditions de satiété. 

Ces modèles élémentaires établis, on abordera le sujet de la pertinence de notre ap-

proche face à la réalité. Cette investigation empirique n'est pas aisée. C'est la raison pour la-

quelle elle devra, dans le cadre de cette recherche, se cantonner à être plus qualitative que 

quantitative : en effet, la disponibilité de données d'observation pertinentes est extrêmement 

limitée et une démarche plus quantitative demande la création de mesures ad hoc. Si cela 

constitue un intéressant domaine de recherche ultérieure, il semble s'agir d'un objectif exces-

sivement ambitieux dans le cadre de la thèse. Ce qui n'empêche nullement, et c'est même un 

devoir précis dont il est nécessaire de se charger, de prendre en compte dès à présent l'en-

semble des éléments d'observation déjà disponibles dans la littérature. À cette mise à l'épreuve 

de la théorie esquissée dans la première partie de la thèse, on consacrera une partie spécifique, 

dans un but de clarté du texte. C'est dans cette partie que les limites de la relation entre le dé-

veloppement territorial et économique seront mises en lumière. 

Enfin, la dernière partie du texte sera consacrée à décrire une approche du développe-

ment territorial différente de celle reposant sur la croissance et plus généralement sur l'éco-

nomique : on ne peut pas montrer une impasse sans montrer également une issue. Dans cette 

démarche, la plus grande prudence est à recommander : en proposant une « théorie » du déve-

loppement, le risque de se faire aspirer par des partis pris idéologiques est très fort. C'est la 

raison pour laquelle la construction théorique proposée doit respecter un certain nombre de 

contraintes précises.  

 

En particulier, elle doit : 

§ répondre aux raisons implicites qui ont amené à l'identification du développement 

avec le développement économique, explorées dans le chapitre 2 ; 

§ être cohérente avec la réflexion sur la nature et les dynamiques des territoires choisie 
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comme cadre de référence ; 

§ respecter la logique d'amélioration continue des théories scientifiques, élargissant la 

vision du développement permettant que l'approche plus strictement économique 

puisse être considérée comme un cas particulier de la théorie plus générale ; 

§ prendre pleinement en compte les éléments de réfutation de l'approche courante, élé-

ments mis en lumière d'un point de vue théorique et confirmés par comparaison à la 

réalité des faits dans les chapitres 3 et 4 ; 

§ fournir un support aux décideurs territoriaux, pour éclairer leurs choix concrets.  

 

Ce dernier point est indispensable si l'on veut pouvoir vérifier dans les faits futurs les 

éventuelles limites de notre théorie et rendre possible, si les faits le demandent, sa réfutation, 

sans quoi on ne serait pas en présence d'une approche scientifique. Cela demande d'imbriquer 

la théorie dans un modèle, d'en tirer des indicateurs pertinents, d'établir au moins une pre-

mière version des algorithmes de calculs, d’esquisser une méthodologie d’analyse et vérifier 

l’ensemble grâce à des exemples, en vue d’une future application à la complexité d’un terri-

toire réel. Les derniers paragraphes de la thèse y seront spécifiquement consacrés. 

 

L'objectif qu'on s'est donné est certainement ambitieux et il est manifeste que ce texte 

s'apparente plus à un programme de travaux dans la durée qu'à un ouvrage complété une fois 

pour toutes. C'était, nous semble-t-il, une nécessité. En effet, l'étendue et la qualité des con-

traintes qui doivent être prises en compte par la « théorie du développement » qu'on s'est pro-

posée d'écrire, rendent préférable l'adoption d'une perspective « en largeur » à la focalisation 

sur un aspect ponctuel à décortiquer « en profondeur ». 

 

En effet, s'il était inexact d'affirmer que la vision du développement proposée est le ré-

sultat des réflexions qui la précèdent, elle en est sans aucun doute tributaire. Ainsi, l'adoption 

d'une perspective plus globale permet d'assurer mieux la cohérence et la solidité de l'en-

semble. Cela rendra possible, en aval, d'entreprendre un programme de mesures s'appuyant 

sur un référentiel théorique suffisamment robuste. 
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2 Considérations préliminaires 

 

Aborder un sujet aussi vaste que le développement territorial avec l'ambition d'en dessi-

ner une théorie oblige à clarifier avec autant de précision que possible l'objet de la recherche. 

Cela est particulièrement nécessaire quand l'usage quotidien des mots les rend familiers, mais 

aussi de moins en moins définis. En effet, s'il semble possible d'assumer aisément que le dé-

veloppement territorial est le développement d'un ou plusieurs territoires, il est néanmoins 

nécessaire de s'interroger sur le sens à donner au mot « développement » dans cette locution. 

 Selon le CNRTL1, le terme n'a pas de sens univoque. Au contraire, il varie de façon si-

gnificative selon l'objet (l'homme, un discours, un produit, un argumentaire…) auquel il s'ap-

plique. Et, sans grande surprise, dans le domaine de l'économie, le concept de développement 

se résout au développement économique, c'est-à-dire l'« amélioration quantitative et qualita-

tive de la situation d'une unité économique » (ATILF 2005a).  

  

2.1 Développement territorial et développement économique2 

Une première question à laquelle nous devons répondre est de comprendre si le déve-

loppement territorial et le développement économique d'un territoire peuvent être considérés 

comme synonymes. En d'autres mots, nous devons nous questionner sur la pertinence de con-

sidérer le territoire comme une « unité économique », fût-elle complexe.  

La question est moins fantaisiste qu'elle ne paraît à première vue. Prenons l'exemple du 

PNUD3 et des « Objectifs pour le Millénaire » (UN 2011). C'est un exemple intéressant, car la 

définition des objectifs pour le développement et les indicateurs retenus semble ne pas se réfé-

rer uniquement à la sphère économique4. L'accès aux soins, à la scolarisation, à internet sont 

des aspects également pris en compte, tout comme certains paramètres environnementaux et 

la place des femmes. Toutefois, la lecture des Rapports Annuels permet de corriger cette pre-

mière impression tant la clé d'interprétation économique reste aussi implicite qu'évidente. Ce 

n'est aucunement un grief, mais il est assez manifeste que la plupart des indicateurs retenus 

sont en corrélation stricte avec les conditions de pauvreté, avec l'existence de cercles vicieux 

                                                 
1 Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales. Puisque la rédaction de la thèse est en langue française, 

on n'a pas vérifié la correspondance sémantique exacte avec d'autres langues, notamment l'anglais. 
2 Une version préliminaire de ce paragraphe a été publiée sous forme de contribution à la réflexion de Bretagne 

Prospective, cercle de réflexion sur le développement de la Bretagne historique (Pirrone 2009a; 2009b). 
3 Programme des Nations Unies pour le Développement. 
4 Un suivi annuel des indicateurs est disponible à l’adresse http://mdgs.un.org . 
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forts comme, à titre d'exemple, la boucle « pauvreté !  instruction !  travail !  pauvreté ». 

Par conséquent, bien que de manière implicite, le développement prôné par le PNUD est de 

type fondamentalement économique, au sens indiqué plus haut, corrigé pour prendre en 

compte certains éléments écologiques et sociaux de durabilité.  

Pour autant, un consensus existe pour affirmer que les territoires ne se réduisent pas à 

des unités économiques complexes et sont plutôt à considérer comme des construits sociaux 

qui s'appuient tant sur des conditions objectives5 que sur des représentations symboliques 

(Ritchot 1992; 1999; 1991; Gagnon 2003). Le territoire est donc un fait humain, ce qui oblige 

à prendre en compte un horizon plus large que le simple spectre des faits économiques. 

Cela implique l'intérêt d'aller plus en profondeur et de chercher le sens du mot « déve-

loppement » dans la panoplie de significations qu'il prend quand il se réfère à l'homme. Cela 

nous ramène vers les synonymes d'« essor » et de « progrès ». Notamment, ce dernier est par-

ticulièrement intéressant. On définit le progrès comme un « processus évolutif orienté vers un 

terme idéal »6, ce qui rappelle de façon fort pertinente le fait que les territoires, dans leur dé-

veloppement, tendent à suivre une trajectoire qui est influencée par les valeurs, les croyances 

et les attentes dans l'avenir qui en définissent la direction.  

À la lumière de ces simples considérations sémantiques, il paraît évident qu'on ne peut 

pas se contenter d'identifier a priori le développement territorial avec la simple augmentation 

du PIB par habitant ou la diminution du taux de chômage.  Bien au contraire, si on accepte ce 

point de vue lexical, une définition du développement territorial plus vaste et plus juste peut 

être avancée : le considérer comme la trajectoire que le territoire entreprend pour se rappro-

cher d'un « terme idéal ».  

Il n'est pas anodin de s'attarder pendant quelques lignes sur cet élément final du con-

cept : le terme idéal de référence est-il forcément unique pour tous les territoires ou peut-il 

prendre des formes différentes, voire contradictoires, d'un territoire à l'autre ? Il nous semble 

que, d'un point de vue purement théorique, on est bien obligé d'admettre la possibilité de dif-

férences même radicales dans les weltanschauung, les visions du monde7 adoptées ou adop-

tables par les différents territoires. En effet, la définition de cet objectif du développement du 

territoire est un processus d'interprétation, à la fois individuel et collectif, de la réalité telle 

                                                 
5 Pensons, à titre d’exemple, aux spécificités de la condition îlienne. 
6 Ce qui est remarquablement proche du sens étymologique, le verbe latin « progredior » signifiant « avancer 

vers un objectif, un but ». 
7 À ce propos, (Jung 1965) : « Avoir une conception du monde (Weltanschauung), c'est se former une image du 

monde et de soi-même, savoir ce qu'est le monde, savoir ce que l'on est. (...) Toute conception du monde a 
une singulière tendance à se considérer comme la vérité dernière sur l'univers, alors qu'elle n'est qu'un nom 
que nous donnons aux choses ». 
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qu'elle est perçue comme réelle à un moment donné et telle qu'elle est perçue comme devant 

être à l'horizon futur. Il s'agit d'un mouvement perpétuel qui n'est pas dissociable du fait terri-

torial, c'est-à-dire de l'existence d'un construit social en mutation permanente, qui est caracté-

risé par des modalités d'interaction entre acteurs afin de partager l'information, conduire la 

réflexion et définir un consensus. C'est, à proprement dire, un processus culturel qui mobilise 

l'ensemble des connaissances, des valeurs et des modes de vie et qui fonde la construction 

sociale. 

Par conséquent, il est évident que des collectivités humaines différentes peuvent définir 

des objectifs différents face à des situations comparables. Cela a un corollaire important : si 

on veut pouvoir parler de développement, au sens indiqué plus haut, il est nécessaire que le 

territoire soit libre dans la détermination de ces objectifs. En effet, si le territoire devait se voir 

imposer un « terme idéal » de l'extérieur, il serait au service du développement de cet agent 

exogène et on serait en devoir de s'interroger sur son existence même en tant que territoire. 

Ces considérations établies, on peut maintenant définir plus précisément le développe-

ment territorial comme :  

Définition 2.1 : Développement territorial 

la trajectoire que le territoire parcourt pour réaliser ses propres objectifs  

autodéterminés. 

Cette définition nous permet également d'évacuer une certaine confusion entre dévelop-

pement « territorial » et développement « local ». En effet, ce dernier fait référence aux es-

paces et considère comme cruciale la mise en place d'une efficace gouvernance associant les 

différents acteurs de la dimension locale. En revanche, le premier implique l'existence d'un 

construit social capable d'exprimer une volonté. Et donc, par ricochet, l'existence d'un système 

de gouvernance, même implicite, entre acteurs qui se reconnaissent mutuellement comme 

territoriaux et expriment une volonté territoriale. Ainsi, bien que des passerelles existent entre 

les deux concepts et même si, en toute logique, les démarches de développement local peu-

vent aboutir au fait qu'un système local se reconnaisse en tant que territoire, il faut admettre 

qu'on peut faire l'expérience d'espaces locaux qui ne présentent pas les caractéristiques de 

construits sociaux ainsi que de territoires à l'étendue très vaste8. 

Étudier la façon dont les territoires autodéterminent leurs objectifs ultimes de dévelop-

pement sort du domaine de cette recherche : en effet, si ces objectifs influencent la trajectoire 

de développement, elle ne peut exister de façon consciente qu'après leur définition. Par rap-

                                                 
8 À titre d'exemple, pensons à l'espace local défini par une ville centre et des banlieues ghettos. 
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port à ce processus, éminemment politique, on s'autorisera une seule considération. Il semble-

rait que développement, au sens courant de développement économique, et systèmes démo-

cratiques aillent de pair (Sen 2000a; Johnston 2000) sans qu'on ait pu clarifier de façon défini-

tive quel élément, politique ou économique, favorise l'émergence de l'autre.  

La clé de lecture adoptée dans cette thèse tend à suggérer qu'être doté d'un système dé-

mocratique peut favoriser le partage, la mise en commun et l'appropriation collective d'une 

vision du futur du territoire, et donc de son développement souhaité. Cependant, cette facilité 

théorique, fournie par l'existence de systèmes démocratiques, peut être rendue vaine par la 

pratique concrète. À titre d'exemple, un système politique glissant vers des formes plébisci-

taires, ou marqué pour une très forte belligérance entre les différents partis, pourrait, on le dit 

avec prudence, s'avérer un obstacle à cette appropriation collective des « termes idéaux ». Et 

nous savons depuis les travaux de Condorcet, puis d'Arrow (1951), que le simple acte électo-

ral n'est pas suffisant pour garantir l'expression juste de la volonté territoriale. De même, une 

hypothétique monocratie qui fonderait ses décisions sur des démarches participatives, comme 

on a pris l'habitude de les appeler, pourrait, le conditionnel est ici aussi obligatoire, s'avérer 

aussi efficace que les systèmes démocratiques.  

Dans cette recherche, on prendra l'existence d'objectifs territoriaux comme un prére-

quis : en leur absence, ne fussent-ils définis que de manière implicite et émergente9, on devra 

plutôt parler de « mutation » territoriale, sans que ce terme puisse être connoté de manière 

négative ou positive. Si le territoire change, mais qu'il n'a pas de direction souhaitée, on ne 

peut pas apprécier sur quel chemin effectif (Chavance 1994, p.29) il se positionne. 

 

Selon ce que l'on vient d'esquisser, chaque territoire pourrait se doter d'objectifs, et 

donc de systèmes de développement, uniques. L'observation nous indique que cette diversité 

d'approches est moins répandue qu'on ne pourrait l'imaginer. Certes, il existe quelques excep-

tions comme le Bhoutan qui essaye de dépasser un cadre strictement économique poursuivant 

ses objectifs de « bonheur »10. On voit certains territoires « séparatistes », comme le Groen-

land, lesquels semblent donner la priorité à un objectif de « liberté » par rapport aux intérêts 

économiques immédiats11. Et très certainement ils existent des tribus dites primitives qui ne 

donnent pas à l'argent cette importance qu'il a prise dans le monde dit « civilisé ». Cependant, 

il s'agit d'exemples plutôt marginaux et qui ne sont pas parfaitement concluants : rien n'in-

                                                 
9 En analogie avec le concept de « stratégie émergente » introduit par Mintzberg (1994).  
10 http://www.grossnationalhappiness.com/. 
11 Le Danemark contribue pour environ 400 millions d'euros par an à l'économie de l'île (Simoulin et al. 2011).  
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dique, une fois acquise la liberté d'autodéterminer leurs objectifs, que les Groenlandais ne 

choisiront pas de poursuivre un développement de type économique. 

Notre avis est que la contradiction entre la variété possible des modèles et des finalités 

du développement et la focalisation presque univoque sur les aspects économiques est pure-

ment apparente : le fait d'avoir une gamme de possibilités multiples n'implique nullement que 

les choix finaux doivent forcément être hétéroclites. En réalité, si un des choix possibles appa-

raît préférable à tous les autres, et cela à partir de grilles de valeurs suffisamment différentes, 

ce choix peut s'imposer comme un comportement dominant. De même, si la distance entre les 

référentiels culturels des différents territoires tend à s'estomper, les choix auront logiquement 

tendance à être relativement uniformes.  

Il est indéniable qu'une certaine « contagion » (Sperber 1996) entre cultures différentes 

est présente dans le monde contemporain, caractérisé par une grande mobilité des personnes, 

des biens, des capitaux et de l'information à une échelle presque planétaire12. Cela favorise 

une certaine convergence. Toutefois, il nous est avis qu’il serait réducteur de reconduire cette 

« épidémiologie » à la seule cause de la globalisation économique, bien qu’elle, par nature et 

par fonctionnement, est certainement un accélérateur des tendances homogénéisatrices. En 

effet, nous le montrerons dans les pages qui suivent, la globalisation apparaît, dans le cadre 

que nous allons retenir pour notre réflexion, plus comme un résultat que comme un facteur 

déterminant du processus ici décrit. 

Enfin, il est opportun de rappeler qu’Amartya Sen (2000a; 2005a) a montré avec talent 

combien un certain nombre de valeurs considérées souvent comme spécifiques à 

l'« occident » sont en réalité patrimoine commun de sociétés diverses et cela même quand 

elles restent relativement cloisonnées. Dans ce cas, on devrait parler de convergence naturelle. 

Si l'argument de la contagion est séduisant, il semble néanmoins hasardeux d'affirmer 

que tous les territoires ont la même grille de valeurs et de priorités. Cela reviendrait à dire 

qu'il n'existe qu'une seule culture, un seul construit social, un seul territoire. Dans un mot, que 

le monde est parfaitement lisse13. L'expérience semble contredire cette hypothèse. Au con-

traire, elle laisse même entrevoir un lien de causalité entre les pressions globalisantes et la 

résurgence du fait territorial (Ternaux & Pecqueur 2005), la recherche d'une différence pour 

ne pas se diluer dans un tout perçu comme sans identité. Comment expliquer alors le fait que 

la très grande partie des approches de développement portées par les territoires sont en effet 

                                                 
12 Ce qui a pu conduire certains auteurs à voir l'émergence d'une « culture globale » axée sur le « tryptique mar-

ché-science-technologie » (Panhuys 2004, p.42). 
13 Pour utiliser l'heureuse formule de Léon et Sauvin (2005). 
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des approches de développement économique ?  

Pour y répondre, on doit revenir à la définition du développement territorial déjà don-

née. En effet, si on accepte que le territoire est un construit social permanent (Leloup et al. 

2005), on accepte implicitement le fait que le territoire définit ses objectifs par rapport aux 

besoins et aux envies qui sont portés par le territoire lui-même, prenant en compte les oppor-

tunités et les contraintes présentes ou potentielles portées par l'environnement14. Pour être 

encore plus précis, les besoins et les envies dont se chargera le territoire, seront ceux portés 

par une fraction des acteurs territoriaux ayant la masse ou la qualité suffisantes pour les faire 

accepter, parfois les imposer, à l'échelle collective. 

Si on regarde du côté de la « masse » d'acteurs, on peut noter que la majorité des acteurs 

territoriaux, les « citoyens », ont été historiquement porteurs de besoins essentiellement pri-

maires : pouvoir se nourrir, boire, s'habiller, se loger, se soigner, vivre en sécurité, faire gran-

dir ses enfants, ce sont tous des besoins dont la satisfaction est loin d'être assurée dans tous les 

territoires qu'on considère comme exclus du « développement ». Ce sont également des be-

soins dont naguère la satisfaction pour le plus grand nombre n'était pas non plus une évidence 

dans nos contrées, aujourd'hui « développées ». Pendant des années, la seule réponse concrète 

à ces besoins a été l'émigration, l'abandon du territoire d'origine. L'histoire de la révolution 

industrielle et de l'émigration européenne de masse ont inscrit dans la mémoire collective le 

lien de causalité entre espace géographique et pauvreté. L'expérience des mouvements migra-

toires contemporains ne peut que renforcer cette mémoire. Par conséquent, l'exigence de por-

ter l'accent sur la production et la consommation locale de revenus, c'est-à-dire l'enclenche-

ment d'une dynamique territoriale de développement économique15, a été vue comme incon-

tournable. De même, continuer sur ce chemin semble être une manière d'exorciser la peur d'un 

retour de la pauvreté dans des territoires relativement riches. 

Les références périodiques au grand traumatisme de 1929 que l'on retrouve en corres-

pondance de toutes les crises économiques peuvent être un témoignage de cette hystérie irra-

tionnelle. Selon le BEA (Bureau of Economic Analysis) le PIB des USA était de 977 milliards 

en 1929, première année disponible, et de 12.880,6 milliards en 2009, point le plus bas de la 

série après la crise de 2007. La monnaie utilisée est le « dollar enchaîné 2005 », référence 

pour les mesures à monnaie constante. Les estimations officielles, fournies par le US Census 

Bureau, font état, pour 1929, d'une population totale de 121.767.000 habitants. En 2009, l'es-

timation est de 307.006.550 habitants. L'arithmétique indique que le PIB par habitant en mon-

                                                 
14 Le sens du mot « environnement » est ici celui adopté par M.Porter (1994). 
15 En combien de langues et de lieux, a-t-on entendu résonner le slogan « Vivre et travailler au Pays » ! 
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naie constante est donc approximativement cinq fois plus important en 2009 qu'en 1929, avant 

même que la « Grande Dépression » ne déploie tous ses effets. Une comparaison avec le point 

bas de 1933 restituerait un ratio de 7,35.  

Dans une époque plus récente, le déploiement du « Plan Marshall » en Europe de 

l'Ouest et la naissance de la CEE avec le succès de sa « politique agricole commune », pre-

miers leviers du développement européen, ont montré combien les approches économiques 

pouvaient être porteuses de résultats intéressants. La crise des économies planifiées (crise de 

l'URSS, chute du mur de Berlin, « conversion » de la Chine à l'économie de marché) n'a fait 

qu'intensifier le processus et, à présent, les objectifs fondamentaux du développement territo-

rial communément acceptés prennent la forme d'objectifs essentiellement économiques défi-

nis par rapport au cadre conceptuel de l'économie de marché. 

 

Bien évidemment, cela n'implique pas l'identité stricte des approches du développement 

d'un territoire à l'autre : les divergences sur l'aspect environnemental de l'activité économique 

en témoignent. Cela signifie simplement qu'il y a un large consensus sur les objectifs essen-

tiels à poursuivre : croissance et emploi émergent comme les maîtres mots d'une écrasante 

majorité de projets de développement. La différentiation, même très importante, se faisant sur 

l'utilisation à venir des fruits de la croissance et la pérennisation du processus. Pour reprendre 

la définition de développement économique évoqué au début, la différence se fait plus sur les 

aspects de qualité que de quantité.  

Ce qui est intéressant est que le choix de poursuivre des objectifs de croissance et 

d’emploi ne semble pas être en rapport avec le niveau de richesse des territoires, mais plutôt 

s'imposer comme une évidence de valeurs désormais largement partagée. L'exemple des 

États-Unis ayant attribué une mission de stimulus de la croissance à leur banque centrale en 

est le plus limpide des témoignages. 

Cependant, notamment dans les pays considérés comme développés, le sentiment d'ina-

déquation de ces approches semble être de plus en plus fort. Ainsi, de nombreux auteurs et de 

nouvelles théories16 ont tenté de critiquer, parfois avec talent, la domination de l'économique 

sur le domaine du développement. En ce faisant, ces auteurs ont décidé d'aller au choc frontal 

avec un système de croyances et de valeurs consolidées. Ils ont choisi une démarche propre-

ment idéologique, bien qu'appuyée par des écrits scientifiques et économiques. Pour l'instant, 

leur succès semble plutôt limité. 

                                                 
16 Un exemple sur tous, les tenants de la décroissance (Georgescu-Roegen 1979; Latouche 2006; 2010). 
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Cette recherche suit un parcours différent. Nous sommes conscients du fait que l'on n'a 

aucun titre pour mettre en cause la confiance accordée par les territoires aux approches éco-

nomiques du développement : cela est du ressort de la détermination de la volonté territoriale, 

donc, in fine, du politique. En revanche, notre devoir est de s'efforcer de comprendre les rai-

sons qui conduisent des territoires aussi divers à choisir le chemin du développement écono-

mique. Cela permettra de mettre en évidence le caractère instrumental de ce choix par rapport 

aux vrais objectifs territoriaux, qui restent la satisfaction des besoins et la réalisation des en-

vies territorialement reconnues.  

De même, il est nécessaire de montrer les conséquences implicites de l'adoption de la 

perspective de développement économique. Tout d'abord, on peut remarquer que cela revient 

à appliquer, de façon directe ou indirecte, les théories économiques, notamment macroécono-

miques17, les plus répandues et acceptées. À titre d'exemple, on notera comment les approches 

de l’ « aménagement » si chères à la culture administrative française se fondent sur l'idée de 

conforter, stimuler ou établir un potentiel économique localisé sur un territoire. Ou combien la 

« théorie de la base » s'avère, en extrême synthèse, un modèle keynésien qui fait dépendre les 

revenus du territoire de la demande extérieure18. Ou encore que les théories du développement 

endogène se fondent sur la valorisation de ressources, notamment exprimées en capital hu-

main territorial, épousant en cela les théories de la croissance endogène. Et ainsi de suite. 

Aussi, on prendra acte du fait que dans ces approches les mesures du développement se 

réfèrent à des faits essentiellement socioéconomiques, tant de manière directe et univoque 

(PIB/habitant, chômage, mesures de la « pauvreté ») que de façon tempérée par d'autres élé-

ments comme l'espérance de vie et la scolarisation dans l'Indice de Développement Humain 

adopté par le PNUD sous l'influence d'Amartya Sen. Cependant, l'existence de relations circu-

laires entre le PIB/habitant et les autres paramètres pris en compte, déjà évoqués à propos des 

« Objectifs du Millénaire » rend l'IDH bien plus « économique » qu'il ne pourrait paraître à 

première vue19. Étant donné que la mesure tend à guider l'action, puisque c’est sur la mesure 

qu’on se focalise pour apprécier les résultats, la qualité des actions de développement est ju-

gée sur leur capacité à produire un résultat économique. Ce qui est parfaitement logique. 

En quelque sorte, adopter les approches économiques au développement revient à con-
                                                 

17 En ce sens, Vachon et Coallier (1993) : « Dans ces conditions, quiconque ose remettre en question les vertus 
de la macroéconomie et les règles qui la gouvernent peut être taxé de témérité, voire de naïveté : hors des 
impératifs économiques il ne semble pas y avoir de salut pour l'humanité! » 

18 Cela est particulièrement visible dans l'approche de Hoyt (1954), mais même sa révision récente (Davezies 
2008) ne s'y écarte pas significativement, en termes de logique, malgré l'ambition affichée. 

19 Pour un développement de cette analyse, se référer au §2.4.2, page 64. 
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cevoir et appliquer une théorie : c'est par l'amélioration quantitative et qualitative de la situa-

tion économique du territoire que celui-ci progressera vers l'idéal de référence.  

En réalité, toute approche du développement s'apparente à une théorie. On part d'une 

perception de la situation réelle et, après avoir défini l'idéal de référence20, on trace un chemin 

d'actions et d'effets censés nous y conduire. Mais si définir un chemin de développement terri-

torial est une activité théorique, il est nécessaire qu'elle ne devienne pas autoréférentielle. 

Bien au contraire, il faut qu'elle reste au service des objectifs du territoire. Dans le cas con-

traire, on se trouverait à nouveau dans la situation d'une définition exogène des objectifs de 

développement pour le territoire. 

 

Pour prévenir cette distorsion, il est essentiel de se garantir du respect de deux condi-

tions fondamentales et précisément que la ou les théorie(s) choisie(s) : 

§ assument les mêmes objectifs que ceux poursuivis par le territoire ou que, à minima, 

impliquent leur satisfaction comme produit intermédiaire ; 

§ se fondent sur une représentation du comportement, des priorités et des valeurs des ac-

teurs qui est cohérente avec leurs comportements, priorités et valeurs réels. 

 

On montrera par la suite que l'insatisfaction qui est ressentie par rapport à la pertinence 

des approches économiques au développement est bien fondée et qu'elle s'explique par le non-

respect des deux conditions énoncées. Cependant, la critique ne saurait être pertinente sans un 

effort de compréhension des raisons de cet amalgame entre le développement et le dévelop-

pement économique. Pour les saisir, il est nécessaire de faire un pas en arrière dans le temps et 

de suivre le fil des relations entre la pensée économique et les dynamiques de pouvoir. 

                                                 
20 Qui s'apparente à un axiome. 
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2.2 Les promesses de la « science » économique 

 

La matière économique a attiré l'attention de l'homme depuis une époque très ancienne : 

des témoignages indirects peuvent être retrouvés jusque dans le Code d'Hammurabi (18e 

siècle av. J.-C.) et ses dispositions en termes de prix et de salaires. Bien que ce texte nous ren-

seigne peu sur les raisons qui ont mené à inscrire dans le code les dispositions précises qui le 

composent et pas d'autres, il est néanmoins intéressant de noter que le législateur babylonien 

éprouva le besoin d'aborder le sujet. C'est dire si la matière économique était déjà considérée 

comme digne d'attention, ne fut-il que pour des raisons qu'on pourrait définir comme politi-

ciennes dans le langage actuel.  

Et pourtant, à cette époque, le mot même d'économie n'existe pas. C’est Xénophon, au 

5e siècle av. J.-C., qui l'introduit dans le vocabulaire grec, grâce à son « Économique ». Dans 

cet ouvrage, essentiellement consacré à la gestion d'un domaine agricole, on peut retrouver 

une définition de « bien »21 d'étonnante modernité : ce qui est utile22. De son côté, Platon 

mène une réflexion intéressante sur les droits de propriété, sujet qui passionnera les écono-

mistes jusqu'à nos jours et Aristote aborde le sujet épineux de la distinction entre l'économie, 

l'art de « gérer la maison », et la chrémastique, l'art d'accumuler de l'argent. 

Cette digression sur les racines reculées de la science économique nous éclaire sur deux 

éléments qu'il convient de retenir. Tout d'abord, l'économique est quelque chose de suffisam-

ment important pour que de grands philosophes, et même la loi, s'en occupent et, ensuite, la 

matière économique apparaît comme subordonnée à la politique. Notamment, cela est très 

évident dans l'ouvrage d'Aristote où les effets de l'accumulation d'argent sur le système éco-

nomique sont peu explorés, le maître grec se concentrant plutôt sur des raisonnements de na-

ture morale. Par ailleurs, cet axe de réflexion est loin d'être dénué d'intérêt et il anticipe des 

angles de lecture beaucoup plus proches de nous, comme la critique de Marx sur la passion de 

l'argent pour l'argent (Marx 1867) ou le portrait acéré de la « classe de loisir » dessiné par  

Veblen (1899).  

Cette subordination logique de l'économique au politique et, en amont, au philosophique 

et au théologique ne sera pas véritablement remise en cause avant plusieurs siècles (Passet 

2010). 

 

                                                 
21 Ou de « valeur », selon les traductions. 
22 (Xénophon 1895, chap. 1). Dans le même sens, au XVIII siècle, Condillac, cité en (Passet 2010, p.233). 
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Une première étape intéressante, en remontant rapidement le fil du temps, nous fait arrê-

ter en 1615, année de rédaction du « Traicté de l'œconomie politique » par Antoine de Mont-

chrétien. C'est en effet par cet ouvrage que la locution « économie politique » voit le jour23. 

Un peu à la manière de Machiavel dans le domaine de la politique, Montchrétien se posi-

tionne en conseiller du Roi de France24, se rêvant peut-être en successeur de Laffemas et Sul-

ly. 

C'est une posture fille de son temps. Ce XVIIe siècle naissant, époque du développe-

ment des théories de la connaissance, terrain de jeu intellectuel d'un Descartes ou d'un Bacon, 

est le moment où l'idée que le pouvoir est une manifestation du savoir25 creuse son sillon dans 

le monde occidental. Ainsi, Montchrétien « sait » quel est le devoir d'un Roi : « Ceux qui sont 

appellez au gouvernement des Estats doyvent en avoir la gloire, l'augmentation et l'enrichis-

sement pour leur principal but ... »26. Par conséquent, il peut se hisser à la hauteur du Souve-

rain pour lui montrer les bonnes décisions à prendre. Si le « Traicté » ne semble pas avoir par-

ticulièrement marqué l'histoire de la pensée économique, et cela, malgré quelques intuitions 

intéressantes portant, pour exemple, sur le capital humain27, l'économie, devenue désormais 

« politique », commence un long parcours de prise d'autonomie : elle veut définir les priorités 

de l'action publique et montrer par quel chemin les détenteurs de pouvoir peuvent y répondre.  

Cette ambition, ce climat, favorise l'émergence et la multiplication d'approches et d'in-

tuitions, processus qui sera accéléré par cette convergence rare d'innovations philosophiques, 

scientifiques et méthodologiques que fut le Siècle des Lumières. C'est le siècle des Leibniz et 

du calcul différentiel, lequel deviendra un pilier de la science économique naissante. C'est le 

siècle des Montesquieu et de l'idée que « chacun va au bien commun, croyant aller à ses inté-

rêts particuliers » (Montesquieu 1749), du « laisser-faire, laisser passer » des physiocrates et 

du libre-échange de David Hume. C'est également le siècle dans lequel les idées démocrates, 

inspirées par la relecture des textes classiques, se cristallisent dans les grandes révolutions 

républicaines, la Française et l’ Américaine. 

L'importance de ces événements dans le reversement de la relation entre le politique et 

les idées économiques ne doit pas être négligée. Avec les anciennes monarchies, caractérisées 

                                                 
23 « L'acte de baptême de la discipline » dans les mots de Passet (Passet 2010, p.136).  
24 En 1615 la France est en réalité sous la régence de Marie de Médicis : c'est probablement pour cette raison que 

De Montchrétien dédie son Traicté à la fois au Roi et à la Mère du Roi. 
25 « Nam et ipsa scientia potestas est » (En effet le savoir lui-même est pouvoir ), (Bacon 1597). 
26 (Montchretien 1615). C'est la première phrase du « Traicté ». L'italique souligné sur « doyvent » est le nôtre. 
27 « Mais de ces grandes richesses la plus grande, c'est l'inépuisable abondance de ses hommes, qui les sçauront 

ménager : car ce sont gentils esprits, actifs et plains d'intelligence, de qualité de feu, composés par une in-
génieuse artificielle nature, capables d'inventer et de faire. » (Montchretien 1615). 
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par un pouvoir concentré dans les mains du souverain28 et une prise de fonction par voie héré-

ditaire, le monarque pouvait, tel le Prince de Machiavelli, se contenter d'être craint. Avec un 

pouvoir qui se déplace de plus en plus vers les différentes formes de Parlement, et notamment 

vers les parlementaires élus29, voire le Président élu dans le cas des États-Unis, cela n'est plus 

possible. Car les élections doivent être gagnées, ce qui implique la capacité de stimuler un 

consensus au sein du corps électoral. Et bien que le suffrage universel tel qu'il est conçu au-

jourd'hui soit encore loin de voir le jour30, la masse d'électeurs n'est pas négligeable. À titre 

d'exemple, pour l'élection du premier Parlement sous la Reine Victoria en 1837, on en compte 

plus d'un million (Crosby 1847, p.372). Ni véritable phénomène de masse, ni stricte consulta-

tion d'une élite, ce périmètre électoral donne une place importante à la bourgeoisie mar-

chande, aux propriétaires terriers et aux industriels naissants : c'est un corps électoral qui est 

très sensible aux arguments économiques et que le politique se doit de convaincre s'il veut 

assurer ses victoires. 

2.2.1 Adam Smith et les conséquences d'un succès  

C'est dans ce contexte, extrêmement favorable, que l'on voit émerger la figure d'Adam 

Smith. Déjà connu pour sa « Théorie des sentiments moraux », parue en 1759, le philosophe 

écossais restera gravé dans l'histoire de la pensée économique par la très célèbre « Recherches 

sur la nature et les causes de la richesse des nations » (1776). Si l'originalité de la pensée smi-

thienne a été sujet de controverse31, il est indéniable que le livre fut un énorme succès pour 

l'époque, peut-être à cause de l'attention particulière réservée par Smith à la stratégie rhéto-

rique vis-à-vis de ses lecteurs, qu'il estimait probablement comme un milieu hostile (Ortmann 

& Baranowski 2001). Et, au-delà même des apports à la science économique, c'est par ce suc-

cès que la « Richesse des Nations » est un tournant dans les relations entre politique et pensée 

économique. 

Comme Montchrétien, Smith, en philosophe moral qu'il est, veut indiquer les compor-

tements vertueux que le souverain et la république seraient bien inspirés de suivre. Mais, con-

trairement au texte de l'auteur français, cette ambition s'appuie à présent sur la construction 
                                                 

28 C'est le cas aussi de l'Angleterre, en tout cas avant l'Habeas Corpus (1679) bien que la nature non écrite du 
droit constitutionnel d'outre-Manche rend les comparaisons chronologiques assez difficiles. 

29 House of Commons au Royaume-Uni, Corps Législatif en France. 
30 La France sera le premier État à l'adopter nominalement, en 1848, mais cela excluait encore les femmes. Cette 

restriction sera enlevée en 1944. Parallèlement, au Royaume-Uni le suffrage deviendra réellement « uni-
versel » en 1928, alors que, aux États-Unis il faudra attendre 1965 pour que le droit de vote pour tous de-
vienne effectif, malgré les textes garantissent nominalement ce droit depuis 1870. On est ici en présence 
d'une manifestation lumineuse de la différence entre libertés positive et négative dont on parlera diffusé-
ment plus loin. 

31 À titre d'exemple, voir la biographie de Dugald Stewart (1794). 
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rigoureuse d'une représentation de la réalité au travers du prisme économique qui justifie et 

conforte les indications successives. De ce point de vue, regarder l'emphase avec laquelle 

Smith anticipe le contenu du « cinquième et dernier livre » (Smith 1776 ,Livre 1, Introduction 

et plan de l’ouvrage) de la « Richesse des Nations » dans son introduction est parlant. Et en 

effet, une fois fait le constat qu’« on ne doit pas regarder comme heureuse et prospère une 

société dont les membres les plus nombreux sont réduits à la pauvreté et à la misère » (Smith 

1776, Livre 1, Chap. 8), l'économiste écossais pourra se concentrer sur les conditions néces-

saires à ses yeux pour que l'économie politique puisse atteindre son but : « enrichir à la fois le 

peuple et le souverain » (Smith 1776, Livre 4, Introduction).  

L'idée de Smith à ce sujet est claire. Étant donné que ces objectifs sont mieux et plus sû-

rement atteints par la stratification de comportements individuels voués à un intérêt particu-

lier, le rôle de l'économiste est de se poser en conseil, d'éclairer les choix « libres » des diffé-

rents acteurs. Ainsi, chacun poursuivant de manière rationnelle son intérêt permettra que la 

« main invisible » puisse correctement fonctionner. 

Autrement dit, si la théorie adopte une perspective d'intérêt général, elle se doit de por-

ter un regard sur les situations individuelles et de comprendre comment ces situations peuvent 

évoluer. C'est, au fond, une démarche qui rappelle le débat contemporain sur l'exigence de 

microfonder l'analyse macroéconomique (De Vroey 2009), comme le témoigne par ce passage 

aux allures marxistes avant l'heure (Smith 1776, Livre 1, Chap. IX) : « Nos marchands et nos 

maîtres manufacturiers se plaignent beaucoup des mauvais effets des hauts salaires, en ce que 

l'élévation des salaires renchérit leurs marchandises. Ils ne parlent pas des mauvais effets des 

hauts profits ; ils gardent le silence sur les conséquences fâcheuses de leurs propres gains ; ils 

ne se plaignent que de celles du gain des autres. »  

Probablement pour la première fois dans l'histoire des disciplines économiques, nous 

sommes en présence d'un construit marqué par les prémisses de scientificité. Analyse des 

phénomènes, modélisation simplifiée, préconisations : la double ambition de la théorie éco-

nomique, de décrire pour être à la fois prédictive et prescriptive, est ainsi présente dès les 

premiers pas de sa structuration sous sa forme contemporaine. 

Le succès évoqué plus haut fit que ce rôle de prescripteur de comportement fut reconnu 

à Smith. Selon le récit bien connu, le Premier Ministre britannique de l'époque, William Pitt le 

Jeune, lui déclara même : « maintenant, nous sommes tous vos élèves » (Freeman & Soete 

1997). Ce que, d'ailleurs, il prouva plusieurs fois dans les faits : les positions britanniques lors 

du Traité Eden-Rayneval stipulé avec la France en 1786 ou certaines dispositions de l'Acte 

d'Union avec l'Irlande, notamment l'article 6 sur la création d'une union douanière, étaient 
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directement inspirées par les idées de la « Richesse des Nations » (Gide & Rist 1915).  

 

Cependant, la lucidité impose un constat : l'influence de l'économiste n'est pas encore 

l'influence de l'économie. À ce propos on peut évoquer le cas de David Ricardo. Influencé par 

les thèses de Smith, il s'oppose aux initiatives protectionnistes qui, après le départ de Pitt de la 

fonction de Premier Ministre, sont redevenues à la mode au Royaume-Uni. Son opposition 

n'empêche pas le fait que les Corn Laws soient votées en 1815 et, malgré son engagement 

pour leur abrogation en tant que parlementaire depuis 1819, ces dispositions ne seront finale-

ment supprimées qu'en 1846, plus de vingt ans après sa mort, sous l'impulsion d'un groupe de 

pression. 

Le fait est que dans la réalité de l'époque, dont on sent l'influence encore aujourd'hui, les 

prescripteurs de comportements peuvent être rattachés à deux grandes branches : les 

« sciences » et les « croyances », où les premières sont considérées comme supérieures aux 

secondes, car là où les croyances n'expriment que des opinions, des actes de foi, les sciences, 

par l'application de la méthode expérimentale, ne s'occupent que de la vérité des choses telles 

qu'elles se manifestent. De nos jours cela peut provoquer le sourire des passionnés d'épistémo-

logie, mais, pour les gens cultivés du début du XIXe siècle, il ne peut y avoir de doutes : la 

science fournit et doit fournir des certitudes. 

Or, si l'œuvre de Smith eut le mérite de proposer probablement le premier traité d'éco-

nomie au sens moderne du terme, l'économie en tant que telle n'est pas encore considérée 

comme une science. Smith est considéré comme un philosophe moral, ce que lui même re-

vendique. Ricardo est un brillant autodidacte issu du milieu des affaires. Malthus est un pas-

teur. Say est journaliste avant de se reconvertir en industriel, suite au refus d'amender son 

Traité d'économie politique dans le sens d'un soutien au protectionnisme et à l'économie de 

guerre prônés par Bonaparte.  

Par ailleurs, ce dernier exemple montre bien la considération accordée par Napoléon à la 

matière économique : l'expression d'une opinion qui ne peut aucunement aller à l'encontre des 

choix et de la volonté du puissant. Dans cette situation, il n'est pas surprenant que nombre 

d'économistes commencèrent à ressentir le besoin de faire reconnaître leur discipline comme 

une science afin de sécuriser leur liberté de recherche et de parole. Et, sans grande surprise, ce 

fut en France, pays oscillant entre systèmes politiques différents et avec un pouvoir assez peu 

enclin à se faire dicter des comportements, que ce besoin se cristallisa avec la plus grande 

force. 
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2.2.2 Léon Walras et la naissance de la « science » économique  

Comme on vient de le voir, au début du XIXe siècle la pensée économique se structure 

et, notamment sous l'influence de l'empirisme de Hume et de l'utilitarisme de Bentham, elle 

commence à gagner en rigueur. En France, Proudhon, tout en s'élevant contre la vision des 

classiques, affirme « la réalité d'une science économique […] de toutes les sciences, à mon 

avis, la plus compréhensive, la plus pure, la plus traduite dans les faits »32. Cependant, à ce 

stade, il n'y a pas encore d'authentique milieu scientifique.  

Cela n'est pas étonnant pour peu qu'on jette un regard sur l'état de l'enseignement de la 

matière économique. Bien qu'une chaire à caractère économique existe à Vienne depuis 1763, 

reliée à la faculté de Droit, l'économie ne se consolidera en tant que matière autonome qu'à 

cheval entre le XIXe et le XXe siècle.  

En 1870, elle prend son autonomie à Vienne, même année d'institution de la chaire 

d'économie à Lausanne, exemple suivi par la France en 1877 quand la Troisième République 

prévoit la création d'une chaire d'économie dans chaque faculté de Droit33. D'autres ensei-

gnements autonomes verront le jour dans ces années : Paris voit la création de HEC en 1881, 

bien qu'avec un horizon nettement plus pratique et commercial, à Lausanne une faculté est 

instituée en 1890, la London School of Economics naît en 1895 suivie par la Vienna Universi-

ty of Economics and Business, université libre, en 1898. Le nouveau siècle verra la naissance 

de l'« Economy Tripos »34 à Cambridge (1903), une année après la fondation de l'Université 

Commerciale Luigi Bocconi, à Milan en 190235.  

Avec la bascule dans le XXe siècle, l'économie est désormais considérée comme une 

discipline autonome et la création d'une faculté d'économie à Cologne en 1919, dès la réou-

verture de l'Université, en est un signe. Par ailleurs, ce parcours de prise d'autonomie, large-

ment présent en Europe, semble avoir moins touché la France où, malgré une progressive spé-

cialisation des parcours, économie et droit continuent d'aller très souvent de paire dans l'archi-

tecture universitaire et où une visibilité majeure a été donnée aux études commerciales et 

d'économie d'entreprise. 

 

Dans ces conditions, avant 1870, le mot même d'économiste prend une signification as-

sez floue. Il y a certes des cercles, tel le Mathus' Political Economy et des journaux comme le 

                                                 
32 Proudhon (1846), cité en (Passet 2010, p.291). 
33 À Paris, cela avait été fait dès 1863, un siècle exactement après l'expérience viennoise. 
34 Comparable à une Licence, en France. 
35 École dans laquelle nous avons pour la première fois côtoyé la matière économique, grâce aux enseignements 

du professeur Cardani, avant d’en être diplômés en 1995. 
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Journal des Économistes en France, fondé en 1841. Mais les contributeurs, les « écono-

mistes » sont souvent des passionnés ayant une connaissance sommaire de la matière. 

C'est dans ce monde en évolution que l'on retrouve la figure de Léon Walras. Person-

nage atypique pour l'époque, Walras a été parfois considéré comme « un cas » (Dumez 1985). 

Étudiant échouant plusieurs fois avant d'obtenir un diplôme, médiocre mathématicien de ses 

propres aveux, il eut l'intuition et l'ambition de faire de l'économie une science « pure », c'est-

à-dire mathématique. Et, malgré de nombreux d'échecs, il réussira la substance de son pari, 

jusqu'à être considéré comme « le plus grand de tous les économistes » (Schumpeter 1954, 

p.827) et il contribuera à fonder la célèbre École de Lausanne, ville pionnière dans la recon-

naissance de la discipline économique comme nous venons de le voir.  

Au regard de ce qu'on explore dans ces pages, la construction d'un rapport particulier 

entre la discipline économique et le fondement des décisions politiques, il n'est pas possible 

de traiter séparément Walras de Lausanne. Quand Walras obtient la chaire d'économie poli-

tique en Suisse, il n'est pas encore cet économiste de renom. Au contraire, il est en conflit 

avec le courant dominant en France, les libéraux héritiers des physiocrates, de Say et de Bas-

tiat, ce qui lui barre les portes du Journal des Économistes et plus en général une carrière 

d'économiste en France. De plus, s'il a fait sienne l'intuition paternelle de l'utilité de mettre en 

mathématiques l'économie, il n'a pas la formation suffisante pour le faire seul36. 

 

De son côté, Lausanne vient de devenir, après l'indépendance de 1798, chef-lieu du 

nouveau Canton de Vaud, qui adhère à la Confédération Suisse, fondée en 1848. État nou-

veau, classe politique nouvelle, un espace de proximité qui se construit comme territoire, tous 

les éléments sont réunis pour permettre l'émergence d'un authentique projet de territoire dans 

le Canton de Vaud autour de son centre urbain. Le personnel politique se charge de donner 

expression à ce projet : cela va être le rôle de Louis Ruchonnet, né la même année que Walras, 

membre, puis président du Grand Conseil37, élu au Conseil d'État38 comme chef du Départe-

ment à l'Instruction publique et aux Cultes en 1868 et qui sera même Président de la Confédé-

ration Suisse en 1883 et 1890. 

Ruchonnet souhaite faire de Lausanne la capitale des études en matière sociale : c'est un 

radical qui voit loin et qui, en 1886, s'exprimait déjà en faveur de l'assurance sur la maladie et 

                                                 
36 Des échos de cette opposition sont nombreux en littérature. À titre d'exemple se référer à l'autobiographie de 

Walras, citée en (Passet 2010, p.403), et à l'édition française de l'Histoire des doctrines de Gide et Rist 
(1926). 

37 L'Assemblée législative vaudoise. 
38 Pouvoir exécutif du Canton de Vaud. 
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la vieillesse ainsi que de l'assurance du chômage. Cependant, en période de grandes luttes 

idéologiques, Ruchonnet est persuadé de l'importance d'une démarche scientifique. Cela est 

clair dans un discours qu'il tient aux étudiants de Lausanne et qui mérite d'être cité : « jeunes 

gens, de grands problèmes frappent à notre porte. S'il est des gens qui cherchent à les ré-

soudre par des moyens violents, c'est peut-être parce que beaucoup n'ont pas cherché à les 

résoudre par les moyens de la science » (Dumez 1985, p.160). Le politicien a l'intuition des 

contributions qu'une science économique (et sociale) peut lui apporter, mais il constate l'ab-

sence de recherche réellement libre, indépendante et scientifique.  

Donc il décide de créer la structure qui se chargera de cette recherche et elle sera basée 

sur son territoire. D'ailleurs, Ruchonnet ne pourrait être plus clair dans le discours qu'il fait au 

Conseil d'État, en 1872, pour titulariser Walras comme professeur ordinaire d'économie poli-

tique. « Il faut que la science aborde résolument le problème de l'avenir et qu'elle parle avec 

cette liberté entière dont la science a le privilège. Cette étude, la grande étude sur les ques-

tions sociales et économiques, où se fera-t-elle ? Sera-ce dans ces grandes villes où la matière 

est brûlante, là où l'on veut une solution immédiate ? Je ne le pense pas, et je me permets de 

demander si notre petite patrie ne serait peut-être pas un sol propice pour la science sociale. 

Nous sommes en paix. Nos institutions sont républicaines. Notre population, dans une géné-

rale aisance, n'entend que l'écho des luttes qui divisent ailleurs les différentes classes de la 

population. N'y a-t-il pas chez nous un milieu dans lequel la libre recherche se sentirait à 

l'aise ? Je le pense, et ce serait une gloire pour notre pays d'ouvrir une école de laquelle sur-

giraient peut-être des solutions fécondes pour la paix et le bonheur de l'humanité » (Dumez 

1985, p.162)39. 

On est en présence ici d'un authentique discours fondateur des relations entre économie 

et politique. Probablement, mais ce n’est ici que supputation indirecte, Ruchonnet n’a pas 

connu une grande notoriété à l'extérieur de la Suisse. Toutefois, si on se concentre sur les mots 

qu'il prononce, on retrouve des éléments essentiels qui, avec un raccourci un peu osé, on pour-

rait considérer comme précurseurs de l'élan communautaire qui allait se cristalliser dans le 

Traité de Rome de 1954. Il convient de décortiquer ces quelques lignes. 

Tout d'abord, il y a une critique implicite du milieu des économistes tels que Ruchonnet 

en a connaissance : s'il faut que la science aborde un problème, c'est qu'elle ne le fait pas. Et, 

en filigrane, on comprend que Ruchonnet pense que la science ne le fait pas exactement parce 

qu’elle n'est pas science : elle est idéologie. Libérale ou mercantile, protectionniste ou libre-

                                                 
39 Emphase de l'auteur de la thèse. 
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échangiste ce n’est guère important. Ce qui compte est que la science lui semble avoir renon-

cé à la liberté entière dont elle a le privilège. Et, notons-le, Ruchonnet est parfaitement cohé-

rent avec ses propos : pour « son » école, il ne cherche aucunement un économiste en vogue, 

mais il se déplace à Paris pour convaincre ce Walras qui, au Congrès de l'Impôt de 1860 tou-

jours à Lausanne, avait présenté un texte prônant la nationalisation des sols et l'abolition de 

l'impôt sur le revenu et qui voulait mathématiser l'économie, jusque-là matière de philosophes 

et juristes. Pour utiliser les propres mots de Walras, en le choisissant « il savait exactement à 

qui il avait affaire ». 

Le deuxième élément est la connexion inextricable qui, aux yeux de Ruchonnet, existe 

entre la matière économique et la matière sociale. On est en 1872 et Karl Marx vient de sortir 

le premier tome du Capital après avoir publié la Contribution à la critique de l'économie poli-

tique en 1857. L'Europe vit une époque très agitée, entre l'échec de la stratégie du Congrès de 

Vienne de 1814 pour garantir la paix sur le continent et la diffusion des idées révolutionnaires. 

Et, avec Karl Marx, une idée s'ancre petit à petit dans les hommes politiques qui se veulent à 

la pointe : l'idée que l'infrastructure détermine, bien que « dialectiquement », la superstruc-

ture. L'idée que, étant donnée une organisation de la production définie, celle-ci, dans un 

mouvement d'influence réciproque, détermine en dernier ressort une société civile avec tous 

ses usages et ses règles qui vont déterminer à leur tour une typologie d'État, expression de la 

société civile.  

Dès 1817, Saint-Simon avait avancé que « l'économique est le véritable et unique fon-

dement de la politique » (Passet 2010, p.325), idée qui a probablement influencé la démarche 

walrasienne. En effet, l'économiste français entretient des contacts intellectuels avec le milieu 

saint-simonien, notamment avec Lambert-Bey (Béraud 2010, p.5) pour lequel il a suffisam-

ment d'estime pour lui soumettre pour avis sa critique de Proudhon (Walras 1860) sans y voir 

une relation directe de cause à effet, on respire un certain air de l'époque. 

Avec Marx, la suprématie de la sphère économique sur la sphère politique se raffine et 

se complexifie, devenant une clé essentielle de l'analyse des sociétés : la première détermine, 

en dernier ressort et après d'infinies influences mutuelles, la deuxième. 

Ruchonnet n'ignore pas le phénomène. Sa réponse, il la demande à la science : si l'éco-

nomie est ainsi importante, elle doit être bien étudiée, sans tabous, et on doit voir comment 

elle agit sur les phénomènes sociaux. Et, par conséquent, elle contribuera à la paix et au bon-

heur de l'humanité. L'idée de Walras de tripartition de la science économique en pure, appli-

quée et sociale était faite sur mesure pour intéresser le politique suisse. Enfin, dans ce dis-

cours on retrouve l'ambition, le projet territorial pour « notre petite patrie » qui tirerait la 
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« gloire » de cette opération. 

Le moins qu'on puisse dire c'est que Walras répondra parfaitement à ces attentes et rece-

vra en échange tous les éléments dont il manquait cruellement pour s'affirmer : une position, 

une liberté concrète, de bons revenus et l'immersion dans le milieu académique qui lui permet 

de parfaire son analyse mathématique. 

Chez Walras, qui méprise largement les économistes de son temps, l'idée de faire de 

l'économie une science est un vrai choix de fond. Et dans son esprit, elle doit fournir des indi-

cations pour l'action. Ce choix rendait nécessaire de fonder les préceptes fournis sur la base de 

modèles de prédiction, à leur tour confirmés par la confrontation avec les faits observés. Si 

l'ambition de la théorie est d'être prescriptive, elle se doit d'être prédictive et, en amont, des-

criptive. En cela, la « science » économique n'allait pas être différente des sciences naturelles 

et de leurs applications : à la question de savoir que faut-il faire pour que le pont ne tombe 

pas, prescription, on ne peut répondre que si on a un modèle de prédiction, dans le cas présent 

un modèle physique, qui s'appuie sur des vérifications empiriques répétées.  

Le succès de cette approche portait en soi des conséquences qui dépassaient le simple 

cadre méthodologique pour aller affecter la perception que certains utilisateurs de la science 

économique avaient de la matière. Si Ruchonnet avait poussé un cri contre l'absence de 

science, après Walras et après la grande vague de création de facultés et d'enseignements au-

tonomes que l'économiste français verra de son vivant, cette absence n'est plus.  

À partir de ce moment, dans un mouvement dialectique qui aurait plu à Marx, les rela-

tions d'influence entre les acteurs politiques et les économistes vont s'intensifier avec un cur-

seur qui se déplacera au fur et à mesure à l'avantage de ces derniers. Car ils réussiront, par la 

force de la science en tant que prescripteur, à laisser entrevoir l'existence de solutions écono-

miques simples à des problèmes politiques complexes. 

Cependant, à la fin du XIXe siècle le processus est à peine enclenché. C'est toujours à 

Lausanne, avec le successeur de Walras, que la science économique produira le contenu qui 

fera son succès vis-à-vis du personnel élu. 

2.2.3 La contribution de Pareto 

Vilfredo Pareto fut le disciple et successeur de Walras à Lausanne et, en partie au moins, 

il fut le continuateur de son œuvre théorique, bien que les oppositions entre les deux hommes 

ne manquaient pas vraiment. La lecture du Manuel d'économie politique nous apprend com-

bien cet Italien, né à Paris, porte un regard critique sur la scientificité de l'économie (Pareto 

1906, I-3). Avoir une approche purement scientifique est son ambition, ce qui est parfaitement 
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en ligne avec l'enseignement de Walras et les spécificités du projet de Lausanne, déjà décrites 

sommairement. Et, implicitement, il estime également que son ancien professeur a échoué 

dans sa mission. Pareto veut combler cette lacune et tout le premier chapitre de son Manuel 

est une vaste plaidoirie pour une démarche réellement scientifique. 

On sait que Walras avait décidé de travailler sous l'hypothèse de concurrence parfaite, 

afin de modéliser son équilibre général. Ensuite il estimait avoir montré que cet équilibre est 

optimal, c'est-à-dire que « la libre concurrence procure le maximum d'utilité » (Walras 1936, 

p.466) . Pareto reprend le problème d'un autre point de vue, celui des individus impliqués 

dans l'échange. Pour ce faire, Pareto introduit un nombre important de concepts et d'abstrac-

tions qui restent encore aujourd'hui, amendés et peaufinés sans cesse, parmi les fondements de 

la science économique. De ces apports, il est important d'en retenir trois, qui sont également 

parmi les lègues les plus connus de la pensée parétienne. 

Tout d'abord, il y a la modélisation du comportement du consommateur par le biais de la 

formalisation des courbes d'indifférence, terminologie empruntée à Edgeworth, avec son co-

rollaire, extrêmement important, du passage de l'utilité cardinale jusque-là utilisée à l'utilité 

ordinale ou pour citer l'économiste italien, « les indices d'ophélimité ». Par ailleurs, c'est à 

Pareto et à son modèle que nous allons nous opposer dans le chapitre 3, en ce qui concerne la 

facilité avec laquelle il évacue le problème de la satiété. Toutefois, cette critique ne vise pas à 

mettre en cause la qualité des travaux condensés dans le Manuel, car on estime que Pareto ne 

pouvait pas disposer des éléments nécessaires pour l'anticiper. 

Pour revenir à la théorie du consommateur, Pareto assume, y apportant suffisamment 

d'éléments que, dans des conditions qu'on appellera « normales », un consommateur : 

§ est en mesure de savoir si une combinaison de biens lui est préférable à une autre 

§ pouvant choisir le plus, il n'aura de raisons valables de choisir le moins. 

Ainsi, grâce à la représentation graphique des courbes d'indifférences pour deux biens, 

on peut montrer que l'indice d'ophélimité est croissant pour des variations positives dans la 

consommation des deux biens considérés, décroissant pour des variations négatives et incer-

taines dans le cas de variations de signe opposé. 

Bien qu'abstrait et assez technique dans son traitement mathématique40, cela va avoir un 

impact important, tant sur les développements de la théorie par Pareto que sur la lecture de 

cette théorie qui est faite par les observateurs. Aux difficultés liées à la mesure et à la compa-

raison interpersonnelle de l'utilité en tant que telle, on passe à la comparaison d'états statiques 

                                                 
40 Au contraire de Walras, Pareto est bon mathématicien suite aux études d'ingénierie au Polytechinque de Turin. 
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au travers du critère simple mieux / pire. Le nouveau critère n'est pas simplement plus adapté 

pour le traitement théorique, mais il est aussi nettement plus crédible. 

 

Une autre grande intuition concerne la définition d'optimum. Comme nous l'avons rap-

pelé plus haut, déjà Walras avait ressenti le besoin de montrer que le système de libre concur-

rence maximisait l'utilité. Ayant remplacé l'utilité par les indices d'ophélimité, le problème ne 

peut se poser de la même manière : les utilités ne sont pas connues, donc on ne peut pas éta-

blir de fonction d'utilité totale à maximiser.  

Cependant, Pareto trouva une solution qui avait deux mérites : était simple et répondait 

à un certain concept de justice qui semblait peu discutable. En effet, si on part d'un état donné, 

choisi de manière arbitraire, toute transaction qui améliore la situation d'une partie aux dépens 

de l'autre ne peut être acceptée. Affirmer le contraire reviendrait à dire qu'un individu ou une 

classe d'individus méritent de voir leur satisfaction augmenter alors que d'autres méritent 

d'être, en quelque sorte, punis. Ce qui n'est pas défendable dans le cadre abstrait que Pareto a 

choisi pour développer sa théorie et irait à l'encontre de l'idée d'égalité subjective entre les 

êtres humains (Pareto 1906, II-102).  

En revanche, toute transaction qui améliore la condition des deux parties à la fois est, à 

l'évidence, préférable. Par ailleurs, il n'est pas anodin de rappeler que Pareto croyait très peu à 

l'idée de redistribution, mais il était prudemment convaincu du fait que la distribution des re-

venus avait tendance à suivre un schéma permanent (Pareto 1906, VII-31). Par conséquent, à 

revenus donnés, le seul parcours acceptable pour améliorer la satisfaction des individus est de 

laisser que les transactions se développent jusqu'au moment où il n'y a plus d'accord entre les 

parties. C'est-à-dire dans une position d'optimum parétien. 

Quant au dernier élément, il s'agit de la démonstration rigoureuse de la supériorité, du 

point de vue de l'optimum parétien, de la concurrence parfaite par rapport aux autres formes 

d'organisation libres des marchés, notamment le monopole et l'oligopole. Avec ses propres 

mots, « La libre concurrence détermine les coefficients de production de façon à assurer le 

maximum d'ophélimité » (Pareto 1906, VI-49) . Néanmoins, il est à noter que Pareto n'a ja-

mais affirmé que le système de libre concurrence est un idéal vers lequel il faudrait tendre. En 

effet, Pareto considère que, « d'une façon abstraite et sans tenir compte des difficultés pra-

tiques », son analyse donne un argument solide en faveur d'un système de production collecti-

viste. Cependant, ce système, dit Pareto, devrait avoir comme unique but la maximisation de 

l'ophélimité : c'est quelque chose à laquelle l'économiste italien ne semble pas faire excessi-

vement confiance.  
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Néanmoins la remarque est intéressante : en effet ce que Pareto dit c'est que, étant don-

née une connaissance parfaite des courbes d'indifférence des goûts et des obstacles41 et en 

l'absence de spéculation sur les prix, un planificateur extérieur aurait la possibilité de conduire 

plus rapidement et de manière plus efficiente le système économique vers la condition d'opti-

mum par rapport à une situation de libre concurrence, qui attendrait le même résultat, mais de 

manière peut-être moins performante et, à l'évidence, de tout système non libre qui aboutirait 

à une situation non optimale42.  

Par ces contributions, Pareto offre au monde des décideurs, politiques, mais aussi ac-

teurs économiques, un cadre complet de référence pour décider d'une telle ou telle autre ac-

tion impactant sur le cadre économique. Notamment les politiques savent, « scientifique-

ment », que le système de concurrence va permettre aux citoyens-consommateurs de satisfaire 

au mieux leurs besoins, ce qui dans la pratique du début du XXe siècle pouvait facilement 

vouloir dire manger à sa faim. Et, par ce biais, ils seront moins enclins à la révolte, car, le pas-

sé et le présent de l'époque le rappellent tous les jours, un des plus puissants moteurs des 

mouvements populaires est la soudure entre les démagogues et la détresse. Adopter un sys-

tème de marché concurrentiel ou une démarche collectiviste, c'est un choix politique : il est 

fort probable que Pareto serait très peu surpris de voir une puissance « communiste » comme 

la Chine laisser de plus en plus de place à des mécanismes d'accumulation et de concurrence 

en complément à la planification centralisée. 

De son côté, le monde de l'entreprise entre en possession d'une schématisation com-

plète, bien que simplifiée et statique, du fonctionnement des marchés et du comportement des 

consommateurs. Le système de Pareto, plus que l'équilibre partiel de Marshall, s'adapte à des 

structures grandissantes, proposant plusieurs produits à plusieurs clientèles en même temps.  

Et la théorie de l'optimum offre un critère pour poursuivre des négociations « gagnant - 

gagnant » à une époque où tout semble passer par la radicalisation et le conflit. 

 

Contrairement à celle de Smith, l'influence de Pareto tardera à se faire sentir. Les temps 

sont peu propices pour entendre parler de libre concurrence alors que les nationalismes, poli-

tiques, mais aussi économiques et industriels, préparent le terrain pour la Première Guerre 

mondiale. Et Lausanne est peut être trop excentrée par rapport à « là où les choses se pas-

sent » (Reynaud 1992) pour permettre un impact plus immédiat. C'est peut-être le prix à payer 

                                                 
41 Les fameuses « difficultés pratiques ». 
42 L'idée fut reprise et analysée par Enrico Barone (1908a; 1908b) qui montra l'impossibilité de résoudre a priori 

les équations de l'équilibre optimal même quand on aurait réussi à les écrire. 
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pour pouvoir se permettre une analyse la plus dépassionnée que possible, donc abstraite, alors 

qu'à Cambridge Marshall (1930) sent devoir s'occuper « de l'humanité telle qu'elle est », sans 

se pencher sur la construction d'un « monde irréel, tel qu'il pourrait ou devrait être », et à 

Vienne, l'autre pôle d'excellence dans la recherche économique de l'époque, Carl Menger et 

ses successeurs ont tendance à radicaliser leurs positions d'autant plus qu'elles sont minori-

taires dans le milieu académique dominé par l'école historique. Comme dira plus tard Van 

Mises, « ceux que le monde appelait “ économistes autrichiens”  étaient dans les universités 

autrichiennes des outsiders, tolérés avec difficulté ». 

2.2.3.1 L'exemple du Traité de Rome 

Si les idées parétiennes se sont frayées un chemin avec quelque difficulté, on peut cons-

tater avec les yeux d'aujourd'hui combien leur influence a été profonde et durable. Un 

exemple peut être retrouvé dans le processus d'intégration européenne par l'économique (CE-

CA, CEE) et en particulier dans les alinéas c et f de l'art. 3 du Traité de Rome et les articles 

qui en découlent (Constantinesco et al. 1992).  

En effet, l'alinéa f demande « […] l'établissement d'un régime assurant que la concur-

rence n'est pas faussée dans le marché commun » alors que l'alinéa c en avait préalablement 

posé les bases, prévoyant « l'abolition, entre les États membres, des obstacles à la libre circu-

lation des personnes, des services et des capitaux ». Bien avant les querelles qui ont animé le 

débat sur le « Traité établissant une Constitution pour l'Europe », le principe de concurrence 

non faussée, donc « libre », est présent dans la construction économique européenne dès le 

Traité de 1957. En revanche, bien que les principes y fussent déjà présents, cette formulation 

ne se retrouve pas dans l'accord sectoriel de 1951 concernant le charbon et l'acier. 

Pour apprécier à sa juste valeur la portée de l'alinéa f de l'art. 3  du Traité de Rome, il est 

utile de parcourir la liste des articles qui s'y relient, c'est-à-dire ceux allant de 85 à 94. On y 

retrouve les dispositions en matière de : 

§ ententes illicites (art. 85) 

§ abus de position dominante (art. 86) 

§ le renvoi à des procédures spécifiques pour assurer le respect des articles 85 et 86 et la 

prévision de sanctions (art. 87), assorties des opportunes dispositions transitoires (ar-

ticles 88 et 89) 

§ entreprises publiques (art. 90) 

§ dumping (art. 91) 

§ aides accordées par les États (articles 92, 93 et 94) 
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On retrouve dans cette liste certains des domaines dans lesquels les institutions commu-

nautaires ont été particulièrement actives, parfois avec des décisions de justice assez spectacu-

laires. Et, bien que le lien soit implicite dans le texte, l'entrave aux libertés établies à l'alinéa c 

de l'art. 3, circulation des travailleurs, des services et des capitaux, définies et règlementées 

par le Titre III du Traité, fausserait manifestement le jeu de la concurrence dans le marché 

commun. Liées à l'adoption d'une union douanière, ces dispositions coordonnées ne peuvent 

que rappeler le passage de Pareto quant à une économie dirigée qui devrait néanmoins être 

guidée par les principes de la libre concurrence. 

Les différents auteurs qui se sont penchés sur l'histoire de la création européenne43 ont 

mis en valeur le processus diplomatique qui a été à l'origine de la construction européenne : le 

besoin de paix animant déjà la Société des Nations, les intuitions de Monet et Schumann, la 

vision d'Adenauer et ainsi de suite. Sous cet angle, la construction européenne est le récit de la 

négociation entre intérêts, cultures et stratégies différentes, selon des schémas qui rappellent 

la tradition d'avant 1940 en matière de relations multilatérales en Europe. 

D'ailleurs, les négociations vont concerner des domaines plutôt diversifiés, se soldant 

parfois par l'échec comme dans le cas de la communauté européenne de défense. Et c'est un 

fait que le consensus, certes non dépourvu d'arrières-pensées géopolitiques, n'ait pu se faire 

que dans la matière économique. La production d'acier, essentielle pour la reconstruction et 

les infrastructures, mais aussi industrie à part entière, la « formation et la croissance rapide 

des industries nucléaires » par la mise en place de conditions censées contribuer aussi à 

« l'élévation du niveau de vie » dans les pays signataires et, enfin, la création d'une « Com-

munauté économique européenne ». 

Considérer cela comme le résultat des aléas diplomatiques me semble hasardeux. Plutôt, 

on estime que si le consensus put se faire par le biais de l'économique c'est que, au-delà de la 

légitime défense des intérêts nationaux, une certaine idée de l'économie était en train de deve-

nir un patrimoine commun.  

En effet, dès le début du XXe siècle, et encore après la fin de la Première Guerre mon-

diale, des économistes de renom, dont Keynes, avaient avancé l'idée d'unions douanières et 

plus en général de la mise en place de zone de libre-échange (Markwell 2006). La crise de 

1929 et l'émergence du nazisme et du fascisme mirent un terme rapide à ces espoirs. Cepen-

dant, cette période dramatique contribua également à la diffusion et au partage des idées de 

Keynes. En plus d'offrir un espoir de sortie de crise, il s'était battu contre l'imposition à l'Al-

                                                 
43 À titre d'exemple, (Chabot 2005; Bitsch 2008). 
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lemagne de réparations de guerre excessives et avait évolué vers des positions de protection-

nisme modéré (Keynes 1933). De cette idée on retrouvera des traces dans la logique de la po-

litique agricole commune et plus en général dans la priorité au développement « endogène », 

avant la lettre, porté par les politiques communautaires. 

Ainsi, à l'aube des années 50, plusieurs éléments convergent pour permettre un accord 

par l'économique : la prise de conscience des interdépendances des économies nationales, le 

constat de l'échec des diplomaties musculaires, la pertinence de l'économie comme clé d'in-

terprétation neutre des relations politiques. Toutefois, l'envie de paix et la conscience de l'utili-

té de la collaboration et du rapprochement mutuels ne sont pas assez fortes pour permettre la 

mise en commun d'un système de défense européen ni, a fortiori, la réalisation de ces « États-

Unis d'Europe » que nombre d'intellectuels appelaient de leurs vœux. 

Et pourtant, considérer la CEE comme une simple construction intellectuelle à caractère 

économique serait réducteur. En effet, l'économie est vécue par les fondateurs de l'Europe 

comme un moyen et pas comme une finalité en soi même : c'est l'article 2 et plus encore les 

premiers alinéas du Préambule qui nous permettent de lier choix de l'approche économique et 

finalités poursuivies. 

En particulier, il est utile de porter l'attention sur les trois premières propositions du 

Préambule. Tout d'abord, les fondateurs se déclarent « déterminés à établir les fondements 

d'une union sans cesse plus étroite entre les peuples européens ». L'idée de l'époque est donc 

de préparer les conditions préalables pour permettre le dépassement des « obstacles qui divi-

sent l'Europe » : la volonté politique partagée identifie dans la recherche commune de par-

cours de « progrès économique et social » l'objectif fondamental de la construction ainsi que 

la conviction que la suppression de ces « obstacles » est un élément central de ce parcours. Et 

enfin, ce « progrès » sera reconnu comme tel uniquement si le « but essentiel » de « l'amélio-

ration constante des conditions de vie et d'emploi » venait à être réalisé. 

Après un demi-siècle de guerres sanglantes, aucun gouvernant européen ne peut penser 

faire autre chose que redonner de l'espoir aux « peuples » : cela fait partie de la culture poli-

tique de l'époque. Et tous concordent, le succès dans la durée de la construction européenne 

en témoigne, sur le fait qu'un système économique de concurrence s'exprimant librement dans 

le cadre de règles générales assurant l'absence de positions dominantes, donc de déséquilibres 

dans les relations marchandes et territoriales, produit du progrès économique, mais également 

du progrès social. D'où l'importance du développement « harmonieux », de la réduction des 

écarts entre régions et la mise en place des fonds structurels. 

Autrement dit, dans ce type de système chacun y trouve à la fois la satisfaction de ses 
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besoins et l'amélioration continue de sa situation. Ce qui n'est autre qu'une manière simplifiée 

d'exprimer un parcours vers un équilibre de Pareto.  

Le fait que le consensus ait pu se faire sur cette matière et pas sur toute autre constitue, 

à mon sens, un exemple de combien les idées économiques parétiennes étaient devenues par-

tagées. De même, l'absence de référence explicite aux travaux de l'économiste italien dans les 

différentes déclarations montre que la paternité des idées était devenue invisible. Et rien n'in-

dique mieux le succès d'une idée que son appropriation collective. 

2.2.4 Succès et limites 

Le survol qu'on vient de faire sur les relations entre pensée économique et décision poli-

tique montre un certain succès de la première dans sa quête d'influence sur la deuxième. Ce-

pendant, malgré les efforts de Walras, les indications que la théorie peut fournir sont essentiel-

lement à caractère négatif, afin d'éliminer les obstacles qui empêchent le système économique 

de se positionner à l'équilibre, donc d'assurer un optimum. Cette lacune sera vite comblée par 

les apports de Keynes et, dans un registre plus pratique, et peut-être plus profond, par la 

« synthèse » hicksienne, auxquels le paragraphe 2.3 est dédié. 

2.2.4.1 La mise en garde de Friedrich Hayek  

Comme l'on a mis en évidence, la crédibilité de la matière économique, et par là celle 

des économistes, va de pair avec sa structuration en tant que science. Toutefois, la nature 

même de la matière, « sociale » au sens plus étymologique du terme, donne aux prémisses de 

valeur de l'économiste un poids particulièrement important, avec des impacts inconnus dans 

les sciences physiques ou dans les disciplines d'axiomatique pure, telles les mathématiques.  

Que vous croyiez en Dieu ou pas, si vous êtes un astrophysicien vous savez que l'on 

peut expliquer la naissance de l'univers comme « une conséquence inévitable des lois de la 

physique » (Hawking & Mlodinow 2010) . Et cela ne vous empêche pas de penser que ces 

lois ont été forgées par un être divin : la mesure de la vitesse d'expansion de l'univers n'en sera 

pas affectée ni les calculs complexes nécessaires pour établir la trajectoire pour envoyer une 

sonde sur Saturne. 

Mais, si vous êtes économiste, ce mélange inévitable entre objectivité scientifique et 

subjectivité morale ne peut être évacué à la légère. En quelque sorte, l'économiste est tou-

jours, forcément, militant. Ne le fut-il que de manière implicite. À titre d'exemple, cela fut le 

cas de Pareto lequel, tout en se défendant avec force d'avoir eu des approches autres que 

neutres, ne put s'empêcher de glisser dans son Manuel quelques passages sur les moyens « po-
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litiques » d'accélérer l'ajustement vers l'équilibre. En le cas d'espèce apportant un soutien mo-

déré à l'économie collectiviste laquelle aurait dû calquer son fonctionnement sur un modèle de 

concurrence parfaite. Ce qui est source de quelques perplexités. Chez d'autres auteurs, cela a 

été beaucoup plus manifeste, assumé et volontaire44. 

Ainsi, nous trouvons pertinents les propos de Hayek qui, fidèle à son style assez particu-

lier, déclarait : « Il est probablement vrai que l'analyse économique n'a jamais été le produit 

d'une curiosité intellectuelle détachée, relative au pourquoi des phénomènes sociaux, mais 

celui d'un besoin pressant de reconstruire un monde qui suscite un profond mécontentement. » 

(Hayek 1933). Ce sont les valeurs morales de l'économiste qui, provoquant le « mécontente-

ment », le guident sur le chemin de l'observation et de la recherche laquelle, dès lors, est un 

moyen de rendre cohérent ce qu'on voit avec ce qu'on souhaiterait voir. Par conséquent, la 

science économique ne peut se cantonner à observer les phénomènes, mais contribue, en par-

ticipant au « marché des opinions », à les influencer dans un mouvement à double sens. De 

même, les phénomènes observés sont plus complexes que les instruments disponibles : les 

visions sont nécessairement partielles et nécessitent des interprétations subjectives pour trou-

ver une certaine cohérence. On a là deux excellentes raisons pour garder toute notre humilité 

face à l'étendue nécessairement infinie de notre ignorance (Popper 1934).  

C'est là une des raisons qui portent l'économiste austro-britannique à dire plus tard que 

tout économiste qui serait uniquement économiste serait mauvais (Hayek 1943) : étant donné 

que les jugements sur le monde tel qu'il est perçu influencent de manière importante les tra-

vaux de l'économiste, il conviendrait que celui-ci ait un bagage solide dans des disciplines 

comme la sociologie, l'histoire, les mathématiques, la philosophie morale et de la connais-

sance. Et on ne peut s'empêcher de noter que la plus grande partie des grands économistes ont 

été, en effet, de vrais « polyspécialistes » dotés de cette capacité de ne pas se faire enfermer 

dans le périmètre strict de l'économie. 

En toute sincérité, on ne peut que partager son jugement sur cette relation d'interdépen-

dance entre valeurs et travail scientifique et être conscient que notre propre travail, malgré les 

efforts d'objectivité déployés, n'en est pas immun. Ni, et c'est important de le souligner, n'en 

sont immunes les travaux d'Hayek lui-même, ce qui aide à les remettre dans une perspective 

plus exacte, celle d'un conflit (Hayek 1995), moral et de valeurs, avant qu'économique, pour 

le pouvoir de « guider l'opinion publique » qui se trouve « aux mains d'amateurs et de fantai-

sistes » ayant « une rancune à satisfaire ou une panacée à vendre » (Hayek 1943, Préface). 

                                                 
44 À titre d'exemple on peut évoquer la figure de Milton Friedmann tel qu’elle est restituée par Passet (2010). 
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2.3 Macroéconomie et rationalité de l'action publique  

 

Bien que d'usage désormais courant, jusqu'aux années 30, le mot « macroéconomie » 

était parfaitement inconnu. En effet, malgré l'existence de précurseurs tels Wicksell, ce n'est 

qu'en 1933 que le néologisme est introduit dans la littérature par Ragnar Frisch, économiste 

norvégien qui devait devenir également le premier lauréat du « Prix en mémoire d'Alfred No-

bel » pour l'économie, en 1969, avec le néerlandais Jan Tinbergen. Cependant, c'est à Keynes 

et Hicks qu'il doit sa notoriété. 

 Si la période entre 1890 et 1910 avait été particulièrement propice à la création d'écoles 

et de facultés économiques permettant le développement de la recherche et la constitution 

d'un authentique milieu d'économistes, l'époque est peu propice à la remise en cause des apti-

tudes consolidées. Les nationalismes montants, sur fond de philosophie idéaliste45 revisitée, 

contribuèrent, dans le domaine économique, à la réplique des schémas anciens de lutte entre 

puissances pour le contrôle des ressources et pour élargir les débouchés qui étaient déjà d'ac-

tualité à l'époque d'un Caton l'Ancien et des guerres de Rome contre Carthage. Dans un con-

texte d'empires coloniaux, ce fut celle qu'on appela alors la « Grande Guerre ». 

À guerre exceptionnelle, vengeance exceptionnelle. Keynes, qui faisait partie de la dé-

légation britannique à la Conférence de Versailles, s'efforça de défendre la voie de la modéra-

tion dans la définition des réparations de guerre à demander à l'Allemagne. En effet, il esti-

mait que choisir des montants trop élevés allait être contre-productif tant politiquement, car ils 

pouvaient constituer une humiliation excessive pour le peuple allemand, que dans un point de 

vue strictement économique. Des montants trop élevés pouvaient induire l'insolvabilité et ré-

duire les possibilités pour l'Allemagne d'importer des denrées avec un effet négatif sur les 

économies des pays pouvant prétendre à exporter, dont le Royaume-Uni. 

L'histoire nous montre combien l'avis de Keynes ne fut nullement pris en compte et 

combien il était plus que de bon sens.  

À peine sortis de l'après-guerre, la crise de 1929 frappera avec force. Encore, les éco-

nomistes semblent avoir été spectateurs plutôt impuissants du déclenchement de la crise. Pour 

reprendre l'exemple de Keynes, dès la moitié des années vingt, il s'était exprimé en faveur de 

mesures fiscales de stimulation de la demande, sans que ses positions n'aient pas eu d'écho. 

Par ailleurs, on estime souvent à tort que les idées de Keynes aient inspiré les réponses à la 

crise, notamment aux États-Unis : suite à une rencontre entre les deux hommes, Roosvelt au-

                                                 
45 Au sens de la philosophie de Hegel et ses différents disciples. 
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rait même affirmé qu'il n'avait rien compris au discours tenu par Keynes (Vincent 1997, 

p.200). 

Pour être justes, il y a deux États qui appliquent des préceptes qu'on pourrait appeler 

keynésiens avant l'heure, car à l'époque l'économiste britannique n'a pas encore exposé sa 

Théorie Générale (Hicks 1988, p.20): la Suède et l'Allemagne. En particulier, cette dernière 

s'était focalisée sur un vaste plan d'investissements civils, dont la construction d'autoroutes, 

pour répondre au chômage de masse. De même, sous l'impulsion de Schacht, président de la 

Reichsbank entre 1923 et 1930, puis de 1933 à 1939, et Ministre pour l'économie de 1934 à 

1936, l'Allemagne s'engage sur la voie de l'autarcie et donne naissance à un instrument ingé-

nieux de création monétaire : les bons MEFO. 

Les trois mesures, au moment où elles sont prises, constituent un tout cohérent : on in-

jecte de la masse monétaire46, on la transfère à la population par le biais de la commande pu-

blique, on enclenche un mécanisme multiplicateur le plus accéléré possible par la faiblesse 

des importations et on s'assure d'une certaine indépendance en cas de crise. Dans un pays en 

reconstruction et en rattrapage, cela est un ensemble logique de mesures. Et, du point de vue 

des traités internationaux, cela permettait à la fois de se réarmer et d'organiser une certaine 

insolvabilité face aux réparations de guerre réalisant la prédiction de Keynes concernant la 

rationalité défaillante du choix d'un poids trop lourd.  

À court terme la stratégie fut payante et l'Allemagne vit son taux de chômage se réduire 

de manière très rapide. Cependant, on estime que Schacht considérait ces mesures exception-

nelles : en 1936, suite aux tensions sur les approvisionnements en matières premières, il prôna 

avec insistance l'exigence de réduire l'investissement en matériel militaire, de rouvrir les fron-

tières au commerce international et d'alléger l'emprise étatique sur l'économie nationale. En 

revanche, le régime nazi choisit d'accélérer le réarmement dans l'objectif de se doter de l'ar-

mée la plus puissante du monde dans un délai de quatre ans. Ainsi Schacht et son keynésia-

nisme avant l'heure furent rejetés et l'Allemagne rentra pleinement dans l'économie de guerre, 

conduite par Goëring. 

De son côté, la Suède, qui n'avait pas été impliquée dans la guerre, sera le premier pays 

à retrouver un niveau d'activité économique comparable à celui d'avant crise s'appuyant, elle 

aussi, sur une politique de relance par l'investissement public financé par le déficit. Tout 

comme pour l'Allemagne, le cas suédois doit être considéré comme celui d'une politique key-

nésienne avant l'heure : le pays scandinave peut considérer avoir dépassé la crise dès 1934 et 

                                                 
46 Le fait que les bons MEFO n'étaient pas comptabilisés comme masse monétaire n'enlève rien à leur nature de 

titre de crédit circulant et, bien évidemment, il y a aussi la création de dette « officielle ». 
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être allé décidément au-delà à partir de 1936, ce qui est trop tôt pour avoir été influencé direc-

tement par Keynes. 

Cependant, on ne peut négliger l'influence des économistes suédois de l'époque, en par-

ticulier Wicksell, Cassel et le jeune Gunnar Myrdal. Première grande nouveauté apportée par 

ces économistes nordiques, l'idée de regarder l'économie comme un tout : « J'appelle ce tra-

vail “La théorie de l'économie sociale”. Le sens de ce choix est que je souhaite traiter les 

relations économiques de l'ensemble d'un corps social sans regard, autant que cela soit pos-

sible, pour son extension, son organisation, ses règles en matière de propriété, etc. Le but 

ultime de la science économique doit être celui de découvrir les besoins qui ont une nature 

purement économique et qui ne peuvent être maîtrisés arbitrairement selon la volonté de 

l'homme. Une connaissance intime de ces besoins est la condition essentielle pour permettre 

aux Réformateurs Sociaux de produire quelque chose de plus que des spéculations sans va-

leur sur l'organisation économique du futur ou des nuisances coûteuses à la machine très 

délicate de la vie économique actuelle » (Cassel 1923, Préface)47.  

Cette ambition se greffant sur une situation politique particulièrement favorable, in-

cluant l'extension du suffrage universel le 24 mai 191948, permit à ces économistes de devenir 

des vraies célébrités dans leur pays inaugurant une tradition qui s'est perpétuée jusqu'à une 

époque très récente, si bien qu’« en Suède, les économistes ont probablement une influence 

plus grande que toute autre catégorie de spécialistes des sciences sociales » (Carlson & Jo-

nung 2006, p.512). 

La deuxième est la théorisation, notamment par Wicksell (1898), d'une relation entre les 

taux d'intérêt et la dynamique du système économique : que les taux de marché se décalent du 

taux « naturel » et on verra apparaître des fluctuations qui, par un processus cumulatif, de-

viennent cycliques. Mais si les cycles dépendent des taux d'intérêt constatés sur les marchés, 

alors la maîtrise de ces taux permet, au moins de façon tendancielle, la maîtrise des cycles. Et, 

compte tenu de la relation qui paraissait évidente entre contraction économique et chômage, 

par un contrôle approprié des marchés des capitaux, on pouvait endiguer le chômage. Chô-

mage qui avait dépassé en Suède les 25 % en 193249. La politique monétaire et la « macroé-

conomie » venaient de naître. 

Le chômage dit « involontaire » était également la préoccupation principale de Keynes.  

Est évocateur à ce propos le fait qu'il ait choisi de mettre l'emploi devant l'intérêt et la mon-

                                                 
47 Traduction et emphase par nos soins. 
48 Source : site officiel du Parlement Suédois (Riksdagen 2011). 
49 Source : Ekonomifakta. 
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naie dans le titre de sa célèbre Théorie Générale, alors que ces deux derniers étaient des 

thèmes à la mode suite aux débats sur l'étalon or et les dévaluations compétitives de l'époque. 

Contrairement aux classiques, Keynes pensait que, en présence de rigidité des salaires, 

le système économique pouvait produire un équilibre durable de sous-emploi, à court terme. 

Par ailleurs, cette idée de rigidité des salaires n'était pas complètement nouvelle, Pareto l'ayant 

déjà évoquée dans son Manuel, sans toutefois en tirer les mêmes conclusions (Pareto 1906, 

VII-11,18).  

Ainsi, pour échapper à cette trappe à chômage qui se conforte par les conditions d'insuf-

fisance de la demande, il n'y a d'autre choix, pour Keynes, que l'intervention publique à la fois 

en soutien direct de la consommation et comme investisseur. En effet, si dans le « long 

terme » les rigidités des salaires et des prix sont résorbées, oublier le facteur temps et les rigi-

dités revient à oublier la vie concrète : le célèbre aphorisme polémique « dans le long terme, 

on sera tous morts » est là pour nous rappeler la position méthodologique de l'économiste 

britannique. Keynes, par sa Théorie Générale, ne souhaite pas simplement décrire le fonc-

tionnement de l'économie, mais fournir un modèle rationnel d'intervention publique suscep-

tible de guider les décisions en matière de politique fiscale et d'investissements. 

Quand on regarde, de manière rétrospective, la production économique des années 30, 

on ne peut que partager le constat de Hicks (1981, p.xvii) d'avoir assisté à une période « d'une 

exceptionnelle activité » pour la pensée économique. Cette effervescence n'a, à nos yeux, rien 

de particulièrement étonnant : la science économique commençait à s'affirmer comme indé-

pendante et une première volée de brillants économistes, au sens actuel du terme, se présentait 

sur la scène. À cela, il convient de lier le contexte historique de l'après « grande » guerre où il 

commençait à être évident que les politiques mercantilistes favorisaient le conflit, mais que le 

simple « laissez-faire » n'évitait ni les difficultés aux acteurs économiques d'industries défi-

nies ni, a fortiori, une crise aussi violente que la « Grande Dépression ». Là où Walras était 

confronté aux faillites des sociétés de chemin de fer, les économistes des années trente vi-

vaient dans un monde où des taux de chômage au-delà de 30 % étaient monnaie courante. 

La compétence était là, les structures académiques aussi, avec ce que cela comporte en 

financement de la recherche. Et la réalité était riche en occasions d'études. D'ailleurs, on en 

viendrait presque à regretter un certain excès de production de qualité, car, sous le poids des 

grandes figures, d'autres contributions intéressantes n'ont pas pu avoir l'écho qu'elles méri-

taient. Un exemple, parmi certainement tant d'autres, les travaux de Georgescu-Roegen (1936) 

en matière de théorie du consommateur auxquels on se référera dans le chapitre 3. Mais il est 

certain que parler de saturation du consommateur en pleine dépression devait être très éloigné 
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des préoccupations liées au chômage de masse et aux fluctuations monétaires.   

Il manquait encore un élément pour parfaire le renversement de rôle entre l'économique 

et le politique : un modèle simple à manier. Les contributions de Hicks d'abord avec son 

Mr Keynes and the classics, puis avec Value and Capital, comblèrent ce manque. 

Car, si le modèle IS-LM, et par conséquent toutes ses variantes successives, n'est stric-

tement ni keynésien ni néoclassique, il s'agit d'un modèle extrêmement simple, facile à com-

prendre et à manier même pour quelqu'un à la formation économique rudimentaire. Et il est 

excellent comme support didactique, pour peu qu'on élargisse le spectre de ce terme pour y 

inclure les réunions avec les Ministres ou les interventions sur les médias de masse. À titre 

d'exemple, Paul Krugman revenait, dans un récent article, sur ce modèle et sur son importance 

dans le monde d'aujourd'hui alors qu'il est, d'un point de vue théorique, désormais dépassé. Le 

fait est que, malgré ses défauts et incomplétudes, ce modèle est « simple à l'usage, notamment 

pour les questions de politiques dans le monde réel, et il semble souvent donner des réponses 

suffisamment correctes » (Krugman 2000).  

La science économique avait fait des promesses : contribuer à endiguer la pauvreté, 

permettre la juste rémunération du travail et des investissements, satisfaire les besoins des 

populations, fournir un cadre de concurrence/collaboration pacifique entre nations différentes, 

donner des leviers simples aux gouvernants pour maîtriser les dynamiques de ces systèmes 

économiques de plus en plus complexes. « Construire », pour parler à la Hayek, un monde où 

tout un chacun pouvait imaginer sa vie avec de moins en moins de « contraintes ». Être libre 

dans son choix de travail, dans sa mobilité, dans ses choix d'achat, y incluant des services 

supérieurs comme l'éducation et la santé. Un monde où toutes les tensions auraient été réglées 

par les libres transactions sur de libres marchés à des conditions d'équilibre. En synthèse, un 

monde de paix où chacun pouvait trouver son compte et choisir sa trajectoire. Aucun pouvoir 

soumis au vote, qui a besoin d'être aimé plutôt que craint, ne pouvait rester insensible à cette 

« parole de science ». D'autant plus que l'Histoire a longtemps semblé montrer que l'économie 

savait bien tenir ces promesses. 

Donc, il n'est en rien étonnant que le « développement » et le « développement écono-

mique » aient été aussi strictement identifiés et que, au fond, l'économique se soit imposé au 

politique et cela bien avant que l’économie globale n’ait fait son apparition. C'est peut-être cet 

enchevêtrement qui échappa à Polanyi (1944) en décrivant la Grande Transformation : le mar-

ché, l'économie de marché, ni même la société de marché ne peuvent être considérés comme 

des anomalies (Martinelli 1986, p.107). En revanche, nous tacherons de montrer que cette 

convergence entre objectifs, qui restent « politiques » au sens large du terme, et instruments 
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économiques doit être revisitée avec un œil critique. 

Le monde développé du XXIe siècle ne pouvant être comparé, par richesse et opportuni-

té de satisfaction des besoins, à celui des années 30 et a fortiori aux époques précédentes on 

est en droit de se demander si la construction intellectuelle de la science économique ne né-

cessiterait pas un élargissement pour prendre en compte une réalité précédemment négligée. 

La réalité s'imposant aux théories, on est dans l'obligation de répondre par l'affirmatif. Refuser 

ce défi, reviendrait, à nos yeux, à refuser une opportunité de réfutation (Popper 1934) et, par 

conséquent à ôter le caractère « scientifique » à la réflexion économique. Le chapitre 3 sera 

entièrement dédié à cette intégration. C'est une démarche qu'on aborde avec humilité, cons-

cients du fait que, malgré nos efforts de documentation, il est certain que nous ignorons des 

travaux d'autres et plus éminents économistes et que, par conséquent, nous devons rester ou-

verts et remettre constamment en discussion le modèle proposé, bien au-delà des contraintes 

temporelles imposées par le cadre de la thèse. 

2.3.1 Nuances et réflexions issues de la théorie des deux secteurs de J.K.Galbraith  

L'analyse keynésienne et son application simplifiée dans les politiques anticycliques de 

relance se fondent sur la définition communément acceptée des trois grands secteurs écono-

miques : les ménages, les entreprises et le secteur public. Un des mérites de Galbraith est 

d'avoir mis en lumière les contradictions profondes qui marquent cette tripartition apparem-

ment de bon sens, bien qu'il est légitime de penser qu'il n'ait pas perçu toutes les implications 

de sa propre approche. 

Selon l'économiste d'origine écossaise, si on regarde de près le secteur privé on peut 

voir aisément que deux réalités complètement différentes coexistent. D'un côté, on retrouve 

celles qu'on appellerait en France les TPE/PME, ou « l'économie de marché », qui correspond 

assez bien aux paradigmes théoriques, en particulier pour ce qui concerne la recherche de la 

maximisation des profits dans un contexte concurrentiel avec une demande définie. Réactives 

ou innovantes, ces entreprises n'ont que trop peu de moyens pour influencer la demande et 

doivent leur succès et même leur survie à leur capacité d'interprétation pertinente des besoins 

du consommateur50. On est effet très proches de l'entreprise néoclassique. 

Cependant, un autre type de secteur privé existe et doit être analysé à part, car il ne par-

                                                 
50 La notion de « consommateur » peut, dans ce cas précis et pour des fins limitées, être étendue aux commandi-

taires : en effet, le « petit fournisseur » n'a pas les moyens d'influencer les comportements d'achats des 
« gros clients », ce qui, pratiquement, met le fournisseur en condition, au mieux, de preneur de prix. De 
même, si le client est « petit », ce dernier n'a pas les moyens d'influencer considérablement la demande fi-
nale. Donc, il n'a pas d'autre choix que de partager cette contrainte avec son fournisseur pour peu que la re-
lation de force ne soit favorable au dernier. 
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tage rien avec l'économie de marché : celui de la grande firme, notamment les sociétés ano-

nymes, particulièrement industrielles, caractérisées par des productions complexes et par une 

concentration de moyens et d'énergies considérables. Galbraith (1979) montre comment la 

complexité des produits et des procédés de la grande firme rendent très risqué pour cette der-

nière d'accepter passivement les aléas de la demande : trop de temps, trop d'investissement, 

mais aussi trop de pouvoir y sont engagés. Dans ce contexte, l'objectif de la grande firme n'est 

pas de maximiser son profit actuel, mais de minimiser l'incertitude liée aux comportements de 

la demande.  

Par conséquent, des moyens très importants vont être alloués aux activités de « manipu-

lation » et de contrôle du comportement du consommateur : c'est le phénomène de la « filière 

inversée » déjà esquissé dès la fin des années 50 (Galbraith 1958). Par la suite, on préférera 

utiliser le terme de sécurisation de la demande en lieu de celui de manipulation, car il nous 

semble plus pertinent.  

Cette partie du secteur privé, qui concentre le plus de moyens, est donc complètement 

déconnectée des mécanismes normaux des marchés. Intégrer cet aspect dans le modèle keyné-

sien aurait eu des conséquences, notamment sur la représentation de la propension marginale 

à consommer : en effet, celle-ci est définie normalement par la loi psychologique « à laquelle 

nous pouvons faire toute confiance, à la fois a priori en raison de notre connaissance de la 

nature humaine et a posteriori en raison des enseignements détaillés de l'expérience [...] qui 

veut qu'en moyenne et la plupart du temps les hommes tendent à accroître leur consommation 

à mesure que leur revenu croît, mais non d'une quantité aussi grande que l'accroissement du 

revenu » (Keynes 1936, p.96).  

En réalité, si on y intègre l'approche de la filière inversée, cette valeur, élément clé du 

processus multiplicatif, peut être considérée comme fonction de deux composantes distinctes 

telles que ),( fa ccfc = , là où l'indicea  indique la propension marginale à consommer qui se 

manifesterait si le consommateur était autonome dans ses choix, et l'indicef  la propension 

induite par le comportement des firmes. 

Si on poser  comme un paramètre compris entre 0 et 1 indiquant la capacité du con-

sommateur à résister aux pressions des firmes, on peut établir la relation suivante : 

fa crrcc )1( -+=  (2.1) 

Plus la valeur der  est grande, plus le système économique se rapproche d'une situation 

de concurrence parfaite, car l'activité de « sécurisation de la demande » est inefficace. 
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Poussant un peu plus loin le raisonnement, on peut estimer que la valeur de fc  est une 

fonction de l'effort d'investissement en sécurisation de la demande de la part des grandes 

firmes, fI , ce que l’on peut exprimer par )()1( fa Ifrrcc -+= , avec )( fIf  comprise entre 0 

et 1. En remplaçant fI  par la relation liant les investissements au revenuY  et au taux d'inté-

rêt i , on peut réécrire la relation (2.1) sous la forme :  

),()1( fa iYfrrcc -+=  (2.2) 

où fi  est le taux d'intérêt spécifiquement accordé à la catégorie de clients « grandes 

firmes ». Enfin, il est nécessaire de se pencher sur le paramètrer . Si dans un cadre d'observa-

tion statique, on peut traiter cela comme une constante, il serait indéfendable de le considérer 

comme imperméable aux pressions si on prend un intervalle de temps plus long. En particu-

lier, il nous faut distinguer deux cas. Indiquons par0 r  la valeur hypothétique der  avant que 

toute pression ne soit exercée par les firmes sur le consommateur. Si1 0 =r , le consommateur 

sera complètement insensible à la pression et acc =  de manière permanente.  

Au contraire, si 1 0 <r , les efforts des firmes pourront aboutir et cela se produira de fa-

çon d'autant plus rapide que0 r  est petit. Mais, si 1 0 <r , même la valeur de r  sera amenée à 

se modifier avec le temps : sans un contrepoids aux pressions des firmes par d'autres pressions 

de signe opposé, on peut estimer que nrrr >>> ... 10 , c'est-à-dire que la valeur de r  se réduit 

à chaque exposition du consommateur aux efforts de sécurisation de la demande. Il est alors 

utile de remplacerr , paramètre de résistance, pars , indiquant la sensibilité aux efforts des 

firmes, où ),()()1(1 00 ff iYgsIgrrs =-=-= avec la fonctiong  telle ques  soit compris 

entre 0 et 1. En substituant, on obtient :  

)),(1(),(),( 00 faff iYgsciYfiYgsc -+=  (2.3) 

Cette opération de formalisation est un pas que Galbraith n'avait pas franchi, probable-

ment par cohérence avec ses convictions sur les limites des modèles formels de la théorie. 

Cependant, l'apport de son intuition reste considérable. En effet, même si on accepte la posi-

tion de Keynes sur la décroissance continue de la propension « naturelle » à consommer que 

dans notre notation on indique par ac , la formule montre que les pressions peuvent, en condi-

tion de sensibilité non nulle, conduire à une stabilisation de c , voire à son augmentation au 

fur et à mesure que Y est grandissant.   
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D'ailleurs, Galbraith va beaucoup plus loin quand il s'attache à l'analyse du secteur pu-

blic. Dans la formalisation traditionnelle du revenu national en économie fermée

GICY ++= , la dépense publique est une variable que la puissance publique gouverne en 

pleine autonomie, sous les seules contraintes liées au taux d'intérêt et à la quantité de mon-

naie. Cette idée est considérée comme absolument irréaliste. Si déjà Smith (1776) avait mis en 

garde contre les restrictions à la liberté économique de tous dérivant d'une proximité exces-

sive entre les grands acteurs et les pouvoirs de régulation, Galbraith, avec un œil plutôt rivé 

sur la situation américaine, met en évidence avec brio comment la grande firme, afin de ré-

duire son incertitude, utilise les mêmes méthodes de sécurisation vis-à-vis de la demande pu-

blique : seuls les outils changent. Ils prennent la forme, à titre d'exemple, de financements 

électoraux, d'actions de « lobbying », mais également du mécénat et de l'investissement dans 

le secteur de l'éducation supérieure, en particulier via le financement de projets de recherche 

bien orientés. Rien mieux que les propres mots de l'auteur peuvent expliquer son sentiment : 

« Les entreprises ont redéfini l’intérêt public en l’adaptant à leurs besoins. Elles décident que 

le progrès social, ce sera davantage d’automobiles, de téléviseurs, d’appareils de toutes 

sortes, un accroissement de tous les biens de consommation. Et surtout, de plus en plus 

d’armes mortelles. Tel est le critère de l’épanouissement humain. Les effets sociaux négatifs 

comme la pollution, la destruction des paysages, le sacrifice de la santé des citoyens, les me-

naces d’interventions armées et les morts ne comptent pas » (Galbraith 2004). 

Ainsi, l'économie devient une « science complaisante » et les systèmes sociaux et éco-

nomiques sont assujettis à l'emprise des « mensonges innocents », c'est-à-dire d'affirmations 

et concepts qui n'ont aucune relation nécessaire avec la réalité, mais qui « arrangent chacun ». 

D'ailleurs, il s'agit d'une idée fondatrice de la pensée de Galbraith qui, déjà dans The Affluent 

Society, dénonçait la « sagesse conventionnelle »51 (Galbraith 1958).  

Le résultat est que le secteur « public » se trouve coupé en deux. Pour une partie il de-

vient un consommateur privé au même titre que les autres, spolié en quelque sorte de sa liber-

té dans l'allocation des ressources, d'autant que tout ce qui n'est pas intéressant pour la grande 

firme va se définir comme un secteur résiduel, le « vrai » secteur public, pouvant compter 

uniquement sur des ressources résiduelles. 

Là encore Galbraith ne franchit pas l'étape de la formalisation. Cependant, en reprenant 

celle proposée par le consommateur privé on peut aisément réadapter la relation (2.1) pour le 

secteur public. Cela nous donne : 

                                                 
51 « Conventional wisdom » dans le texte d’origine. 



Théorie du développement territorial dans une économie de satiété. 

Claudio PIRRONE    55 de 336  

fpap cprcprcp )1( -+=  (2.4) 

Où cp représente la propension marginale à dépenser du consommateur public dans ses 

composantes autonome et induite de manière que DcpG *= , D  étant la disponibilité maxi-

male de ressources, c'est-à-dire les produits de l'impôt, plus les revenus tirés d'activités de 

nature privée tels des investissements ou des dividendes, plus le nouvel endettement qui peut 

être contracté réduit des charges de la dette existante. En explicitant le lien entre la propension 

induite et l'effort des firmes, on retrouve :  

),()1( fppap iYfrcprcp -+=  (2.5) 

 

De celle-ci, par substitution : 

)),(1(),(),( 00 fpppafpfpp iYgsciYfiYgscp -+=  (2.6) 

Cela montre que cp, paramètre qui définit la dimension considérée acceptable de la dé-

pense publique à un moment donné et sur un territoire précis52, ne peut pas être considéré 

comme une variable exogène, mais elle est fonction d'éléments de croyance et que des efforts 

correctement ciblés peuvent contribuer à l'orienter dans un sens différent de son penchant na-

turel : comme la demande privée, la demande publique est également sensible aux initiatives 

de sécurisation. 

Notre effort de formalisation, bien que rudimentaire, permet de mettre en évidence une 

faille dans le raisonnement qui conduit Galbraith à refuser la modélisation et, par conséquent, 

à renoncer à la partie d'influence fournie par des approches plus scientifiques qu'idéologiques.  

Si on reprend les relations qu'on vient d'écrire, on peut résumer comme suit. Soit Y  

une famille générique de fonctions. On aura : 

)I•(...,Y;)I•(...,G;)I•(...,C fff ===  (2.7) 

La formulation incomplète choisie en ce qui concerne les paramètres influant sur C , G , 

et Y pourrait donner à penser que l'effort des grandes firmes conduit mécaniquement à l'aug-

mentation de Y , avec une boucle perpétuelle entre les différentes quantités économiques. 

Cela serait prêter, à la fois, trop et trop peu d'ambition à notre exposé. En effet, si l'effortfI  a 

certainement une influence sur les quantités citées, rien ne peut être définitivement affirmé sur 

le signe de cette influence. Il est parfaitement possible, l'exemple de Ford est pertinent, que la 

                                                 
52 Il est raisonnable d'assumer que les paramètres pris en compte ne soient pas obligatoirement identiques d'un 

système économique à l'autre. 
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firme trouve convenable de répartir ses gains avec les consommateurs, via l'augmentation des 

salaires. De même il est possible qu'elle n'utilise pas sa force de lobbying pour se soustraire à 

l'impôt, se cantonnant à en influencer les usages. La pression des entreprises pour un système 

éducatif « lié aux besoins des employeurs », diffuse de nos jours, relève de cette logique. 

Toutefois, cela n'est en rien un parcours déterminé a priori. Si la firme préfère ne pas 

partager ses gains et se soustraire à l'impôt, l'influence de ses efforts sur C , G , et Y se mani-

festera plus dans leur répartition entre le secteur des firmes et le secteur concurrentiel, plutôt 

que sur la masse des quantités économiques.  

En réalité, l'effet quantitatif final de l'effort des firmes sur le revenu national est de signe 

indéterminé, pouvant aller tant dans le sens de la croissance que de la stabilité et même de la 

récession. Ainsi, et bien que limitée au cas d'une économie fermée, notre réflexion donne éga-

lement des éléments de compréhension de quelques échecs des politiques de développement 

basés sur l'installation de grandes structures, notamment dans les milieux économiques affec-

tés par les comportements criminels. L'exemple de la Calabre des années 70 et l'échec tant de 

la création du pôle chimique sur capitaux privés que celui de l'installation de grandes usines 

mécaniques sur capitaux publics s'avère pertinent. 

 

Dans une de ses dernières interviews, Galbraith semble nous dire quefI  n'est pas in-

fluencé par les taux d'intérêt53 : « On exagère effectivement l'impact de la politique monétaire. 

La faute en incombe notamment aux journalistes, qui partent du principe que toute référence 

à la politique monétaire donne du poids à leurs articles financiers. Aux États-Unis, dans cer-

tains domaines, en particulier le logement et l'immobilier, les taux d'intérêt ont une impor-

tance déterminante. Ce n'est pas le cas dans la plupart des secteurs où on emprunte de l'ar-

gent quand on peut faire de l'argent. Et où le taux d'intérêt n'est qu'un détail » (Armanet 

2004). Par conséquent, si on devait donner raison à Galbraith, la transformation de la (2.1) en 

(2.2) serait abusive, ainsi que celle de la (2.4) en (2.5). 

En réalité, la contradiction n'est qu'apparente. Galbraith parle de la politique monétaire, 

donc de la fixation d'un taux directeur sous l'hypothèse que tous les autres taux en découlent 

de façon automatique. Ce n'est pas le cas dans la formalisation proposée : le taux d'intérêt fi 
 

est un taux défini par la négociation entre organismes de crédit et public des « grandes 

firmes » et il n'est que très peu affecté par la politique monétaire qui, au contraire, va impacter 

plus pertinemment le marché du crédit immobilier aux particuliers. 

                                                 
53 Emphase par nos soins. 
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D'une certaine manière, Galbraith a raison : pour certaines structures le taux d'intérêt di-

recteur n'est qu'un détail. Ce qui n'implique pas que le taux réel est sans importance. Au con-

traire, il contribue à définir la rentabilité nette des investissements et, par conséquent, il est 

objet de grande attention afin de l'optimiser au maximum. Enfin, Galbraith semble négliger 

l'importance des investissements présentant des effets de seuil, et donc avec une productivité 

marginale croissante du capital, qui peuvent conduire à des effets inattendus des politiques 

monétaires sans que le taux d'intérêt puisse être considéré comme « un détail ». On approfon-

dira cette réflexion dans le paragraphe 3.4. 

  

Malgré les nuances ici apportées, la réflexion de Galbraith nous éclaire sur la réelle por-

tée de la rationalité de l'action publique implicite dans l'approche keynésienne. La maîtrise des 

systèmes économiques ne dépend ni uniquement ni prioritairement des taux d'intérêt direc-

teurs, mais bien de la maîtrise des rapports de pouvoir et d'influence réciproque entre les cinq 

familles d'acteurs qui animent la vie économique : les consommateurs, le secteur public, les 

entreprises concurrentielles, les « grandes firmes » et les établissements de crédit. Si un de ces 

acteurs en domine d'autres, le fondement même de l'analyse économique tend à tomber et elle 

ne peut que trahir ses promesses.  

Ce cheminement logique éclaire le rôle de la puissance régulatrice, laquelle devrait s'as-

surer que 1=r  et 1=pr . Dans ce monde idéal, les efforts des grandes firmes pour tordre le 

jeu normal de la concurrence n'auraient pas d'impact. Les consommateurs et la puissance pu-

blique seraient réellement libres de leurs choix, la rationalité des modèles serait préservée et 

l'économie pourrait maintenir ses promesses de profiter, sinon à tous, au moins au « plus 

grand nombre ». Dans le chapitre 5, dédié à la proposition d'une approche alternative au déve-

loppement territorial, on verra comment cette exigence de préserver l'autonomie des acteurs 

sera réinterprétée et prise en compte. 

Cependant, avant de poursuivre la réflexion, il est nécessaire de s’attarder sur la relation 

entre la théorie et la mise en œuvre concrète des politiques de développement, ainsi que sur 

les précautions épistémologiques qu’il semble opportun de prendre, ce qu’on abordera dès le 

paragraphe suivant. 
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2.4 De la théorie à l'action : les politiques de développement 

 

Comme nous l'avons vu dans les pages précédentes, l'identification du « développe-

ment » avec le « développement économique » ne relève pas du hasard ni, du moins au départ, 

du simple engouement idéologique. Au contraire, cela répond à des exigences perçues comme 

réelles et pressantes.  

Dans le contexte favorable déjà esquissé, les « ingénieurs-économistes » (Dulong 1996, 

p.111) s’approprient les représentations simplifiées, en particulier le schéma IS-LM 54,  et les 

utilisent pour établir des modèles, pour proposer des approches, pour faire émerger des « poli-

tiques ». La vérité des systèmes économiques ayant été comprise, l'obtention des résultats 

escomptés dépend de la bonne application des méthodes. Un travail, en effet, d'ingénieur. 

Le nombre d'applications différentes de la macroéconomie est large, selon que, dans 

l'approche des dynamiques économiques, on ait privilégié tel ou tel autre point de départ. Ain-

si on a, à titre d'exemple, des politiques monétaires, fiscales, commerciales, industrielles et la 

liste serait trop longue, certainement partielle, et finalement assez peu intéressante. 

Plus stimulant, le point qu'on souhaite mettre en évidence dans le paragraphe qui suit 

concerne, en quelque sorte, l'épistémologie55 économique. Ensuite, nous montrerons deux 

exemples d’approches du développement qui, malgré leur valeur intrinsèque, n’ont pas su, à 

notre avis, éviter les pièges d’une méthodologie essentiellement de matrice empiriste.  

2.4.1 Complexité du réel, schématisation théorique et progrès de la science 

Passet (2010) remarque que les mêmes astronomes, avec les mêmes instruments, ne re-

gardaient pas le ciel de la même manière et ne voyaient pas les mêmes choses avant et après 

la révolution copernicienne. En effet, en constatant des faits, l'homme de science est amené à 

les interpréter selon les idées « préconçues », au sens littéral du terme, dont il est porteur. Au-

trement dit, on a tendance à regarder le monde tel qu'on souhaite le voir, et même « tel que 

nous sommes », suivant l'adage kantien. C'est une des raisons qui rendent impossible de dé-

montrer la justesse d'une théorie, obligeant le scientifique à chercher avec acharnement ses 

propres erreurs et inconsistances (Popper 1934). 

Contrairement au sens commun, cela ne concerne pas uniquement les sciences dites 

« humaines » : pour s'en apercevoir, il est suffisant de parcourir l'histoire assez chaotique du 
                                                 

54 Cf. page 50. 
55 « Partie de la philosophie qui a pour objet l'étude critique des postulats, conclusions et méthodes d'une science 

particulière, considérée du point de vue de son évolution, afin d'en déterminer l'origine logique, la valeur et 
la portée scientifique et philosophique » (ATILF 2005b).  
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développement de la science physique et de ses rapports avec l’ « outre-physique ». Toutefois,  

si le fait que les réalités des objets observés dépendent de l'observateur est une découverte 

assez récente56 et relativement peu dérangeante pour l'analyse des phénomènes courants en ce 

qui concerne la physique, il n'en va pas de même dans la matière économique.  

La grande complexité des mécanismes, économiques et non économiques, à l’œuvre 

dans les choix réels des acteurs, les distorsions liées la rationalité limitée et à l'imperfection de 

l'information, les différentes approches vis-à-vis de l'incertitude, laquelle est toujours radicale 

si on se positionne au niveau opportun d'observation, la confusion entre observateur et objet 

d'analyse sont des éléments qui font que l'exactitude des relations de cause(s) à effet(s), dans 

notre discipline, devrait être considérée comme un fait aléatoire57. 

Prenons, à titre d'exemple, la croissance. Aujourd'hui, un large consensus existe pour af-

firmer qu'elle « ne se décrète pas »58. On peut, en utilisant un langage plus pertinent, exprimer 

le concept de la manière suivante : les relations liant les politiques concrètement mises en 

œuvre, dans les contextes spécifiques de leur déploiement, et la manifestation concrète d'une 

augmentation comptable du PIB, sont affectées par un degré d'incertitude et de complexité 

suffisamment élevé pour empêcher la prévisibilité a priori des résultats.  

Toutefois, l'éventuel lien statistique entre la succession des évènements, mise en œuvre 

des politiques et mesure de la croissance, apparaîtra comme une évidence de la pertinence du 

modèle d'action choisi et, plus en général, du bien-fondé des politiques adoptées59. Pour le 

prouver,  supposons, de manière provocatrice, que les politiques mises en œuvre n'aient aucun 

impact « vrai », ni positif ni négatif, sur la croissance. Supposons aussi qu’un phénomène de 

croissance se manifeste pour des raisons quelconques. Dans ces circonstances, le lien statis-

tique restera établi alors que, en réalité, les deux phénomènes sont indépendants. 

 

La Figure 2.1, montre un schéma idéal du cycle de la science où, en partant des hypo-

thèses de base, les postulats, on déduit logiquement les éléments de théorie, laquelle est en-

suite transposée en modèles de prévision. D'un côté, cela permet l'établissement d'un système 

                                                 
56 On pense en particulier à la physique relativiste et quantique. 
57 À ce titre, il est intéressant de noter que la probabilité d'un événement déterminé, et donc de l'exactitude d'une 

prévision, est nulle par définition. Tout étant une question d'intervalle de confiance, on devrait moins s'oc-
cuper de qui a raison et se concentrer sur le comment se tromper le moins possible. Dans un registre simi-
laire, (Schumpeter 1942, p.110). 

58 Un exemple en (Masson 2010, p.16) : « Qu’en sera-t-il lorsqu’ils (les plus de 60 ans, n d.A.) représenteront 35 
% des Français en 2050, sachant que la croissance ne se décrète pas, et qu’elle n’est pas davantage inscrite 
sur un grand rouleau, mais dépend notamment des dépenses d’éducation et de formation ? ». 

59 Un cas célèbre de cette « illusion statistique » est la généralisation de la relation entre inflation et chômage, 
visible dans la courbe de Phillips. 



Théorie du développement territorial dans une économie de satiété.

Claudio PIRRONE    60 de 336  

de mesure cohérent avec le modèle. De l'autre, par simulation, les idées d'action peuvent être 

transformées en politiques concrètes. Compte tenu de la dynamique de l'inflation, rehausser 

de 0,50 % le taux directeur. 

Comme nous venons le voir, il est possible que l'impact réel des politiques entreprises 

soit illusoire : en effet, la réalité, même si on se cantonne aux aspects économiques, est le ré-

sultat d'un mélange complexe de facteurs et de relations, dont l'ignorance demeure structurel-

lement infinie (Popper 1960). Toutefois, si les observations ne vont pas radicalement à l'en-

contre des prévisions des modèles, on sera conforté dans leur usage et dans l'illusion éven-

tuelle de leur pertinence et efficacité.  

L'observation faisant, d'habitude, émerger des éléments de « complexité intégrable », 

cela donne origine à des raffinements progressifs des modèles. De même, l'évaluation faisant 

émerger, normalement, l'intérêt d'avoir des données de meilleure qualité, les systèmes de me-

sure évoluent pour garantir une plus grande sensibilité et précision. 

Figure 2.1 : Cycle abstrait du développement des modèles et des théories dans un contexte 

logico-déductif ouvert à l'expérimentation, face à une réalité complexe 

 

Source : élaboration personnelle 

Que les politiques mises en œuvre soient efficaces ou pas, si l'observation est conforme 

à la prévision, le système tourne. Ce qui, scientifiquement, ne nous apprend pas grand-chose 

sur la justesse des analyses subjacentes. Mais, le détail est très important, ouvert sur l'expé-

rience, ce type de fonctionnement permet la réfutation. 

En effet, dès que l'observation contraste les prévisions, la recherche de la faille s'im-

pose. Plusieurs scénarios sont alors possibles. Voici une arborescence simplifiée : 
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§ la complexité découverte est intégrable dans les modèles : un ou plusieurs paramètres 

dont on n'avait pas vu la pertinence demandent maintenant de l'attention. La théorie 

n'est pas remise en cause, mais il est nécessaire d’élargir, voire repenser les modèles 

§ L'observation met en évidence de la complexité qui n'est pas intégrable dans les mo-

dèles de référence. Face à cela, deux attitudes : 

·  la crise des modèles 

× sans remise en cause de la théorie subjacente 

× avec remise en cause de la théorie et/ou des postulats de base 

·  le déni de complexité 

L'histoire de la pensée économique nous offre des exemples des deux cas. Pour le pre-

mier, on citera la remise en cause de l'hypothèse de prix fixes dans l'approche keynésienne 

effectuée par le dernier Hicks (1988), pour le second la large cohorte des néo-classiques pour 

lesquels les marchés ne sont jamais assez parfaits. 

Malgré ces limites, une démarche logico-déductive telle celle à peine décrite, revêt un 

caractère scientifique, au sens poppérien utilisé dans ces pages, car les approches qu'elle pro-

duit sont réfutables par l'observation des phénomènes, à condition que le déni de complexité 

soit marginal. Cela ne va plus de soi quand, sous l'emprise d'un certain empirisme parfois non 

conscient, on se trouve en présence du cycle autoréférentiel décrit dans la figure 2.2. 

Figure 2.2 : Cycle autoréférentiel en conditions de complexité 

 

Source : élaboration personnelle 

En effet, d'importants systèmes théoriques ont été bâtis sur la base d'« observations pri-

mitives », c'est-à-dire d'éléments empiriques qu'on a estimé pouvoir être généralisées comme 
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des lois économiques60. Ces observations primitives sont indiquées par la flèche noire, point 

de départ du cycle dans le graphique. Dans cette façon de procéder, observations et prévisions 

ne peuvent réellement être séparées. 

Tout d'abord, on notera que l'observation primitive nécessite la préexistence d'un sys-

tème de mesure, ne fut-il qu'implicite. De même, l'évaluation de l'observation nécessite la 

disponibilité de clés d'interprétation lesquelles s'apparentent à ce stade à des préjugés de va-

leur. Ainsi, l'observation primitive ne restitue pas l'image de la réalité telle qu'elle est, mais 

simplement telle que les préjugés de mesure et de valeur permettent de la voir. Autrement dit, 

la réalité telle que l'on veut et que l'on peut la voir. 

Dans le processus de généralisation et d'abstraction, les préjugés de valeur engendrent 

les postulats de base des constructions théoriques et en cascade, théories, modèles et poli-

tiques. De par leur genèse, ces postulats, et a fortiori les réflexions qui en découlent, représen-

tent un espace de prévision plus étroit que la réalité à interpréter, celle-ci étant, nous l'avons 

déjà évoqué, un mélange complexe de facteurs et de relations. Et, puisque la construction 

théorique dérive de la réalité perçue, les observations ne peuvent que renforcer la démarche. 

En effet, étant donné que la réalité est plus large que sa représentation théorique, des 

systèmes de mesure suffisamment ouverts devraient permettre de détecter les limites de celle-

ci. Toutefois, dans les conditions analysées, il est improbable qu'un tel système de mesure 

puisse voir le jour : puisque on ne mesure ce qu'il est estimé utile de mesurer, et que cette es-

timation dérive, directement ou indirectement, des préjugés de valeur, les systèmes de me-

sures peuvent difficilement échapper à un destin de renforcement de ces mêmes préjuges et de 

pérennisation du déni de complexité. 

Un exemple de ce type de cycle est, à notre avis, l'approche des préférences révélées, 

initiée par Samuelson61 (1938). En effet, l'observation des actions ponctuelles d'achat suggère 

que les consommateurs cherchent à acheter de manière à trouver un compromis acceptable 

entre leurs moyens, leurs exigences et leurs goûts. Les exigences déterminent le choix entre 

biens différents (du pain ou des chaussures ?), les goûts guident entre plusieurs choix de pro-

duits couvrant la même exigence (des escarpins ou des bottes ? Rouges ou noires ?), le tout 

sous la contrainte budgétaire. En simplifiant, on dira que le consommateur choisit sur la base 

de considérations sur les produits et de sa contrainte budgétaire : si on remplace « considéra-

                                                 
60 À titre d'exemple, on peut évoquer l'inclinaison de la courbe de demande pour Marshall, le principe de non-

saturation pour Pareto, la « loi psychologique » pour Keynes, pour ne rester qu'aux personnalités les plus 
connues. 

61 Notre analyse ne recoupe pas exactement le procédé de Samuelson, car on ne vise pas à démontrer la justesse 
ou l'erreur de l'approche des préférences révélées, mais uniquement son caractère tautologique. 
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tions » par « préférences » on est parfaitement dans les prémisses de la théorie néo-classique 

du consommateur. 

Ensuite, toujours l'observation des actions ponctuelles d'achat nous montre que les prix 

sont pris en compte à double titre et notamment : 

§ de la détermination de la contrainte budgétaire, 

§ mais aussi de l'adéquation avec un quelque jugement sur la valeur du produit de la part 

du consommateur. 

Ainsi, le prix peut faire obstacle à l'achat parce que les moyens sont insuffisants ou 

parce que le consommateur l'estime un sacrifice injustifié. En généralisant, le prix constitue 

un témoin a minima de la valeur que le consommateur attribue à l'unité de produit acheté. Si 

on remplace « valeur » par « utilité », on retrouve là les considérations marginalistes. 

Et à partir de ces « évidences », procédant par abstraction, l'ensemble des transactions 

d'achat effectuées par les consommateurs, avec leur prix moyen, « révèle » les préférences du 

consommateur « moyen » : ses goûts, ses « besoins », ses jugements d'utilité marginale. 

Toutefois, ce tableau manque de certains éléments. En effet, pour que le comportement 

concret d'achat manifeste les préférences du consommateur, il faudrait que la totalité des 

achats réels se soit passé en l'absence absolue de contraintes autres que celle, autodéterminée, 

des préférences elles-mêmes. Cela n'est, à l'évidence, pas le cas dans la vie réelle. 

Parfois, on achète des biens qu'on n'aime absolument pas, simplement parce qu’on y est 

contraint, pour exemple des médicaments coûteux suite à une grave maladie. Parfois, l'offre 

effectivement disponible ne correspond pas à ce que l'on souhaiterait choisir. L'urgence, l'ex-

ploitation des faiblesses individuelles de la part des acteurs de l'offre, les politiques de pro-

duit, de différentiation, de gamme et plus en général toutes les contraintes et les conditionne-

ments réels qui affectent le processus d'achat sont tellement vastes et diversifiés que l'analyse 

de ce qu'on achète ne dit finalement que peu de choses sur ce que nous aurions acheté en con-

ditions de liberté parfaite de choix, donc sur nos goûts. La seule chose qu'une analyse de ce 

type révèle est la marchandise qu'on a achetée. Les deux choses pouvant être même en oppo-

sition mutuelle. 

S'il m'est consenti de porter un exemple personnel non dépourvu d'un brin d'humeur, 

j'évoquerai les achats de chaussettes. Adepte des bas au genou, j'ai été incapable de trouver 

dans la région où j'habite un magasin qui en vend, à l'exception des produits pour randonnée. 

Par conséquent, il m'arrive d'en acheter en Italie, où l'on en trouve facilement. Cela dit, il se 

peut que j’aie besoin d'en acheter ici, donc j'achète le seul produit disponible, les chaussettes 

que je déteste. Regarder statistiquement cet achat, une survente de chaussettes, conduira à 
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estimer l'existence d'une demande supplémentaire à satisfaire alors qu'il s'agit dans ce cas pré-

cis d'une demande que n'a pas réussi à se satisfaire selon ses « préférences ». Cela n'empêche-

ra nullement le magasin d'estimer qu'il « satisfait » (tous) ses clients, en cohérence avec une 

approche de préférences révélées62. 

Par cette confusion entre empirique et théorique, entre causes et effets, entre actions et 

résultats, la construction théorique tend alors à se réduire à une tautologie63 qui se méprend 

quant au caractère général de ses affirmations : un système axiomatique incomplet (Gödel 

1931) ne donnant vie qu'à des vérités conventionnelles.   

Cela n'implique pas que ces constructions tautologiques n'aient pas de valeur ou de qua-

lité, mais simplement l'obligation de prendre conscience du fait que les systèmes de mesure, et 

plus généralement d'observation et d'évaluation, ont une importance primordiale dans la per-

ception de la complexité du réel, ainsi que les systèmes et les données disponibles à un instant 

donné sont construits et orientés, souvent sans volonté affichée, de manière fonctionnelle à 

des approches tautologiques et autoréférentielles. 

Deux exemples, très divers, de modèles devenus tautologiques malgré la volonté et la 

rigueur de leurs initiateurs, montrent comment les limites décrites peuvent affecter également 

des approches de grande qualité et à la réputation certaine. 

2.4.2 L’ « Indice de Développement Humain » proposé par A.Sen  

Le premier cas sur lequel on souhaite s'arrêter brièvement est l'approche du « dévelop-

pement humain ». Porté par le programme homonyme des Nations Unies64, celui-ci a été lar-

gement inspiré par les travaux de Amartya Sen (1980; 2000a) et Martha Naussbaum (1993; 

2000), connus sous le nom d'approche par les capabilités. Cette approche, en mettant en lu-

mière l'exigence de prendre en compte « les combinaisons de fonctionnements (états et ac-

tions) que la personne peut accomplir » concrètement permet de dépasser une vision du déve-

loppement axée sur les moyens pour se focaliser sur la possibilité de transformer les moyens 

dans un résultat librement choisi. Cela conduit à dépasser tant les approches purement éco-

nomiques, basées sur le PIB, que celles fondées sur les travaux de Rawls (1971) en matière de 

justice, et fournit le socle sur lequel établir les « Objectifs pour le Millénaire ». 

En ce qui concerne notre réflexion, on notera que l'approche par les capabilités se fonde 

                                                 
62 Un raisonnement similaire sera repris dans le § 4.3.5 au sujet du « paradoxe d'Easterlin » et des critiques dont 

celui-ci a été objet. 
63 « Proposition identique, dont le sujet et le prédicat sont un seul même concept (exprimé ou non par un même 

mot) » (ATILF 2005c). 
64 Pour un aperçu du programme, se référer au site officiel http://www.undp.org/. 
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bien sur une « observation primitive » à caractère empirique, l'évidence de la non-capabilité, 

que Sen revendique, d'ailleurs, constamment65. L'indicateur phare qui symbolise la démarche 

est l’ « indicateur de développement humain », mieux connu sous le sigle IDH. 

La question de comment calculer avec quelque pertinence une dimension aussi com-

plexe et glissante que sont les capabilités a animé le débat pendant plusieurs années : de ce 

fait la méthode de calcul de l'indicateur a connu plusieurs modifications. Malgré le travail 

développé par les équipes, on parlait encore récemment d'un indicateur « célèbre et pourtant 

rudimentaire » (Gadrey & Jany-Catrice 2005, p.28). En 2010, l'indicateur a connu une der-

nière reformulation, sans doute non définitive. 

Les trois dimensions prises en compte restent l'espérance de vie, l'éducation et le PIB 

par habitant66, seule la manière d'évaluer et d'agréger les différents paramètres ayant changé. 

En particulier, une agrégation par moyenne géométrique a été préférée à celle par moyenne 

arithmétique (UNDP 2010, p.216)67. La logique de ce choix paraît imparable : une plus 

grande longévité appelle instinctivement un sentiment de mieux-être, tout comme un niveau 

de scolarité plus élevé, via le plus-savoir, est supposé élargir l'étendue des capabilités. 

Cependant, bien que l’ambition de l’IDH ait été exactement celle d’être un indicateur de 

potentiel, l’objectif nous semble loin d’être atteint : les trois composantes de l’indicateur sont 

elles-mêmes des indicateurs de résultat.  

Force est de constater que vivre plus longtemps n’implique pas nécessairement plus de 

capabilités : un cas limite, mais pertinent dans notre société médicalisée, est celui des malades 

incurables tenus en vie à grand renfort de machines et traitements, frôlant parfois 

l’acharnement thérapeutique. Il ne fait pas de doute que ces pratiques influencent l’espérance 

de vie, mais la situation est bien différente de celle d’un vieillissement qui permet de rester 

pleinement actifs.  

Ni se référer à l'espérance de vie « en bonne santé » serait une réponse satisfaisante. En 

effet, l'usage de l’indicateur brut de longévité n'a de sens que si on considère comme équiva-

lents les différents moyens par lesquels on peut induire son augmentation. Cependant, mettre 

sur le même plan, à titre d’exemple, une amélioration des conditions environnementales ré-

duisant les personnes touchées par l’asthme et la disponibilité d’un médicament permettant à 

tous les malades d’asthme de vivre « normalement », nous semble difficilement défendable, 

ne fût-il que pour des questions de dépendance et des risques de rupture de 

                                                 
65 À ce propos, voir l'éclairant « L'idée de justice » (Sen 2010). 
66 Sous forme de logarithme népérien. 
67 Cela a été également notre choix pour aboutir à la VED (§5.3.3, page 269). 
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l’approvisionnement. 

Le même raisonnement peut être étendu aux systèmes éducatifs : la présence d’élèves 

sur les bancs d’école ne dit rien sur la qualité des enseignements et des apprentissages. Et on 

est en droit de se poser la question, à titre d'exemple, de comment évaluer en termes de déve-

loppement les systèmes éducatifs dans des régimes dictatoriaux où l’école est parfois utilisée 

comme instrument de propagande de masse. Certes, ces régimes obtiennent le résultat 

d’améliorer la scolarisation, mais cela n’élargit pas la sphère des libertés et peut même en 

réduire la portée dans la mesure où le système éducatif doctrinaire a pour but d'imposer un 

modèle de pensée et de comportement au prix d'anéantir tout sens critique.  

Aussi, se focaliser sur la scolarisation porte à négliger l'importance, pour la liberté de la 

personne, de toutes les connaissances acquises hors milieu institutionnel : une société d'étu-

diants moyens sera donc considérée comme plus développée qu'une société de brillants auto-

didactes, ce qui paraît abusif. Par ailleurs, l'utilisation du PIB par habitant fait que, à égalité de 

population, l'indicateur hérite de toutes les limites inhérentes au calcul du PIB. En particulier, 

on pense au célèbre paradoxe de la vitre cassée popularisé par Bastiat (1850) selon lequel la 

réparation à une perte de valeur peut être prise, à tort, pour un bienfait économique. 

La mesure guidant l'action, il n'est pas surprenant que les « Objectifs du Millénaire » vi-

sent l'amélioration de la longévité (réduction de la mortalité infantile, amélioration de la santé 

maternelle, lutte contre le SIDA, lutte contre la faim, protection de l'environnement), de la 

scolarisation (éducation primaire pour tous), du niveau de vie (aides, lutte à la pauvreté), 

l'égalité des sexes ayant des implications transversales. Bien entendu, il s'agit d'objectifs très 

raisonnables si on les considère par rapport aux pays marqués par de grandes faiblesses dans 

ces matières. Toutefois, la généralisation d'un modèle de développement pour tous les pays 

conduit à l'aberration tautologique. Puisqu’on estime que « développé » est égal à « aisé, âgé, 

diplômé », et que cela est relativement mécanique à obtenir, le déni de complexité devient 

pérenne et le système prend l'allure du cycle autoréférentiel, malgré son indéniable intérêt 

intrinsèque68.  

2.4.3 Le « Nation Brand Index » proposé par S.Anholt69 

Un autre exemple extrêmement intéressant quant aux relations circulaires entre théories 

et politiques de développement est l'approche de la « valeur de marque » que l'extérieur re-

                                                 
68 Par ailleurs, notre propre théorisation du développement s'avère assez proche des enseignements séniens, tout 

en ne pouvant pas être considérée comme strictement dérivée de l'approche par les capabilités. 
69 Dans le cadre d’une collaboration bénévole avec Bretagne Prospective, une version élargie de ce paragraphe a 

été publiée en format électronique (Pirrone 2009c). 
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connaît aux territoires, synthétisée dans le NBI, mesure proposée par Simon Anholt70.  Dans 

les pages suivantes, on montrera comment un déni de complexité semble avoir empêché les 

acteurs territoriaux de mettre à profit cette approche. Cependant, il nous paraît nécessaire d’en 

faire d'abord une description assez détaillée, laquelle servira d’appui pour certains dévelop-

pements successifs, notamment au cours du chapitre 5. 

Issu du monde du marketing, Anholt se penche depuis la fin des années 90 sur un sujet 

épineux et notamment sur les raisons qui font que, à titre d'exemple, le consommateur choi-

sisse d'acheter des Toyota Corolla et pas des Geo Prizm, alors qu’ il agit exactement de la 

même voiture, construite dans la même usine, sachant que la première est assez chère et la 

deuxième assez économique. Mais l'une est perçue comme une voiture japonaise, l'autre amé-

ricaine (Anholt 2007a) . Si l'effet est connu depuis longtemps dans le domaine du marketing 

sous le nom d'« effet du pays d'origine », ses explications, la manière selon laquelle cela s'éta-

blit, fonctionne et se reproduit ont attiré l'attention de l'intellectuel anglais. 

En analogie avec la terminologie utilisée en marketing, Anholt avance l'idée de l'exis-

tence d'une valeur-marque propre à un territoire identifiable et identifié par l'extérieur. Les 

États, certaines régions, certaines villes possèdent certainement ce minimum de notoriété qui 

permet la naissance d'un ensemble de connaissances et de croyances qui vont constituer la 

réputation du territoire. Toutefois, prendre conscience du fait que les territoires sont une 

marque, que cela soit voulu ou pas, et que cette marque possède une certaine réputation ne 

veut nullement dire que cette réputation soit bonne. Par conséquent, il est nécessaire de mettre 

au point une méthodologie pour mesurer la valeur-marque. Positive ou négative, cette estima-

tion va essayer de mettre en évidence si la réputation d'un territoire aide ou entrave sa capacité 

à trouver une place dans le monde compétitif qui est celui de la globalisation, prise par Anholt 

comme un élément de contexte sur lequel le territoire n'a aucune emprise. Le NBI, ou « indice 

de marque des nations », est cette méthodologie appliquée aux États, au sens européen du 

terme. Des adaptations existent pour les « États » des USA et, plus intéressant même, pour 

évaluer la valeur-marque des villes, le CBI71. Dans cette exploration, on se concentrera sur 

l'indicateur pour l'échelon national. 

 

Avant de rentrer dans l'analyse de l'approche, au moins pour ce qui en est connu72, il 

                                                 
70 En plus de son activité de consultant, Simon Anholt collabore activement avec le Ministère des Affaires Etran-

gères du Royaume-Uni et ses travaux ont été récompensés par le « Nobels Colloquia 2009 » décerné par un 
jury de dix prix Nobel d'économie. 

71 City Brand Index. 
72 Le NBI et le CBI sont des méthodologies propriétaires et leurs détails techniques ne sont pas divulgués. 
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convient de contextualiser son apparition dans le temps. En effet, les années 90 ont vu l'essor 

des approches de marketing territorial, processus dans lequel on s'est par ailleurs trouvé à 

jouer un rôle, via nos activités professionnelles de l'époque. Et, déjà, la matière était débattue, 

les professionnels se divisant essentiellement en deux camps : 

§ ceux qui pensaient que le rôle du marketing était de « vendre » le territoire et qui, lo-

giquement, prônaient des actions de promotion ciblées et une politique de « prix terri-

toriaux » agressive, comme, à titre d'exemple, des exonérations d'impôts locaux pour 

les nouvelles installations industrielles ; 

§ ceux qui pensaient que le rôle du marketing était d'aider le territoire à mettre en valeur 

ce qu'il est et ce qu'il veut devenir tant auprès du client extérieur que du client local. 

Dans une terminologie d'entreprise, on pourrait dire que les premiers prônaient un mar-

keting mix de type distributif, reposant sur le couple prix-promotion, alors que les deuxièmes 

visaient plutôt une approche « produit ». Personnellement, c'est dans cette deuxième famille 

qu'on s'est engagés à l’époque, car on estimait qu'un objet aussi complexe que le territoire ne 

pouvait pas être approché comme un produit banal73. 

Par conséquent, il est aisément compréhensible comment des équivoques ont pu naître 

autour du mot « marque », et particulièrement en langue anglaise où « brand », la marque, et 

« branding », la construction de la marque, prêtaient à confusion. Personne mieux qu’Anholt 

lui-même ne saurait illustrer précisément la portée de l'approche et tenter d'évacuer quelques 

incompréhensions qui, hélas, s'avéreront tenaces : 

« [...] Et la question principale est - car elle l’a été depuis que j'ai commencé à écrire 

sur le sujet - que voulons-nous dire par évaluer la marque d’un territoire / d’une Nation ? 

[…] Ainsi, je ne veux pas être répétitif, mais laissez-moi réaffirmer fortement pour la millio-

nième fois qu’“ évaluer la marque d’un territoire” n'est pas une discipline de vente ou de 

communication. Elle ne concerne pas la façon dont les territoires se “ vendent”  eux-mêmes. 

Elle ne concerne pas les slogans, les logos, les campagnes de P.R. ou d'autres formes de pu-

blicité. Ce n'est pas la promotion touristique. Ce n'est pas de la propagande gouvernementale. 

[…] Évaluer la marque d’un territoire signifie simplement que, dans le monde moderne, les 

réputations des territoires sont incroyablement importantes pour leur prospérité et leur pro-
                                                 

73 Un exemple en est le « règlement spécial » du Guichet Unique pour les Entreprises de la Ville de Novara 
(Piémont) dans sa version de 1999, intégralement rédigé par nos soins en tant que responsable de la struc-
ture. Dans ce texte, il est établi que la Ville « poursuit l’objectif d’un développement économique soute-
nable et durable dans le temps, fondé sur les avantages défendables que notre territoire peut montrer au 
marché des opportunités d’entreprise, en se plaçant comme un moyen et un acteur pour les choix des poli-
tiques économiques locales que seront mises en place par les organisations compétentes ». Novatrice au 
moment de son adoption à Novara, cette approche a été largement reprise en Italie avant que la législation 
ne soit modifiée. 
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grès. Les territoires avec des réputations puissantes et positives constatent que toutes leurs 

transactions avec d'autres territoires sont relativement faciles et productives, alors que les 

territoires avec des réputations faibles ou négatives constatent que tout est relativement diffi-

cile. En d'autres termes, les territoires, juste comme des entreprises, ont des images de 

marque, et ces images de marque sont cruciales à leur performance. D’où le terme “marque 

territoriale” . Cela ne veut nullement dire que des pays ou les villes peuvent améliorer ou 

augmenter leurs réputations de la même manière que les entreprises. C’est une affirmation à 

laquelle aucune démarche honnête ne peut souscrire. On peut vendre un produit ou un service 

avec des campagnes publicitaires, mais les territoires ne sont pas des produits. La plupart des 

territoires ont acquis au fil du temps une certaine image en raison des choses qu'ils ont faites, 

des choses qu'ils ont produites, de la manière dont ils ont fait ou produit ces choses, ou peut-

être en raison des choses qu’ils n'ont pas faites ou produites. Ces éléments créent petit à petit 

un ensemble très stable et très profondément enraciné de croyances ou des préjudices quant 

au territoire concerné. Et, simplement, on ne peut pas changer ces croyances établies en 

achetant l'espace publicitaire et en discutant avec des personnes au sujet de votre image, ou 

en contredisant ce qu'elles croient déjà. Les gens savent qu'est-que ce : de la propagande, et 

cela ne fonctionne plus. Ainsi l'expression que je voudrais voir gravée sur ma pierre tombale 

(il ajouta gaiement) est celle-ci : une réputation ne peut pas être construite. Elle peut seule-

ment être gagnée. Évaluer la marque d’un territoire est une approche stratégique de défini-

tion de politiques, conçues pour aider les territoires à construire sur les forces qui leur feront 

gagner une meilleure réputation. Cela requiert du temps, de l'engagement, de l'imagination, 

du leadership et de l'énergie. Il demande la coordination étroite entre le gouvernement, les 

entreprises et la société civile : parce que chacun des trois est copropriétaire et codirecteur de 

la marque de la Nation ou de la ville » (Anholt 2007b)74. 

Ce long passage nous renseigne sur plusieurs éléments de la réflexion d'Anholt. Tout 

d'abord, il est clairement dit que la valeur de la marque territoriale n’est nullement un carac-

tère intrinsèque et réel du territoire : il s’agit d’un ensemble de préjugés, positifs ou négatifs, 

qui influencent la représentation qu’on se fait d’un certain endroit. Cependant, ce qu'Anholt 

affirme, c'est que pour faire évoluer ces préjugés il est nécessaire de s'appuyer sur des élé-

ments réels, sur des choses faites et pas faites, produites et pas produites, et sur une volonté 

partagée au sein du territoire, volonté qui s'incarne dans un système de gouvernance assurant 

la coordination de la « stratégie de définition des politiques ». 

                                                 
74 Traduction française, emphase et omissions par l'auteur de la thèse. 
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L’autre élément essentiel, qui rompt à la fois avec l'accent sur la promotion et ses re-

tours attendus de manière relativement immédiate et l'idée de hiérarchie entre territoires, c'est 

la dimension du futur, voire du long terme, relativement négligée dans la plus grande partie 

des indicateurs de compétitivité et d'attractivité territoriale. En prolongeant l'analogie séman-

tique, on pourrait dire que pour tout territoire existe un « capital territorial » qui inclut les res-

sources et le capital humain. De ce capital, la « valeur-marque » en fait également partie. Il est 

donc essentiel de savoir le mesurer. 

2.4.3.1 L’« Hexagone » du NBI 

Concrètement, la méthodologie met en évidence six familles de facteurs qui contribuent 

à consolider la valeur de la marque. Très synthétiquement on retrouve : 

§ Tourisme : ce paramètre détecte l’intérêt touristique vers un territoire ainsi que 

l’intensité de l’ « envie » de s’y rendre. Les aspects touristiques sont souvent très ex-

ploités dans la construction d’une marque de territoire. En réalité, les images de carte 

postale proposées habituellement par la promotion représentent la réalité d’un terri-

toire de façon souvent infinitésimale. Cependant, elles sont tellement répétées et tel-

lement bien soignées qu’elles ont un effet majeur sur la perception que les « étran-

gers » se forgent. Cet effet est, à l’évidence, d’autant plus fort en relation inverse à 

l’expérience réelle que les personnes observatrices ont du territoire concerné.  

§ Export  : ce paramètre détecte l'image des produits et des services pour le public exo-

gène, le degré d’intensité avec lequel les consommateurs cherchent ou évitent de ma-

nière proactive ces produits et services. On retrouve toute la puissance du « made in 

… ». Pour citer toujours Anholt, « Que nous l'aimions ou pas, les marques commer-

ciales exécutent de plus en plus le rôle de transmettre la culture nationale : elles sont 

devenues des vecteurs primaires de l'image nationale, et sont de plus en plus souvent 

les moyens par lesquels les gens forment leurs vues au sujet d'identité nationale ». 

Qualité allemande, précision suisse, design italien et ainsi de suite, sont des avatars 

(positifs) de ce sommet de l’hexagone. 

§ Gouvernance : ce paramètre détecte l’opinion concernant le niveau de compétence et 

d'équité du gouvernement national aussi bien que son engagement perçu dans les ques-

tions globales telles que la démocratie, la justice, la pauvreté et l'environnement. À 

titre d'exemple, l'équation fortement ancrée dans l'opinion « pays latin = corruption » 

contribue à minorer la valeur de la marque de territoire, même pour les pays latins qui 

ont su maîtriser le problème. 
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§ Investissements étrangers et immigration : ce paramètre détecte la capacité d’attirer 

des personnes pour vivre, travailler ou étudier et révèle comment la situation écono-

mique et sociale du territoire est perçue. Elle permet la mise en perspective des images 

touristiques (vision à très court terme) positionnant la perception dans la durée : « est-

ce que j’envisage de quitter mon territoire pour m’installer durablement “là bas”  ? 

Pour y investir durablement mon argent ? » Cela implique des jugements complexes 

sur la réalité du territoire comme la qualité perçue du système éducatif, des services de 

santé, de l'environnement économique, et ainsi de suite. 

§ Culture et héritage : ce paramètre détecte la perception globale de l'héritage histo-

rique et culturel ainsi que celle de la culture contemporaine du territoire, y compris les 

films, la musique, l'art, le sport et la littérature. Ce sommet constitue une des clés de 

voûte de la marque territoriale. En effet, les autres éléments impliquent une certaine 

passivité du territoire par rapport à l’observateur. Ici, au contraire, la relation est dy-

namique : aucune culture et aucun héritage ne peuvent constituer un élément durable 

de la valeur « marque » s’ils ne sont pas acceptés, assumés et véhiculés par le terri-

toire. Par ailleurs, cela nous renvoie à l’évolution du concept même de territoire, de 

moins en moins espace géographique et de plus en plus construit social. Négliger cet 

aspect peut être extrêmement dangereux pour l’image et pour la cohésion du territoire. 

Enfin cet aspect dynamique est renforcé par la prise en compte des éléments d’identité 

culturelle contemporains, par exemple, la voile ou le rugby pour la Nouvelle-Zélande 

ou encore l’essor de l’industrie du film en Inde. 

§ Les gens : ce paramètre mesure la réputation de la population pour la compétence, 

l'éducation, la franchise et l'amitié et d'autres qualités, aussi bien que les niveaux per-

çus de l'hostilité et de la discrimination potentielles. L’image de populations cultivées, 

agréables, imaginatives, ou alors racistes, malhonnêtes, indignes de confiance et ainsi 

de suite ne peut qu'avoir un impact (positif ou négatif) sur la marque du territoire. 

C'est assimilable à la valeur perçue du capital humain. 

Ces six familles constituent les six sommets d’un hexagone, auquel s'ajoute la percep-

tion directe de la valeur perçue de la marque territoriale. 

2.4.3.2 Le NBI comme instrument de pilotage pour le développement territorial 

Le NBI présente une approche intéressante. Est-elle aussi une approche pertinente pour 

le développement territorial ? Comme souvent en matière économique et territoriale, la bonne 

réponse semble être : « ça dépend ». 
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Anholt prend certains éléments comme des faits, des composants du décor, qui vont im-

plicitement définir une certaine philosophie du développement. En particulier il assume : 

§ que les espaces identifiés par des échelons administratifs peuvent être considérés 

comme des territoires ; 

§ que le parcours de globalisation est virtuellement irréversible ; 

§ que seul un bon positionnement, économique, mais aussi politique et d'influence, sur 

le marché globalisé des territoires peut permettre à ces derniers d'atteindre leurs vrais 

objectifs et donc de progresser dans leur développement. 

Si ces éléments méritent d'être débattus, il n’en reste pas moins que la démarche a sa 

cohérence et sa logique : si le positionnement du territoire dans la globalisation est détermi-

nant pour sa trajectoire, alors l'objectif d'augmenter la valeur-marque reconnue par le marché 

global des territoires est un objectif rationnel. Et la mise en évidence des phénomènes d'inertie 

dans les perceptions, ainsi que de la très grande différence entre paramètres à prendre en 

compte sont des éléments d'explication très utiles. 

Cette grande diversité des éléments et l'exigence d'une perspective historique, plus que 

de long terme, font reconnaître à Anholt que les marques territoriales ne peuvent être cons-

truites : elles existent. Cependant, rien n'empêche de les manager, pour les améliorer dans la 

durée. C'est même, pour l'auteur anglais, la fonction principale des responsables des terri-

toires. Une fois défini l’objectif à atteindre, ce qui découle directement des postulats de dé-

part, le modèle d'analyse dessine les moyens de le poursuivre : on est bien plus dans l'ap-

proche « scientifique » que dans celle « tautologique ». 

Pour Anholt, conforter la valeur-marque nécessite la mise en place d'une « identité com-

pétitive », l'émergence de quelque chose « d'entièrement nouveau : une synthèse en devenir de 

la théorie et la pratique des secteurs public et privé qui pourrait, et devrait, révolutionner la 

façon de gérer les territoires dans le futur » (Anholt 2007a). Au contraire, les décideurs terri-

toriaux, porteurs d'une conception implicite du temps tendant à remplacer le « long terme » 

par une dilatation continuelle de l'immédiat75, semblent avoir négligé les avertissements de 

l'expert britannique. Il suffit de repenser aux politiques concrètement mises en œuvre pour 

renforcer l'attractivité territoriale pour se rendre compte du désarroi implicite dans ce « pour 

la millionième fois », presque crié par Anholt sur son blog.  

Ainsi, une contribution objectivement intéressante en ce qui concerne le débat sur la 

concurrence entre territoires et les dynamiques d'attractivité, est réduite à une boîte à outils de 

                                                 
75 Pour un aperçu du débat sur le « temps » dans les systèmes démocratiques, voir (Marrel & Payre 2006). 
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« prêt-à-agir », dans un paroxysme de pragmatisme. Et pourtant, plus de 40 pays à travers le 

monde, y inclus la France, utilisent ou ont utilisé les services de Anholt, ainsi que l'OTAN, 

l'UE et la Banque Mondiale76 sur une période d'à peine une douzaine d'années (1996-2007), 

sans arriver à s'approprier le sens du NBI. 

2.4.3.3 Une hypothèse d'application à la Bretagne 

En 2009, dans le cadre de l'engagement aux côtés de Bretagne Prospective77, une appli-

cation possible de la logique de l'identité compétitive à la Bretagne avait été esquissée. Il est 

intéressant, notamment au moment où la représentation institutionnelle s'implique et déve-

loppe une approche de « marque »78, d'en intégrer un résumé à ce chapitre, afin de montrer 

comment l'approche de Anholt peut être mise en pratique de manière relativement simple, à 

condition que deux éléments soient réunis : l'ambition et la cohésion du territoire. En effet,  

une région comme la Bretagne peut être en mesure, si elle en a la force et l’envie, de mettre en 

œuvre une stratégie de long terme pour stimuler une augmentation de la valeur de sa marque. 

L'application de l'approche du NBI nous aide à mettre en évidence un potentiel très important, 

finalement peu exploité. On laisse à l'envie du lecteur de vérifier les points de contact et de 

différence par rapport à la démarche portée par l'institution régionale et ses partenaires. 

 

Tourisme  

Les stratégies de promotion touristique que l’on peut identifier sur les marchés interna-

tionaux peuvent être reconduites aux deux grandes approches de l’avantage concurrentiel : la 

domination par les coûts et la différentiation. Le premier modèle est typique de la plupart des 

destinations « soleil » de Méditerranée (Grèce, Espagne, Croatie, Tunisie…). L’offre se con-

centre sur un produit relativement banal, idéalement standardisé, où la concurrence se fait 

essentiellement sur le prix. L’autre approche amène à se démarquer de la concurrence en mi-

sant sur ce qui rend un territoire « unique », idéalement à l’échelle mondiale. On peut penser à 

des éléments naturels (geysers islandais, canyons du Colorado, kangourous australiens), mais 

aussi à des éléments typiquement humains (kilt et cornemuse écossais, gastronomie fran-

çaise). Dans ce registre, la Bretagne possède des atouts certains qui, dans une optique de re-

connaissance de marque, ne semblent pas être suffisamment mis en avant. Dans le domaine 

du patrimoine, on peut imaginer quelques exemples, comme :  

                                                 
76 Source : http://www.simonanholt.com. 
77 Pour informations, se référer au site officiel, http://www.bretagne-prospective.org. 
78 Pour informations, se référer au site officiel, http://www.marque-bretagne.fr. 
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§ le « plus haut phare en pierre du monde » (phare de l’île Vierge)  

§ le « plus haut menhir du monde » (menhir de Kerloas) 

§ dans le registre économique, la « plus ancienne conserverie du monde » (Chancerelle) 

§ un des « plus anciens monuments au monde » (cairn de Barnenez, 5000-4500 av.JC. 

pour la partie la plus ancienne)  

§ une curiosité naturelle « unique » (le sillon du Talbert)  

§ des éléments de faune et de flore « uniques » (îles Glénan, sillon du Talbert)  

§ l’ensemble « unique au monde » des enclos paroissiaux.  

Ce dernier exemple illustre bien la subtilité de la démarche. En effet, les « enclos » font 

déjà objet de promotion et de circuits. Cependant, leur positionnement de « tourisme 

religieux » tend à les banaliser : combien d’églises y a-t-il en Europe ? C’est un peu dommage 

quand ils pourraient être autrement attractifs une fois mise en avant leur unicité. Une autre 

manifestation de ce phénomène est la banalisation du fait mégalithique. Notre région 

représente une des plus grandes concentrations de mégalithes du monde : de ce fait, plusieurs 

sites qui seraient considérés comme de véritables attractions dans un territoire moins doté sont 

ici écrasés dans la communication par les grands sites morbihannais, notamment Carnac et, 

dans une moindre mesure, Locmariaquer. Par exemple, l’allée couverte de Guinivrit, dans la 

baie du Kernic, qui apparaît et disparaît au fil des marées, pourrait être beaucoup mieux 

valorisée. 

Ces atouts patrimoniaux s'accompagnent d’un tissu dense d’éléments forts, parfois 

uniques à l’échelle européenne :  

§ le festival des Vieilles Charrues, un des plus grands d’Europe  

§ la foire aux moutons d’Ouessant, une des plus anciennes d’Europe   

§ la rade de Brest et son histoire, notamment le rôle joué dans la chasse au fleuron de la 

marine allemande, le cuirassé Bismarck, réputé insubmersible   

§ l’Abbaye de Landevennec, haut lieu de la culture bretonne, au sens du Royaume de 

Bretagne, avant d’être détruite en 919 (seule abbaye carolingienne de France, une des 

plus anciennes d’Europe) 

Face à toutes ces opportunités diversifiées de notoriété, et ce n’est qu’un petit 

échantillon, la promotion touristique de la Bretagne semble parfois se focaliser sur un 

positionnement banal de destination maritime d'été, pour lequel les attraits de la région sont 

objectivement moins forts que les régions de méditerranée. Quand on pense que des pays au 

climat « pas moins ennuyeux » que le sien (Galice, Irlande, Écosse, mais aussi l’Islande, y 

compris dans la crise actuelle) parviennent à capter un nombre de touristes étrangers 
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nettement supérieur à la Bretagne, on ne peut qu’afficher un voyant d’alerte.  

 

Export 

Bien que les chiffres soient parfois à manipuler avec précautions, la Bretagne exporte, 

selon des données de 2006, plus qu’elle n’importe de l’extérieur. L’essentiel de ces échanges 

se déroule à l’échelle européenne. Cependant, ces exportations sont difficilement reconnues 

comme « régionales », sauf pour les produits à faible contenu d’image tels ceux issus de la 

filière agroalimentaire. C’est assez regrettable, bien que somme toute compréhensible, car les 

entreprises bretonnes actives dans des domaines à l'image beaucoup plus positive sont 

nombreuses et on y compte aisément de belles réussites. 

Dans cette faiblesse de reconnaissance extérieure, un rôle peut être joué par les 

initiatives telles « Produit en Bretagne ». Cependant, avoir choisi un label francophone, sans 

rentrer dans un débat sur les sphères d’influence linguistique, tend à limiter la reconnaissance 

du fait régional à l’extérieur des frontières hexagonales79. En effet, si on regarde les exemples 

disponibles, le « Made in Italy », marque mondiale d’exportation s’il en existe, n’est pas 

rédigé en langue italienne : au-delà des jugements de valeur sur le monolinguisme « globish », 

le premier souci d’une action marketing est son efficacité. Or, la marque « France » semble 

être peu pertinente pour asseoir la notoriété mondiale de la Bretagne, ce qui semble confirmé 

par la relativement faible fréquentation étrangère de la région. Dans ce contexte l’utilisation 

d’un label en français pourrait ne pas être le meilleur choix.  

Pour autant, un « Made in Brittany » pourrait se prêter à la confusion par rapport à 

« Made in Britain », c'est-à-dire au Royaume-Uni. Une idée pourrait être de saisir 

l’opportunité offerte par l’existence de la langue régionale. Par exemple un label « Breizh 

made » véhiculerait mieux l’ « unicité » de l’offre bretonne tout en contribuant au 

renforcement du sommet « héritage culturel » de l'hexagone de Anholt. D’ailleurs le « Breizh 

made » aurait deux avantages par rapport au plus traditionnel « Made in Breizh » : il se 

démarque, en mettant en avant le territoire plutôt que le fait de production et permet la mise 

en place d’un label dérivé, le « Breizh conceived » pour valoriser la création et l’ingéniosité 

locales. Ce que pour une région comme la Bretagne signifie aussi pouvoir valoriser les 

réussites des Bretons « expatriés », ne fut-ce qu'à Paris. 

Enfin, les entreprises bretonnes elles-mêmes peuvent mieux jouer leur rôle : le fait que 

suite au partenariat « Leclerc – Conad » (distributeurs en Italie) les produits italiens affluent 

                                                 
79 Suite à une rencontre en juillet 2010, nous avons appris que le regroupement étudie justement une déclinaison 

du label pour accompagner spécifiquement les démarches d'exportation. 
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régulièrement sur les étals bretons alors que selon des contacts en Italie les produits bretons 

n'y sont jamais est le signe d'une opportunité gâchée. 

 

Gouvernance 

À ce propos, on notera simplement que, si l’environnement administratif français est un 

des moins propices d’Europe à l’émergence de véritables projets de territoire, bousculant un 

peu les hiérarchies établies80, la Bretagne a déjà su surmonter l’obstacle dans son histoire, 

entre autres par l'expérience du CELIB. D’ailleurs, le leadership breton au sujet des « pays 

Voynet » parle dans ce sens.  

Cependant, cette ère semble parfois révolue et parfois on peut être portés à douter du 

fait que la Bretagne soit un territoire. Néanmoins, à ce propos, le portrait de la région effectué 

par le cabinet CoManaging pour la Région Bretagne (Gayet & Paillette (de) 2009), semble 

être rassurant. 

 

Investissements exogènes et afflux de population  

La Bretagne semble se percevoir encore comme une terre d’émigration. En effet le 

territoire, notamment sa partie centrale et occidentale, montre parfois un déficit de confiance 

en soi. Ainsi, les freins à l’essor de la région sont souvent mis plus en avant que les atouts 

dont elle dispose. Cela a d’ailleurs donné lieu à de nombreux commentaires de la part 

d’intellectuels, universitaires et simples observateurs. Encore récemment, on pouvait lire un 

article sur le sujet dans le magazine « Bretons » (Anon 2007), témoignage d’une actualité 

intacte du thème. 

Ainsi, on retrouve souvent parmi les Bretons, notamment en « Basse Bretagne », le 

sentiment de vivre dans une région peu attractive, où il fait souvent mauvais, périphérique, si 

ce n’est « au bout du monde », où « il faut » que les jeunes partent ailleurs pour avoir des 

perspectives, et ainsi de suite. Tout cela ne peut qu’étonner l’observateur extérieur qui 

remarque le nombre considérable de personnes, notamment dans les catégories 

socioprofessionnelles supérieures, qui sont venues d’ailleurs et qui ont pris racine en 

Bretagne, par exemple dans la région de Brest. 

Par ailleurs, une étude menée par la Communauté Urbaine et l'Agence d'urbanisme de 

ce territoire avait mis en évidence comme la difficulté de recruter du personnel de pointe hors 

région semblait être en corrélation assez stricte avec la région d’origine du DRH : il y avait 

                                                 
80 Le fameux « polycentrisme maillé » conçu par la DATAR (2002). 
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d’autant plus de réponses « positives » (c’est facile de recruter) que le DRH était un non-

breton (Tanguy & Pirrone 2005). D’où l’idée de l'existence d'un potentiel inexploité sur ce 

sommet de l'hexagone de Anholt. 

 

Culture et Patrimoine  

Certains pays ont fait de ce « sommet » la clé de leur attractivité : à l’image de l’Irlande 

et de l’Écosse, parmi nos proches voisins. L’Aude (Pays Cathare) en fournit un exemple en 

France. La Bretagne est une terre richissime d’une histoire vieille d’au moins 7 millénaires. 

 Pourtant cette histoire semble être en partie négligée (ex. mégalithes hors « grands » 

sites), en partie minimisée (ex. Royaume de Bretagne, rôle des Bretons dans la Révolution 

Française), en partie refusée (ex. amalgame entre langue bretonne d’un côté et l'obscurantisme 

religieux, voire le collaborationnisme avec les nazis, de l’autre). C’est probablement la partie 

la plus difficile du chemin : « vendre » leur propre région aux résidents. Comme dans l’Aude, 

mais aussi en Irlande ou en Finlande, le volet touristique peut être un moyen de permettre une 

réappropriation étalée sur long terme, qui éviterait les ruptures culturelles brutales qui peuvent 

être au rendez-vous dans des situations similaires.  

Cependant, on peut s’interroger sur la pertinence d’une approche parfois exagérément 

folklorique, parfois presque académique et un peu sectaire, tendant à véhiculer une culture 

dans laquelle le territoire semble ne pas se reconnaître. On retrouve ici toute la pertinence des 

suggestions d'Anholt qui rappelle que la gestion de la valeur-marque ne peut s'appuyer 

uniquement sur des éléments d'affichage, mais qu'elle doit prendre en compte tant la 

dimension du récit que celle du vécu pour proposer le rêvé. 

 

Les gens  

La Bretagne, avec ses pôles de compétitivité, ses réseaux de recherche, ses 

établissements d'enseignement supérieur, possède un capital humain de qualité. Cependant, ce 

capital humain trouve des difficultés à s’épanouir sur place, ce qui affecte la marque 

territoriale. Bien interprétés, ces temps de crise peuvent être un atout. 

En effet, nous vivons une époque où il existe consensus généralisé pour affirmer que la 

clé de la compétitivité des territoires est leur capacité de produire continuellement de 

l’innovation et, par conséquent, de fidéliser la « matière grise ». Cependant, il semble légitime 

d’affirmer qu’il y a des domaines, et donc des compétences, plus essentiels que d’autres, que 

toutes les innovations ne se valent pas pour asseoir l'identité compétitive du territoire. 

En réalité, la vraie question qui est posée aux territoires n’est pas tant celle d’être leader 
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dans un domaine reconnu dans le présent, mais de savoir détecter à l’avance les questions clés 

de demain et de savoir y apporter une réponse efficace avant que les concurrents réussissent à 

leur tour. Cela implique une réflexion sur les moyens permettant cette anticipation et la trans-

formation des diagnostics en actions concrètes. Il s’agit d’un effort considérable en termes 

d’intelligence, mais relativement modeste en termes de ressources. Donc, c’est une opportuni-

té ouverte, à la Bretagne comme à d’autres. 

Or, la Bretagne possède des atouts pour répondre à ce défi, si elle le souhaite. Néan-

moins, cela implique de vouloir et de pouvoir s’affranchir graduellement des priorités de la 

formation supérieure et de la recherche publique lesquelles répondent parfois à des exigences 

de hiérarchisation qui peuvent être incompatibles avec ce projet de territoire. À ce propos, le 

rôle de l’économie locale tant au niveau des entreprises (recherche interne, pôles de compéti-

tivité…) que des chambres consulaires (ESC, veille…) peut être déterminant.  

Réussir à devenir une référence dans les domaines clés du futur produirait presque mé-

caniquement de l’attractivité et un renforcement démultiplié de la marque territoriale : il ne 

s’agit pas de bâtir une autre « exception culturelle », mais bien de forcer le village global à se 

tourner vers la Bretagne pour y trouver les réponses aux défis de demain.  
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2.5 Conclusions du chapitre : une convergence logique mais trompeuse  

 

Dans les pages précédentes, nous avons montré, de manière certes synthétique, le par-

cours qui a conduit à l'inversion des relations entre la pensée philosophique et la politique 

d'un côté, la matière économique de l'autre.  

Notamment, celle-ci est allée de pair avec l'autonomisation de l'économie et sa trans-

formation en discipline scientifique. Avec la crédibilité de la science, la discipline écono-

mique a pu être acceptée et ses promesses ont pu être crues. Ces promesses étaient et sont 

simples : permettre à chacun de satisfaire au mieux ses besoins, dans une amélioration conti-

nue tant des situations individuelles que de l'état des « territoires ». 

Le changement d'échelle, de l'individuel vers la macroéconomie, ainsi que l'implication 

de quelque très bon mathématicien, a fourni tous les éléments nécessaires pour construire des 

modélisations de la réalité, capables de suggérer des pistes d'action concrètes, face aux diffé-

rents états des systèmes économiques. Ainsi, acceptées les finalités économiques comme des 

bonnes approximations des finalités de progrès, les « politiques de développement » peuvent 

être assimilées à des ouvrages d'ingénierie. 

Nous avons montré également que cette crédibilité est probablement excessive et sous-

estime à la fois, la complexité de la réalité observée et l'importance de la subjectivité morale 

de l'économiste dans son ressenti de « mécontentement » qui anime, il nous semble, toute 

démarche économique de qualité. Cela devient particulièrement pernicieux quand la réflexion 

économique quitte le chemin proprement scientifique pour embrasser le confort de la tautolo-

gie empirique.  

Enfin, à l'aide de quelques exemples, nous avons essayé de montrer les effets néfastes 

du déni de complexité en matière de développement, tout en étant conscients du fait que l'évi-

ter nécessite un effort continu et considérable et que l'objectif ne peut probablement jamais 

être pleinement atteint. 

Dans les chapitres 3 et 4, nous tenterons de montrer, à l'aide d'un modèle logico-déductif 

non orthodoxe, pourquoi la matière économique n'est pas à même de tenir ses promesses et à 

quelles conséquences on est en droit de s'attendre si les économistes, et encore plus les déci-

deurs territoriaux, devaient faillir au défi de bâtir une vision du développement prenant plei-

nement en compte les limites à l’intérieur desquelles les disciplines de support, et en particu-

lier l’économie, gardent leur potentiel descriptif et prescriptif.    
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3 Élargir la théorie : l'économie de satiété 

 

Les considérations développées jusqu'ici nous obligent à aborder la question, non ba-

nale, de savoir si les référentiels théoriques d'application courante sont pertinents pour appro-

cher les questions de développement. La réponse nous semble devoir être négative. 

Nous l'avons vu dans le chapitre 2, l'identification du « développement » avec le « déve-

loppement économique » repose sur l'intime conviction que le deuxième est fonctionnel au 

premier. Autrement dit, l'exigence d'amélioration, de progrès81, « justifie » la recherche de 

l'essor de l'économie. En réalité, cela suppose qu'il y ait une certaine convergence d'intérêts 

entre les acteurs économiques dans leurs fonctions de consommateurs et de producteurs. Les 

premiers étant porteurs d’une réserve illimitée de besoins insatisfaits, les seconds offrant des 

occasions croissantes, en qualité et quantité, de les satisfaire.  

À notre avis, cela est probablement réaliste si on regarde les phénomènes à l'échelle 

planétaire, où les situations de pauvreté et d'exclusion économique se manifestent sans équi-

voques. En revanche, des perplexités surgissent si on raisonne sur un système économique 

local caractérisé par des niveaux de consommation déjà élevés.  

Conformément à l'analyse développée en matière de complexité82, il nous semble préfé-

rable d'analyser la pertinence de l'approche par la croissance dans des contextes déjà dévelop-

pés. En effet, ce n'est que dans des systèmes ayant déjà appliqué avec un supposé succès les 

théories et les modèles que l'observation peut détecter de la complexité, intégrable ou non, et 

enclencher le processus de réfutation. De même, ce n'est qu'un acte de responsabilité que de 

vérifier si l'application d'une certaine vision du développement a maintenu ses promesses là 

où elle a été appliquée dans des bonnes conditions et pour longtemps. 

Dans ces conditions d'opulence, il nous semble que la convergence d'intérêts entre pro-

ducteurs et consommateurs doit être soumise à critique, privilégiant notamment le côté de la 

demande, un peu délaissé après le déclin de la pensée keynésienne. Il s'agit là d'un oubli per-

nicieux, dans une optique de développement territorial, puisque les objectifs de ce dernier se 

résument, en dernière instance, à la recherche du plus grand « bien-être » d'une collectivité 

humaine identifiée, de la plus grande satisfaction de ses besoins : faire du développement ter-

ritorial implique ce privilège accordé aux finalités de la demande.  

À l'heure actuelle, une très large majorité de théories économiques assument, du moins 

                                                 
81 Cf. §2.1, page 20. 
82 Cf. §2.4.1, page 58 et suivantes. 
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de manière implicite, que la demande peut absorber de façon infinie le fruit des gains de pro-

ductivité de l'offre, permettant ainsi la rémunération pérenne des coûts de l'innovation (e.g. 

Pasinetti 1993; Andersen 2001). De même, les consommateurs sont considérés comme por-

teurs d'un réservoir infini de besoins non satisfaits à un instant donné, ce qui appelle le travail 

d'invention des producteurs. 

Ces prémisses nous semblent dériver d'une généralisation abusive d'observations primi-

tives qui souffrent d'un double biais : le biais tautologique déjà illustré par l'exemple des pré-

férences révélées83, et la contextualisation historique de l'observation. Quand Karl Marx déve-

loppait son analyse, la condition d'expropriation, d'esclavage prolétaire, devait apparaître tout 

à fait évidente : il suffisait de regarder la « réalité » des conditions de vie et de travail de 

l'époque. Tout intellectuel se nourrit de la réalité qu'il voit : la réalité vue par les économistes 

a souvent été une réalité de pauvreté, fut-elle « relative »84, de chômage, de crise et de pénu-

ries. La généralisation de cette condition indigente n'est donc pas une grande surprise. 

Notre intuition est que ce regard peut ne pas bien représenter la réalité de la société de 

l'abondance (Galbraith 1958) à laquelle certaines zones du monde appartiennent. Pour traiter 

cette intuition, on prendra donc l'hypothèse de l'existence d'une économie, qu'on appellera 

« de satiété », où la demande ne peut ou ne veut pas absorber les quantités grandissantes ob-

tenues grâce à une productivité grandissante, ni les nouvelles inventions proposées par les 

acteurs de l'offre. Il s'agit donc d'un état limite et hypothétique des systèmes économiques et il 

nous semble opportun de préciser du caractère paradoxal de l'approche. Elle est très certaine-

ment abstraite et partiellement irréaliste. Cependant, elle ne nous paraît pas plus irréaliste que 

la fiction de la concurrence parfaite adoptée par Walras dans le cadre de ses travaux sur l'équi-

libre général, travaux dont l'intérêt, malgré leurs limites, n'est pas à démontrer. 

 

Cela établit, nous pouvons définir l' « économie de satiété » comme :  

Définition 3.1 : L’économie de satiété 

un système économique où les augmentations du revenu disponible du consommateur ne 

produisent pas d’augmentations réelles dans les dépenses de consommation, en l'absence de 

contraintes. 

 

                                                 
83 Cf. §2.4.1. 
84 À ce sujet, il est suffisant d’évoquer la célèbre définition de Robbins (1932) du domaine d’étude de 

l’économie, focalisée sur l’usage de moyens « rares qui ont des usages alternatifs » pour réaliser les objec-
tifs de chacun. 
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3.1 Une lecture microéconomique de l'économie de satiété  

 

Afin d'esquisser les particularités de l'état limite de satiété, il est intéressant d'intégrer la 

nouvelle condition aux représentations plus courantes du comportement des acteurs et du 

fonctionnement des systèmes économiques. Puisque on souhaite se concentrer sur le côté de 

la demande, une lecture microéconomique nous paraît une entrée en matière pertinente. À ce 

propos, il est utile de préciser dès maintenant que l'usage que nous faisons de la théorie du 

consommateur est instrumentale à la mise en exergue de certaines spécificités de l'état de sa-

tiété. Par conséquent, on sera amenés à se décaler progressivement du modèle standard, intro-

duisant un assouplissement des hypothèses utilisées par la modélisation orthodoxe. Notam-

ment, cela devra permettre de prendre en compte les conséquences des imperfections d'infor-

mation, ainsi que les éléments de connaissance du comportement apportés par les neuros-

ciences, en particulier en matière de rationalité/irrationalité des choix  (Glimcher et al. 2005) 

L'existence d’une économie de satiété contraste avec les théories microéconomiques de 

la consommation. En effet, ces théories considèrent que l'utilité marginale de la consomma-

tion d'un bien quelconque est toujours positive, bien que décroissante. Ainsi, une augmenta-

tion réelle des revenus disponibles se traduit mécaniquement par une augmentation des dé-

penses de consommation. C'est le cycle vertueux de la croissance par la demande, dont l'ini-

tiateur le plus connu est probablement Henri Ford. 

 Bien entendu, il n'est pas question ici de remettre en cause la validité globale des théo-

ries existantes : elles ont prévu des phénomènes qui se sont en effet vérifiés dans le passé. De 

même, la méthode utilisée pour progresser dans les analyses et les raisonnements, est très lo-

gique, avec une succession de postulats, de théorèmes et de démonstrations, soient-elles sim-

plement graphiques, et donc qualitatives, ou bien formalisées mathématiquement, et donc 

avec un côté quantitatif et mesurable, démonstrations qui permettent de prévoir des événe-

ments vérifiables sur le terrain. Cette méthode, nous l'avons vu, contribue à faire de la théorie 

économique une science à part entière, car il s’agit bien là de la méthode scientifique par ex-

cellence.  

Cependant la méthode présente un point faible et ce point faible est constitué, exacte-

ment de la même façon que pour les autres disciplines formelles telles les mathématiques, par 

les axiomes et les postulats sur lesquels la construction théorique se fonde. En effet, le postu-

lat est un « principe non démontré que l'on accepte et que l'on formule à la base d'une re-

cherche ou d'une théorie » bien qu'il puisse ne constituer qu'une proposition « qui n'est pas 
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évidente par elle-même, mais qu'on est conduit à recevoir parce qu'on ne voit pas d'autre prin-

cipe auquel on puisse rattacher soit une vérité qu'on ne saurait mettre en doute, soit une opéra-

tion ou un acte dont la légitimité n'est pas contestée » (ATILF 2005d). 

Avec les postulats on est donc en présence d'hypothèses qu’on assume comme base 

« vraie » de la construction scientifique sans que cette base soit elle même fondée scientifi-

quement. Que cela tienne à l'impossibilité ou à un choix conscient, le postulat est considéré 

« exact » par hypothèse échappant ainsi tant au processus classique de démonstration (Gödel 

1931) qu’au processus poppérien de réfutation déjà évoqué plusieurs fois. Par conséquent, on 

peut affirmer que toute théorie axiomatique est déjà implicite dans ses postulats, car elle dé-

coule d'une succession de passages de type « IF … THEN … ELSE » où le premier « SI 

FAUX » est éliminé dès le départ. 

Dans ces conditions, il est évident que l'invalidation d'un postulat est susceptible d'inva-

lider l’entier bâti théorique qui s’y appuie. Dans certains cas, et notamment quand le postulat 

d'origine est remplacé par un postulat plus vaste, l'ancienne « vérité scientifique » peut être 

rétrogradée au rang de simplification permettant d’expliquer certains phénomènes sous des 

conditions spécifiques. Elle devient une vérité partielle. C'est, à titre d'exemple, le cas des 

géométries : une fois le cinquième postulat d'Euclide remis en cause85, la géométrie eucli-

dienne, après deux millénaires pendant lesquels elle avait été considérée simplement « la » 

géométrie, se retrouve réduite à un cas particulier qui assume une courbature nulle de l'espace. 

En ce qui nous concerne, le « cinquième postulat » qu'on estime nécessaire de soumettre 

à la critique, est le postulat de « non satiété »86. Par ailleurs, nous verrons par la suite que ce 

postulat constitue également une passerelle, bien qu'imparfaite, entre la micro et la macroéco-

nomie qu'on traitera de manière spécifique. 

3.1.1 Le postulat de « non satiété » 

Ce postulat peut s'exprimer de manière élémentaire comme l'idée que « le plus, c'est le 

mieux ». Par conséquent, peu importe le niveau de revenu et toute autre considération acces-

soire, le niveau de consommation sera le niveau plus élevé dans les limites de la possibilité de 

dépenser propre au consommateur. Ceci pour tout produit et tout marché considérés. 

Il est extrêmement difficile de retracer avec exactitude le moment de l'introduction de ce 

postulat dans la théorie économique. Probablement, c'est Pareto qui se pose en premier le pro-

                                                 
85 Notamment à partir du XIXème siècle par Gauss, Lobatchevsky, Bolay, Klein, Riemann et Poincaré. 
86 Ou de « non-saturation », les deux étant utilisés ici comme synonymes. Parfois aussi indiqué comme « axiome 

de désirabilité » ou « hypothèse d’insuffisance ». 
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blème de façon précise. Dans son Manuel, l'économiste italien affirme que, si on était en me-

sure d'augmenter indéfiniment « les quantités de tous les biens qu'un homme peut désirer » on 

aboutirait à une situation dans laquelle « l'homme aurait tout à satiété » (Pareto 1906, III-23). 

Pareto admet également que cet état de satiété serait « évidemment » un état d'équilibre. 

Toutefois, cette ouverture logique à la possibilité d'une saturation complète du consom-

mateur est immédiatement fermée par la considération qu'il est « évident » que « les choses ne 

se passent pas ainsi dans la réalité ». Pour appréhender correctement le poids de la considéra-

tion de Pareto, il est utile de rappeler que, au début du XXème siècle, on adopte encore une 

posture empiriste, dans la lignée de Hume et, parmi les économistes, de Mill et Smith, lui 

même élève du philosophe anglais. 

À l'aulne des progrès de l'épistémologie et de la logique apportés par Popper et Gödel, 

on ne considérerait pas, de nos jours, que l'expérience d'absence de satiété généralisée à un 

moment donné implique nécessairement l'impossibilité d'atteindre un tel état. En revanche, 

aux yeux de Pareto, cela devait paraître tellement loin de l'expérience que prendre en compte 

les phénomènes de saturation globale aurait été remettre en cause la pseudo sphéricité de la 

terre sous prétexte du pic du Mont Blanc (Pareto 1906, I-12): n'étant perçu d'aucun intérêt, 

autre que purement spéculatif, « nous n'avons pas à nous (y) arrêter » (Pareto 1906, III-114) 

sur l'analyse du sommet de la colline des plaisirs. En tout cas, c'est l'avis suggéré à Pareto par 

ses « observations primitives » dont on a déjà montré les risques. 

Dans notre démarche, au contraire, il est nécessaire de prendre en compte cet état, pour 

paradoxal qu’il puisse paraître. Afin d'éviter toute équivoque par la suite, il convient de préci-

ser qu’étant donné la nature statique de notre analyse introductive, les quantités dont on parle 

concernent l'équilibre d'un échange isolé, portant sur une unité de temps défini. De plus, et 

pour les mêmes raisons, les préférences, dans cette phase, sont considérées comme fixes. 

La préférence du consommateur pour le « plus » est considérée comme « normale », 

c'est-à-dire acceptable dans le raisonnement théorique car représentatif de la réalité. Toutefois, 

des exceptions sont admises. Les biens inférieurs, dont la quantité achetée diminue quand le 

revenu augmente (Engel 1895) ou les biens de Giffen en sont des exemples.  

De même, la possibilité que certains consommateurs puissent être saturés d'un certain 

produit de manière ponctuelle est aussi une éventualité admise (e.g. Mas-Colell 1992; Kono-

valov 2005). Pour autant, cela n'est pas suffisant, aux yeux des économistes orthodoxes, pour 

remettre en cause le postulat. Il s'agit de cas particuliers qui sont censés ne pas affecter la va-

lidité de postulat sur l'ensemble du système économique. Ainsi, dans les représentations théo-

riques, on ne peut jamais être en situation de satiété généralisée. 
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À ce sujet, il est particulièrement intéressant de reprendre les propos de Varian (1987), 

célèbre auteur de manuels pour l'enseignement supérieur. Son raisonnement est en réalité as-

sez proche de celui de Pareto. Schématiquement : 

§ de tout bien, il est possible d'en avoir assez ; 

§ il n'y a pas de raison, dans le cadre simplifié de la théorie, pour que le consommateur 

choisisse de se doter d'une quantité de bien supérieure à ses goûts et désirs ; 

§ par conséquent, l'économie doit s'occuper des choix entre combinaisons de biens telles 

que la satiété n'est pas atteinte. 

Malgré son apparente fluidité, cette explication porte avec elle une grave faute métho-

dologique laquelle entraîne la sous-estimation de l'importance d'une hypothèse implicite, sorte 

de postulat occulte, qu'il est au contraire nécessaire d'expliciter et d'évaluer. 

En ce qui concerne la première partie de la critique, on peut constater que Varian, peut-

être pour des raisons pédagogiques, ne prend en compte que des situations hypothétiques qui 

sont respectivement au-delà et en-deçà de la situation de saturation. En formule, si on appelle 

1q
 
une quantité quelconque pour laquelle la satiété n'est pas atteinte, 2q  

la situation d'acquisi-

tion excessive et sq  la quantité de saturation, l'analyse de Varian est valable pour des quantités 

telles que 21 qqq s << . Cependant elle ne prend aucunement en compte la possibilité que 

sqq = , c'est-à-dire la situation dans laquelle le consommateur est exactement saturé. Pour 

autant, ce choix est parfaitement compatible avec l'hypothèse de comportement maximisateur 

de laquelle il pourrait être considéré comme l'aboutissement le plus complet. 

Cette imprécision a un effet nuisible. En effet, si on se concentre uniquement sur la gé-

néralisation des situations de type sqq < , alors l'identité entre « plus » et « mieux » est rendue 

pérenne, sans regard aucun aux disponibilités de ressources ou au niveau des prix absolus, 

l'effet de revenu étant obligatoirement positif. Au contraire, si on accepte que sqq =  est une 

situation à laquelle la théorie économique doit porter attention, alors il y a au moins un point, 

et Pareto nous dit qu'il serait forcément un équilibre, en correspondance duquel l'effet de re-

venu est nul. En effet, dans un tel état, on devrait admettre que « le plus n'est pas le mieux » 

et le postulat de non satiété serait par conséquent à rejeter. 

Nous montrerons par la suite que la situation sqq =  est un état tout à fait possible, voire 

un état théoriquement « normal » dans une économie développée, et cela pour toute catégorie 

de biens et services qui peuvent être échangés sur les marchés. Cela nous permettra de mon-
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trer également que garder le postulat de non-satiété revient à poser l'hypothèse implicite de 

l'existence d'un réservoir infini de besoins que l'on peut satisfaire par des biens et des services 

échangés sur les marchés, ainsi que d'exprimer nos réserves en la matière. 

3.1.1.1 Convexité des courbes d'indifférence et « non satiété » 

Cependant, avant de partir dans une croisade aveugle contre le postulat de non-satiété, 

on doit s'attarder sur un point susceptible de faire débat : depuis les travaux de Hicks, toute 

référence à l'utilité a été supprimée de la représentation théorique de l'équilibre du consomma-

teur87. Cette exclusion concerne aussi bien l'utilité cardinale que l'utilité marginale. Par consé-

quent, le problème de la satiété semblerait avoir été évacué définitivement et toute la réflexion 

qui précède n'aurait aucun impact sur les modèles orthodoxes. Bien entendu, ce n'est pas 

l'opinion défendue dans cette thèse. 

Si on reprend les textes de Hicks, on s'aperçoit immédiatement de trois choses : 

§ Hicks remplace toute la réflexion de Marshall ainsi que celle de Pareto et des autres 

marginalistes par le principe de la convexité des courbes d'indifférence par rapport aux 

axes ; 

§ il est pleinement conscient que cela est indispensable à sa théorie ; 

§ il est obligé de le poser comme un postulat. 

 

À la lumière de la relative irrationalité du consommateur réel, il serait assez simple de 

montrer comment Hicks est allé un peu vite en besogne en considérant cette convexité comme 

une évidence. Cependant, cela nous n'avancerait nullement vers notre objectif. Par conséquent 

on préfère montrer d'abord que l'hypothèse de non-satiété est implicite dans le postulat de 

convexité car la première est condition nécessaire pour le second. Ensuite, par la critique de la 

non-satiété, on s'affranchira de la condition de stricte convexité des courbes d'indifférence. 

La démonstration graphique de cette relation est assez simple. Prenons deux biens quel-

conques, le bien x  et le bieny , et traçons une courbe d'indifférence convexe par rapport aux 

axes. Sous réserve de continuité et dérivabilité de la courbe, sa dérivée première, qui nous 

donne l'inclinaison de la courbe, est monotone décroissante tendant de moins l’ infini vers la 

limite gauche de zéro. Par conséquent, pour toute inclinaison négative, il existe une droite qui 

est tangente à la courbe d'indifférence tracée, le point de tangence étant unique.  

C'est cette condition qui permet à la rencontre entre contrainte budgétaire, inclinée de 

                                                 
87 Se référer en particulier à (Hicks 1981, chap. 1, §7-8). 
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façon nécessairement négative pour des prix positifs et un budget positif non infini, et les 

courbes d'indifférence de définir un équilibre univoque. 

Figure 3.1 : Convexité et satiété 

 

Source : élaboration personnelle 

Soit A ce point de tangence. Traçons maintenant une parallèle à la première droite de 

manière à nous déplacer vers le haut et vers la droite. Cette nouvelle droite intercepte notre 

courbe d'indifférence en B , en haut et à gauche de A , où l'inclinaison de la courbe est plus 

importante que celle de la droite, et en C , à droite et en bas de A , là où la courbe d'indiffé-

rence devient relativement plate. De la définition même des courbes d'indifférence, s'en déduit 

que l'utilité est identique en A , B  et C , car ils sont les trois sur la même courbe. 

Considérons maintenant les combinaisons de biens sur la droite BC  comprises entre B  

et C sans prendre en compte les deux extrêmes. Le principe de convexité nous indique que 

n'importe quelle combinaison intermédiaire par rapport à B  et C  est préférée à  B  et C . Par 

conséquent, elle est également préférée à A . Si on se focalise sur les caractéristiques de ces 

combinaisons préférées à A , on s'aperçoit qu'elles peuvent être réparties en deux catégories. 

En effet, sur le segmentBC , on retrouve à la fois : 

§ des combinaisons où, par rapport à A , il y a plus d'un bien et moins de l'autre 

§ des combinaisons avec plus des deux biens 

Avec extension à la droiteBC , cela nous montre que, si certaines combinaisons du 

premier type peuvent être préférées àA , toutes les combinaisons marquées par une augmenta-

tion simultanée des deux biens le sont forcément. Par conséquent, la généralisation de l'hypo-

thèse de convexité équivaut à la réintroduction implicite du postulat de non-satiété.  

En effet, celui-ci est une condition préalable à la convexité. Par l'absurde, si cela n'était 

pas le cas, on devrait supposer que, en situation de satiété, Asoit strictement préféré à toutes 
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les combinaisons comprises entre B  et C , extrêmes exclues. Cela implique que le choix se 

ferait sur une courbe « plus basse », ce qui rend virtuellement impossible la détermination de 

l'équilibre ailleurs que dans l'origine des axes, à considérer comme le point de satiété et non 

pas comme le point où les quantités des biens sont nulles. 

 

Une fois clarifiée la relation entre convexité et absence de satiété, nous pouvons main-

tenant revenir à notre postulat « plus = mieux » et le soumettre effectivement à la critique. 

Cependant, cette formulation simple n'est pas assez définie pour permettre une comparaison 

avec la réalité : il est donc nécessaire de la préciser. Plutôt que définir l'absence de satiété, on 

préfère définir d'abord la satiété elle-même dans la conviction que cela est une façon de pro-

céder plus riche d'enseignements. Parmi les différents points de vue qui peuvent être adoptés, 

on en retient trois, apparemment équivalents, mais qui mettent en lumière des aspects diffé-

rents du même phénomène. L'approche la plus limpide au niveau conceptuel est celle qui dé-

finit la condition de satiété par rapport à un bien comme : 

Définition 3.2: Condition de satiété 

l'impossibilité pour le consommateur d'augmenter sa satisfaction par le biais d'une aug-

mentation dans la consommation du bien en question. 

Autrement dit, sa fonction d'utilité par rapport à la consommation de ce bien présent un 

maximum absolu88. Sous réserve de continuité et de dérivabilité de la fonction d'utilité, ceci a 

une conséquence mathématique assez importante, qui fonde la deuxième approche.  En effet, 

si on admet que l'utilité progresse avec les quantités avant que la satiété soit atteinte, et qu'elle 

régresse après cette quantité, le « point de saturation », on retrouve les conditions d'applica-

tion du théorème de Rolle.  

En effet, celui statue que, donnée une fonction dérivable qui prend la même valeur en 

deux point, alors il existe au moins un point dans lequel la dérivée de la fonction est nulle. 

Dans notre domaine d’application : 

Corollaire 3.1 

le point de saturation par rapport à un bien représente la quantité de consommation pour la 

quelle l'utilité marginale est nulle89. 

Autrement dit, consommer plus du bien en question ne vaut, aux yeux du consommateur 

                                                 
88 Cf. Figure 3.9, page 122. Dans notre développement nous représentons l'utilité comme étant décroissante après 

le point de saturation. Pour une approche de non décroissance, se référer à (Allais 1943). 
89 Bien évidement, il s'agit d'une propriété du point de saturation et pas de la satiété en tant que telle. Sur le con-

cept d'utilité marginale Jevons, Menger, Walras autour de 1870, mais déjà Daniel Bernoulli en 1731. 
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saturé, rien.  

Cela permet de faire ressortir une troisième approche, indiquant que : 

Corollaire 3.2 

la quantité correspondante au point de saturation est celle qui serait consommée si le bien 

était gratuit90. 

La simple constatation du fait qu'un système économique d'échanges existe tant qu'il 

existe un système de prix, semble plaider, en effet, pour l'impossibilité de se trouver en situa-

tion de saturation. En réalité cette simplification est arbitraire comme on essaiera de le mon-

trer dans le §3.2, dédié à la critique du postulat. Pour le moment, compte tenu du caractère 

« non démontré » de ce dernier, on se focalise sur ses conséquences afin de vérifier si la « vé-

rité » qu'il décrit est suffisamment à l'abri du « doute ». 

3.1.2 Conséquences du postulat de « non satiété » 

En étant à la base, de manière explicite comme dans l’œuvre de Pareto ou implicite 

comme chez Hicks, de la formalisation du comportement du consommateur, l'impact du pos-

tulat de non-satiété s'avère très important dans la théorie microéconomique. Comme nous 

avons déjà vu, il permet de généraliser la rationalité des comportements maximisateurs au 

niveau individuel (« plus = mieux ») et fournit par ce biais un guide stable pour la prévision 

du comportement d'un consommateur supposé rationnel.  

De plus, le fait de poser ce postulat au niveau du comportement individuel, bien qu'il 

s'agisse d'un comportement extrêmement simplifié, renforce l'approche individualiste, ce qui 

était sans doute un avantage aux yeux des économistes opérant au tournant entre XIXème et 

XXème siècle, confrontés comme ils étaient aux difficultés de comparaison interpersonnelle 

de l'utilité cardinale. Poser que tous seront « mieux » à condition d'avoir « plus » favorise la 

simplification du problème et possède le grand atout de respecter les évidences de l'observa-

tion et le sens commun. 

Plus restrictive, l'hypothèse de convexité permet d'isoler des équilibres univoques entre 

les goûts et les obstacles budgétaires, pour emprunter la terminologie de Pareto.  

En effet, la simple condition de non-satiété s'accommode également bien de préférences 

linéaires ou concaves, à condition que les courbes qui les représentent soient monotones dé-

croissantes. Le hic étant que, dans le cas de préférences linéaires, l'équilibre peut être indé-

terminable et que, en cas de préférences concaves, l'approche de non-satiété conduit à des 

                                                 
90 Suite à l'égalité entre prix et utilité marginale dans un marché de preneurs de prix. 
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équilibres où la quantité choisie d'un bien est forcément nulle91. Par conséquent, la forme 

convexe est celle qui répond le mieux aux exigences du modèle (Hicks 1981, 1.8).  

Figure 3.2 : Courbes d'indifférence, contrainte budgétaire et choix optimal. 

 

Source : élaboration personnelle 

Une fois posée l'hypothèse de convexité, le principe implicite de non-satiété détermine 

le fonctionnement du modèle : à n'importe quel niveau de consommation, une courbe d'indif-

férence plus haute représente toujours un degré de satisfaction plus élevé. Et en effet, si on 

garde fixe la quantité d'un des deux biens, être sur une courbe plus élevée revient à consom-

mer plus de l'autre. Avec ces prémisses, il est évident que le choix optimal de la part du con-

sommateur coïncide avec le seul et unique panier de biens pour le quel la contrainte budgé-

taire est tangente à une courbe d'indifférence : toute courbe plus élevée est hors de portée et 

toute courbe plus basse représente une satisfaction minorée (Figure 3.2). 

Par conséquent, à l'équilibre, le rapport entre les prix des biens, qui donne l'inclinaison 

de la contrainte budgétaire, doit être identique au taux marginal de substitution, qui indique 

l'inclinaison de la courbe d'indifférence. Enfin, avec ce modèle simplifié, il est également pos-

sible de lier les variations dans les choix du consommateur aux variations des prix d'un bien, 

toutes autres conditions égales par ailleurs. 

Dans la Figure 3.3, on garde fixe le prix du bien x  et on analyse trois niveaux du prix 

du bieny . Si la quantité maximale que l'on peut acheter du bien x  reste la même, cela n'est 

pas le cas pour le bieny , dont on peut en acheter plus au fur et à mesure qu'il devient moins 

cher. Autre chose à noter, le rapport entre les prix change, ce qui entraine une modification de 

l'inclinaison de la contrainte budgétaire.  

                                                 
91 La condition de tangence en cas de préférences concaves impliquerait que des paniers plus riches en bien 

soient moins préférés, comme il serait aisé de montrer par une simple analyse graphique. 
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L'effet combiné de ces deux conséquences de la baisse du prix du bieny 92, fait que, en 

conditions normales, quand le prix d'un bien baisse, toutes conditions égales par ailleurs, la 

quantité achetée augmente et vice-versa. 

Figure 3.3 : Courbe prix-consommation pour le bien y. 

 

Source : élaboration personnelle 

Dans notre graphique, nous avons montré cette conséquence du modèle fondé sur la 

non-satiété par le biais d'une courbe prix-consommation, mais la manière la plus populaire 

d'en rendre compte est d'indiquer, à la mode de Marshall, la relation entre prix et quantités 

d'un seul bien. Cela nous donne une courbe de demande qui est inclinée négativement pour 

tout niveau de prix et de quantités non négatives et dans laquelle à un niveau spécifique de 

prix correspond un et un seul niveau de quantité et inversement.  

Dans le paragraphe 3.3, nous montrerons que cette forme de courbe de demande ne ré-

siste pas à la suppression de l'hypothèse de non-satiété, et que, par conséquent ce postulat doit 

être considéré comme un des éléments fondamentaux de l'analyse microéconomique. 

                                                 
92 Mieux connues sous le nom d'effet de revenu et d'effet de substitution (Hicks 1981). 
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3.2 Critique du postulat de « non satiété » 

 

Sachant que toute l'analyse microéconomique est, au fond, une analyse de l'équilibre des 

marchés, c'est-à-dire une analyse de la manière dont une demande et une offre peuvent se ren-

contrer, le postulat de non-satiété apparaît comme primordial dans la construction théorique 

néoclassique, bien que son importance semble parfois être méconnue.  

Notre conviction est que cette proposition rentre dans la catégorie des postulats discu-

tables, et nous chercherons à montrer les raisons pour lesquelles on ne peut pas l’accepter 

parmi les bases de fondation d'une théorie économique raisonnable. Pour le faire, on classera 

les biens et les services qui peuvent être échangés sur les marchés et on vérifiera si, pour au 

moins une de ces classes, le postulat s'avère convainquant. Si cela devait être le cas, on con-

clura que, étant donné qu'il existe au moins une classe de biens non saturables, le système est 

non saturable lui même. 

Cependant, avant de rentrer dans le détail de l'argumentaire, il nous semble opportun de 

rappeler quelques apports en matière de satiété qui sont disponibles en littérature et qui aide-

ront à éclaircir notre démarche. 

3.2.1 La satiété dans la pensée économique  

L'exposé qui précède pourrait laisser planer le sentiment que l'approche de satiété cons-

titue une rupture radicale avec toute la construction théorique en matière économique telle 

qu'elle s'est consolidées depuis la fin du XVIIIème siècle. Cela n'est que partiellement exact. 

En effet, deux attitudes semblent exister dans la littérature. Un premier regard nous 

montre l'absence d'analyses, ne fussent-elles que sommaires, d'un système économique se 

trouvant en conditions de saturation généralisée de la demande. Une piste d'explication peut 

résider dans la conviction fortement diffuse qu’un état de satiété devait nécessairement cor-

respondre à un état stationnaire, idée que nous ne partageons pas. 

 Par ailleurs, ce désintérêt relatif se manifeste également, ce qui est relativement éton-

nant, pour le courant des hétérodoxes décroissants (y compris Georgescu-Roegen), lesquels se 

basent plutôt sur une approche centrée sur les ressources. Cela est d'autant plus surprenant à 

nos yeux que l'auteur d'origine roumaine avait déjà abordé la question de la satiété pour un 

couple de produits, avec des résultats formels en termes de courbes d'indifférence absolument 

remarquables (Georgescu-Roegen 1936). 

 Toutefois, une étude plus fine de la littérature montre combien la saturation a retenu 
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quand bien même une attention parfois centrale, parfois périphérique ou involontaire chez 

certains auteurs. Faire une analyse systématique des contributions en la matière demanderait 

un détour de production excessif par rapport à la finalité de la thèse. Ainsi, nous avons fait le 

choix d'intégrer autant que possible la référence à ces contributions à notre argumentaire : 

c'est par ce biais que des auteurs comme Veblen, Schumpeter, Scitovsky, ou encore le prix 

« Nobel » français Maurice Allais seront pris en compte. Néanmoins, pour certaines d'entre 

elles, cela aurait nuit à la fluidité de l'ouvrage et nous préférons les rappeler brièvement ici. 

3.2.1.1 Un précurseur « inconnu » : H.H. Gossen  

Économiste allemand « inconnu », pour utiliser les mots d'introduction choisis par Wal-

ras (Gossen 1854, Introduction), Gossen est néanmoins un précurseur et c'est à ce titre qu'il 

est intéressant de l'évoquer ici. 

L'ouvrage, découvert en 1878 par Jevons qui le décrivit comme « inconnu même en Al-

lemagne », suscita le plus grand intérêt chez les deux grands économistes considérés comme 

les pères du marginalisme avec Menger. N'ayant d'autre titre que la lecture de l'Exposition 

pour exprimer un avis, nous laisserons donc parler à notre place Walras lui-même: « parmi les 

exemples […] nombreux d'injustice scientifique, il n'y en a pas d'aussi criant que celui de 

l'ingratitude témoignée à Gossen. Il s'agit d'un homme […] qui est, à mon sens, un des plus 

remarquables économistes qui aient existé ». 

Ce jugement de Walras est compréhensible à double titre. D'un côté, une vingtaine d'an-

nées en avance sur les marginalistes, on retrouve chez Gossen nombre d'intuitions lesquelles, 

redécouvertes de manière indépendante et présentées de manière plus rigoureuse, feront la 

renommée d'autres économistes célèbres. Parmi ces éléments, on retrouve les embryons de 

l'identité entre l'utilité marginale d'un bien et son prix, la règle de l'utilité marginale décrois-

sante, la règle du taux marginal de substitution décroissant, la juste valeur du salaire égale à la 

productivité marginale du travail. 

De l'autre, Gossen énonce ces intuitions à l'aide d'instruments mathématiques, bien 

qu'élémentaires, ce que Walras ne pouvait qu'apprécier compte tenu de son objectif de faire de 

l'économie une science pure, donc mathématique. 

Effectuer une analyse critique du travail de l'économiste allemand ne fait pas partie des 

objectifs de cette thèse. Toutefois, on ne peut que solliciter l'attention sur un point précis : 

l'Exposition assume de manière explicite la possibilité d'une saturation globale du consomma-

teur. Bien entendu, le texte, antérieur de plus d'un demi-siècle au Manuel de Pareto, ne s'ex-

prime pas exactement ainsi, mais derrière des mots propres à Gossen, les concepts sont là. 
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Dès le début de l'ouvrage, le cadre est posé : « La grandeur d'une seule et même jouis-

sance diminue constamment lorsque nous la produisons sans interruption jusqu'à ce qu'enfin 

arrive la satiété »93. Le langage de Gossen ne rend pas immédiat le parallèle, mais si on re-

prend son idée de « grandeur d'une jouissance », on s'aperçoit qu'il est strictement identique à 

celui d'utilité marginale. Gossen assume de manière explicite que cette valeur peut tomber, et 

tombe à un moment donné, à zéro. D'ailleurs, en parlant de l'échange, il évoquera des biens 

« sans valeur » pour ceux qui en produisent en quantité alors qu'il y a une valeur pour ceux 

qui en manquent. 

Le nombre d'exemples pourrait être multiplié à foison, la satiété étant, dans l'esprit de 

Gossen, non seulement un point hypothétique de « bonheur » maximal, mais aussi une finalité 

de l'action économique. Et, par effet d'agrégation, la somme d'individus tirant le maximum de 

jouissance de tous les biens qui en sont susceptibles de la provoquer, toute la société aura, un 

jour, atteint le maximum de « bonheur ». Pourquoi donc Gossen n'a-t-il pas développé une 

analyse du fonctionnement des systèmes économiques dans cette condition de saturation ? 

Deux hypothèses, se complétant mutuellement, nous semblent raisonnables. 

La première est liée à l'époque dans laquelle vit l'économiste allemand. Pour montrer 

cela  il est suffisant de rapprocher les dates de parution de l'Exposition (1854) et du Manifeste 

du Parti Communiste (1848). Tant Gossen que Marx ont devant les yeux la même réalité : 

bien que les deux grilles d'analyse soient très éloignées l'une de l'autre, l'idée d'une possibilité 

diffuse de profiter de toutes les jouissances possibles devait paraître très lointaine à venir. 

La deuxième réside dans l'idée de Gossen que les besoins augmentent avec le revenu. 

Cela pourrait paraître paradoxal, mais il faut tenir compte de la définition adoptée du mot 

« besoin », tout à fait particulière. En effet, la distinction est faite entre jouissances propre-

ment dites et besoins : si l'on peut réduire les premières face à leur renchérissement de la sorte 

que le budget alloué diminue permettant l'acquisition d'autres biens (objets de jouissance), 

pour les seconds, cela ne se vérifie pas. Le budget alloué augmente avec le prix, provoquant 

une réduction des disponibilités pour tous les autres biens. Le premier est un luxe, le second 

un besoin. 

Pour Gossen, le même objet peut être un luxe et un besoin : c'est le niveau du revenu et 

des prix, avec les caractéristiques des goûts de l'individu, qui en déterminent la nature. Ainsi 

le pain de froment sera un luxe pour le journalier de campagne, mais un besoin pour l'ouvrier 

aisé: quand le plaisir atteint un certain seuil, on ne peut pas revenir en arrière facilement. 

                                                 
93 Emphase de l'auteur de la thèse. 



Théorie du développement territorial dans une économie de satiété. 

Claudio PIRRONE    95 de 336  

D'ailleurs, si le rapport entre revenu et prix devait être tel pour permettre une satiété 

complète, Gossen nous dit que « toutes les jouissances doivent94 être réalisées en plein et, par 

conséquent, figurent toutes parmi les besoins ». Cet impératif, selon l'économiste allemand, 

lie le libre arbitre de la personne : en même temps qu'elle réalise les objectifs de sa nature, elle 

perd sa faculté de choix. La satiété pour Gossen est en effet plus qu'un état stationnaire. En 

représentant l'aboutissement même de la nature humaine comme créature divine, elle res-

semble plutôt à un état définitif. D'où l'absence d'intérêt à s'attarder de plus près sur cet état 

spécifique du système économique. 

3.2.1.2 Jean Fourastié et la contrainte de saturation partielle 

Si l'idée d'un système économique ayant atteint un état généralisé de satiété reste diffi-

cile à concevoir encore de nos jours, des phénomènes de saturation partielle ont déjà été mis 

en lumière par plusieurs économistes du XXème siècle. Cette donnée est importante pour 

notre raisonnement à venir, car elle montre que, pour des sous-ensembles des systèmes éco-

nomiques l'état limite qui nous intéresse a pu, dans le passé, être effectivement atteint. 

Notamment, il est opportun de se référer aux travaux de Jean Fourastié et à son « Grand 

espoir pour le XXème siècle » (Fourastié 1949) où l'auteur, sur la base de séries statistiques 

détaillées relatives à différents pays, montre à la fois l'importance du progrès technique dans 

le développement économique et le rôle dominant des préférences du consommateur dans 

l'orientation du progrès technique lui-même.  

Ainsi, données à l'appui, Fourastié montre comment le progrès, agissant sous la con-

trainte de la saturation partielle de la demande, génère les migrations professionnelles et géo-

graphiques qui marquent les transformations économiques et sociales dans le monde occiden-

tal entre la moitié du XIXème siècle et la fin des « Trente Glorieuses » : « Le processus peut 

en être résumé ainsi: le progrès technique, augmentant le rendement du travail dans des sec-

teurs importants de l'activité économique, a permis d'accroître la production, donc la con-

sommation. Mais la consommation croissante ne s'est pas laissée imposer la structure de la 

production croissante ; alors qu'elle paraît, à court terme, serve de la production, la consom-

mation s'est révélée dominante à long terme ; elle a peu à peu imposé sa loi à la produc-

tion. »95 

Publié en 1949, le « Grand Espoir » s'est avéré riche de prévisions pertinentes quant aux 

faits économiques des années successives. Cependant, cet ouvrage remarquable se heurte aux 

                                                 
94 Soulignage absent du texte original. 
95 Emphase de l'auteur de la thèse. 
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limites du choix de l'auteur de s'appuyer essentiellement sur l'analyse statistique. En effet, 

celle-ci n'observe, par définition, que le passé. Ainsi, si elle est très performante quand il s'agit 

d'identifier des tendances en cours, elle est impuissante à prévoir les effets des ruptures de ces 

mêmes tendances. 

D'ailleurs, avec une très grande honnêteté intellectuelle, Fourastié lui-même admet dans 

sa postface de 1989 que l'avenir lui paraît « grandement imprévisible ». Comme nous verrons 

plus loin, les données statistiques ne lui ont pas permis d'apprécier celle que nous appellerons 

la « révolution marketing », ni les causes-effets à long terme de la globalisation des marchés. 

De même, la détection d'une contrainte de saturation partielle, agissante en particulier 

sur les biens primaires, n'a pas induit de généralisation quant à la possibilité d'une saturation 

globale de l'économie, car une telle situation ne s'est pas manifestée statistiquement dans la 

période considérée. Néanmoins, nombre des idées-guides du « Grand Espoir » restent valables 

pour analyser le développement économique et territorial, pour autant que les nouvelles con-

traintes soient intégrées au raisonnement. 

3.2.1.3 Une convergence inattendue : J.K.Galbraith  

Économiste influent du XXème siècle, Galbraith a un rapport tout à fait particulier vis-

à-vis de la représentation néoclassique des « préférences » du consommateur et, par consé-

quent, avec la condition de satiété. En effet, du moins à première vue, le problème est résolu 

dès le départ : dans la représentation de Galbraith le consommateur, pourvu qu'il existe, n'a 

aucun pouvoir réel dans les dynamiques économiques96.  

Celles-ci sont déterminées par les relations de pouvoir entre acteurs et en particulier par 

l'asymétrie dans la répartition de ce pouvoir à l'avantage des grands ensembles financiers, les  

grandes sociétés anonymes avant tout. Ces institutions exercent un contrôle sur les individus 

et les corps sociaux qui va au-delà de l'aspect économique des choses, mais touche la percep-

tion même de la réalité. 

Dans son essai sur les « mensonges de l'économie » (Galbraith 2004), l'auteur américain  

observe comment la théorie et les systèmes économiques et politiques en général sont domi-

nés par une puissante envie de conformisme qui les rend inconsciemment esclaves des « inté-

rêts économiques, politiques et sociaux dominants ». Or, le pouvoir de décider de ce qui est 

dominant, selon Galbraith, revient aux grandes sociétés anonymes, plus précisément à leur 

management : ils ont le pouvoir réel vis-à-vis des actionnaires et des investisseurs ; par leur 

poids économique conditionnent les actions des gouvernements et influencent économistes et 
                                                 

96 On remarquera l'opposition frontale entre l'opinion de Galbraith et celle de Fourastié à ce sujet. 
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consommateurs avec tous les instruments du marketing. Tout cela, dit l'ancien conseiller de 

Kennedy, n'est qu'une « fraude innocente ». 

La démarche de Galbraith pourrait paraître complètement déconnectée de l'objet de 

notre recherche. Pourtant, les manifestations qu'il dénonce et qui contrastent avec la « théorie 

dominante » sont parfaitement compatibles avec une économie de satiété car le propre d'un tel 

état économique, en absence d'un mécanisme régulateur, est d'exalter les rapports de force de 

manière à échanger de la rentabilité contre de l'insatisfaction et, de facto, à une radicalisation 

des inégalités97. 

Cette convergence est d'autant plus intéressante et inattendue que la démarche de l'éco-

nomiste américain et celle qui nous anime se caractérisent par des points de départ et des 

cheminements complètement différents. Autant Galbraith se veut « moral », autant nous avons 

fait le choix de privilégier l' « a-moralité » de l'analyse, partout où cela a été possible. Là où 

Galbraith semble prendre un parti pris clairement idéologique, nous restons autant que pos-

sible ancrés dans une démarche purement théorique. 

Cependant, franchir le pas de dire que cette convergence de prévisions montre que le 

modèle de satiété explique ou justifie les idées de Galbraith serait abusif. En revanche, la 

comparaison des deux approches est utile et elle sera mise à profit dans l'établissement d'indi-

cateurs qualitatifs pour reconnaître la condition de satiété dans un système économique donné. 

3.2.2 Analyse de la non-satiabilité des besoins  

Nous avons vu, grâce à Fourastié, que des phénomènes de saturation partielle de la de-

mande non seulement se sont déjà vérifiés dans l'histoire, mais qu'ils ont eu un poids absolu-

ment déterminant dans l'évolution des systèmes économiques. La question qui s'impose est de 

savoir si cette saturation peut toucher tout type de besoin ou s'ils existent des catégories de 

biens qui lui échapperont toujours, justifiant ainsi l'adoption du postulat de non-satiété.  

Dans les pages précédentes on a évoqué le fait que, sous conditions de continuité et de 

dérivabilité de la fonction d'utilité, l'utilité marginale dans l'éventuel point de saturation serait 

nulle98. Par conséquent, dans un marché concurrentiel, le prix d’équilibre, à satiété, du bien en 

question serait nul également. Pourtant, l'expérience montre que les biens échangés sur les 

marchés ont tous un prix. Cette contradiction apparente peut être expliquée par plusieurs fac-

teurs. 

Tout d'abord, les marchés observés dans la réalité ne sont pas des marchés parfaitement 

                                                 
97 Pour une analyse des systèmes économiques de satiété, voir page 117 et suivantes. 
98 Cf. page 88. 
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concurrentiels : le « mélange complexe » évoqué au paragraphe 2.4 nous rappelle que la sim-

plification théorique peut ne pas être en mesure de décrire toutes les facettes de la réalité. 

Dans les marchés réels, le prix et l'utilité marginale peuvent ne pas être strictement identiques. 

Par conséquent, la saturation pourrait être atteinte par des prix positifs. 

Autre élément digne d'être cité, rien n'indique que la présomption de continuité et déri-

vabilité de la fonction d'utilité est une prémisse réaliste : pour des fonctions non dérivables 

dans le point de saturation, il n'est absolument pas dit que l'utilité marginale de la dernière 

unité soit nulle. On en verra un exemple à propos des achats pour « collection ». Par consé-

quent, l'argument général de l'existence de prix positifs sur les marchés ne peut pas être retenu 

comme une preuve de la non saturabilité de ces mêmes marchés. 

3.2.2.1 Les biens gratuits 

Une catégorie particulière de biens mérite notre attention immédiate : les biens qui se-

raient gratuits.  

Figure 3.4 : Biens gratuits et choix optimal. 

 

Source : élaboration personnelle 

Si nous appliquons strictement la théorie standard du consommateur, on s'aperçoit im-

médiatement que la consommation individuelle de ces biens devrait être infinie. Reprenons la 

formulation générale de la contrainte de bilan pour le consommateur qui alloue son revenu 

entre deux biens, xet y  : yx ypxpR += . Si le bien y  devait être gratuit, cette formule se 

réduirait à xxpR=  et, en exprimant en fonction des quantités de x : 

xp/Rx =  (3.1) 

ce qui équivaut à avoir une contrainte exprimée par une ligne parfaitement verticale. En choi-
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sissant selon le principe de « non satiété », le consommateur devrait alors positionner son ni-

veau de consommation à un niveau fini pour le bienx , infini pour le bieny . 

 En corollaire, si le stock de bien y  devait être fini, bien que suffisamment important 

pour être estimé illimité, ce stock devrait se réduire à zéro de façon pratiquement instantanée. 

En effet, si on exprime la durée du stock D comme sa consistance K divisé par la consomma-

tion dans une unité de temps C on aurait :  

0=Þ¥== D/KC/KD  (3.2) 

Dans ce cas le seul moyen d'avoir un stock qui ne s'épuise pas serait que la vitesse de 

renouvellement soit également infinie. 

Certes, les biens gratuits peuvent sembler rares et, à être précis, ils ne sont pas échangés 

sur des marchés. Cependant, ils sont consommés. Donc, ils sont pertinents pour notre ré-

flexion. Un exemple trivial de bien gratuit est l'air dont, par ailleurs, rien n'indique que l'ex-

clusion du secteur marchand soit pérenne, notamment au vu des expériences concernant la 

raréfaction et la marchandisation de l'eau potable.  

En appliquant le modèle mécaniquement, on devrait s'attendre à une consommation in-

dividuelle infinie d'air. Or, force est de constater que les humains ne respirent pas plus vite 

simplement à cause du fait que l'air « n'a pas de prix ». 

L'exemple de l'air concerne un bien disponible sous forme de stock, bien que cela soit 

imprécis au regard de la physique et de la chimique de l'atmosphère. Des considérations simi-

laires peuvent être développées pour des biens gratuits disponibles sous forme de flux. Pre-

nons l'irradiation d'énergie solaire sous les deux formes de chaleur et de lumière. À ces flux, 

on peut très certainement rattacher une quelque utilité, la preuve étant que, en conditions d'in-

tensité insuffisante, on assiste à la compensation du manque par une consommation payante99, 

sous forme de chauffage ou d'illumination artificielle.  

Toutefois, il est manifeste que l'augmentation indéfinie de l'intensité des flux n'engendre 

pas une consommation indéfiniment croissante. Au contraire, un excès de flux lumineux gra-

tuit et un excès de flux de chaleur gratuite induisent des consommations payantes ayant pour 

but de se protéger de ces excès, signe de l'existence d'un niveau d'intensité optimale des flux 

au-delà duquel l'apport supplémentaire constitue un désagrément. Ce qui correspond à la con-

dition de satiété telle que définie page 88. 

Des raisonnements similaires pourraient être développés sur d'autres biens à fruition 

                                                 
99 Ici “payant” n'implique pas nécessairement le “marchand” : la bougie construite artisanalement avec des maté-

riaux disponibles en nature ou l'usage du bois de chauffage ramassé en forêt n'est pas marchand. Cepen-
dant, il n'est pas gratuit non plus, car un effort et un usage de temps ont dû être déployés. 
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gratuite, telles les animations culturelles non payantes se déroulant sur l'espace public. 

Se poser la question de savoir si un être humain raisonnable consommerait une quantité 

infinie de biens si ces biens étaient gratuits est un bon moyen de vérifier la saturabilité des 

marchés. Quel serait le niveau de consommation réelle de chacun d'entre nous si les prix 

étaient tellement faibles, ou nos revenus tellement élevés, que la contrainte budgétaire vien-

drait à perdre sa pertinence, cela est le cœur de la question. 

Dans cette démarche, le mot « raisonnable » est un mot essentiel. En effet, on estime 

que parmi les différents postulats sur lesquels la théorie repose, la rationalité du consomma-

teur est nécessairement d'un niveau supérieur à la non-satiété.  

En raisonnant par l’absurde, on pourrait en effet assumer que le consommateur est irra-

tionnel. Cela serait parfaitement légitime, bien que le progrès des neurosciences tend à mon-

trer que la façon concrète de faire des choix de la part des êtres humains n'est ni rationnelle ni 

irrationnelle. En réalité, ce n'est que par l'observation détachée qu'on peut, a posteriori, éva-

luer un comportement mais la physiologie du choix n'est pas différente selon qu'on ait une 

réponse rationnelle ou pas (Glimcher et al. 2005)100.  

Mais, au-delà de la robustesse de l’hypothèse d’irrationalité, sous cette contrainte, aucun 

modèle de comportement et, a fortiori, aucune théorie du comportement économique ne pour-

rait être bâtie. La « théorie du consommateur » ne ferait qu'un avec les analyses du compor-

tement propres au domaine du marketing et les initiatives de développement (économique) se 

réduiraient à des simples actions commerciales101. 

Autre élément méthodologique à prendre en considération, on assumera l'identité entre 

achats et consommation : en effet, si on fait l'impasse des phénomènes de stockage, les quanti-

tés acquises sont forcément non inférieures aux quantités consommées. Par conséquent, si on 

démontre que le consommateur, devenu simplement « client », ne peut pas rationnellement 

préférer d’acheter « toujours plus », on aura a fortiori démontré qu’il ne peut pas préférer 

consommer toujours plus. Ainsi, pour la classe de biens considérée, la pertinence du postulat 

de non satiété pourra être écartée.    

Sur la base des considérations précédentes, indiquant que la gratuité des biens semble 

ne pas induire de consommation infinie, on pourrait être tentés de conclure immédiatement 

pour le rejet du postulat de non-satiété. Toutefois, la prudence et la rigueur nous imposent de 

vérifier classe par classe si ce sentiment est fondé ou pas. 

                                                 
100 C'est pourquoi, en se détachant du modèle standard, on préfère parler d'acteur “raisonnable”, indiquant par là 

qu'il se caractérise par une sorte de rationalité assouplie, un acteur qui fait des choix qui ont du sens à ses 
yeux sans être l'implacable maximisateur de l'approche néoclassique.  

101 Dans la pratique c'est d'ailleurs souvent le cas. On y reviendra dans le §4.3.4, page 190 et suivantes. 
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3.2.2.2 Les biens « investissements »  

La première classe de biens payant que l'on souhaite aborder concerne ce qu'on appelle-

ra ici les « investissements ». 

Chacun d'entre nous connaît l’existence de certains produits ou services qui ne sont pas 

achetés pour la satisfaction directement engendrée mais à cause de la conviction de recevoir 

un bénéfice dans le temps. Les exemples sont nombreux. Les services de l’éducation, l’achat 

d'une voiture, les voyages en avion et ainsi de suite. 

On n'aime pas forcement l’école, mais un plus haut niveau scolaire permet de progresser 

dans le monde du travail et dans la société. On n'achète pas l’école, donc, mais les résultats 

qu’elle promet de produire. Si l’école devient inefficace, la consommation tendra à être aban-

donnée102. On n'aime pas forcement les voitures, mais la possession d’une voiture permet de 

gérer en autonomie sa propre mobilité, que cette mobilité soit finalisée à des raisons de travail 

ou de plaisir. Beaucoup de gens appréhendent de voler en avion, mais ça peut permettre des 

économies de temps considérables et rendre accessibles des déplacements virtuellement im-

possibles par d'autres moyens. 

Dans un modèle de comportement raisonnable, ces achats ne sont pas décidés par rap-

port au système de préférences. De la même façon que les produits de l’automation indus-

trielle, ils sont achetés pour pouvoir obtenir les moyens, comme le temps ou l’argent ou tout 

simplement la possibilité de consommer d'autres produits, soient-ils à nouveau des investis-

sements (la famille qui achète une mobylette à la fille pour se rendre à l’établissement sco-

laire), ou des produits de consommation (le billet d’avion pour mieux profiter des vacances). 

Par conséquent, ils devraient être soustraits au cadre habituel d'analyse sur la satiété. 

Cependant, si les mobylettes étaient gratuites et si le parking n'était pas un problème, en 

achèterait-on une quantité infinie ? Dans le cadre d'un « investissement » ce qui compte est 

son rendement net. La première mobylette présente un rendement net positif car elle permet 

de satisfaire un besoin de mobilité. À cette fin, toute acquisition, même gratuite, d'unités sup-

plémentaires du même produit présente un rendement net, au mieux, égale à zéro. C'est une 

application particulière de la ainsi-dite « loi » des rendements marginaux décroissants. Nous 

verrons par la suite que cette « loi » est à soumettre à des précautions mais, dans ce contexte 

précis, elle reste pertinente. Dans notre exemple le rendement de l'acquisition de la première 

                                                 
102 On néglige ici volontairement les contraintes juridiques liées au caractère obligatoire d'un parcours de scolari-

sation minimale ainsi que les études non poursuivies dans un but utilitaire. En effet, comme il est normal 
dans notre matière, chaque bien/service concret est acheté par un ensemble de raisons qui ne peuvent être 
représentées pleinement dans l'analyse. C'est donc  important de ne pas donner aux biens évoqués une va-
leur explicative supérieure à celle de simples exemples. 



Théorie du développement territorial dans une économie de satiété. 

Claudio PIRRONE    102 de 336  

unité permet de satisfaire le besoin, donc le rendement marginal de toutes les acquisitions 

suivantes est nul. Bien évidemment, la mobylette peut être achetée pour d'autres raisons que 

l'investissement : à titre d'exemple il peut s'agir d'un élément d'une collection103, une posses-

sion pour le plaisir de posséder plusieurs mobylettes, ou même d'une forme particulière de 

monnaie104, mais c’est inutile en tant qu'investissement.  

 

En rappelant que le « rendement net » peut être comparé à une mesure d'utilité pour les 

investissements, on doit conclure qu'il existe un point de pleine satisfaction du besoin en cor-

respondance duquel l'utilité marginale est nulle. Par conséquent, dans le cadre de ce type de 

biens, le postulat de non satiété ne peut pas être retenu.  

3.2.2.3 Les biens de « consommation »  

Ces biens sont, comme leur nom l'indique, achetés en vue d'être directement consom-

més. Il s'agit d'une catégorie extrêmement vaste qu'il conviendra de segmenter plus en détail.  

 

Tout d'abord, prenons l'exemple d'un produit alimentaire quelconque, que cela soit du 

pain, de l'eau, du poisson ou autre. Si le pain, l'eau, le poisson étaient gratuits, leur consom-

mation serait-elle infinie ? Pour ces biens, à l'évidence, la consommation d'un individu rai-

sonnable ne serait pas infinie pour la simple et bonne raison qu'une consommation alimentaire 

infinie, ne fut-il que de l'eau, provoquerait illico le décès du sujet. Par ailleurs, dans la réalité, 

l'existence de prix positifs n'empêche pas des consommateurs irrationnels de mettre en jeu 

leur vie et de, parfois, la perdre105. Ces cas, dramatiques humainement, ne peuvent pas être 

traités par une théorie qui assume un comportement « raisonnable » des acteurs. 

Étant donné que, de toute évidence, un individu rationnel devrait préférer de rester en 

vie plutôt que de mourir, par rapport à la consommation alimentaire, le postulat de non satura-

tion est à rejeter. 

Prenons maintenant un couple de services, exemple beaucoup moins évident que le pré-

cédent : la sécurité et l’assistance sanitaire. Pourquoi acheter, ne fut-il par l'acceptation de 

contribuer à son financement « public », un service d’assistance sanitaire ? Parce que on peut 

bien tomber malade, évidemment. Et pourquoi vouloir acheter un produit de sécurité ? Parce 

que personne n'aime se faire agresser dans la rue ou avoir un fils dépendant de la drogue. 

                                                 
103 Cf. §3.2.2.5, page 108. 
104 Cf. §3.2.2.6, page 109. 
105 Les décès liés directement ou indirectement à l'hyperalcolémie sont, hélas, courants et il n'est pas rarissime de 

lire dans la presse des cas d'intoxications par l'eau entraînant la mort par hyponatrémie. 
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Peuvent se produire deux cas différents. Commençons par regarder la satisfaction du 

consommateur  « ceteris paribus », c’est-à-dire, pour exemple, à parité d’impact des maladies. 

Est-il est vrai que plus de médicaments est mieux que moins ? Évidemment que non. L'impor-

tant pour le malade rationnel est de guérir, pas de surconsommer des médicaments. D'autant 

plus que trop de médicaments nuisent gravement à la santé. 

De même pour la sécurité. S’il  y a trop d’activités criminelles par rapport aux forces de 

police, le consommateur achètera de bon gré des policiers supplémentaires, voire en deman-

dera avec force leur embauche à la puissance publique, mais si les activités criminelles étaient 

éliminées, personne n'achèterait plus de services de sécurité. 

Naturellement il y a toujours de nouvelles maladies et nouvelles criminalités, ce qui re-

vient à dire que les activités de prévention ne sont pas efficaces. Mais justement les services 

de prévention ne sont pas les services de répression.  

Un exemple éclaircira mieux notre propos. Une des maladies les plus importantes de ce 

début du troisième millénaire est l’obésité. Il est possible de la soigner à travers certains ser-

vices, qu’il faut acheter. Or, que préfère le consommateur rationnel ? Beaucoup de nourriture 

et beaucoup de soins contre l’obésité ou moins de nourriture et pas de soins contre une mala-

die de laquelle il est à l'abri ? Beaucoup de kilomètres en voiture et beaucoup de soins contre 

les lombalgies ou le cancer, ou, simplement, une bonne santé et des économies de carburant ? 

Selon le postulat de non satiété, on devrait imaginer que le comportement « plus des 

deux » serait préféré. Cela nous semble un contresens, évident si on se positionne en statique 

comparée : il est nettement préférable d'être en bonne santé et ne pas avoir à se soigner, ne 

fut-il qu'en considération des contraintes et des désagréments que cette activité implique. Et 

quand bien même on évacuerait ces considérations pour nous concentrer uniquement sur l'état 

final, être en bonne santé, les deux situations apparaissent comme indifférentes au consomma-

teur rationnel : l’option « consommer plus » étant plus chère, elle ne sera pas choisie.  

Pour les services qui sont des remèdes face à un « mal », le postulat de non satiété ne 

s'avère pas pertinent. Et en effet, même si ces services étaient gratuits, le consommateur ra-

tionnel, ou simplement raisonnable, ne présenterait pas une consommation infinie. 

 

Enfin, on ne peut pas se dérober à l'obligation de porter un regard sur une catégorie de 

produits appréciée par beaucoup de gens : les divertissements. Si on raisonne en quantité 

(heures de divertissement par jour), il est évident qu’il existe une limite « physique » à la con-

sommation, le facteur temps. Augmenter le temps de divertissement est naturellement impos-

sible au-delà des 24 heures par jour, et même s’en approcher implique de renoncer à la con-
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sommation d’autres biens mesurables en temps, comme le sommeil par exemple, qui est in-

dispensable pour assurer un bon état de santé et la reconstitution des capacités économiques 

de l'individu, tant dans ses fonctions de producteur que de consommateur. Un individu ration-

nel ne peut pas « préférer » échanger un plus de consommation aujourd’hui contre la capacité 

de consommer indéfiniment, cet échange nuisant à sa survie. Encore une fois, le postulat de 

non satiété est à considérer comme porteur d'une simplification excessive de la réalité qui 

conduit à considérer comme rationnels des comportements parfaitement déraisonnables. 

La tentation pourrait être forte de raisonner en valeur : pas « plus » de vacances mais de 

« meilleures » vacances. Il s'agit d'une entorse aux approches traditionnelles, mais elle est 

néanmoins intéressante. Admettons qu'il y ait une gamme de produits « vacances » et que 

toutes aient le même prix, de la sorte qu'on puisse les considérer comme un seul produit. Sup-

posons que ce prix soit zéro : la consommation de vacances resterait une quantité finie. A 

nouveau, la non-satiété, en tant que postulat, est à refuser. 

 

Cependant, il est vrai que les consommateurs d’aujourd’hui ont des comportements qui 

contrastent avec notre raisonnement. Il y a une obésité croissante et une utilisation massive de 

la chirurgie de la minceur. Il y a la consommation de drogues, de tabac et d’alcool. Il y a l' 

hyperconsommation de télévision de la part des enfants. Face à ces comportements déraison-

nables, il est nécessaire d'avancer des pistes d'explication.  

Tout d'abord, on peut y voir la manifestation d'états pathologiques proches de l'addiction 

et de la dépendance, qui altèrent la capacité d'effectuer des choix. Dans ce cas, le comporte-

ment échappe à l'analyse économique, le concept même de préférence venant à perdre sa per-

tinence. De même, ces surconsommations peuvent ne pas être l'indicateur d'une satisfaction 

sans limite, le même produit pouvant être acheté pour plusieurs fonctions, notamment de con-

sommation, d'investissement et de monnaie106, avec une sous-estimation des effets de surdo-

sage involontaire107.  

Enfin, on ne peut pas négliger le fait que, depuis le développement des techniques publi-

citaire, de propagande et de vente à partir du début du XXème siècle, tous les acteurs de 

l'offre savent qu'il est possible, bien que pas aisé, d'induire des altérations dans le comporte-

                                                 
106 L'histoire de la consommation de LSD dans les milieux artistique et alternatif des années 60 et 70 en fournit 

un exemple : on consomme pour obtenir un état second, celui-ci étant considéré comme appréciable en soi 
(finalité de consommation) mais également utile, voire indispensable, pour permettre à la créativité artis-
tique de s'exprimer pleinement (finalité d'investissement). De même, la consommation de LSD est un des 
prix à payer pour être acceptés et reconnus dans le milieu concerné (finalité de monnaie). 

107 Ces effets sont d'expérience commune dans le monde alimentaire : il suffit d'essayer une auto-estimation de la 
consommation journalière de sel, de sucre, ou même d'eau, pour s'en rendre compte sans équivoque. 
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ment ponctuel des acheteurs/consommateurs. En effet, il est tout à fait possible de « con-

vaincre » le consommateur de « profiter » d’un niveau d’achat et consommation qui se situe 

au-delà de son point « naturel » de saturation108. Ce mécanisme fonctionne comme si les pré-

férences, tout en étant bien établies en conditions d'absence de contraintes, manifestaient une 

certaine aptitude à la déformation élastique, signe d'une résistance imparfaite aux pressions 

exogènes. Il semble raisonnable de mettre en relation cette faiblesse relative à l'intensité et à 

la durée de la pression exercée, ce qui implique que, une fois la pression relâchée, les préfé-

rences devraient retrouver, de manière progressive, leur allure « naturelle ». Par ailleurs, si les 

pressions dépassent une certaine intensité et durée, non connaissables a priori, on peut assis-

ter à une déformation à caractère plastique, permanent, du système de préférences : dans ce 

cas on parlera d'une norme exogène de consommation qui s'impose à la demande. 

Un exemple concret de déformation élastique peut être repéré dans les achats compul-

sifs : un produits qu'on n'avait pas envisagé d'acheter s'impose à un moment précis comme 

une priorité absolue, même au détriment d'autres achats objectivement prioritaires, et, une fois 

assouvi ce désir incontrôlable, l'évidence de s'être trompé de priorité apparaît, nourrissant 

souvent un sentiment de culpabilité. Ce sont des aspects dont on traitera plus en profondeur 

dans le §4.3.4 dédié à la « révolution marketing ». 

Mais, dès maintenant, nous devons évaluer si cette faiblesse des préférences peut être un 

appui pour accepter le postulat de non-satiété. Notre opinion est, à ce propos, négative. 

Dans le contexte statique qui est le nôtre, on mène l'analyse par rapport à des préfé-

rences fixes : la question est de savoir, dans une optique de statique comparée, quel état nous 

devons choisir comme objet d'observation. La réponse est nécessairement morale, donc con-

testable, mais on estime pouvoir apporter quelque bon argument au débat. 

Nous l'avons vu dans le chapitre 2, la logique de l'identification du développement avec 

le développement économique repose sur le fait que, dans ce dernier, chacun est censé y trou-

ver son compte. De ce point de vue, les préférences « naturelles » du consommateur, c'est-à-

dire non déformées par la pression exogène portée par les acteurs de l'offre, représentent jus-

tement le « compte » des acteurs de la demande. Si on accepte de prendre comme base d'ana-

lyse les préférences déformées, on introduit une asymétrie dans la dignité des intérêts, ceux de 

l'offre s'imposant à celui de la demande. Ce qui n'est pas très différent, du point de vue abs-

traitement logique, que de justifier l'existence des régimes dictatoriaux « pour le plus grand 

bien » de leurs sujets. 

                                                 
108 Comme on l'a pu constater personnellement plusieurs fois sur le terrain, au cours d'opérations de vente à do-

micile. 
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D'ailleurs, une fois adopté l'état « normal » des préférences comme référence, on s'aper-

çoit que ce choix possède également une logique a-morale et purement économique. Posons à 

cette fin l'hypothèse que la quantité de vente souhaitée par producteur soit de trois unités par 

an et par consommateur. Si le consommateur moyen était disposé à acheter au moins trois 

unités de produit par an, le producteur n'aurait aucun intérêt à dépenser des ressources en 

moyens de développement de la demande.  

Ainsi, le simple fait de l'existence de mécanismes de manipulation du consommateur de 

la part des acteurs de l'offre, loin de justifier une approche de non-satiété, s'avère un témoin 

d'une saturation progressive de la demande exprimée sans contrainte109. 

3.2.2.4 Les biens « autoproductions » 

Une catégorie particulière de consommations est constituée par les autoproductions, 

c'est-à-dire des biens dont la satisfaction n'est pas tirée par une jouissance passive de la part 

du consommateur mais également du fait d'avoir participé à sa production. À tire d'exemple 

on peut évoquer le bricolage, la pratique sportive non professionnelle, ou encore la passion 

pour la lecture, le sommeil, et même, dans une certaine mesure, l'engagement politique. D'ail-

leurs, il est opportun de noter que ces mêmes biens sont à considérer comme des biens gra-

tuits pour les personnes qui pourraient en tirer une jouissance passive sans en être le produc-

teur : la personne jouant de la guitare dans la rue assouvit certes son plaisir de la musique par 

une autoproduction, mais permet également à tous les badauds qui apprécieraient sa perfor-

mance d'en profiter sans frais. 

Ce type de bien a suscité l'intérêt intellectuel d'important économistes dans le passé, 

comme Marshall (1930, p.88-90), sans toutefois être réellement pris en compte dans les  mo-

dèles à usage « quotidien » (Scitovsky 1997). Dans l'article cité, Scitovsky argumente de ma-

nière pertinente sur le fait que ces « biens » sont en même temps produits et utilisés par la 

même personne, ce qui implique le fait que les choix du producteur et ceux du consommateur 

(qui sont en réalité une seule et même personne) sont toujours en équilibre et ne nécessitent 

pas d'un marché pour établir un prix. 

Suivant ce raisonnement, on pourrait évacuer les autoproductions comme « non-

économique » et passer outre la réflexion en matière de saturabilité. Cela ne nous paraît pas 

être une approche suffisamment rigoureuse. En effet, ces consommations110 sont telles que : 

                                                 
109 On retrouve ici le “sans contrainte” de la définition d'économie de satiété donnée à la page 81. 
110 D'ici en avant on parlera de “consommation” pour les autoproductions pour indiquer la recherche de la satis-

faction et de “prix” pour signifier les coûts de production, y inclus le coût-opportunité constitué par le 
temps. 
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§ elles répondent à des besoins du consommateur, exactement comme les biens à jouis-

sance passive ; 

§ elles sont, d'ordinaire, des substituts partiels de biens repérables sur le marché ; 

§ y avoir accès, demande le payement d'un « prix ». 

Par conséquent, l'analyse par préférences et contrainte budgétaire reste pertinente et les 

autoproductions devraient être incluses dans le champ de la réflexion économique. À nos fins, 

la question de savoir si les autoproductions sont saturables, revient donc avec force. 

Pour y répondre, la méthode du « comme si c'était gratuit » n'est pas applicable dans ce 

cas : la production du bien demandant l'usage de ressources, ne fussent-elle que du temps, 

cette consommation constitue toujours un choix onéreux. Ni on peut se contenter de déduire la 

non saturabilité indirectement, en faisant référence à celle des biens marchands substituts, car 

l'autoproduction inclut une composantes de satisfaction qui lui est propre. Par ailleurs, argu-

menter que la cherté des autoproductions111 ne permet pas, concrètement, d'atteindre la satiété 

reviendrait à confondre un état observé avec la palette des possibles états observables. Ce qui 

nous ramènerait au cadre étriqué des « observations primitives ». 

La seule piste qui nous reste, est celle de se référer à un auto-producteur fictif, tellement 

riche qu'il peut satisfaire toutes ses envies marchandes sans devoir travailler : il a donc le 

maximum de temps disponible pour s'adonner à ses passions. Un tel acteur économique serait 

certainement un membre de celle que la plume acérée de Veblen a appelé la « classe de loi-

sir » (Veblen 1899). Or, si on se réfère à cette analyse, qui nous semble toujours d'actualité, on 

remarque que la classe de loisir, afin d'affirmer son rang, s'est détachée du plaisir de faire pour 

devenir pleinement oisive. Cela implique, dans une vision de statique comparée, que ce 

« plaisir de faire » n'est pas un ressort infini du comportement. 

Certes, la perspective statique se prête mal à analyser l'évolution des préférences, les 

pressions sociales, l'évolution de la personne et la possibilité de léguer un héritage intergéné-

rationnel. Toutefois, cette évacuation de l'autoproduction par la classe qui le plus pourrait en 

tirer satisfaction, si celle-ci était croissante sans fin, tend à indiquer que d'autres sources de 

satisfaction s'imposent de manière absolue.  

Par conséquent, on doit considérer la satisfaction qu'on peut tirer de l'autoproduction 

comme capée par un maximum lequel est insuffisant pour maintenir l'intérêt auprès des 

classes opulentes. Donc, les autoproductions doivent être considérer comme saturables.  

                                                 
111 En consommant de la ressource “temps”, elles nécessitent de ce qui est le plus rare, non extensible et non 

stockable. 
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3.2.2.5 Les biens « collections »  

Comme l'on vient de voir, les achats pour consommation sont à considérer comme satu-

rables. Cependant, il y a aussi des achats qui ne sont pas effectués en vue d'une consommation 

effective. Avoir choisi de se focaliser sur l'achat, plutôt que directement sur la consommation 

nous oblige à les prendre en compte. 

Ce sont les achats qu'on appellera ici les « collections », c’est-à-dire des achats effectués 

uniquement pour la satisfaction procurée par la possession ou l'usage des biens de la part de 

l'acheteur. En revanche, le concept de collection ne s'applique pas aux biens qui sont achetés 

pour être utilisés à leur tour comme moyen de paiement. À titre d'exemple, on pensera à une 

collection de diamants ou de lingots d'or uniquement si ces biens sont acquis avec un but de 

détention par le « consommateur ». 

À première vue, les collections sont des biens non saturables par définition: on peut tou-

jours en posséder un peu plus, sans soucis particuliers. Il suffit de penser aux « collections » 

de maisons, de tableau, de voitures, de vacances, de vêtements ou d’accessoires. Cependant, il 

serait hâtif de conclure pour leur non-saturabilité. 

En ligne générale, il semble raisonnable d'admettre que le collectionneur tend à complé-

ter sa collection, ce qui suppose que le nombre d'éléments à collectionner soit fini. Cette con-

dition est surement vraie si on se pose à un instant donné, ce qui est l'approche normale de la 

statique microéconomique. Qu'il s'agisse de capsules de bières belges ou de voitures Ferrari, 

ce n'est pas un point fondamental : il y a, dans le passé, une « première » Ferrari et, dans le 

présent, la dernière Ferrari produite jusqu'à maintenant. Que ferait notre collectionneur si les 

Ferrari étaient gratuites ? Même s'il achetait toutes les Ferrari disponibles sur le marché, le 

nombre de biens acquis ne serait pas infini. Néanmoins, la collection serait complète, ce qui 

correspond forcément à un état de satisfaction maximale. 

Si on se penche sur la forme caractéristique de la fonction d'utilité d'un bien de collec-

tion, on  peut montrer aisément qu'elle a des caractéristiques particulières. Si on reprend 

l'exemple classique de la tasse de café, son utilité marginale est décroissante avec l'augmenta-

tion du nombre de tasses. Dans le cas des collections, l'utilité marginale est croissante au fur 

et à mesure que la collection se rapproche de son achèvement : ce sont les pièces les plus 

rares, les plus difficiles à obtenir, les plus précieuses112 qui sont acquises en dernier. De 

même, c'est au fur et à mesure que les unités de produit sont acquises que la juxtaposition 

d'achats devient une collection et, in fine, une collection complète. 

                                                 
112 Au sens de la collection. Ici le terme “précieux” n'a pas de rapport direct avec la cherté de l'unité manquante. 
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Figure 3.5 : Courbe d'utilité d'un bien de collection. 

 

Source : élaboration personnelle 

Cette fonction n'est pas dérivable en correspondance de son maximum et présente une 

utilité marginale croissante, ce qui est cohérent avec le profil de prix croissants au fur et à 

mesure que les collections se complètent. Au passage, cela revient à dire que ces biens ont une 

courbe de demande inclinée positivement, ce qui a des conséquences dans les équilibres des 

marchés. Compte tenu de l'ampleur, au moins apparente, des achats pour collection dans les 

sociétés contemporaines, cela mériterait que l'on s'y focalise de façon beaucoup plus appro-

fondie que la manière dont on peut l'aborder ici, dans notre cadre spécifique. 

En relation à notre objectif d'analyse, on remarque que la fonction d'utilité présente un 

maximum absolu et que l'achat pour un prix nul ne serait pas infini, ce qui invalide le postulat 

de non-satiété dans le cas des achats effectuées en fonction de « collections ». 

3.2.2.6 La « monnaie de Veblen » 

Enfin, on ne peut pas conclure cette critique du postulat de non satiété sans revenir plus 

en détail sur les travaux de Veblen concernant les questions de consommation démesurée.  

Dans sa célèbre « Théorie de la classe de loisir » (Veblen 1899), le comportement éco-

nomique est décrit comme un moyen pour affirmer un rôle et un rang social. Ainsi, le niveau 

absolu de consommation d'une personne compte beaucoup moins que la comparaison avec 

celle des autres membres de la même classe sociale ou des classes, respectivement, immédia-

tement plus haute et plus basse dans l'échelle de la société. On est donc, a priori, dans une 

représentation théorique très éloignée de la microéconomie, où seule la préférence « indivi-

duelle » détermine le comportement.  

En réalité, ces aptitudes et conditionnements peuvent être réintégrés dans un système de 

préférences de l'acheteur : le comportement de « toujours plus » est parfaitement compatible 
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avec les axiomes microéconomiques, à condition de garder également le postulat de non satié-

té. Dans la vision de Veblen, les limites de la capacité de consommation que nous avons mises 

en évidence, sont repoussées par les phénomènes de la consommation, du loisir et même du 

gaspillage ostentatoires et par procuration. En effet, si une personne ne peut pas manger une 

quantité virtuellement illimitée de pain, rien ne l’empêche d'en acheter des quantités extrê-

mement élevées afin de les gaspiller de façon ostentatoire. À partir du moment où on achète 

pour gaspiller, la possibilité que des quantités de biens virtuellement infinies soient deman-

dées devrait être admise. Et donc le postulat de non satiété serait confirmé. 

Cependant, on se doit de vérifier le respect de deux conditions supplémentaires avant de 

valider une telle conclusion : la rationalité du comportement et le fait que ces biens fassent 

l'objet de consommation. Autrement dit, qu'ils ne sont ni des « investissements » au sens utili-

sé plus haut, ni de simples moyens de paiement. 

Si le comportement n'était pas rationnel, on pourrait purement et simplement le suppri-

mer de l'analyse. Mais rien ne permet de trancher ni dans un sens ni dans l'autre de manière 

suffisamment étayée. Donc, on prendra l'hypothèse que la consommation et le gaspillage os-

tentatoire et par procuration sont des comportements au moins raisonnables. Quel est donc le  

moteur qui justifie le fait d'acheter une tonne de pain pour la mettre, physiquement, à la pou-

belle ? La fonction de ce pain, à l'évidence, ce n'est pas d'être mangé. Donc son utilité n'est 

pas liée à sa consommation. Au contraire, dans le cas du gaspillage, sont utilité vient de la 

négation de sa fonction primaire, nourrir des personnes. Si on se concentre sur la consomma-

tion, l'analyse reste pertinente : la consommation ostentatoire n'existe que par des quantités 

sans égale mesure avec les besoins alimentaires et, quand bien même nourrir serait l'objectif 

de la consommation par procuration, cette demande supplémentaire correspondrait à une 

forme de financement des destinataires avec un évident effet de compensation.  

Ces comportements ne peuvent donc pas être assimilés à de la consommation. De 

même, les comparer à des collections ne semble pas pertinent car le lien direct entre usage du 

bien, ne fut-ce que comme simple possession, et acheteur est rompu. De même, considérer la 

consommation et le gaspillage ostentatoires et par procuration comme des « investissements » 

rationnels ne semble guère convaincant, le gaspillage étant par définition le contraire du ren-

dement.  

La bonne réponse est naturellement apportée par Veblen lui-même, bien que de façon 

peut-être involontaire113: « Posséder quelque chose, voilà qui devient nécessaire pour jouir 

                                                 
113 (Veblen 1899, p.21), emphase par l'auteur de la thèse. 
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d’une réputation ». Dans la vision de Veblen, la « réputation », qu'on peut assimiler au rang 

social (Scitovsky 1997), ne peut pas être gagnée par les qualités de la personne. Au contraire, 

elle est fonction directe de la possession de « quelque chose ». 

 Si on observe attentivement le phénomène, on peut reconstruire une chaîne d'actes né-

cessaires afin de « jouir d'une réputation » : de même manière que la réputation nécessite de 

posséder quelque chose, cette possession nécessite d'avoir mobilisé des moyens de paiement, 

ce qui implique à son tour d'en avoir (eu) la disponibilité. Pour autant, la simple possession de 

moyens de paiement n'est pas suffisante pour obtenir un rang social : il est nécessaire que 

cette richesse ait prise la forme appropriée afin d'être échangée contre la réputation.  

Par conséquent, si on accepte que le rang social est fonction de certains types d'achats, 

notamment de la dépense en gaspillage ostentatoire et par procuration, alors sa nature s’avère 

être celle d'un bien, périssable, qui est acheté sur un marché non monétaire où les vendeurs 

sont constitués de l'ensemble des acteurs qui ont le pouvoir de reconnaître et renouveler ce 

statut. 

Donc, les consommations ostentatoires et par procuration ne constituent pas des con-

sommations, mais une sorte de monnaie permettant d'acquérir du rang. Par conséquent, ces 

acquisitions doivent être exclues de l'analyse du comportement du consommateur et elles de-

vraient être traitées plutôt comme des transactions financières. 

Cependant, avant de conclure que le postulat de non satiété peut être refusé pour cette 

catégorie de biens, il nous reste une question ouverte : peut-on acheter une quantité infinie de 

rang ? Autrement dit, le rang est un bien saturable ? Veblen lui-même nous dit que le rang 

n'est pas une valeur cardinale, mais ordinale : le rang est un classement. Or, dans un classe-

ment, on ne peut guère être mieux que premier. La position de « gagnant » ne pouvant pas être 

améliorée, elle représente également un point de saturation absolue. 

Certains auteurs (Harrod 1958; Scitovsky 1997) estiment que cette unicité de la position 

sommitale induit l' « insatiabilité » de la demande pour le rang. Cela paraît abusif, car cette 

conclusion implique d'assumer que tous les acteurs engagés dans la compétition ne veulent 

qu'arriver premiers : l'observation d'un milieu extrêmement concurrentiel, tel le sport profes-

sionnel, tend à suggérer que chaque acteur, dans un jeu de classement, se donne lui-même des 

objectifs qui peuvent ne pas être l'excellence suprême. Bien entendu, il convient de rappeler 

que nous restons, pour l'instant, dans un contexte statique, celui dans lequel le postulat de 

non-satiété a été établi. Dans une situation dynamique les considérations pourraient être diffé-
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rentes et, sous certaines hypothèses, le « jeu du rang » pourrait perdre d'intérêt114.  

Toutefois, il faut sans doute suivre les auteurs cités quand ils remarquent que dans ce 

type de jeu il n'est pas possible d'augmenter simultanément la position de tous les joueurs. Il y  

a des gagnants et des perdants, ce qui, dans une société et une économie où le jeu de rang se-

rait généralisé, constitue un premier grand obstacle à la réalisation des promesses de la 

science économique en matière de développement. Dans ce « jeu », il est impossible que 

« chacun y trouve son compte » : la distinction entre la richesse « démocratique » et « oligar-

chique » (Harrod 1958), avec son corollaire de niveaux différenciés de satiété par les deux 

groupes sociaux, est sans doute provocatrice, mais assez pertinente, et anticipe la déconnexion 

entre amélioration économique et amélioration sociale de l'individu. La « panne » de 

l’  « ascenseur social » y trouve une explication structurelle.   

En termes pratiques, il est intéressant de noter que le prix du rang est sujet à variations. 

Notamment, au fur et à mesure que le développement économique irrigue de ressources sup-

plémentaires la société, la capacité de dépense des acteurs augmente et peut même permettre à 

une classe de rang  inférieur d'accéder à la consommation qui marquait l'échelon social immé-

diatement supérieur. Ce risque de « rattrapage » engendre des conséquences en chaîne, tant en 

terme de comportements réactifs que d'action préventives de la part des classes menacées : 

plus de consommation, mais également des consommations plus chères et la modification 

perpétuelle des normes de consommation, à assimiler ici à des variations de taux de change. 

Cette analyse garde encore sa pertinence. À titre d'exemple, on peut se référer aux aptitudes 

vis-à-vis de la propriété de son  logement. Dans les années 50 cela pouvait être vu comme un 

signe d'aisance alors qu'aujourd'hui ne pas être propriétaire est souvent interprété presque 

comme un signe de pauvreté.  

Cela implique que les augmentations de consommations constatées par les statistiques 

cachent en partie des phénomènes d'inflation quant au prix du rang. Si les hausses de revenu 

sont homogènes pour tous les niveaux de rang, ces effets d'inflation font que l'augmentation 

des moyens est stérilisée et ne produit pas d'augmentation réelle de la réputation. Ce qui re-

vient à dire que le marché du rang est un marché qui respecte la condition d'une économie de 

satiété énoncée à page 81, si analysé en conditions de statique comparée. 

3.2.3 Introduction d’éléments dynamiques et refus du postulat de « non satiété » 

La principale observation que les économistes apportent pour soutenir le postulat de non 

satiété est que, même si on a assez d’un produit, on peut toujours se tourner vers un autre, 
                                                 

114 Un aperçu de ces conditions sera donné au §5.2.4, page 257. 
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censé être plus satisfaisant. Dans une optique statique, nous avons vu que cela ne se justifie 

pour aucune typologie de bien. Loin d'être une exception, la saturabilité est la norme des mar-

chés de biens et services, peu importe le produit concerné. Étant donné que tous les marchés 

sont saturables, postuler l'absence de satiété serait un parti pris injustifié. 

Cependant, l'analyse statique fait l'impasse de plusieurs éléments qu'il sera nécessaire de 

prendre en compte, tels l'invention, l'innovation et la modification des préférences du con-

sommateur. De ces dernières, il faudrait également pouvoir distinguer les modifications qu'on 

a appelées « naturelles » de celles dues aux pressions induisant des déformations élastiques ou 

plastiques, ce qui demande un effort d'abstraction considérable. Dans ces éléments dyna-

miques, on retrouve les arguments avancés le plus souvent en faveur de la validité générale de 

l'approche de non-satiété, selon une ligne de réflexion qui a des nombreux points de contact 

avec le cycle de vie des produits (Vernon 1966). Notre opinion est que l'introduction de ces 

éléments ne modifie pas le constat de non pertinence du postulat.  

Prenons l'hypothèse de l'introduction d'un nouveau produit. Celui-ci peut : 

§ être un nouvel élément d’une collection. Dans ce cas, l'introduction n'a pour effet que 

de rendre plus incomplète la collection. Par conséquent, cette « nouveauté » engendre 

une insatisfaction transitoire que le consommateur est obligé de compenser par une 

acquisition supplémentaire. Si la collection était complète avant l'introduction du nou-

veau produit, elle ne sera pas plus que complète après son achat. Par conséquent, le 

niveau de satisfaction n'aura, finalement, pas augmenté. Donc, ce cas, qui s'apparente 

aux déformations exogènes des préférences, ne justifie pas le maintien du postulat. 

§ Le produit remplace un produit existant. Dans ce cas, les deux produits coexistent, au 

moins de façon temporaire sur le même marché et la demande de l'un est compensée 

par la baisse de la demande de l'autre. En présence d'améliorations, l'innovation rendra 

possible de satisfaire le besoin pour des quantités inférieures à celles requises par l'an-

cien produit (ex. un détergent plus puissant pour les sols). Par ailleurs, cela contribue à 

expliquer les raisons de l'introduction de nouveaux produits à prix plus élevés que les 

anciens, même quand cela n'est pas justifié par les coûts de production115. 

§ Le nouveau produit est la réponse à un nouveau besoin du consommateur : 

·  en réponse à un « mal » (l'exemple des eaux minérales et des épurateurs por-

tables face à la pollution des eaux domestiques). Le « mal » provoque une 

baisse de la satisfaction que le consommateur cherche à compenser par les 

                                                 
115 Si les quantités maximales se réduisent de façon indépendante des prix, l'entreprise rehaussera le prix autant 

que la demande peut l'accepter de manière compatible avec la saturation. 
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nouvelles consommations. Mais même s'il réussit à satisfaire pleinement ce 

nouveau besoin, il aura annulé l'effet du « mal » sans que sa satisfaction totale 

soit augmentée ; 

·  qui nait d'une modification, autonome ou induite, des préférences. Encore une 

fois, cela induit une insatisfaction temporaire et un redéploiement de la con-

sommation vers un nouvel équilibre. Si la situation précédente la modification 

des préférences était de satisfaction maximale, le nouvel équilibre sera, au 

mieux, équivalent 

§ Le nouveau produit est la réponse à un besoin du consommateur qui n'avait pas encore 

été pris en compte par le marché.  

En effet, dans ce dernier cas la satisfaction globale du consommateur augmentera. Ce-

pendant cela implique deux conditions : 

§ le consommateur était relativement insatisfait de sa consommation, car des besoins 

n'étaient pas couverts ; 

§ cette insatisfaction était causée par une défaillance de l'offre. 

Autrement dit, il existait des opportunités de marché non exploitées. Cette situation con-

traste avec les hypothèses d'information parfaite adoptées dans la théorie standard du con-

sommateur mais, même en faisant l'impasse sur ce détail, la possibilité d'une telle défaillance 

de l'offre n'implique pas d'adopter le postulat de non satiété. En effet, il ne s’agit pas ici de 

consommer « plus », mais de consommer « divers ». Par ailleurs, une fois le nouveau produit 

introduit sur le marché et si la contrainte budgétaire le permet, le consommateur positionnera 

sa consommation au niveau de satiété comme pour les autres biens. 

Par conséquent, le seul moyen de sauver le principe de non satiété est de faire référence 

à une « non saturation globale », condition dans la quelle ils existent toujours des besoins qui 

ne sont pas encore pris en compte. Cette hypothèse implique une réserve inépuisable de be-

soins portés par le consommateur et l'incapacité permanente du système de l'offre116 de les 

détecter et les satisfaire dans leur totalité.  

Ces deux conditions ne semblent pas être raisonnables. Si une telle réserve inépuisable 

de besoins existait, on devrait assister en permanence au développement de produits en ré-

ponse à ces besoins « en attente », produits où il n'y aurait pas de concurrence, du moins à 

leur introduction, et un marché vierge et réceptif à développer. Au contraire, l’effort des en-

                                                 
116 Marchande, non marchande, publique ou d'autoproduction. La focalisation sur la demande nous permet de 

développer une approche incluant les producteurs publics, coopératifs et associatifs car seule la relation 
produit-besoin est mise en exergue. 
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treprises semble se concentrer plutôt sur des produits de substitution, qui font mieux, plus 

vite, plus moderne. Et si le monde des producteurs était autant défaillant, un espace serait saisi 

par d'autres acteurs car l'expérience montre que les systèmes économiques sont évolutifs. 

En définitive : 

Lemme 3.1: La saturation comme tendance « naturelle » des systèmes économiques 

Un système économique rationnel et efficace, en un mot « théorique », tendra à être saturé, 

en condition statiques, et sera confronté à une oscillation permanente autour de situations 

de quasi-satiété, en conditions dynamiques. 

Par conséquent, le refus du postulat de non satiété s'impose. Il est intéressant de noter 

que notre analyse ne diffère de celle développée par Schumpeter qu'à la marge, bien que la 

nuance ait des conséquences très importantes.  

L'économiste autrichien considère, comme nous, qu'un état de saturation globale est 

théoriquement possible (Schumpeter 1942, p.146), bien que il fut extrêmement sceptique sur 

la possibilité concrète qu'un tel état avait quelque chance de se manifester. Toutefois, dans la 

partie consacrée à la crise du système capitaliste, il souhaita analyser synthétiquement les 

conséquences qui pouvaient apparaître si un jour la satiété des besoins devait être atteinte.  

Laissons Schumpeter s'exprimer avec sa propre prose : « Un état plus ou moins station-

naire s'ensuivrait. Le capitalisme, qui consiste essentiellement en un processus d'évolution, 

s'atrophierait. Les entrepreneurs se verraient privés de tout champ d'activité et se trouve-

raient placés dans une situation très analogue à celle de généraux dans une société où la paix 

perpétuelle serait parfaitement garantie. Les profits et, simultanément, les taux d'intérêt con-

vergeraient vers zéro. Les couches de bourgeoisie qui vivent de profits et d'intérêts tendraient 

à disparaître. La gestion des entreprises industrielles et commerciales ne poserait plus que 

des problèmes d'administration courante et son personnel prendrait inévitablement les carac-

téristiques d'une bureaucratie. Un socialisme d'un type terre à terre accéderait presque auto-

matiquement à l'existence. L'énergie humaine s'écarterait des affaires. Des activités extra-

économiques attireraient les meilleurs esprits et fourniraient les occasions d'aventures » 

(Schumpeter 1942, p.167). 

Ce qui nous sépare de Schumpeter réside essentiellement dans notre conviction que une 

économie de satiété, c'est-à-dire une économie où la propension marginale à consommer est 

nulle, n’est pas forcément dans un état stationnaire117. Cela sera mieux approfondi dans le 

§3.3, où l'on apportera des éléments d'analyse supplémentaire tant du comportement du con-

                                                 
117 Cela nous éloigne également de toutes les analyses des états stationnaires, telles celles de Marty (1967; 1973). 
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sommateur que des producteurs. Notamment pour ces derniers, nous pouvons l'anticiper dès 

maintenant, nous n'adopterons ni l'approche de maximisation du profit, ni celle de moteurs de 

l'innovation en tant que finalité ultime. En effet, nous estimons que les producteurs, qui sont 

objectivement des « entreprises », visent prioritairement leur survie118. Cela nous semble dif-

ficilement contestable et suffit à justifier la grande turbulence des économies de satiété. 

Éliminer le postulat de non-satiété constitue un élargissement de la vision traditionnelle 

de la théorie économique qui est particulièrement important dans une optique de développe-

ment. Nous avons vu dans le chapitre 2 que les objectifs de développement prennent souvent 

l'aspect d'objectifs économiques, exprimés en termes de croissance économique, d'emploi, de 

PIB par habitant. L'objectif affiché des actions de développement économique est de rendre la 

population plus riche, d'élever le niveau de vie.  

Si l'on croit que ces actions peuvent être couronnées d'une certaine réussite, on ne peut 

pas se cantonner à utiliser des instruments d'analyse fondés sur la pérennité de la pauvreté, 

fut-elle relative. Au contraire, il est nécessaire de pouvoir détecter les situations de satiété et 

de quasi-satiété, afin de comprendre le fonctionnement des systèmes économiques dans cet 

état jusqu'ici négligé et pouvoir en tenir compte de manière pertinente dans la détermination 

des actions de développement en vue des objectifs territoriaux. 

  

                                                 
118 Ce point de vue sera repris au §3.3.2.4. 
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3.3 Une description néoclassique de l'économie de satiété 

 

Dans le paragraphe précédent, nous avons montré pourquoi il serait abusif de postuler 

l'absence pérenne de satiété dans les systèmes économiques. Nous allons supprimer simple-

ment le postulat de l'analyse, en essayant de montrer les conséquences de cette opération au 

sein des approches théoriques courantes. Car, il est utile de le rappeler, notre but est moins 

celui de bâtir une nouvelle approche économique que de comprendre les implications des 

théories sur les concepts et les actions finalisées au développement des territoires. 

Tout d'abord, il nous semble naturel de positionner l'analyse dans le champ de la mi-

croéconomie néoclassique, au sein de laquelle le traitement ordinaire des préférences du con-

sommateur trouve sa place privilégiée. Dans ce cadre, assumons que le point de saturation 

existe et qu'il peut être théoriquement atteint, ce qui n'implique nullement que le système éco-

nomique réel dans lequel nous sommes immergés se trouve effectivement dans cet état limite. 

Même si notre but n'est pas d'établir une hypothèse mathématique de la forme des courbes 

d’indifférences compatibles avec la satiété, il est assez clair que, au moins dans un endroit 

rapproché du point de saturation, elles seront closes, sous réserve de continuité.   

Figure 3.6 : Courbes d'utilité à proximité du point de saturation. 

 

Source : élaboration personnelle 

Comme il est assez évident par l’observation du graphique, quand le niveau de la con-

sommation est inférieur aux quantités de saturation, la satisfaction du consommateur progres-

sera de façon « normale », c'est-à-dire d’une façon croissante à la suite de l’augmentation des 

quantités consommées, le point de saturation étant le point de parfaite satisfaction du con-

sommateur. Par contre une fois que la saturation est atteinte, chaque augmentation de con-
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sommation des biens concernés contribuera à faire baisser la satisfaction du consommateur. 

Par conséquent, dans l’hypothèse de continuité, le même niveau de satisfaction peut être at-

teint, à égalité des quantités du bieny , pour deux quantités du bienx , une inférieure, l'autre 

supérieure, à la quantité de satiété : cela implique des courbes closes. 

D'ailleurs, ce résultat n'est pas un apport nouveau de notre recherche, ayant déjà été éta-

bli au milieu des années 30 par Georgescu-Roegen. En particulier, l'auteur d'origine rou-

maine119, démontrait analytiquement que « la région de saturation doit consister, soit d'une 

aire convexe fermée ou d'une forme dégénérée de celle-ci, tels un segment de droite ou un 

point singulier » (Georgescu-Roegen 1936, p.558)120.  

Figure 3.7 : Courbes d'utilité à proximité du point de saturation, allure à spirale. 

 

Source : Georgesu-Roegen (1936, p. 561, fig. 2a) 

De là, sous réserve de transitivité des préférences, hypothèse certainement imparfaite 

par rapport à la réalité mais assumée par le cadre théorique auquel nous faisons référence dans 

cette étape de la réflexion, on déduit que les courbes d'indifférence doivent être soit closes, 

soit avoir une allure à spirale, enveloppant le point de saturation à la manière des spirales lo-

garithmiques avec leur point asymptote (Georgescu-Roegen 1936, p.560-568). Parmi ces deux 

                                                 
119 Duquel nous sommes objectivement très proches quand, à propos de la supposée non saturabilité des sys-

tèmes économiques, il déclare : « Je serais entièrement d'accord avec cette vision des choses, si elle se li-
mitait à signifier qu'atteindre une telle région de saturation absolue est un fait extrêmement improbable. 
Mais je crois qu'il est très difficile de nier l'existence d'une telle région. De toute manière, prendre en con-
sidération la région de saturation est […] important au point de vue théorique, et certains des résultats liés 
à cet état nous aideront à mieux comprendre d'autres circonstances » (Georgescu-Roegen 1936, p.557). 
Traduction et omissions par nos soins.             

120 Traduction par nos soins. 
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formes, la forme close est la seule qui semble respecter la logique de l'analyse, étant donné 

que l'adoption de l'hypothèse d'allure à spirale conduirait à considérer virtuellement que tous 

les paniers sont équivalents. 

L'analyse de la figure Figure 3.7 rendra notre propos plus clair. Admettons que les deux 

courbes tracées, celle en tirets et celle pleine, représentent des utilités différentes, et suppo-

sons que la ligne pleine représente des paniers préférés à ceux positionnés le long de la ligne 

en tirets. Admettons, enfin, que la différence d'utilité entre les deux courbes soit appréciable 

par le consommateur. 

Posons ss x/xk 12= , où l'indice s indique qu'il s'agit des quantités de saturation. Traçons 

idéalement la droite 12 xkx = , laquelle relie l'origine des axes au point de saturation, et analy-

sons les points dans lesquels cette droite coupe les deux courbes en spirale. De par la nature 

asymptotique du point de saturation, notre droite fictive coupera les deux spirales dans un 

nombre infini de paniers. Prenons-en trois consécutifs, dont deux sur la spirale pleine et indi-

quons-les respectivement1P , 2T  et 3P , avec 3
1

2
1

1
1 xxx >> . Par construction analytique, nous 

aurons que 3
1

2
1

2
1

1
1 xxxx ->- . Autrement dit, la distance entre deux paniers successifs, mesurée 

sur la droite 12 xkx = diminue au fur et à mesure qu'on se rapproche du point asymptote, c'est-

à-dire de la condition de saturation.  

Toutefois, de par la définition même des courbes d'indifférence, la différence entre utili-

tés représentées doit rester la même à chaque fois qu'on passe d'une courbe à l'autre.  

Si cela ne pose pas de problèmes particuliers en mathématiques, la pertinence écono-

mique nous laisse perplexes. En s'approchant du point de saturation, la distance entre nos pa-

niers successifs tendra à devenir toujours plus petite, jusque l'infinitésimal, en conditions de 

continuité. Adopter le principe de l'allure en spirale, reviendrait donc à affirmer que le con-

sommateur sait discriminer la satisfaction qui lui est apportée par des paniers infinitésimale-

ment différents, ce qui nous paraît être un non-sens. 

D'ailleurs, si le consommateur ne peut plus faire la différence entre paniers, cela im-

plique que, à un certain point des courbes, l'utilité perçue soit identique, tant qu'on se posi-

tionne sur la spirale pleine ou sur celle en tirets. En revenant en arrière vers l'origine des axes 

et généralisant au champ infini de spirales d'indifférence, on devrait conclure que tous les pa-

niers devraient être indifférents aux yeux du consommateur. Par conséquent, et bien que cons-

cients qu'un tel raisonnement peut être contesté du point de vue analytique, nous considérons 

préférable de nous concentrer sur l'hypothèse de courbes closes, de la même manière qu'on 

écarte la solution négative des racines carrées dans les analyses d'équilibre. 
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Une autre objection à laquelle nous pourrions être confrontés, est d'avoir adopté implici-

tement l'idée que la satiété soit atteinte en correspondance d'un et un seul panier de biens, pre-

nant donc l'hypothèse de « points » de saturation et écartant l'option « surfaces ». La remarque 

est pertinente : en effet nous avons deux bonnes raisons pour faire ce choix. La première nous 

porte à aborder l'ouvrage de Maurice Allais, seul « Nobel » français d'économie, en 1988. 

Dans son ouvrage, « L'économie pure », l'économiste parisien reprend l'analyse des sur-

faces d'indifférence, dans l'optique d'utilité cardinale (satisfaction absolue) qui lui est propre. 

Dans ce travail, il est amené à définir la satiété : « Il y a satiété pour un service (A) si la con-

sommation A+!A, B, ..., C n'est pas jugée préférable à la consommation A, B, …, C. Elle lui 

est alors nécessairement équivalente puisque l'individu est supposé toujours libre de ne pas 

consommer effectivement, sa consommation étant par définition une consommation simple-

ment économique et non matérielle » (Allais 1943, p.117, note 2)121. De cette approche décou-

lent deux conséquences, qu'un grand plateau de satiété surmonterait celle que Pareto appelait 

la « colline des plaisirs » et que les courbes d'indifférence ne seraient jamais closes. Pour être 

plus précis, elles ne seraient pas définies pour des quantités des deux biens considérés égales 

ou supérieurs au niveau de satiété, alors qu’elles assumeraient une allure parallèle à l'axe où le 

bien pour lequel il y a satiété est représenté. 

L'argument apporté par Allais pour justifier la non décroissance de l'utilité ne nous con-

vainc guère : on est là dans un phénomène de stockage, plutôt assimilable à de l'investisse-

ment qu'à de la consommation, sinon même dans un phénomène de « monnaie de Veblen » 

que nous avons abordé précédemment122.  

L'autre remarque à laquelle on se doit d'apporter une réponse, concerne l'idée que, à 

l'approche de la satiété absolue, il est raisonnable d'imaginer que la capacité à discriminer 

l'utilité entre paniers puisse s'estomper progressivement : à titre d'exemple, il est simple de 

s'apercevoir du passage d'un état de faim à un état de presque satiété, mais il est presque im-

possible de savoir exactement quelle est la quantité de nourriture qui donnerait le maximum 

de satisfaction. En réalité, l'organisme nous envoie un signal de « trop plein » après que cet 

optimum a été dépassé. Il serait, donc, raisonnable de réfléchir en termes de surfaces de quasi-

satiété plutôt que de point de saturation. 

Nous partageons cet avis. Toutefois, il nous semble que prendre en compte ce phéno-

mène de manière précise constituerait une complication peu utile du modèle, alors que la re-

marque peut être plus efficacement réintégrée dans l'analyse, de manière qualitative, par le 

                                                 
121 Emphase de l'auteur de la thèse. 
122 Cf. §3.2.2.6, page 109. 
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biais de la prudence à mettre dans l'analyse des résultats. 

3.3.1 Le comportement du consommateur et la courbe de demande  

Dans cette esquisse microéconomique, en cohérence avec ce qui a été développé jus-

qu’ici, on assumera les conditions suivantes : 

§ le consommateur est « raisonnable » et poursuit le but de se satisfaire à satiété ; 

§ cet état limite, il est à même de l’identifier avec une précision suffisante ; 

§ les préférences sont stables (optique statique) et closes autour d'un point de saturation. 

Étant données ces hypothèses, il est évident que si le consommateur n’a pas les moyens 

pour se saturer, on retombe dans le cadre de la microéconomie néoclassique. En revanche, si 

son revenu disponible, compte tenu des prix des biens, le lui permet, il choisira le panier cor-

respondant au point de saturation.  

Figure 3.8 : Revenu, consommation et satiété 

 

Source : élaboration personnelle 

Il y a deux situations différentes dans lesquelles ce choix s'avère possible : l'une où la 

richesse est exactement suffisante à ce but, l'autre où elle est surabondante. Cette dernière est 

représentée graphiquement dans la Figure 3.8 par l’aire jaune de non-choix, recouvrant 

l’ensemble des possibles translations parallèles de la contrainte budgétaire vers le haut et la 

droite par rapport à la situation strictement identique à la saturation. 

Il est intéressant de noter que, même si la contrainte budgétaire le permet, la consomma-

tion des biens concernés n’augmentera pas au-delà des niveaux de satiété : dans l'état limite 

qui nous intéresse, il n’est pas possible d’augmenter la consommation par la voie de 

l’augmentation du revenu disponible du consommateur. Cela dérive directement de l'hypo-

thèse implicite que nous avons prise, quant à la décroissance de l'utilité cardinale d'un bien au 
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delà du point de saturation, condition visible dans la Figure 3.9.  

Figure 3.9 : Utilité cardinale, point de saturation et aire de non-choix. 

 

Source : élaboration personnelle 

Si cela est exact, il est utile de réfléchir dès maintenant à ce qui se passerait si les reve-

nus réels étaient suffisamment élevés pour permettre au consommateur à la fois d'atteindre la 

satiété et d'avoir un résidu de ressources inutilisées. Exclue l'hypothèse de thésaurisation, la 

conséquence la plus naturelle de cet état serait une hausse généralisée des prix, telle à ramener 

les salaires réels à un niveau pas plus élevé que le minimum compatible avec la non destruc-

tion de la demande. Autrement dit : 

Lemme 3.2 : Effets des hausses nominales des salaires, en satiété 

Dans une situation de satiété, les hausses nominales des salaires s'accompagnent de phé-

nomènes d'inflation sans que les quantités échangées de biens se modifient, ce qui corres-

pond, à l'échelle agrégée, à une situation de stagflation. 

Le même procédé logique peut être utilisé pour examiner comment les choix du con-

sommateur réagissent à des changements au niveau des prix. En effet, ces variations induisent 

des modifications de revenu réel ou, pour utiliser un terme très en vogue, de « pouvoir 

d'achat ». D'ailleurs, si la variation absolue des prix des deux biens et telle que les prix relatifs 

sont stables, le changement se manifeste par un déplacement parallèle de la ligne de contrainte 

budgétaire, l'effet de substitution est nul et tout se passe comme si on était en présence de 

hausses de revenu. En revanche, si la variation de prix concerne un seul bien, la ligne de bilan 

effectue une rotation autour de la quantité maximale achetable du bien dont le prix ne varie 

pas (Figure 3.10).  

À nouveau, si cette rotation, et donc le niveau des prix, laisse le point de saturation en 

dehors des possibilités d'achat, on se retrouve dans une situation qui rappelle fortement le 

contexte néoclassique.  
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Figure 3.10 : Variation des prix, aire de non choix et courbe de demande. 

 

Source : élaboration personnelle 

Toutefois, une baisse plus importante peut rendre accessible le choix de satiété. Dans ce 

cas, le consommateur l'adoptera. Et, comme dans le cas de contraintes budgétaires surabon-

dantes, si les prix devaient baisser ultérieurement, les quantités d'équilibre des deux biens ne 

se modifieraient pas. Cet effet peut être lu au travers de l'analyse traditionnelle en termes d'ef-

fets de revenu et de substitution : en correspondance d'un point de saturation l'effet de substi-

tution est nul123, malgré le changement des prix relatifs. 

Figure 3.11 : Demande individuelle avec saturabilité 

 

Source : élaboration personnelle 

Enfin, puisque pour le bien x  il n’est pas possible d’en augmenter la consommation au-

                                                 
123 Ce ne serait pas exactement le cas si on prenait en considération une surface de satiété ou de quasi-satiété. 
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delà du point de saturation par la voie de la baisse de son prix, sa courbe de demande est dis-

continue124, présentant : 

§ une allure traditionnelle pour des prix suffisamment élevés, ne permettant pas 

l’acquisition du panier correspondant au point de saturation ; 

§ une partie parfaitement rigide, pour des prix inférieurs au prix de saturation 

§ un point singulier, identifié par la quantité amenant la satiété et le prix maximum cor-

respondant à cette quantité, point qui participe, à la fois, à la courbe de demande tradi-

tionnelle et à celle de satiété. 

Ces conséquences reflètent parfaitement la définition d'économie de satiété que nous 

avons donnée au début de ce chapitre : un système économique où les augmentations de reve-

nu disponible ne produisent pas d’augmentations réelles dans les dépenses de consommation. 

 

Nous venons de le voir, la prise en compte d'une possible satiété ne pose pas de pro-

blèmes majeurs dans un cadre microéconomique standard : le comportement du consomma-

teur n'est pas dénaturé, une courbe de demande individuelle à inclinaison négative peut être 

dérivée directement des préférences et, pour les cas où la satiété serait inatteignable, on se 

retrouve parfaitement dans le cadre standard.  

Cela témoigne du fait que renoncer au postulat de non-satiété permet la prise en compte 

de phénomènes auparavant négligés sans réduire la capacité descriptive de la théorie dans 

aucun cas d'application. Donc, cette opération doit être considérée comme un progrès scienti-

fique, au sens poppérien que nous adoptons. 

3.3.2 L'équilibre microéconomique de satiété  

Les considérations précédentes montrent que la courbe de demande individuelle d'un 

bien est composée de deux parties différentes, ayant en commun le point singulier correspon-

dant à la discontinuité de satiété125. 

Si, par souci de simplicité, on ne se réfère qu'à des courbes linéaires, on aura les rela-

tions suivantes : 

§ bpaq -= , qu'on appellera « classique », pour des quantités inférieures à la satiété ; 

§ sqq = , qu'on appellera « de satiété », où sq  est la quantité qui sature le consomma-

teur ; 
                                                 

124 Cf. Figure 3.11. Cette forme de courbe de demande est très proche de celle tirée par Allais dans son analyse 
de la dynamique du déséquilibre, au niveau individuel (Allais 1943, p.415, fig. 4), bien que, en passant à 
l'échelle agrégé, puis à l'analyse en valeur qui lui est propre, cette rigidité ait disparu. 

125 Cf. Figure 3.11. 
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§ le point de saturation se trouvant à l’intersection des deux courbes, il aura pour coor-

données sq  et b/)qa(p ss -= . 

De cette courbe de demande, nous pouvons en dériver son élasticité :  

§ )bpa(/bp --=e , le long de la courbe classique, avec une valeur de ¥-=e  si 

0=q  ; 

§ 0=e , le long de la courbe de satiété ; 

§ alors que sa valeur est indéterminée dans le point de saturation. Toutefois, procédant 

par approximation, on obtient 0lim =
-®
e

spp
 et )bpa(/bp ss

pp s

--=
+®
elim . 

Avec ces informations, nous pouvons esquisser une analyse synthétique de l'équilibre 

d'un marché caractérisé par une telle courbe de demande. Pour cela, il nous est néanmoins 

nécessaire d'établir quelques hypothèses supplémentaires. 

3.3.2.1 L'équilibre microéconomique de satiété en cas de monopole bilatéral  

Tout d'abord, considérons un système économique avec un seul consommateur et un 

seul producteur. Dans ce cas, l'analyse est particulièrement simple, bien que la situation ne 

puisse pas être prise pour représentative. Par ailleurs, nous ne savons rien de la fonction de 

production : par conséquent, on évaluera plusieurs hypothèses de courbe d'offre. Le produc-

teur est un monopoliste néoclassique. 

À ce propos, notons que l'objectif de maximisation de l'utilité pour le consommateur 

implique que celui-ci souhaite un équilibre du marché se positionnant sur la courbe de satiété, 

extrêmes inclus : si cela n'était pas le cas, sa satisfaction ne serait pas maximale. Toutefois, à 

la différence des situations théoriques ordinaires, cela n'implique pas obligatoirement la re-

cherche du prix le plus faible possible, ni un objectif de maximisation du surplus. Le produc-

teur, de son côté, se comporte en monopoliste : par conséquent, pouvant décider des quantités 

offertes et, par ce biais, influencer les prix, il évitera de produire en correspondance du trait 

inélastique de la courbe de demande. S'il en faisait autrement, il ne maximiserait pas le profit. 

Donc, les équilibres qui le satisfont se trouvent le long de la courbe de demande classique.  

Nous pouvons noter dès maintenant que, dans notre monopole bilatéral, il existe une so-

lution laquelle, si les conditions en permettaient la réalisation, s'avérerait optimale tant pour la 

demande que pour l'offre : l’équilibre de satiété, identifié par le prix et la quantité indiqués à 

la page 124. Pour que cela soit effectivement le cas deux conditions doivent se vérifier. 

La première concerne l’élasticité de la demande. Comme nous l'avons vu précédem-

ment, celle-ci n'est pas calculable en correspondance du point de saturation mais, pour un prix 



Théorie du développement territorial dans une économie de satiété.

Claudio PIRRONE    126 de 336  

infinitésimalement plus élevé, se situant donc sur la demande « classique », elle assume une 

valeur mesurable )bpa(/bp ss --=e . Pour que l'équilibre du marché soit un équilibre de 

satiété, il est nécessaire que 1³se . Dans ce cas le revenu marginal, en saturation, sera non 

négatif et toute contraction des quantités apporterait une réduction de chiffre d'affaires. 

La valeur de l'élasticité est une condition nécessaire mais pas suffisante : la deuxième, et 

plus stricte, concerne le coût marginal pour le producteur. En particulier, l'équilibre sera « de 

satiété » si, pour la quantité sq , le coût marginal est inférieur au revenu marginal. 

Démontrer que ces conditions soient faciles à réunir concrètement ne fait pas partie de 

nos objectifs : il est suffisant, à nos fins, de montrer que cet équilibre est un état possible. En 

effet, nous venons d'aboutir à ce résultat assez inattendu pour être remarqué : 

Lemme 3.3 : Monopole bilatéral et satisfaction du consommateur 

Sous certaines conditions, en présence de saturabilité de la demande, un monopole bilatéral 

peut aboutir à une situation optimale pour le consommateur. 

 

3.3.2.2 Extension au monopole avec plusieurs clients  

Si on pose l'hypothèse que tous les consommateurs sont identiques, nous retrouvons la 

condition du monopole bilatéral car l'agrégation de demandes individuelles identiques, avec 

une partie verticale, ne modifie pas la valeur de l'élasticité calculée en correspondance de la 

quantité de saturation globale.  

Figure 3.12 : Demandes linéaires agrégées et trait de quasi-satiété. 

 

Source : élaboration personnelle 
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 En revanche, si on admet une certaine hétérogénéité des demandes individuelles, la 

demande agrégée présentera quatre zones qu'il convient de détailler. Suivant la courbe pour 

des niveaux de prix décroissants (Figure 3.12)126 : 

§ un trait avec une pente relativement importante : peu de consommateurs sont prêts à 

acheter à des prix si élevés, donc il y a peu de courbes à agréger ; 

§ un trait où la courbe s'aplatit : la grande masse de consommateurs est prête à acheter 

des quantités dans cet intervalle de prix ; 

§ un trait où la courbe a tendance à se raidir à nouveau : des consommateurs ont atteint 

la satiété, d'autres pas encore. C'est la condition qu'on appellera de « quasi-satiété » ; 

§ enfin, un trait vertical, où tous les consommateurs ont atteint la satiété 

Ce raidissement rend improbable l'établissement d'un équilibre de satiété, car cela de-

manderait que le dernier consommateur à se saturer le fasse pour une quantité telle que la de-

mande soit encore élastique : cela se heurte aux caractéristiques des courbes linéaires, les-

quelles présentent des 1³qe  pour des quantités q  non supérieures à la moitié de la quantité 

achetable maximale, sans discontinuité de satiété.  

Il s'agit d'une supposition irréaliste, compte tenu de la nature d'autant plus marginale de 

ce dernier consommateur que leur nombre total est élevé. Par conséquent, le monopole néo-

classique semble être plus facilement compatible avec des situations de quasi-satiété qu'avec 

une satiété complète. Cependant, ce résultat dépend en partie de la forme linéaire adoptée 

pour représenter les courbes de demande individuelle. Si, à titre d'exemple, on avait choisi des 

courbes convexes, et en particulier des courbes à élasticité e  constante, la courbe somme 

aurait été également une courbe convexe avec une élasticité, pour chaque quantité q , telle 

que nqn maxmin eee ³³ , où n  se réfère aux n courbes individuelles agrégées. En particu-

lier : 

§ si les courbes agrégées ont toutes la même élasticité, la courbe somme sera également 

caractérisée par une élasticité constante, égale à celle des courbes individuelles ; 

§ si les courbes individuelles ont des élasticités différentes, la courbe somme sera une 

courbe à élasticité croissante car, au fur et à mesure que le prix baisse, le poids des 

composantes les plus élastiques augmente de par la plus grande variation de quantités. 

Or, pour qu'il puisse exister un équilibre de monopole, il est nécessaire que  1³qe  au 

                                                 
126 Sans surprise, cette courbe agrégée est très proche de celle présentée par Allais (Allais 1943, p.415, fig. 5). 

Cependant, dans la nôtre, on assume l'existence d'un « dernier » consommateur saturé, ce que Allais semble 
ne pas faire. Par conséquent, chez l'auteur français, la courbe présente une partie finale concave et non rec-
tiligne. 
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moins pour une quantité définie : si cela n'était pas le cas, le revenu marginal serait négatif 

pour toute quantité et il serait impossible de maximiser le profit. Par conséquent, puisque en 

conditions de demandes à élasticité constante, l’élasticité de la demande agrégée est non dé-

croissante pour tout sqq £ , si des équilibre de monopole sont possibles, l'équilibre de satiété 

en fera nécessairement partie127 . De plus, s'il n'y a qu'une seule quantité qui permet l'équi-

libre, celle-ci ne peut être autre que la quantité de satiété. 

 

Si les quantités de satiété sont identiques pour tous les consommateurs, on retrouve une 

situation équivalente à celle du monopole bilatéral. Dans le cas opposé, des phénomènes de 

quasi-satiété apparaîtront. En effet, dans cet état hybride et en correspondance de la quantité 

q , on aura nq maxee ³³0 , puisque on agrège des courbes plus élastiques avec des courbes 

parfaitement rigides. Par conséquent, ce trait de la courbe sera d'autant plus élastique que les 

consommateurs saturés sont relativement peu nombreux et que l'élasticité des demandes non 

saturées est élevée. Par les considérations développées jusqu'ici, nous pouvons donc générali-

ser les propositions suivantes : 

Lemme 3.4 : Généralisation au monopole ordinaire 

Sous certaines conditions, en présence de saturabilité de la demande, un monopole peut 

aboutir à une situation optimale pour le consommateur 

et 

Lemme 3.5 : Homogénéité des consommateurs et équilibre de satiété 

Plus les comportements des consommateurs sont homogènes et plus la satiété est atteinte 

par des niveaux de prix élevés, plus il est simple d'aboutir à un équilibre de satiété 

 

Cette dernière proposition devient évidente si on introduit l'hypothèse d'une augmenta-

tion des revenus, sans nous soucier pour l'instant de son origine. Si on se positionne dans le 

cadre le moins favorable à l'équilibre de satiété, celui d'une demande linéaire, une augmenta-

tion de revenu fera glisser la courbe vers le haut et vers la droite. Toutefois, puisque il y a une 

quantité de satiété, ce mouvement est limité. 

                                                 
127 On notera que l'adoption de courbes à élasticité constante avec 1³e  facilite l'établissement de l'équilibre de 

satiété dans un contexte de monopole bilatéral : c'est la raison pour laquelle nous avons fait le choix d'en 
montrer la possibilité en conditions analytiques moins favorables. 
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Figure 3.13 : Hausses de revenus et mutations de la demande  

 

Source : élaboration personnelle 

En regardant la Figure 3.13, on s'aperçoit que les modifications de la courbe de de-

mande font que la satiété, après transformation, arrive bien avant sa moitié, c'est-à-dire sur sa 

partie élastique, alors qu'avant cela se passait sur la partie relativement rigide. En effet, du 

Lemme 3.5, on peut tirer un utile corollaire :  

Corollaire 3.3: 

La satiété par rapport à un bien est un état plus facilement atteint par des hausses de reve-

nu que par des baisses de prix du bien en question 

 

Enfin, on notera que l'analyse de la Figure 3.13 confirme le Lemme 3.2 de la page 115 

sur le lien entre hausses des salaires et phénomènes de stagflation.  

 

3.3.2.3 Satiété et concurrence parfaite 

L'analyse des situations de monopole nous a permis de mettre en lumière quelques con-

séquences de la suppression de l'hypothèse de non-satiété. Penchons-nous maintenant, de ma-

nière synthétique, sur une situation de concurrence parfaite. Dans ce type de marché théo-

rique, tous les producteurs sont preneurs du prix de marché. Nous évaluerons trois condi-

tions : un prix de marché *p  supérieur, égal ou inférieur au niveau du prix de saturation sp .  

Dans le premier cas, la satiété n'est pas atteinte et on retrouve exactement la situation 

ordinaire de la concurrence parfaite. Celle-ci a fait objet de tant d'études qu'on peut éviter de 

s'y attarder. 

La deuxième option, s
* pp =  , semble ne poser non plus de problèmes particuliers : 
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c'est la meilleure situation pour les consommateurs, lesquels maximisent leur satisfaction, 

cependant que les producteurs choisissent chacun la quantité qui leur permet d'égaliser le coût 

marginal au prix, maximisant leurs profits. Malgré les apparences cela n'est pas tout-à-fait 

exact.  

Dans une situation classique, le producteur, atomique par rapport au marché, sait qu'une 

variation importante de sa production n'aura qu'un impact infinitésimal sur les quantités 

échangées sur le marché128, ce qui implique une variation infinitésimale de *p , assimilable à 

une invariabilité. Par conséquent, à la fois, il prendra le prix comme un fait et il se sentira 

libre de choisir à sa guise les quantités à apporter au marché. D'ailleurs, sans ce mécanisme, 

l'égalité CMp* = , où CM  est le coût marginal, ne serait pas une condition suffisante pour la 

maximisation du profit (Varian 1987, § 22.4). 

En correspondance du point de saturation, cette condition perd de pertinence. Une aug-

mentation de la production d'une entreprise, bien qu’infinitésimale par rapport au marché, ne 

serait pas absorbée par la demande. Que cette augmentation vienne d'une décision d'une en-

treprise marginale existante ou d’une nouvelle entrée sur le marché, l'équilibre se déplacerait 

sur la partie rigide de la courbe de demande.  

Or, si cette décision d'augmenter les quantités produites était effectivement prise, le prix 

de marché continuerait à varier de manière infinitésimale, car les deux fonctions de demande 

introduite au §3.3.2 convergent vers sp  quand sqq Þ . Néanmoins il y aurait un excès d'offre 

et un phénomène de stockage.  

Négligeable pour le marché dans son ensemble, cela ne l'est pas du point de vue de l'en-

treprise. En ces conditions, si on se réfère à une entreprise existante, elle ne peut plus fixer 

librement la quantité produite, et des barrières à l'entrée de nouveaux concurrents apparais-

sent. En d’autres mots, la caractéristique d'atomicité des producteurs, indispensable pour la 

fiction de la concurrence parfaite, n'est pas compatible avec un marché saturé. Par ailleurs, 

notons que la situation ici décrite est profondément différente des travaux contemporains sur 

les équilibres avec dividendes (e.g. Mas-Colell 1992; Konovalov 2005) ou de l’approche de 

Kajii (1996) puisque dans notre cas on suppose une saturation globale. 

A fortiori, les contradictions émergent si on prend l'hypothèse de s
* pp < . Notons au 

passage qu'on pourrait lire une telle condition comme une défaillance du « secrétaire du mar-

ché » censé fixer le prix : on demande aux producteurs des sacrifices sans que cela ne se 

                                                 
128 En situation fictive d'information parfaite, on ne voit aucune raison pour laquelle l'entreprise ne devrait pas  

connaître la demande de marché. 
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transforme en satisfaction supplémentaire pour les consommateurs. Autrement dit, l'essence 

même du « juste échange », l'identité des prix de réserve de l'offre et de la demande129, n'est 

pas compatible avec un tel « équilibre ». Mais, admettons quand bien même que le prix du 

marché soit effectivement inférieur aux prix permettant la satiété. Dans ce contexte, à nou-

veau, les producteurs ne peuvent plus choisir librement les quantités à produire. Comme nous 

venons de le voir, cela implique que la condition d'atomicité n'est plus respectée, par le simple 

fait de la limitation du marché. Du même sort en est victime la condition de preneurs de prix.  

Figure 3.14 : Demande saturable et non atomicité des producteurs  

 

Source : élaboration personnelle 

En effet, l'entreprise se rend compte du fait que, ne pouvant pas maîtriser pleinement ses 

quantités, la seule manière d'assurer la maximisation de son profit est d'augmenter ses prix. Et 

elle sait que, si tous les producteurs faisaient le même choix, les quantités vendues par chacun 

ne subiraient aucune modification, le prix se positionnerait au niveausp , toutes les entreprises 

rémunéreraient les facteurs de production, y inclus le travail de l'entrepreneur, aux nouveaux 

prix de marché et l'extra-profit serait toujours nul. Autrement dit, on retrouverait un équilibre 

de satiété en condition de concurrence semi-parfaite130.  

Tout cela établi, l'entreprise augmentera-t-elle ses prix ? En réalité, la réponse n'est pas 

déterminable a priori dans le cadre de concurrence et approfondir le raisonnement serait un 

plaisir relativement oisif, par rapport aux objectifs de la thèse. L'essentiel est de remarquer 

que, par le simple fait de pouvoir se poser une telle question, l'entreprise rentre dans un méca-

nisme de choix à rapprocher de la théorie des jeux. 

Indiquons avec les lettres E et M respectivement l'entreprise et le marché. Tant E que M 

peuvent choisir (H) d’augmenter le prix au niveau sp  ou de lasser le prix inchangé (I). Ces 

possibilités de choix, et leurs conséquences, peuvent être représentées dans une matrice des 

                                                 
129 C'est la condition qui détermine, dans le modèle orthodoxe, la rencontre entre la demande et l'offre. 
130 En conséquence de la non-atomicité des acteurs 
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gains, dont un exemple est donné dans le Tableau 3.1. 

En effet, on peut imaginer que si le prix demeure inchangé pour tout le monde, la situa-

tion restera stable, s'il y a augmentation généralisée du prix il y aura une amélioration pour 

tous les acteurs alors que, en cas de stratégie divergente, celui qui garde le prix inchangé en 

tirera un avantage au détriment du partenaire de jeu : l'entreprise pourrait se trouver temporai-

rement en condition de monopole, les composantes du marché élimineraient un concurrent. 

Tableau 3.1: Exemple de matrice des gains dans un jeu de concurrence semi-parfaite 

 M 

I H 

E 
I = = + - 

H - + + + 

Source : élaboration personnelle 

 

Au-delà de la solution concrète du jeu131, le seul fait que l'entreprise puisse se poser la 

question des prix nous fait sortir complètement du modèle de concurrence « pure et parfaite », 

car les deux conditions essentielles, l'atomicité et le comportement en preneurs de prix ont 

purement et simplement disparu en conséquence de la limitation du marché et d'un prix exces-

sivement bas.  

Lemme 3.6 : Satiété, atomicité, condition de preneurs de prix 

Dans le cadre néoclassique élargi à la satiété, la concurrence parfaite décrit un système et 

des équilibres théoriquement impossibles, puisque l’état limite détruit les conditions sur 

lesquelles cette fiction de marché se fonde. 

On dépasse ici largement les critiques sur le réalisme des hypothèses. La satiété induit 

ipso facto la dégénérescence de la concurrence parfaite. Cela implique que  : 

Corollaire 3.4 :  

Dans un marché de satiété toute concurrence entre producteurs est de type oligopolistique 

Enfin, reliant les conclusions de ce paragraphe avec le Lemme 3.4, on peut déduire que : 

 

                                                 
131 Le choix est fait d'indiquer uniquement des améliorations, des dégradations ou la stabilité des conditions de 

l'entreprise et du marché. Toutefois, la discrimination entre mouvement du même signe n'est pas faite, ce 
qui empêche de donner une solution au jeu. 
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Lemme 3.7 : Non supériorité théorique de la concurrence 

Dans un marché de satiété, le système de monopole et celui de concurrence peuvent  

aboutir à des équilibres équivalents 

 

Contrairement à tant d'avis, la condition de satiété ne peut être négligée sous prétexte de 

sa supposée nature exotique par rapport aux systèmes économiques concrets. Bien au con-

traire, étant donné l'aptitude de cet état limite à changer les « règles du jeu », il devient fon-

damental de pouvoir construire un système de mesure permettant d'évaluer la distance qui 

sépare les marchés de la satiété. 

3.3.2.4 Maximisation ou survie ? Un pont vers le long terme 

En conclusion de cet aperçu microéconomique de la satiété, on ne peut éviter de revenir 

sur l'hypothèse de comportement visant la maximisation du profit. Nous l'avons vu, cette prio-

rité n'est pas capable de guider efficacement le choix des producteurs dans des situations li-

mites. Par conséquent, et de manière indépendante de tout a priori de notre part, l'approche 

théorique nécessite, en conditions de satiété, d'adopter d'autres raisons pour le comportement 

des acteurs de l'offre que la « simple » maximisation du profit.  

Le débat sur la nature de l'entreprise et sur ses finalités a nourri un débat riche au sein 

des économistes d'entreprise et les contributions ont été très diversifiées. En ce qui nous con-

cerne, on fait le choix de modifier les affirmations de la théorie standard aussi peu que pos-

sible. En effet, puisque notre objectif est de bâtir une théorie du développement territorial et 

non pas d'inventer un système économique hétérodoxe pour répondre au « besoin pressant de 

reconstruire le monde » (Hayek 1933) évoqué au §2.2.4.1, nous gardons toujours présentes à 

l'esprit les considérations de Krugman (2000) sur l'impact du modèle IS-LM, malgré son ob-

solescence d'un point de vue strictement scientifique. Cela nous incite à aménager la théorie à 

la marge, bien que cette marge puisse avoir des effets conséquents. 

Puisque la théorie de l'entreprise ne nous fournit pas une vision univoque des finalités 

ultimes de l'organisation, nous devons poser un postulat à ce sujet. Dans le cas où l'on se dé-

roberait à cette obligation, nous sortirions du cadre épistémologique choisi, celui des ap-

proches déductives ouvertes sur l'expérience132. La proposition retenue, dont le choix reste 

néanmoins largement arbitraire, nous semble raisonnable133 et permet de sauver l'objectif néo-

                                                 
132 Cf. §2.4, page 58 et suivantes. 
133 En particulier, on évoquera dans le §4.3.2, p.184 et suivantes, quelques éléments empiriques lesquels, sans 

constituer une « observation primitive » au sens du chapitre 2, corroborent le choix de ce postulat. 
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classique de la maximisation du profit comme un cas particulier : 

Postulat 3.1 : Objectif de survie 

L'entreprise poursuit l'objectif primaire d'assurer sa pérennité dans le temps 

 

Cette hypothèse introduit plusieurs éléments de distance par rapport au cadre néoclas-

sique que nous avons essayé de respecter autant que possible. En particulier, nous trouvons la  

subordination des considérations à court terme par rapport au temps long, ainsi que l'existence 

structurelle du risque, pouvant même être « mortel », avec ses corollaires de l'existence d'in-

certitude, d'imperfection de l'information et d'une rationalité assouplie134. 

Un simple regard sur la structure comptable d'un bilan d'entreprise, lequel doit restituer 

« une image fidèle du patrimoine » de la structure135, montre combien il est impossible pour 

toute entreprise de survivre sans la capacité de dégager de la rentabilité à long terme. Or, si les 

risques à long terme sont négligeables, l'entreprise pourra se concentrer sur l'optimisation de 

la contingence, sans que cela soit, ou soit perçu, comme un danger à terme. Par ailleurs, si les 

risques à court terme sont également négligeables, ce qui est le cas quand on se positionne en 

conditions d'information et de rationalité parfaites, l'activité « ordinaire » peut redevenir la 

maximisation du profit : à l'intérieur de ses limites, la théorie néoclassique reste valable. 

Dans ce cadre de réflexion, la satiété constitue, en soi, un facteur de risque. À titre 

d'exemple, notre entreprise concurrentielle devenue non atomique faisait face à un risque de 

survie, celui d'être éjectée du marché sans pouvoir y faire retour pour cause de limitation de la 

demande. Pour le contrer, il aurait été raisonnable, toujours à titre d'exemple, d'accepter une 

rémunération plus faible des facteurs de production sur lesquels l'entreprise a une certaine 

possibilité de manœuvre, c'est-à-dire la marge normale de profit à court terme, afin de dégager 

la possibilité d'une stratégie de différentiation. Ce qui revient à l' « aspiration » du modèle de 

concurrence parfaite vers des modèles « imparfaits ».  

Cette vision, n'est pas sans rappeler les cycles de vie des produits et des marchés popu-

larisés par Vernon (1966). En effet, un système économique complètement saturé ressemble à 

un marché qui a atteint sa maturité : la demande totale y est stable, les principaux acteurs de 

l’offre dégagent des profits et de la liquidité, la concurrence y est forte. Face à cette concur-

rence forte qui risque de mettre en danger les marges et la sécurité des entreprises, les acteurs 

                                                 
134 Cf. §3.2.2.1, page 98 et suivantes. 
135 La citation complète de l'article L123-14, premier alinéa, Code du Commerce, est : « Les comptes annuels 

doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du 
résultat de l'entreprise. ». 
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de l’offre mettent en place des stratégies de diversification, de fidélisation et de recherche de 

nouveaux débouchés. Ce contexte contribue au développement du secteur « business to busi-

ness ». Cela se passe tant dans le secteur des services, où l'entreprise cherche l'expertise qui 

lui manque dans l'immédiat et qu'elle n'a pas le temps de construire, que dans celui de 

l’approvisionnement, la chaîne de valeur (Porter 1985) s'éclatant avec la double finalité de 

réduire le risque et de renforcer la maîtrise des processus clés.  

Notre économie de satiété, contrairement à ce qui paraît intuitif, est bien loin d'être dans 

un paisible état stationnaire. Elle est dynamique et innovante, à sa manière. Simplement, elle 

est repliée sur elle même, incapable d'apporter de la valeur au consommateur et de permettre à 

chacun d'y « trouver son compte ».  

 

Enfin, qu’il nous soit consenti de remarquer comment l'adoption d'un comportement vi-

sant la survie et, donc, la maîtrise des risques, facilite l'établissement d'un équilibre de satiété 

en conditions de monopole. Dans les paragraphes précédents, nous avions noté qu'un tel équi-

libre nécessitait des caractéristiques précises de l'élasticité de la demande, ce qui nous avait 

incités à énoncer le Lemme 3.5.  

Toutefois, si l’ on prend l'optique de la survie, le monopoliste aura tout intérêt à renoncer 

à une partie de son profit actuel afin d'occuper la totalité du marché, fidéliser les consomma-

teurs et, par ces biais, rendre plus difficile l'arrivée de nouveaux concurrents attirés par les 

marges élevées et une clientèle en attente d'offre. D'où la considération finale que : 

Lemme 3.8 : Satiété et monopoliste non maximisateur 

En conditions de satiété, le monopoliste ne peut pas se cantonner à maximiser le profit, 

puisque l’état limite constitue « per se » une condition de risque prioritaire 

 

Sans pouvoir s’exprimer de manière définitive, les dynamiques de la concurrence sur le 

marché de l’informatique de large consommation, pour ne faire qu’un exemple, nous sem-

blent conforter cette idée. En effet, Microsoft, monopoliste de fait à un moment donné en ce 

qui concerne les systèmes d’exploitation pour petites machines, navigateur internet et suite 

bureautique courante, semble avoir sous-estimé les conséquences de la dé-fidélisation de la 

clientèle au profit du logiciel libre, laquelle, à son tour, par l’érosion de l’image dominante, a 

permis à un concurrent marchand, Apple, de se réaffirmer sur un marché qui l’avait déjà vu 

puissant avant de presque disparaitre.    
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3.4 Éléments d'une macro-économie de satiété 

 

L'introduction de la saturabilité au sein de la microéconomie néoclassique nous a per-

mis,  bien que l'analyse ait été sommaire, de montrer que, dans l'état limite, certaines convic-

tions bien enracinées doivent être prises avec prudence. Cependant, et malgré l'intérêt intellec-

tuel de l'analyse microéconomique, il nous est nécessaire de passer à l'échelle « macro » et de 

nous interroger sur les éventuelles conséquences de la saturabilité pour les systèmes écono-

miques dans leur ensemble.  

Ce parcours sera mené en cohérence avec l'analyse du comportement des acteurs es-

quissé le long des paragraphes précédents. En cela, sans avoir la prétention de micro-fonder 

(Barro 1993, p.594) strictement notre analyse, nous considérons que le débat en la matière 

(Janssen 2006) mérite qu'on lui porte attention. 

3.4.1 Satiété et macroéconomie 

Avant de plonger dans l'analyse des conséquences macroéconomiques de la satiété, il est 

nécessaire de préciser le domaine dans lequel cette analyse se développera.  

En effet, parmi les différentes « macroéconomies » (De Vroey 2009), nous sommes con-

traints d'écarter les démarches fondées, de manière explicite ou implicite, sur le modèle wal-

rasien d'équilibre général. Celui-ci étant bâti sur l'hypothèse de concurrence parfaite (Walras 

1874), toute attitude différente de notre part reviendrait à nier le Lemme 3.6 de la page 132, 

statuant sur l'impossibilité théorique de ce type de marché en conditions de satiété. 

Par conséquent, on prendra comme référence macroéconomique la pensée de Keynes et, 

ensuite, on se penchera sur la possibilité de maintenir sous une forme quelconque le modèle 

IS-LM tiré des travaux de Hicks (1937)136. Cela est d'autant plus un défi que l’œuvre du 

maître de Cambridge est très vaste137, que sa pensée a évolué au fil du temps, et que son inter-

prétation reste équivoque malgré, et peut-être à cause, du nombre élevé d'auteurs qui se ré-

clament ou qui se sont réclamés de son héritage. Le cas le plus éclatant étant probablement 

celui de Hicks qui affirma « craindre » que son modèle ne soit considéré désormais comme 

« le » modèle de l'économie keynésienne (Hicks 1988), alors qu'il a pu être évalué par d'autres 

auteurs comme résolument non keynésien (Cartelier 1995). 

 
                                                 

136 Bien que cela puisse sembler contradictoire, l'analyse de ce modèle est une étape nécessaire compte tenu de 
son importance comme référentiel explicite ou implicite en matière de développement (Krugman 2000). 

137 Les “Collected Works” de Keynes, publiés en version définitive par la Royal Economic Society en 1987, 
comptent 29 volumes. 
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En ce qui nous concerne, nous n'avons pas la présomption d'avoir compris Keynes 

mieux que les grands auteurs qui nous ont introduits à cette complexe construction intellec-

tuelle138. Plus humblement, et sans doute de manière plus pertinente à nos fins, nous ferons 

essentiellement référence à la « Théorie Générale », par la suite TG, et on se concentrera sur 

la mise en lumière de certains limites de celle-ci, qui apparaissent dans l'état limite de satiété.   

3.4.1.1 Satiété et propension à consommer 

Tout d'abord, notons qu'une économie de satiété telle qu'on a choisi de la définir139 est 

une économie où la « loi psychologique fondamentale » de Keynes n'est pas respectée. En 

effet, en situation limite, on peut réécrire le postulat keynésien de la sorte   :  

Lemme 3.9 : Loi fondamentale « de satiété » 

La psychologie de la communauté est telle que, en situation de satiété, quand le revenu glo-

bal augmente la consommation exprimée en quantités ne varie pas140. 

Directement de la proposition précédente, on dérive : 

Corollaire 3.5 :  

En situation de satiété, la propension marginale à consommer est nulle.  

 

Cette prémisse posée, essayons de suivre le parcours schématique de la théorie de l'em-

ploi présentée au chapitre 3-II de la TG, afin de comprendre si la condition de satiété altère les 

lignes générales de l'approche de Keynes.  

Le premier point à aborder est l'idée que « dans un état donné de la technique, des res-

sources et des coûts », le revenu réel global grandit avec le volume de l'emploi N . Nous 

prendrons ce point de départ comme acceptable, bien que quelques perplexités persistent. En 

particulier, il nous semble que cette proposition implique que l'état de satiété ne puisse être 

atteint sans le plein emploi et, par conséquent, il devrait représenter un équilibre relativement 

stationnaire. Si cette sensation était exacte, il serait de notre devoir de montrer que faire dé-

pendre la satiété du plein emploi est arbitraire : s'il est vrai que la satiété est atteinte plus faci-

lement par des niveaux de revenus réels élevés141, rien n'indique qu'il s'agisse forcément de 

revenus liés à l'emploi. Dans le doute, on se doit de garder la proposition et d'être attentifs à 
                                                 

138 Pour des regards rétrospectifs de grandes économistes sur l'œuvre de Keynes et son legs intellectuel, (Blaug 
1990). 

139 Cf. page 81. 
140 La formulation fait volontairement écho à celle utilisée dans la Théorie Générale. 
141 Cf. Corollaire 3.3, page 129. 
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d'éventuelles contradictions ultérieures.  

De même, on n'a aucune objection à faire quant aux propositions de 2 à 7, puisque il n'y 

est pas question de propension marginale à consommer. Celles-ci indiquent que : 

§ le revenu de la communauté et la dépense de consommation1D  sont liés par la propen-

sion à consommer et que, si celle-ci est stable, 1D  dépend de N  ; 

§ à son tour, N  dépend de la somme D  de 1D , dépense de consommation, et 2D , dé-

pense d'investissement nouveau ; 

§ puisque )(21 NDDD j==+  et )(1 ND c= , fonction qui dépend de la propension à 

consommer, par conséquent )(-)(2 NND cj= ; 

§ le volume d'équilibre de l'emploi dépend de j , fonction d'emploi, de c  propension à 

consommer et de l'investissement 2D  ; 

§ à tout volume de N  correspond une productivité marginale du travail dans les entre-

prises produisant les biens de consommation ouvrière, laquelle détermine le salaire 

réel p/w , et peut dépasser le niveau qui rendrait le salaire réel inférieur à la désutilité 

marginale du travail ; 

§ le septième point rappelle des éléments de la théorie « classique ». 

 

En revanche, il est nécessaire de s'arrêter sur le point 8. Celui-ci concerne les effets 

d'une augmentation de N  sur D  et sur 1D , via l'effet de l'augmentation du revenu et de la 

propension marginale à consommer.  

Tout d'abord, en conditions de satiété, le volume d'emploi peut-il augmenter ? En accord 

avec les considérations avancées précédemment quant à la première proposition de Keynes, 

on assumera que oui. Par la suite, on montrera que cette position se justifie à l'intérieur du 

modèle ainsi aménagé, lequel est cohérent avec notre Postulat 3.1 sur les finalités poursuivies 

par l'entreprise. Réécrivons, donc, ce point 8 de manière synthétique. 

Quand l'emploi augmente, 1D  reste stable. Toutefois, le prix de l'offre globale 

)(NZ y= 142, aura augmenté. Par conséquent, de l'équilibre à l'équilibre : 

221 )( DDDDZ D=+D=D=D  (3.3) 

Le même résultat aurait pu être déterminé en unités de salaire, faisant référence plus di-

rectement au multiplicateur des investissements (Keynes 1936, chap. 10-I), mais il nous 

                                                 
142 Dans le texte de Keynes on retrouve )(NZ j= et )(NfD =  (Keynes 1936, chap. 3-I). Il nous a paru plus 

sage d'utiliser un symbole de fonction moins équivoque.       
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semble que l'argumentation aurait été moins claire. En effet, puisque la propension marginale 

à consommer k/c 11-= , où k  est le multiplicateur, en satiété on obtient : 

®=-= 1)1(1 c/k www IIkY D=D=D  (3.4) 

Ce qui manifeste qu’en conditions de satiété, le seul levier permettant l'augmentation de 

l'emploi, est l'investissement, c'est-à-dire toute dépense effectuée dans le système économique 

pour des raisons autres que la consommation (Cartelier 1995).  

À première vue, cela est un contresens : les entreprises, pour utiliser les mots de 

Keynes, ne peuvent espérer voir rentrer via la consommation aucune somme. En effet, si on 

raisonne par agrégats, toute dépense « business to business » constitue, à la fois, une recette et 

une dépense égale pour le secteur des entreprises. Donc elle est neutre, pour l'agrégat « entre-

prises » et seule 1D  constitue un apport réel.  

Cependant, les acteurs économiques n'agissent pas en tant qu'agrégats, mais en tant 

qu'individus. En reprenant notre analyse microéconomique, nous avions noté que la condition 

de satiété favorise l'émergence de situations de concurrence imparfaite, au sein desquelles 

l'entreprise poursuit un objectif prioritaire de survie143. Nous avons vu en conclusion du §3.3 

que les marchés de satiété, c'est-à-dire plafonnées en quantité, s'apparentent à des marchés qui 

arrivent à maturité et que cela déplace la masse des activités de celles destinées au consomma-

teur vers les secteurs du « B2B ».  

La relation (3.3), ne dit pas autre chose : sous l'angle de la théorie de l'emploi nous 

sommes, en un sens144, des keynésiens radicaux qui poussent à l'extrême limite les consé-

quences d'une propension marginale à consommer décroissante. En ces circonstances, toute 

expansion de l'économie repose sur les investissements et toute baisse de ces derniers se ré-

percute intégralement sur le revenu global. 

Et puisque les investissements sont aussi importants, nous devons nous pencher sur 

l'autre paramètre psychologique keynésien : la préférence pour la liquidité.  

3.4.1.2 Satiété, liquidité, investissement 

L'idée keynésienne d’identifier le taux d'intérêt comme le prix qu'on accepte pour se 

priver de la liquidité, en contraste avec l'idée plus classique que cela rémunère l'épargne, nous 

semble intéressante à appliquer aux situations de satiété.  

La propension, moyenne et marginale, à consommer définit en creux le montant addi-

                                                 
143 Cf. Postulat 3.1, page 133. 
144 À titre d'exemple, puisque on se positionne dans l'état limite de satiété, nous n'analysons pas comme Keynes 

le fait les déterminants de la propension à consommer. 
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tionnel de l'épargne face à un niveau de revenu et de revenu additionnel. Faire dépendre 

l'épargne du taux d'intérêt, comme cela est d'habitude le cas, reviendrait à supposer que la 

propension à consommer en dépend également, ce qui nous laisse dubitatifs. En particulier, 

notons que, si on acceptait ce lien, pour des taux d'intérêt très bas l'épargne devrait logique-

ment être délaissée pour privilégier la consommation. Cela peut paraître logique dans la me-

sure où des taux faibles facilitent aussi l'endettement, desserrant le lien entre consommation 

future et abandon de consommation présente et en inversant la direction de la relation inter-

temporelle. Toutefois, à satiété, il n'y a pas de raisons de s'endetter pour anticiper des con-

sommations futures et le mécanisme est, en quelque sorte, « grippé ». Par conséquent, la lo-

gique de l'approche keynésienne nous paraît plus cohérente avec notre cadre d'analyse que la 

vision plus classique. Cependant, nous arriverons à des conclusions très différentes.  

Le premier élément qui nous éloigne de Keynes, concerne son analyse de la « courbe de 

la demande de capital » (Keynes 1936, chap. 11-I), le deuxième étant la « préférence pour la 

liquidité » elle même. 

 

Pour bâtir son argumentaire, Keynes adopte implicitement l'hypothèse que la fraction du 

revenu non utilisée pour la consommation aurait, en conditions de certitude, une tendance 

pour ainsi dire « naturelle » à être investie en créances (Keynes 1936, chap. 13-II). Dans le 

cas d'une propension marginale à consommer strictement positive, cela est, en effet, tout à fait 

logique. Le gain potentiel a une valeur « d'utilité » positive et il est toujours préférable 

d'échanger un gain certain contre la rentabilité nulle de la monnaie liquide.  

Dans le cas d'une situation de satiété les conditions ne sont pas les mêmes. Si la propen-

sion marginale à consommer devient nulle, quelle valeur aura le revenu supplémentaire obte-

nu et non dépensé? Dans un monde sans inflation et sans incertitude, on peut penser que son 

allocation « naturelle » serait la liquidité : en effet, pourquoi investir afin d'obtenir des reve-

nus supplémentaires qui ne seront pas dépensés et qui par conséquent sont « inutiles »? En ce 

qui concerne les choix d'allocations patrimoniales, l'introduction de la condition de satiété 

renverse complètement l'argumentaire de la TG. Cela nous oblige à quitter l'univers keynésien 

habituel pour analyser les caractéristiques du mouvement d'offre de capitaux liquides, de-

vrions-nous dire de demande de créances, et comprendre les implications de la satiété au sein 

de la TG. 

Si on quitte le monde fictif de la certitude, on peut s'apercevoir que des raisons pour 

préférer les créances à la liquidité existent bien, notamment l'aversion au risque. Bien que cela 

puisse paraître paradoxal, il faut se focaliser sur la situation psychologique spécifique impli-
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quée par la condition de satiété : parfaitement satisfait de sa situation économique, le déten-

teur de monnaie souhaite faire en sorte que cet état soit durable. 

Cette « propension au placement » peut induire une palette très vaste de comportements, 

bien que l'objectif poursuivi demeure de pouvoir répondre au besoin de sécurité financière 

future, car la personne peut avoir une vision opaque de l'évolution de ses revenus dans le 

temps. On peut en identifier trois catégories : 

§ la défense du pouvoir d'achat ; 

§ la création d'un complément de rente ou d'un capital à transmettre ; 

§ l'investissement opportuniste. 

 

Pour ce qui est de la première catégorie, elle regroupe les initiatives de protection de 

l'inflation : l'objectif n'étant pas de gagner de l'argent, les taux d'intérêts réels145 y sont virtuel-

lement nuls. Pour être plus précis, le gain net d'impôt et de frais ne se différencie pas de ma-

nière notable du taux d'inflation. Le risque du placement doit être virtuellement nul. 

La deuxième famille se différencie peu de la première. Certes, la recherche d'une renta-

bilité réelle positive est nécessaire car, sans cette condition, il n'y aurait ni de rente ni de cons-

titution nette de capital. Cependant, l'acceptation d'un risque élevé semble incompatible avec 

le cadre de la décision : la création de la rente/capital étant un élément de réduction du risque, 

il serait illogique de donner la priorité à des placements marqués par une incertitude élevée.  

Par conséquent, cette catégorie identifie des investissements financiers à faible rentabili-

té mais qui génèrent de la rentabilité de manière durable. Un exemple qui, en France, a pu 

incarner cette démarche est l'investissement immobilier locatif, par ailleurs favorisé par des 

dispositions fiscales incitatives et, du moins pour ce qui est des années qui ont précédé la crise 

de 2007, par un différentiel entre rentabilité locative et coût des prêts assez intéressant. D'ail-

leurs, cette conjoncture plutôt favorable a favorisé un certain nombre de dérives qui sont de-

venues manifestes au cours des dernières années.  

Ces deux familles de comportement d'offre de liquidité peuvent être réunies sous le nom 

de « comportement d'assurance ». En effet, ce type de placements n'est autre chose que l'achat 

d'un service compensant un risque lié à l'incertitude. Il constitue une demande saturable de 

« remède créances»146, dont la satisfaction complète est d'autant plus aisée que l'incertitude est 

faible. En revanche, en conditions de turbulence, la disponibilité de placements peu risqués 

                                                 
145 C'est-à-dire le prix auquel on est prêt à se priver pendant un temps déterminé ou indéterminé d'une certaine 

quantité de liquidité détenue. Comme nous l'avons fait pour la microéconomie, nous tachons de rester aussi 
près de Keynes que faire se peut, compte tenu de l'hypothèse de satiété. 

146 Cf. §3.2.2.3, page 102 et suivantes. 
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peut être insuffisante, ce qui peut induire le développement de techniques  spécifiques visant à 

réduire, maîtriser, voire maquiller le profil du risque encouru. 

Est-ce que en présence d'un taux d'intérêt supérieur à celui requis pour atteindre la satié-

té en termes de services d'assurance la quantité de liquidité offerte au marché resterait fixe ? 

Dans les conditions de relative incertitude qui sont celles assumées ici, on doit conclure par la 

négative : en effet, un taux d'intérêt considéré comme élevé serait interprété comme le témoi-

gnage d'un risque excessif et l'offre de capitaux de cette nature se tarirait. Par conséquent la 

courbe ne présente pas de partie verticale, mais elle est tronquée en correspondance de *A . 

Figure 3.15 : Offre de liquidité : le « comportement d'assurance ». 

 

Source : élaboration personnelle 

Quant aux placements opportunistes, ils peuvent être identifiés avec toutes les « bonnes 

occasions » qui sporadiquement se présentent sur le marché des opportunités. À noter que la 

caractéristique de ces investissements est de demander des rendements très élevés pour un 

risque implicite relativement faible.  

Figure 3.16 : Offre de liquidité : les « placements opportunistes ». 

 

Source : élaboration personnelle 

Concrètement, il s'agit souvent d'investissements financiers purs, par exemple la cota-

tion en Bourse d'un « fleuron » de l'économie147. Par ailleurs, cette recherche diffuse du gain 

opportuniste pose un problème d'appréciation de la qualité de l'opportunité. Comme dans 

                                                 
147 Un exemple peut être fourni par le cas EDF : placée à 32 € lors de sa cotation en novembre 2005 elle clôturait 

à 55€20 fin 2006 avec un gain cumulé de 72,5 %, ce qui est sans rapport évident avec le risque intrinsèque. 
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toute évaluation de risque/opportunité, en conditions d'incertitude et d'information imparfaite, 

le risque ne peut être apprécié sinon de façon subjective. La décision se fera donc sur la base 

du risque perçu, ce qui peut être en complet décalage avec le risque réel de l'investissement.  

On peut se poser la question de savoir si les deux familles d'offre de liquidité coexistent 

sur un seul et unique marché ou si elles ne configureraient pas deux « industries » différentes 

au sens de Marshall. La question ne permet pas une réponse aisée.  

En effet, en dernier ressort, les deux typologies d'offre sont censées répondre à la même 

demande, celle du financement de créances à risque faible ou modéré, ce qui plaide pour un 

marché unique. Cependant, la courbe d'offre totale sur ce marché prendrait une allure à deux 

étages : ainsi, si à un taux d'intérêt correspond une certaine quantité échangée, cette même 

quantité, si inférieure à *A , correspondra à deux taux d'intérêt d'équilibre.  

Figure 3.17 : Offre de liquidité : la courbe à deux étages. 

 

Source : élaboration personnelle 

Dans ces circonstances, il serait parfaitement rationnel pour un intermédiaire de collec-

ter, en tant qu'acteur de la demande, les liquidités disponibles à faible taux et de les replacer, 

en tant qu'acteur de l'offre, sur des marchés plus risqués et à la rentabilité attendue plus éle-

vée. La réalité nous indique que ces intermédiaires existent bien et qu'ils ont eu tendance à se 

développer de façon intensive, notamment via les acteurs de la bancassurance et plus en géné-

ral grâce à la croissance de l'investissement de l'épargne, via les fonds, sur les marchés des 

actions et des monnaies. Cela devrait donc inciter à traiter les deux typologies d'offre comme 

deux marchés différents, bien que liés par des interdépendances fortes.  

Néanmoins, dans le cadre de cette thèse nous retenons la première approche. En effet,  

l'existence des « deux offres » dérive de la « propension au placement», élément caractéris-

tique de la condition de satiété. Que cela ouvre un champ d'action pour des acteurs intermé-

diaires n'est que relativement marginal : en effet, traiter ce dédoublement de l'offre comme 

deux marchés distincts reviendrait à confondre les causes et les effets et, in fine, à perdre la 

perception même de l'existence de cette originalité. 
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  Notre liste de raisons pour préférer les créances à la liquidité semble ne pas tenir 

compte de l'existence, sur les marchés des placements, de comportements très risqués qui con-

finent avec l'irrationnel. En effet, il est assez aisé de voir que sur ces marchés existe une pul-

sion à l'investissement qu'on pourrait qualifier de « jeux de hasard ». Le traitement méthodo-

logique d'un tel comportement n'est pas aisé.  

En effet, bien qu'il prenne la forme d'investissements financiers, la substance du 

« jeux » n'est pas celle de l'investissement. Qui, mis à part un joueur, peut considérer que 

jouer au loto ou aux courses est un investissement ? Jouer sur le cours des actions ou des 

monnaies n'est pas particulièrement différent. À la nuance près que si vous gagnez 100 mil-

lions d'euros à un jeu de tirage pour deux euros de mise148 vous assumez avoir eu de la 

chance, alors que si vous réalisez la même performance en Bourse vous pouvez vous vendre 

comme un génie de la finance, ce qui est autrement flatteur. Pour gênant que cela puisse être, 

le « jeu » est une consommation pour loisirs149. S'il est vrai que la dépense est effectuée dans 

le but de réaliser un gain, celui-ci répond à une logique aléatoire. Par conséquent, en tant 

qu'investissement, toute autre alternative avec une espérance de valeur positive devrait être 

préférée. Le fait que cela ne soit pas systématique montre que l'opportunité de gain n'est qu'un 

prétexte pour la vraie raison du comportement d'achat : le plaisir de jouer. 

Cependant, ce « jeu » affecte le marché des capitaux et des investissements, ce qui nous 

oblige à ne pas le négliger. À cette fin, on notera que, pour l'investissement/jeux, il n'existe 

guère de relation solide entre le taux d'intérêt et le montant joué. Ce dernier sera déterminé 

par l'aptitude du joueur plutôt que par des considérations de rentabilité, en particulier dans les 

conditions actuelles des marchés financiers, sur lesquels il est virtuellement possible de réali-

ser des gains (en pourcentage) quasi indépendants des montants investis. Une idée pourrait 

être celle de poser l'hypothèse que, en moyenne, la prise de risque va de paire avec la possibi-

lité de réaliser des gains conséquents, ne fut-ce que pour garantir le stock de liquidité jouable 

sur le moyen/long terme. Ainsi on pourrait postuler que la partie de l'offre de capitaux induite 

par les loisirs financiers se caractérise par la recherche de rendements encore plus élevés que 

pour les investissements opportunistes. Cela serait arbitraire : si la décision de miser ou pas 

prend en compte le gain estimé possible, non seulement elle est prise pour des rendements 

effectifs parfaitement inconnus, mais cette incertitude constitue elle même une déterminante 

positive de la décision.  

Enfin, il n'est pas inutile de rappeler que l'existence d'une telle offre de capitaux particu-

                                                 
148 Seuil atteint plusieurs fois, pour exemple, par le jeu “Euromillions” de la Française des Jeux. 
149 Cf. §3.2.2.3, page 102 et suivantes. 
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lière a peu à voir avec la richesse du système économique, les comportements de jeu de ha-

sard étant détectables aussi bien pour des populations aisées que pour des situations autrement 

difficiles. D'ailleurs, l'accès aux marchés financiers s'est beaucoup démocratisé et, de nos 

jours, il n'y a pas de réelles difficultés supplémentaires à franchir pour jouer en Bourse ou 

parier sur un cheval. 

Figure 3.18 : Offre de liquidité : l'offre par finalité de jeu. 

 

Source : élaboration personnelle 

Paradoxalement, dans une économie de satiété, le « jeu » est le seul élément de l'offre de 

liquidité qui peut justifier de rendements durablement négatifs. Cette attitude irrationnelle, 

mais bien humaine, qui porte le joueur à penser qu'il va se refaire, produit un effet sur la 

courbe totale d'offre de liquidité, qu'il convient d'intégrer.  

Figure 3.19 : Offre totale de liquidité en absence d'intermédiaires spéculatifs. 

 

Source : élaboration personnelle 

Compte tenu de la forme particulière de cette fonction d'offre de liquidité, il est néces-

saire de s'interroger sur la possibilité de définir un ou plusieurs taux d'intérêt d'équilibre. Dans 

la TG, Keynes est très explicite à ce sujet, ce taux n'est pas celui qui équilibre l'offre et la de-

mande de capitaux mais, « il est le prix qui équilibre le désir de détenir la richesse sous forme 

de monnaie et la quantité de monnaie disponible » (Keynes 1936, chap. 13-II). La question 
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est, donc, de savoir si nous pouvons procéder à la manière de la TG ou s'il nous faut emprun-

ter d'autres chemins. 

Enfin, si on réintroduit dans le jeu de l'offre les intermédiaires spéculatifs évoqués en 

précédence, l'allure de la courbe offre de capitaux se modifie considérablement. En effet cette 

activité de médiation entre niveaux de risques perçus permet aux capitaux en quête de sécurité 

de rester sur les marchés en présence de taux d'intérêts plus élevés. Plus exactement, les spé-

culateurs vont adapter leur demande de liquidité à l'offre pour faibles taux et, si les opportuni-

tés de réinvestissement avec différentiel positif sont suffisamment importantes, ils stériliseront 

complètement l'offre pour raisons d'assurance. Ainsi la courbe d'offre de liquidité retrouve une 

allure assez traditionnelle, avec une première partie presque plate, si ce n'est pour la compo-

sante « jeu » qui reste visible. 

Figure 3.20 : Offre totale de liquidité avec intermédiaires spéculatifs. 

 

Source : élaboration personnelle 

En effet, la présence d'intermédiaires spéculatifs favorise l'émergence de taux de réfé-

rence considérés par l'offre comme des taux « plancher », relativement déconnectés de la 

quantité échangée de liquidité et des indications des Banques Centrales. La forme de cette 

courbe rappelle sans doute celle proposée par Hicks (1937, p.153, fig. 2).  

En effet, bien que pour Hicks la relation cherchée liait taux d'intérêt et revenu global, 

nous avons déjà vu que, en conditions de satiété, l'excès de revenu tend à être thésaurisé. Par 

conséquent, bien que structurellement différentes, les deux courbes restent comparables. 

Cependant, elle s'en éloigne radicalement en deux points : la présence du « jeu » et le 

niveau du taux plancher. Ce dernier, en particulier, est nettement plus élevé chez nous que 

chez Hicks. La raison tient simplement au fait que, pour pouvoir réaliser leurs objectifs, les 

intermédiaires spéculatifs ont besoin de rendements minimaux de « bonne occasion »150.  

Naturellement, si ces acteurs financiers ne sont pas en mesure d'absorber la totalité de 
                                                 

150 Cf. page 142. 
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l'offre « d'assurance », la courbe aurait une allure intermédiaire entre celles de la Figure 3.19 

et de la Figure 3.20. Cela impliquerait que la possibilité d'un nombre d'équilibres imprévisible 

(aucun, un, plusieurs) devrait être envisagée, en raison de la morphologie de l'offre. 

 

Bien que, à première vue, notre cadre pourrait être considéré comme proche du tableau 

keynésien, les deux situations sont radicalement différentes. En effet, nous pourrions exprimer 

la propension au placement, a contrario, par une « résistance à l'investissement » telle que, 

indiquées les deux quantités par pP et rI , pPrI -=1 . Dans ce cas, rI  indiquerait le pour-

centage de stock patrimonial qu'on souhaite ne pas placer et que, par conséquent, on souhaite 

garder sous forme liquide. Cependant, on ne peut en aucune manière contourner le fait que 

dans la TG on est en présence d'une demande de liquidité, alors que dans l'état limite qui nous 

intéresse, il y a de la liquidité excédentaire, autoproduite par le système économique, qui est 

offerte en échange de créances. Si les opportunités d'effectuer des placements convenables 

manquent, cet excédent de monnaie est en quelque sorte « stérilisé » par le phénomène de  

thésaurisation.  

D'ailleurs, on pourrait opiner que, si la liquidité est stockée, sa vitesse de circulation 

spécifique est nulle et que, par conséquent, elle ne doit pas être intégrée à la masse monétaire 

dont le système économique est pourvu. Nous croyons qu'il serait faire preuve de myopie et 

cela pour deux raisons. Tout d'abord, cette liquidité ne peut pas surgir de nulle part. Quel-

qu'un, dans le système économique, l'a donc produite. Ensuite, cet argent bloqué n'est pas 

pour autant détruit. Bien au contraire, étant disponible sous forme liquide, il est toujours prêt à 

être placé, ce qui peut influencer les demandeurs de liquidité. Et il est raisonnable de penser 

que, dans les circonstances précises qu'on analyse, la présence de liquidité stockée peut cons-

tituer même un élément de tension stimulant une augmentation des taux. Ces derniers deve-

nant plus attractifs, le nombre de « bonnes opportunités » augmente et la demande est plus 

facilement satisfaite. En même temps, le renchérissement des fonds peut induire des contra-

dictions dans la rémunération relative des différents facteurs : le travail, les fonds propres et 

les fonds de tiers. 

Par les considérations développées jusqu'ici, il nous semble évident que, en conditions 

de satiété, le mécanisme keynésien de détermination du taux d'intérêt ne peut être retenu et on 

se tournera vers une plus traditionnelle rencontre d'offre et de demande. 

3.4.1.3 La demande de liquidité 

Tout d'abord, notons que la relative abondance de liquidité non dépensée dans le sys-
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tème économique ne doit pas conduire à penser que les établissements de crédit n'ont pas leur 

place dans le monde de la satiété. Si les flux excédentaires cumulés peuvent être importants, 

rien n'indique que les montants nécessaires à réaliser les investissements souhaités soient 

ponctuellement disponibles. Il est pourtant intéressant de distinguer investissements financés 

par la liquidité et ceux financés à crédit.  

Dans le premier cas, c'est le détenteur de la liquidité qui, en quelque sorte prête son ar-

gent au système économique. Par conséquent, le taux d'intérêt qu'il reçoit pour avoir renoncé à 

sa liquidité devrait être relativement faible. En effet ces moyens doivent pouvoir être réinves-

tis à un rendement supérieur à leur coût. Cela revient à dire qu'ils devraient être rémunérés à 

un niveau plus faible par rapport aux rendements moyens de marché. L'existence de taux 

plancher élevés, tels que prévus dans notre analyse,  peut être préjudiciable à l'investissement 

des entreprises et, in fine, conduire à la sclérose du système par l'émergence de rentes de posi-

tion qui ne peuvent plus être contestées.  

En effet, dans un contexte de satiété analysé statiquement à l'échelle microéconomique, 

la dimension totale du marché est une donnée rigide. Par conséquent, tout gain différentiel lié 

aux investissements des entreprises viendra de l'augmentation éventuelle de leur part de mar-

ché. Cela entraîne également un raidissement de la concurrence, cohérent avec l'objectif prio-

ritaire de survie151. Si les moyens manquent ou ils sont excessivement onéreux, la concurrence 

ne peut plus se déployer.  

Par ailleurs, la rareté de liquidité relativement bon marché peut inciter les établisse-

ments financiers à créer de la liquidité par simple écriture comptable, car une demande forte 

existe qui ne peut être satisfaite par ailleurs. La présence de spéculateurs, générant une aug-

mentation du prix de la liquidité, induit la création continue de monnaie non fiduciaire. Cette 

création, devient le métier de la banque laquelle, dès lors, a la stricte nécessité d'un assouplis-

sement des règles en matière de réserves sous forme de dépôts. 

Naturellement, dans ce raisonnement on fait l'impasse sur toute opération visant à créer 

artificiellement de l'insatisfaction et de la demande de consommation, en accord avec notre 

analyse du comportement du consommateur152 et l'exigence méthodologique d'éviter autant 

que faire se peut le divorce entre développement économique et territorial. 

Cela précisé, nous pouvons nous interroger sur la forme de la courbe de demande de li-

quidité et en particulier sur la relation entre l'efficacité marginale du capital et la quantité de 

capital éventuellement investi. Le problème n'est pas structurellement différent par rapport à 

                                                 
151 Cf. Postulat 3.1, page 133. 
152 Cf. §3.2.2.3, page 102 et suivantes. 
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la situation classique : plus le taux d'intérêt à l'emprunt est élevé moins il est intéressant, 

toutes choses égales par ailleurs, d'emprunter.  

Cependant, tout investisseur rationnel153 ne réfléchit pas en termes de coût absolu mais 

en termes de valeur nette des  opérations. Ainsi, si le coût marginal de l'endettement est infé-

rieur à la productivité marginale du capital, il sera intéressant de s'endetter plus afin de profi-

ter d'un effet de levier. Or, dans l'approche traditionnelle, la productivité marginale du capital 

est considérée décroissante. Par conséquent, la courbe de demande de capitaux, elle aussi 

prend une inclinaison négative. 

Figure 3.21 : La demande de liquidité : rendements décroissants et avec effets de seuil. 

 

Source : élaboration personnelle 

Cette idée, qui puise ses racines dans les travaux des classiques et que Keynes n'a pas 

remis en cause en soi (Keynes 1936, chap. 11-I), était suffisamment cohérente dans les sys-

tèmes économiques fondés sur l'investissement en capital fixe154. Dans le monde contempo-

                                                 
153 On préfère parler génériquement d'investisseur en lieu des entreprises car l'actualité montre que les ménages 

peuvent être endettés au-delà de leur revenu disponible. 
154 Le capital fixe productif comprend les moyens de production relativement durables (dépassant la durée du 
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rain, en revanche, une place de plus en plus importante est occupée par des dépenses en biens 

immatériels qu'il conviendrait d'assimiler aux investissements. Les dépenses en recherche et 

développement ainsi que certaines dépenses en marketing en sont des exemples excellents. En 

effet, pour cette typologie d'investissements, la productivité marginale du capital ne peut pas 

être considérée comme continuellement décroissante. La présence d'effets de seuil important 

fait que cette productivité augmente pour un trait non négligeable de la courbe pour, ensuite, 

reprendre une allure plus conventionnelle.  

Étant donné que les acteurs mènent les deux types d'investissements en même temps, 

avec productivité décroissante et avec effets de seuil, la forme effective de la demande de li-

quidité dépendra du mélange réel des deux composantes et elle n'est pas prévisible théori-

quement avec précision155, bien qu'elle devrait se comporter de façon similaire à la Figure 

3.21. De même, en l'état des statistiques disponibles, il n'est pas possible d'extraire les don-

nées nécessaires à une induction par l'observation de terrain. Dans ces circonstances, d'une 

demande peu définie et une offre qui peut être discontinue, l'état du marché de la liquidité 

n'est pas déterminable à l'avance : des conditions à équilibre multiple peuvent apparaitre, le 

cas à équilibre unique restant un cas particulier. 

Figure 3.22 : Equilibres en présence d'intermédiaires spéculatifs 

 

Source : élaboration personnelle 

La Figure 3.22 illustre ces différentes possibilités. Nous avons repris la courbe d'offre 

de la Figure 3.20 et trois possibles courbes de demande construites selon les paramètres de la 

                                                                                                                                                         
cycle de production) et participant directement à la fabrication des biens ou à la réalisation de la prestation 
de service. C'est le cas en particulier des biens d'équipement : machines, outils, bâtiments, matériels de 
transport,… (INSEE). 

155 Les risques de la généralisation de situations “médianes” sont excessivement importants pour qu'on puisse 
aller au-delà de considérations qualitatives. L'histoire de la “courbe de Laffer” (Minea & Villieu 2009) 
nous le rappelle constamment.  
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Figure 3.21. En présence de la demande en trait continu, on retrouve un équilibre unique et 

déterminé. En effet, dans cette situation, l'allure réelle de la courbe de demande constitue une 

« complexité »156 invisible, car la rencontre de la demande et de l'offre se fait sur un trait de la 

première incliné négativement et une offre inclinée positivement. En revanche, si la demande 

prend l'allure dessinée en tirets, cette complexité induit des équilibres multiples. Enfin, 

l'exemple en pointillé nous montre qu'il est possible que l'équilibre se positionne uniquement 

sur la partie de « jeu » de l'offre. 

 En ce cas, le comportement du marché tendra à rassembler à celui prévue par la TG, 

avec une offre rigide et une demande inclinée négativement, à deux nuances près : les deman-

deurs de liquidité sont les investisseurs et la quantité offerte, définie en statique, est aléatoire 

en conditions dynamiques car elle dépend de l'évolution des préférences des joueurs.  

Par ailleurs, en absence intermédiaires spéculatifs, des cas sans équilibre restent pos-

sibles comme le montre la courbe en tirets de la Figure 3.23. 

Figure 3.23 : Equilibres en absence d'intermédiaires spéculatifs 

 

Source : élaboration personnelle 

Par souci de lisibilité du graphique, le cas à équilibres multiples n'a pas été représenté, 

mais il reste, à l'évidence, tout à fait possible.  

Nous pouvons donc énoncer le lemme suivant : 

Lemme 3.10 : Indétermination de l’équilibre du marché monétaire 

en conditions de satiété, l'équilibre du marché monétaire peut être unique, multiple ou 

inexistant, et ne peut pas être déterminé à l'avance par voie théorique. 

                                                 
156 Cf. §2.4, page 58 et suivantes. 
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3.4.1.4 Demande effective, emploi, salaires réels 

En conclusion de cette rapide analyse du fonctionnement d'une macroéconomie « key-

nésienne » en conditions de satiété, on ne peut pas faire l'impasse d'une réflexion sur la de-

mande effective, l'emploi et les salaires réels. Pour ce faire, on utilisera les éléments analy-

tiques déterminées au §3.4.1.1. 

Suivant la relation (3.3) de la page 138, on dérive que la courbe de la demande effective 

suit le chemin décrit dans la TG pour des niveaux d'emploi qui, étant donnée la valeur de 

l'unité de salaire, sont inférieurs à sN , au-delà duquel la propension marginale à consommer 

devient nulle. Ainsi, pour sNN > , la relation entre la demande et l'emploi devient plate. 

Supposons, à titre d'exemple, que les conditions de la concurrence génèrent un besoin 

de dépenses « d'investissement », c'est-à-dire d'échanges entre entreprises. Cette variation de 

2D  induit le glissement de la demande effective vers le haut, de 'D  vers ''D . En présence 

d'une relation linéaire )(NZ y= , cela détermine la quantité d'emploi se NN > . Toutefois, 

l'augmentation de l'emploi, donc de revenu global, ne se transforme pas en dépenses de con-

sommation supplémentaires. Par conséquent, si les entreprises prises individuellement cher-

chent à assurer leur survie par l'investissement, le revenu net des producteurs vus comme 

agrégat ne se modifie pas. Et puisque le travail est un facteur extérieur, donc un coût supplé-

mentaire, cette situation a forcément des conséquences sur la valeur de l'unité de salaire. 

Figure 3.24 : Demande effective et emploi. 

 

Source : élaboration personnelle 

En effet, les entreprises, et plus en général les acteurs de la demande de travail, n'ont 

aucun intérêt à l'augmentation de la richesse totale affectée aux rémunérations. En présence 

d'une propension à consommer nulle, cela n'aurait aucun effet bénéfique ni sur la production 

ni sur la rentabilité, s'avérant un coût totalement improductif.  

Étant donné que la quantité de travail augmente pour une rémunération totale stable, il 
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est évident que : 

Lemme 3.11 : Satiété et tensions à la baisse des salaires 

la valeur de l'unité de salaire subit, dans l'état limite de satiété, une tension à la baisse. 

 

Cette tension est une force à l’œuvre « en moyenne » et n'est pas nécessairement suffi-

sante pour induire une authentique baisse des salaires réels.  

Tout d'abord, les salaires de certaines catégories d'emploi échappent à cette dynamique. 

Les porteurs de compétences considérées stratégiques, c'est-à-dire à la fois rares et vitales 

dans la concurrence très rude qui caractérise le monde de la satiété, peuvent même se voir 

proposer des salaires réels en hausse. En présence d'incertitude, il est rationnel pour les entre-

prises de faire un effort, afin de sécuriser la ressource humaine critique.  

De même, le salarié a tout intérêt à accepter, malgré son état individuel de saturation, 

pour éviter de se dévaloriser aux yeux de son employeur. C'est une attitude à caractère d'assu-

rance. Le même type de raisonnement peut être élargi pour les positions à responsabilité, 

comme les hauts dirigeants des grandes entreprises. Naturellement, cette dynamique à la 

hausse ne peut qu'accroître les tensions à la baisse en ce qui concerne l'emploi non clé. 

Cependant, cette pression est contrariée. L'argument le plus classique, par ailleurs repris 

dans la TG, est la « désutilité marginale » du travail, qui ne peut excéder le salaire réel. 

Figure 3.25 : Exemple de tension à la baisse des salaires et relatives résistances. 

 

Source : élaboration personnelle 

La Figure 3.25 illustre le concept. Supposons que l'équilibre A  soit un équilibre de 

plein emploi et de satiété. Ceci est un cas bien particulier, mais utile pour rendre visible notre 

propos. L'évolution de la demande globale décrite dans la Figure 3.24, fait que l'emploi offert 

augmente jusqu'à eN . En ces circonstances, les entreprises souhaitent offrir un salaire réel 

défini par le point B , inférieur à l'équilibre précédent, alors que les offrants travail souhaitent 
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le niveau correspondant à 'B . La tension à la baisse est donc double, pouvant être détectée 

tant au niveau statique de l'emploi eN  que par rapport à l'équilibre antérieur.  

Au salaire proposé par les entreprises, l'emploi offert se trouverait réduit jusque au point 

C . Cela implique l'existence d'un chômage « volontaire », dans le sens que les personnes 

peuvent, au moins pendant une période, refuser de travailler à un salaire perçu comme incon-

gru. De même, ce chômage s'accompagne d'offres d'emploi qui restent non pourvues et d'une 

pression accrue sur les personnes en emploi, notamment en termes de demande de gains de 

productivité non rémunérés.  

Cet objectif peut être poursuivi au travers d'une grande variété d'instruments, selon les 

différentes législations en vigueur. Le développement des embauches « au noir » est un dispo-

sitif, illégal et immoral, qui relève de la même logique. Toutefois, l'existence d'engagements 

de longue durée et la survenue de la rareté, aux conditions proposées, de l'offre d'emploi, ten-

dent à contrebalancer le mouvement. Ainsi, la détermination effective du salaire réel se trouve 

partiellement déconnectée de la productivité marginale du travail et soumise à l'équilibre ins-

table de rapports de force asymétriques.   

Cela est valable dans un marché fermé. En revanche, dans un marché du travail ouvert, 

le déficit d'offre de travail peut être pallié, à titre d'exemple, par la délocalisation des struc-

tures productives ou par l'importation de travail à bas prix. À noter que, si cet afflux de force 

travail (ou déflux d'opportunités) peut ramener le système en deçà de la satiété, la quantité de 

production, donc de revenu global, tend à rester inchangée, après une période d'adaptation. 

Enfin, notons que ces comportements, qui rompent la convergence d'intérêts entre em-

ployeurs et employés, tiennent au fait que les entreprises estiment jouer leur survie. Donc, les 

projets ne peuvent être abandonnés aisément et il serait faire preuve de méprise que d'appro-

cher cette relation tendue uniquement sous l'angle de l'éthique ou de la morale.  

 

En résumé, dans l'état limite ici analysé, il semble raisonnable de trier les dynamiques 

des salaires réelles selon trois volets : 

§ une « élite » de compétences rares ou sommitales, qui voit augmenter sa rémunération 

§ une masse pour laquelle les tensions se compensent et qui connaît une stagnation des 

salaires réels 

§ une dernière tranche de travailleurs qui subissent pleinement la tension à la baisse et 

qui sont contraints d’accepter des conditions insatisfaisantes 
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Par conséquent, on peut affirmer que :  

Lemme 3.12 : Satiété et inégalités salariales 

la satiété tend à amplifier les inégalités salariales, en termes réels. 

 

En conclusion de ce paragraphe, on souhaite présenter un mécanisme peu visible par le-

quel la tension à la baisse des salaires peut effectivement, dans le temps, s'affirmer. 

À l'approche de la satiété, les conditions financières moyennes de l'offrant travail lui 

permettent, idéalement, de choisir un travail qui lui « convient bien ». Ce plaisir de faire, que 

nous avons déjà rapidement abordé en traitant de l'autoproduction157, est une source de satis-

faction qui tend à réduire la désutilité du travail et, par ce biais, permettre l'acceptation de 

salaires relativement faibles. Il s'agit d'une forme d'échange dont le bénéfice est monétaire 

pour les entreprises et non monétaire pour les offrants travail.  

Ce mécanisme, faisant glisser vers le bas la courbe d'offre de travail, contribue à la ré-

duction de la tension à la baisse visualisée dans la Figure 3.25 par le segment 'BB . De même, 

cela évite l'excès de liquidité caractéristique de la sur-satiété et les risques inflationnistes qui y 

seraient correspondants. Ce risque est d’ailleurs bien visible dans l'analyse microéconomique 

développée précédemment. Si on se réfère à la Figure 3.8 de la page 121, on se rend compte 

du fait qu'une augmentation généralisée des prix est le comportement rationnel en présence de 

revenus excédentaires de la part de la demande, car la relation entre revenu et consommation 

est telle que cette inflation ne modifie pas les quantités achetés et produites. Par conséquent, 

augmenter les prix permet aux industries de mieux maximiser leurs profits, sans pour cela 

encourir des risques déraisonnables vis-à-vis de la concurrence. 

 

Toutefois, la négociation de contrats à long terme peut engendrer une distorsion de 

perspective, car les parties font confiance à des anticipations sur l'avenir qui peuvent s'avérer 

trompeuses, notamment sur des horizons futurs lointains. Ainsi, l'offrant travail accepte un 

faible salaire comme si le fait de faire un travail agréable lui était garanti en permanence. Cela 

est évidemment une erreur, car la nature même du travail subordonné confère à l'entreprise 

une certaine latitude dans la réaffectation du personnel à d'autres mansions, à d'autres localisa-

tions, ainsi que l'imposition d'autres procédures de travail et de modifications des degrés d'au-

tonomie du salarié.  

En effet, la contractualisation à long terme engendre, dans ce cas, une rigidité à la 
                                                 

157 Cf. §3.2.2.4, page 106. 
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hausse qui contraint le travailleur à s’accommoder d'une rémunération réelle inférieure à la 

désutilité marginale des nouvelles conditions de travail dans lesquelles l'entreprise peut déci-

der de l'immerger. 

3.4.2 Le modèle IS-LM à l'épreuve de la satiété 

Avec ces esquisses de microéconomie et de macroéconomie de satiété, nous sommes en 

mesure de vérifier la solidité de la « synthèse » néoclassique et du modèle IS-LM qui en est 

devenu dans le temps un des symboles. Cela est un passage nécessaire dans notre analyse, 

dont l'objectif final n'est pas d'aboutir à une nouvelle « théorie générale » de l'économie, mais 

de vérifier si les vérités qu'on adopte habituellement restent suffisamment valables dans l'état 

limite ici étudié. Autrement dit, nous devons soumettre à critique le propos de Krugman dont 

nous avons fait état au §2.3, affirmant que le modèle IS-LM est « simple à l'usage, notamment 

pour les questions de politiques dans le monde réel, et il semble souvent donner des réponses 

suffisamment correctes »158. 

À la lecture du célèbre article de Hicks présentant pour la première fois le modèle, deux 

éléments rendent impossible d’y intégrer directement l'analyse de satiété : la centralité de la 

« préférence pour la liquidité » et la décroissance de la productivité marginale du capital 

(Hicks 1937, p.152-153).  

Or, nous venons de voir que ces deux conditions ne sont pas consistantes avec l'état li-

mite. Néanmoins, nous allons essayer de dériver les courbes IS et LM directement de l'analyse 

des équilibres des marchés des biens et de la liquidité.  

En ce qui concerne la courbe IS, nous avons mis en évidence comment, une fois la satié-

té atteinte, les augmentations de revenu global sont identiques aux variations des investisse-

ments159.  Par conséquent, la relation qui lie Y au taux i  doit être telle que : 

)(ifIY =D=D  (3.5) 

En conditions d'équilibre, la TG nous dit que le taux d'intérêt égalise l'efficacité margi-

nale du capital. Donc, pour une gamme de taux telle que i£0 , la courbe IS, en satiété, prend 

la même allure de la courbe de demande de liquidité de la Figure 3.21, introduite à la page 

149. Autrement dit, la courbe IS de satiété n'est ni obligatoirement monotone, ni strictement 

définissable en théorie. Cela implique que le modèle ne soit capable, dans la meilleure des 

hypothèses, que de fournir des indications purement qualitatives en termes de déplacement 

des équilibres, ce qui en réduit fortement la portée pratique. 
                                                 

158 Cf. page 50. 
159 Cf. relation (3.3), page 138. 
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Par ailleurs, la courbe LM ne jouit pas d’un meilleur destin. Dans le système que nous 

avons esquissé, les seuls demandeurs de liquidité sont les entreprises. Les consommateurs, 

quant à eux, reçoivent toute la liquidité qui leur est nécessaire pour les transactions, via le 

versement des rémunérations, contrepartie des salaires. En satiété, puisque la propension mar-

ginale à consommer est nulle, ils ré-offrent une partie de l'excédent sur le marché, contribuant 

à rendre endogène l'offre de liquidité. Enfin, les dynamiques de l'investissement « de survie » 

induisent la création de monnaie non fiduciaire dans le système. 

En ces conditions, l'équilibre des marchés ne peut être déterminé par voie théorique160 et 

la courbe LM ne peut pas être tracée. En effet, nous sommes obligés de conclure que : 

Lemme 3.13 : Satiété et IS-LM 

le modèle IS-LM n'est pas en mesure de représenter une économie de satiété. 

Il s'agit d'un résultat riche de conséquences, dont on devra tenir compte par la suite. En 

particulier, l'impossibilité de déterminer avec une approximation tolérable les formes des deux 

courbes, ôte, il nous semble, une grande partie d'intérêt pratique et de pertinence aux poli-

tiques de pilotage économique, tant de nature fiscale que de nature monétaire. Tout au moins, 

on devrait s'attendre, en conditions de satiété ou de semi-satiété, à une très grande prudence et 

à un contrôle renforcé sur les conséquences effectives de la mise en place de telle ou telle 

autre décision supposée être pro-cyclique ou anticyclique. En effet, à Krugman (2000), se 

demandant « combien le modèle doit être compliqué », nous devrions poser la question de 

savoir « combien peut-il être erroné ».  

Enfin, on notera que ce résultat est cohérent avec l'analyse de Galbraith évoquée au 

§2.3.1, pointant le taux d'intérêt comme « un détail » dans les décisions d'investissement (Ar-

manet 2004), et la conforte même au-delà du cadre strict de l’analyse des « deux secteurs » 

(Galbraith 1979).  

                                                 
160 Cf. Lemme 3.10, page 151. 
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3.5 Conclusions du chapitre  : les « témoins » de la satiété  

 

Dans ce chapitre, nous avons esquissé les lignes principales d'une théorisation écono-

mique compatible avec la condition de satiété. Cette construction comporte deux parties : une 

microéconomie de dérivation néoclassique et une macroéconomie réadaptée à partir de la TG 

de Keynes. Ces composantes sont reliées et maintenues en cohérence mutuelle par les hypo-

thèses de comportement des acteurs. En revanche, la piste d'une macroéconomie « à la Wal-

ras » a dû être abandonnée suite à l'incompatibilité entre satiété et concurrence parfaite, tout 

comme il n'a pas été possible de retracer un quelconque modèle tiré de la logique IS-LM. 

Notre « théorie », ne peut pas être considérée comme complète. C'est un choix qui, à 

notre avis, est justifié par la nature instrumentale du raisonnement économique dans le cadre 

de cette thèse. Toutefois, elle nous éclaire sur les particularités de l'état limite de satiété. Ces 

spécificités peuvent être considérées comme des « témoins », des éléments qui doivent alerter 

sur la possibilité qu'un état de satiété puisse commencer à se manifester. Vu leur importance, il 

nous semble opportun de les retracer dans une vue de synthèse. Cependant, précisons que ces 

témoins ont du sens uniquement dans un cadre compatible avec les limites de l'analyse, essen-

tiellement statique, développée.  

En particulier, nous avons volontairement négligé à ce stade tant l'ouverture des écono-

mies vers l'extérieur que le développement de formes de stimulation de la demande de la part 

des producteurs. De même, nous avons implicitement supposé stable tant la population, ce qui 

est une simplification raisonnable compte tenu des évolutions démographiques des pays à 

économie développée, que des goûts, à court terme.  

Il y a ici d'autres témoins, plus généraux, qu'il convient maintenant de rendre explicites. 

Ainsi, le tableau 3.2 de la page 156 répertorie trois catégories de « témoins de satiété » : 

§ les témoins microéconomiques, qui concernent le comportement des acteurs ; 

§ les témoins macroéconomiques, qui portent sur le comportement des agrégats ; 

§ les témoins « généraux », explicitant les éléments de contexte. 

 

Dans le chapitre suivant, nous utiliseront ces éléments, à la fois, pour vérifier comment 

la condition de satiété influence les dynamiques entre territoires, ce qui est essentiel pour faire 

le lien entre la réflexion purement économique et celle en matière de développement, et pour 

conforter le bien fondé de l’approche par une comparaison avec la réalité.  
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Tableau 3.2 : Vingt “témoins” de la satiété 

Témoins de contexte 

indiquant une surproduction subjacente, à écouler 

1 Par l'exportation  

2 Par la stimulation intensive de la demande solvable 

3 Par l'accès artificiel à la demande non solvable 

4 Par le contrôle de la demande publique 

Témoins à caractère microéconomique 

5 Rareté de l’innovation répondant à des besoins non couverts par l'offre (§3.2.3) 

6 Accélération de la maturation des nouveaux marchés (Lemme 3.1, page 115) 

7 Tendance à la disparition des marchés de preneurs de prix (Corollaire 3.4, p. 132) 

8 Raidissement de la concurrence (§3.3.2.4) 

9 Adoption de comportements de survie de la part des entreprises (Postulat 3.1, p. 134) 

10 Croissance des efforts de différentiation (§3.3.2.4)) 

11 Exigence de sécuriser les débouchés (Lemme 3.8, p. 135; §2.3.1) 

12 Inefficacité sociale des actions en faveur de la concurrence (Lemme 3.7, p.133) 

Témoins à caractère macroéconomique 

13 Possibilité de stagflation endogène (Lemme 3.2, p. 122) 

14 Dépendance de l’expansion par rapport aux dynamiques « B2B » (relation (3.3), p. 138) 

15 Perception de l'investissement public comme une simple dépense (relation (3.4), p. 139) 

16 Stagnation des salaires réels, après une longue période expansive (Lemme 3.11, p. 153) 

17 Dégradation des relations d'emploi et amplification des inégalités (§3.4.1.4) 

18 Coexistence de chômage et offres d'emploi non pourvues (§3.4.1.4) 

19 Résultats aléatoires des politiques fiscales et monétaires (Lemme 3.13, p. 157) 

20 Tendance à la financiarisation de systèmes économiques (§3.4.1.3)  
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4 De l’économique au développement : la satiété à l’œuvre  

 

Nous avons vu dans le chapitre 3 jusqu’à quel point le simple relâchement du postulat 

de non-satiété est à même de changer la façon d'appréhender le comportement des acteurs et 

les dynamiques des systèmes économiques. Bien que cela puisse être considéré un résultat en 

soi, son utilité aux fins de notre recherche est essentiellement instrumentale. En effet, dans un 

monde caractérisé par l’identification entre développement et développement économique, 

comme cela a été montré au chapitre 2, il devient essentiel de s’assurer que les approches cou-

rantes restent valides également dans le nouveau cadre de l’économie de satiété. Pour ce faire, 

nous suivrons un parcours en trois étapes.  

Tout d’abord, toujours dans une optique théorique, on sortira du cadre restreint de 

l’économie fermée pour comprendre les conséquences de la satiété sur les relations que les 

différents systèmes économiques, qu’on appellera « territoires » pour facilité de langage, tis-

sent entre eux.  

Deuxièmement, en nous appuyant sur ces résultats intermédiaires, on abordera la perti-

nence des approches actuelles au développement, en condition de satiété. Cette analyse pren-

dra en compte tant des « théories » du développement, que des approches plus implicites 

telles qu’on peut les détecter dans les différentes typologies de politiques économiques, no-

tamment les politiques de croissance et celles favorisant la concurrence161.  

Enfin, puisque la pertinence des approches économiques au développement s’avère 

faible dans l’état limite ici étudié, on tentera, malgré un nombre important de difficultés ob-

jectives, de vérifier si nos économies développées manifestent des signaux cohérents avec la 

proximité à un état de satiété et comment elles cherchent à contourner cette contrainte.  

À ce propos, afin d'éviter toute méprise, nous précisons dès maintenant que le fait de 

constater dans la réalité la manifestation des « témoins de la satiété » ne nous autorise aucu-

nement à affirmer que l'état limite est effectivement atteint, ni même quasi atteint. Faire cela, 

serait en opposition avec les prémisses méthodologiques énoncées au §2.4. Le seul enseigne-

ment qu'on en tirera concerne le constat que les systèmes réels se comportent comme si cela 

était le cas. Par conséquent, on invoque sur ce point précis la même indulgence méthodolo-

gique qu'on accorde à Friedman et à son épistémologie particulière (Friedman 1953). 

Ces considérations constitueront le socle sur lequel notre théorie du développement ter-

ritorial proprement dite sera enfin établie au chapitre 5. 

                                                 
161 Particulièrement importantes au sein de l’Union Européenne (cf. §2.2.3.1). 
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4.1 Satiété, croissance et relations entre territoires 

Avant même de rentrer dans le détail de l'analyse, on est obligés de constater que la plus 

grande partie des réflexions sur le « développement » a souvent porté sur les réalités dites en 

retard (Myrdal 1957; Stohr & Taylor 1981). De ce point de vue, les évaluer dans le contexte 

de notre théorie est une opération complexe, compte tenu des circonstances totalement diffé-

rentes sur lesquelles on a choisi de porter notre regard. 

De même, la littérature s'est concentrée essentiellement sur le développement « local » 

(Talandier & Davezies 2009, p.91-92), concept spatial, choix d'approche dans lequel la grande 

influence de Krugman (1980; 1991; 1995) joue un rôle certain. Au contraire, comme déjà an-

ticipé au chapitre 2, notre attention porte sur le « territorial », concept appelant un construit 

social (Pecqueur 2001), un « cadre de vie », pour reprendre l'heureuse expression de Talandier 

et Davezies  (2009, p.66). Cela ne facilite pas les comparaisons entre approches, effort qui 

reste néanmoins nécessaire.  

À ce propos, la confusion des concepts de « local » et de « territorial » peut exposer à 

quelques risques. En effet, la réflexion « locale » semble avoir porté principalement sur la 

façon dont l'économie s'organise dans l'espace. Ainsi, la manière dont le territoire, duquel les 

acteurs économiques insérés dans le tissu font pleinement partie, définit et réalise, en mesure 

variable, ses objectifs, semble avoir été laissée en toile de fond. 

Afin de rendre opérationnelle notre approche, il est nécessaire de passer de l'analyse gé-

nérale à l'échelle territoriale. À notre avis, cela implique essentiellement de définir les rela-

tions que le territoire entretient avec le monde extérieur. En effet, si cette interaction n’existait 

pas le modèle macroéconomique esquissé dans le chapitre 3 serait directement applicable. 

Toutefois, l'existence d'une pluralité de systèmes économiques enchâssés territorialement 

(Granovetter 2000) est un élément que l'analyse ne peut pas négliger. 

Selon le paramètre des relations entretenues avec l'extérieur, on peut distinguer les terri-

toires à économie fermée, autarciques, de ceux qui sont ouverts aux échanges. 

En agrégeant selon les modalités privilégiées de ces échanges, on peut isoler quatre ty-

pologies « pures » de relations, respectivement fondées sur :  

§ l'exportation de valeur 

·  sous la forme de biens et services 

·  sous la forme de vente d'actifs territoriaux 

§ l'importation d'investissements 

·  réels 
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·  financiers 

§ l'importation de revenus 

·  via l'importation de population 

·  via l'exportation de population 

§ l'importation de force travail 

Bien évidemment, ces typologies ne se retrouvent jamais isolées dans les trajectoires 

territoriales réelles et peuvent se renforcer mutuellement, si elles sont mises en cohérence par 

un projet de développement harmonieux.  

Dans les pages qui suivent, on montrera de manière simplifiée les implications de ces 

modèles abstraits de relation avec l'extérieur, en situation limite de satiété. Pour ce faire, nous 

adoptons quelques hypothèses simplificatrices, mais qui n’ôtent pas, nous semble-t-il, de si-

gnificativité à l’analyse : 

§ le territoire de référence, indiqué par T , est en condition de satiété ; 

§ l'extérieur est constitué de deux territoires 

·  l'un, identifié par S , également en satiété ; 

·  l'autre, identifié par P , en conditions de pauvreté relative ; 

§ les trois territoires poursuivent un objectif de croissance économique162 ; 

§ la population totale PST HHHH ++=  est constante ; 

§ ils n’existent ni de coûts de transport, ni de coûts de transaction ; 

§ la demande publique est assimilée à la demande privée ; 

§ les économies de T  et de S  se comportent selon les prévisions du chapitre 3 ; 

§ l’économie de P  est telle que PH  constitue une demande non solvable pour T et S . 

4.1.1 L'exportation de valeur 

Pour banal que cela soit, exporter de la valeur implique d'en disposer. En particulier, si 

on se focalise sur une valeur-flux, cela renvoie à la capacité de la produire, dans le moment 

présent ; de l'avoir produite dans le passé, en ce qui concerne les valeurs-stock (Rainelli 1968, 

p.309). Dans le premier cas, on exportera plutôt de la production, donc des biens et des ser-

vices, dans le deuxième on valorisera du capital, c'est-à-dire de l'actif territorial.  

Enfin, précisons que par le terme exportation, on indiquera l'ensemble des transactions 

de vente réalisées avec l'extérieur. Donc, en font partie, à titre d'exemple, l'accueil de touristes 

« étrangers » ou la vente aux sujets extérieurs d'éléments du patrimoine immobilier. Admet-

                                                 
162 Cela est nécessaire afin de pouvoir comparer l’analyse abstraite aux pratiques concrètes.  
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tons que notre territoire T  possède ces capacités de production excédentaires par rapport à 

TD  et que, puisqu’il poursuit un objectif de croissance, il les exploite. 

Puisque le marché intérieur de T , par définition163, n'est pas capable d'absorber la pro-

duction additionnelle de biens ou services de consommation, les producteurs territoriaux se 

tournent naturellement vers la demande extérieure laquelle, en analogie avec la notation key-

nésienne de la relation (3.3), on indiquera par : 

)()()( 221121 PSPSEEE DDDDDDD +++=+=  (4.1) 

À partir des hypothèses adoptées, on constate qu’en situation statique 1ED  ne constitue 

pas un réel débouché pour cet excédent de production car 1SD  est tout aussi saturée que 1TD  

et que 1PD  n'est pas solvable.  

Dans ces conditions, et en l'absence d'obstacles aux échanges, les producteurs de T  

concurrencent ceux de S  pour la conquête de 1SD , et inversement. Si les territoires sont iden-

tiques, et en absence de coûts cachés, la production agrégée des deux territoires tendra à satis-

faire la demande cumulée, sans que l'on puisse déterminer une situation d'avantage pour l'un 

ou l'autre de T  ou S : 

0)()( 1221121 =D=D®+++=+=+= ''
STST

''
ST

' DZDDDDDDZZZ  (4.2) 

Par conséquent, dans les circonstances décrites on assiste à une progressive intégration 

des marchés par la demande de consommation, sans que cela n'apporte aucun débouché sup-

plémentaire en termes de consommation finale. 

Cependant, l’hypothèse d’identité parfaite entre les deux territoires n’est pas réaliste. 

Donc, admettons que le territoire T  ait des atouts, par exemple une réputation de marque164, 

qui avantage ses producteurs dans cette concurrence. Pour assurer leur survie (tém. 9) les pro-

ducteurs de S  tenteront de se défendre en utilisant tous les moyens à leur disposition. Si on se 

cantonne au cadre des échanges, les producteurs de S  auront tout intérêt, dans l’immédiat, à 

l'incorporation d’éléments de T  dans leur offre. Les produits offerts sur le marché deviennent 

en réalité transterritoriaux165 et le commerce de biens et services intermédiaires se développe. 

Si l’opération est couronnée par le succès, les producteurs de T devront réagir et ainsi 

de suite jusqu’au moment où les différences relatives de compétitivité s’estompent, dans une 

intégration des deux systèmes économiques par les consommations intermédiaires et la pro-

                                                 
163 Cf. page 81. 
164 Cf. §2.4.3, page 66 et suivantes. Bien évidemment, on peut élargir à toute forme d’avantage concurrentiel, 

coût et hors coût, l’exemple ayant été choisi pour sa simplicité. 
165 Pour un exemple d'actualité, cf. Baruffaldi (2010) en ce qui concerne le marché automobile haut de gamme. 
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duction, ce qui induit : 

''''' DDDDZ 221 )( D=+D=D=D  (4.3) 

En réalité, les deux économies ne font maintenant qu'une seule et cette fusion se réalise 

par la simple action de la contrainte de satiété de la demande finale, en condition d’ouverture 

économique des territoires, couplée avec l’existence d’avantages relatifs. Toutefois, cette in-

tégration ne permet pas de générer de l’expansion autrement que par le développement des 

relations entre producteurs, ce qui était déjà le cas dans la relation (3.3).  

Par ailleurs, il est utile de noter que le processus décrit tend à introduire des éléments de 

tension dans les territoires, car le « construit social » se voit concurrencé par ce qu’il perçoit 

comme un simple « espace économique » excessivement puissant, pouvant conduire à la dé-

sagrégation du lien territorial. 

Pour échapper à ce renfermement dans un périmètre économique certes plus vaste, mais 

tout aussi saturé qu'auparavant, les acteurs de STTS È= , espace économique unique, sont 

obligés de se tourner vers P . Or, PD  n'est pas solvable, en relation à TS. Pour que P  puisse 

représenter un débouché, il est donc nécessaire de permettre à PH  d'obtenir des moyens de 

paiement appropriés et, en même temps, de faire en sorte que cette richesse alimente, directe-

ment ou indirectement, les importations en provenance de TS166. 

Les canaux par lesquels cette solvabilisation peut s'opérer sont multiples. Sans ambition 

d'être exhaustifs, on peut citer l'importation de main d’œuvre167, la réalisation d'investisse-

ments productifs in situ, l'octroi de crédits ou d'aides diverses. De même, des mécanismes de 

développement, endogènes à P , peuvent être à l’œuvre.  

Certains de ces cas de figure seront analysés par la suite. Pour l'instant, limitons-nous à 

admettre que PD  soit devenue solvable, mais que le niveau des revenus soit tel que l'écono-

mie de P  n'a pas atteint la satiété. On se retrouve ici dans une contingence où les systèmes 

économiques des trois territoires trouvent une pause de respiration. Les entreprises de TS 

trouvent des débouchés autres que le « B2B » grâce au marché de P , et PH  améliore ses 

conditions de vie. Enfin, puisque PD  n'a pas atteint la satiété, l'économie locale de P  profite 

d'un effet multiplicatif, qui dépend de la propension marginale à consommer, strictement posi-

tive à ce moment précis, et du coefficient de localisation de la dépense. En effet, à condition 

que cette dernière ne soit pas égale à zéro, P  verra l'essor d'une économie locale, d'abord à 

                                                 
166 Pour un exemple d'actualité, cf. §4.3.6, page 199. 
167 Par le mécanisme des remises migratoires. Cela représente, à l'échelle mondiale, 325 milliards de dollars en 

2010   (World Bank 2011, p.55) et, pour un nombre non négligeable de Pays, environ 20 % de leur PIB. 
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caractère résidentiel (Davezies 2008; 2009), et dont les acteurs peuvent également tenter de 

concurrencer les producteurs de TS sur leur riche marché domestique. 

Cependant, ce moment de calme risque très fortement d'avoir une durée relativement 

courte car, dans ces circonstances, deux mouvements contradictoires se mettent à l’œuvre. 

D'un côté, l'économie de P , en croissance, amorce son chemin vers la saturation (tém. 6), et 

cela d'autant plus facilement que ses producteurs arrivent à conquérir une part de 'D1 , avec à 

la clé la captation et la distribution d'une valeur ajoutée marchande élevée, tant aux investis-

seurs qu'à la force travail (Corollaire 3.3). De l'autre, les relations croisées de produc-

tion/consommation, contribuent à renforcer les tensions à la baisse sur les salaires réels cons-

tatés sur TS (Lemme 3.11 ; Lemme 3.12).  

Autrement dit, la croissance qui, au sens comptable, peut apparaître dans les trois terri-

toires cache la réalité d'un P  en développement et d'un TS en stagnation, à périmètre cons-

tant, avec toutes les tensions et les conflits que cette opposition peut engendrer mettant en 

crise le « construit social » territorial.  

Par ailleurs, déjà à ce stade, on doit considérer que l'espace économique intégré s'est 

élargi au périmètre transterritorial PTSG È= , réalisant, dans notre monde fictif, un proces-

sus de globalisation, et cela sans que ce parcours n'ait été sciemment choisi par aucun des 

territoires ni des acteurs individuels.  

C’est un point qui mérite d’être souligné, en particulier au moment où de nombreuses 

voix se lèvent pour afficher un volontarisme dé-globalisateur, car cela à des conséquences 

pratiques très importantes en termes de dynamiques économiques. En effet, dans une écono-

mie de non-satiété la globalisation est censée, par extension des théories des avantages territo-

riaux, assurer l’allocation la plus efficace des ressources parmi tous les systèmes productifs 

impliqués, maximisant la satisfaction de tous les consommateurs. Née de la volonté des ac-

teurs d’optimiser l’offre et de celle des consommateurs d’élargir leurs choix d’achat, elle dé-

coule d’une décision consciente. En condition de satiété, la globalisation n’est pas nécessai-

rement choisie : dans les conditions décrites ici, elle se manifeste nécessairement et le juge-

ment sur ses bienfaits nécessite d’être nuancé. 

Naturellement, une fois que le territoire global G  atteint la satiété, on se retrouve dans 

la situation décrite par la relation (4.3), sans plus de possibilité de se retourner sur d’autres 

systèmes économiques. Cela nous conduit à énoncer les deux lemmes suivants : 
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Lemme 4.1 : Satiété et inefficacité de l’exportation de valeur 

L'exportation de valeur ne constitue qu'un rempart temporaire et non dépourvu de dangers 

contre les risques de turbulence liés à la condition de satiété. 

 

Lemme 4.2 : Satiété, ouverture par le commerce et globalisation 

la recherche de l'ouverture économique par le commerce, en condition de satiété, favorise 

l'émergence de systèmes économiques intégrés et transterritoriaux, jusqu’à la globalisation. 

4.1.2 L'importation d'investissements 

Pour aborder la deuxième typologie de relation économique entre territoires, supposons 

que T  importe des investissements productifs de l'extérieur, grâce à son « attractivité »168. TD  

étant en condition limite de satiété, cette nouvelle capacité de production peut avoir trois des-

tinations : 

§ la demande intérieure de consommation 1TD  ; 

§ la demande extérieure de consommation 1ED  ; 

§ la demande interentreprises 2TD  ; 

Dans le premier des cas évoqués, puisque 1TD  ne varie pas en masse, tout « succès » 

des nouveaux investissements ne peut se faire qu'au détriment des acteurs déjà existants. Il y 

a, donc, absence de croissance et on retrouve ces caractéristiques de concurrence accrue (tém. 

8) et non atomique (tém. 7) marquant l’état limite, avancées dans le chapitre 3. 

La deuxième possibilité, correspond exactement à la situation décrite dans le §4.1.1, 

avec la seule précision que la surcapacité productive est induite par des investissements exo-

gènes. Cela implique qu'une partie de la valeur ajoutée captée par cette initiative est distribuée 

hors territoire, ce qui peut rendre plus sévères les tensions à la baisse de la rémunération réelle 

du travail (Lemme 3.11) et accélérer la financiarisation de l'économie de T (tém. 20). 

Dans le dernier cas de figure, on retrouve l’expansion déterminée par le commerce 

« B2B » (tém. 14), avec la déconnexion déjà remarquée169 de l'évolution de la production de 

celle de la satisfaction des besoins, avec la nuisance supplémentaire du drainage de ressources 

locales via l'exigence de rémunérer le capital d'origine exogène. 

Par ailleurs, ici à nouveau, les frontières des territoires tendent à perdre leur sens. En ef-

                                                 
168 Pour un aperçu du débat en la matière, cf. Blais et al. (2007) 
169 Cf. page 135. 
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fet, si dans le paragraphe précédent les systèmes économiques s’intégraient par la production, 

sous l'impulsion de la consommation, ici c'est l'accès au facteur d'investissement qui conduit 

au même résultat.  

Pour s'en apercevoir, il est suffisant de se positionner dans l'optique du territoire « exté-

rieur », PSE È= . Par le biais de l'investissement localisé en T , E  réalise une opération 

d'exportation de valeur, selon le schéma analysé au §4.1.1. Cette activité d'exportation génère 

un afflux de richesse en direction de E , alimentant le système économique interne.  

Si E  est en situation de satiété, on retrouve exactement la situation exprimée par la rela-

tion (4.2). Dans le cas contraire, E  est dans la même situation de P , territoire qui, en s'enri-

chissant, tend vers une progressive solvabilisation et, à terme, vers la satiété. 

Donc, puisque E  s’intègre progressivement à T  (Lemme 4.2), on peut considérer que : 

Lemme 4.3 : Satiété, globalisation et attraction d’investissements 

l'ouverture aux investissements exogènes est une variante de l'ouverture commerciale et tend 

à produire les mêmes effets de globalisation implicite et de transterritorialité. 

4.1.3 L'importation de revenus 

L'importation de revenus peut suivre deux chemins complètement différents. Le pre-

mier, caractéristique des pays relativement pauvres, est l'exportation de population. Touchant 

des salaires nominaux plus importants que ceux qu'ils auraient pu percevoir sur le marché 

domestique, quand bien même les opportunités de travail existaient, ces émigrés peuvent, 

souvent au prix d'un effort d'épargne considérable, renvoyer dans le territoire d'origine des 

remises migratoires. Dans la réalité, celles-ci constituent pour certains pays jusqu'à un cin-

quième de toute la richesse nationale produite (World Bank 2011, p.55).  

L'autre parcours consiste à importer de la population rentière ou, plus en général, dont la 

production du revenu est indépendante des choix de localisation. À titre d'exemple, parmi les 

non-rentiers, on peut évoquer le cas des gérants de fonds opérants pour compte de tiers, qui 

utilisent comme seul outil de travail les réseaux de communication à distance. Cependant, le 

cas le plus classique concerne les choix résidentiels des retraités aisés lesquels, en vertu de 

leur pouvoir d'achat élevé, poussent les entreprises à se localiser pour vendre, plutôt que pour 

produire (Talandier & Davezies 2009).  

Puisque le premier chemin d'importation de revenus n'est pas, à l'évidence, compatible 

avec une satiété préexistante sur le territoire importateur, on se concentrera uniquement sur le 
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deuxième cas de figure170. 

En attirant des résidents supplémentaires, T  augmente sa population d'une quantité 

)( PST HHH +D-=D , puisque la population totale, par hypothèse, est stable. Cette augmen-

tation de population, induit une augmentation de la demande locale de consommation, si bien 

que 0>D=D TT ZD . Toutefois, pour que cela soit vrai, on devrait également avoir 0>D TN . 

Puisque T  est en situation de satiété au départ, et que la population importée est consti-

tuée de rentiers, cette variation de l'emploi peut se produire difficilement. Par conséquent, 

deux solutions s'ouvrent à T : importer aussi de la force de travail, circonstance qui sera ana-

lysée par la suite, ou délocaliser des activités, de manière à desserrer les contraintes. 

Étant donné que nombre d'activités de production de biens et services à caractère « rési-

dentiel » ne peuvent pas être délocalisées et que c'est justement dans ces activités que les be-

soins de travail se manifestent plus énergiquement, il est logique d'assister à la délocalisation 

des activités plus anciennes, avec l'afflux de nouveaux demandeurs d'emploi locaux, obligés 

souvent à la reconversion professionnelle et, parfois, à accepter des conditions de travail 

moins favorables qu'auparavant. 

En effet, bien que le niveau apparent des revenus sur le territoire puisse apparaître 

comme croissant, cet effet moyen peut cacher un réel appauvrissement, quantitatif et qualita-

tif, des travailleurs productifs, ce qui est parfaitement cohérent avec les prévisions théoriques 

d'une oscillation dynamique autour des situations de « quasi-satiété » (Lemme 3.1) et d'une 

dégradation des conditions d'emploi avec creusement des inégalités (tém. 17).  

D'ailleurs, il est à noter que l'effet total de cette importation de population sur l'écono-

mie de T  dépendra de la balance effective entre les effets bénéfiques, d'une activité résiden-

tielle accrue, et ceux liés à la perte d'activités productives. En réalité : 

Lemme 4.4 : Satiété et spécialisation territoriale 

Sous la pression invisible de la condition de satiété et de la recherche d'un développement 

comme croissance, les territoires tendent à se spécialiser sans que cela découle nécessaire-

ment d'un projet préétabli. 

Donc, dans l'état limite sur lequel on se focalise, parler de régions qui gagnent, pour ci-

ter la célèbre formule de Benko et Lipietz (1992), serait non seulement arbitraire, mais séman-

tiquement erroné, puisque la spécialisation est, en condition de satiété, un autre visage de 

l’interdépendance. 

                                                 
170 Le sujet sera toutefois repris au §4.1.4. 
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Enfin, on peut remarquer que :  

Lemme 4.5 : Satiété, globalisation et importation de population 

L'importation de revenus par l'importation de population tend elle aussi à induire des effets de 

globalisation implicite et de transterritorialité des systèmes économiques. 

 Cela passe, dans ce cas, par le marché de l'emploi et par les mécanismes de création de 

la rente. En effet, étant donné que les délocalisations productives, et donc d'emplois, sont 

strictement nécessaires à T  pour pouvoir développer ses activités résidentielles, il en découle 

que la réussite de l'opération dépend : 

§ de la capacité et de la volonté des travailleurs de T  de se reconvertir ; 

§ de la disponibilité de main d’œuvre idoine là où les producteurs se délocalisent. 

Il s'agit d'une interdépendance forte et peu maîtrisable par les acteurs de T . Par ailleurs, 

la délocalisation des activités productives ne fait pas disparaître le besoin des acheteurs de T  

de continuer à s’approvisionner, tant qu'il s'agit de consommations finales (1TD ) ou intermé-

diaires ( 2TD ). Cela induit, en absence de contraintes, une ouverture par le commerce laquelle, 

cela a été précédemment montré, génère les effets décrits par le Lemme 4.5.  

4.1.4 L'importation de force travail  

Enfin, supposons que T  décide d'importer de la force travail. Puisque S  est en satiété, 

les travailleurs de ce territoire n’ont aucun intérêt à émigrer, même en absence de coûts de 

transport et de transaction. Par conséquent, la force de travail importée ne peut venir que de 

P . Cela est d'ailleurs confirmé par l'histoire des migrations pour raison de travail à partir 

principalement des pays plus pauvres vers les pays plus riches. La particularité de l'approche 

de satiété est de montrer que cet « échange » de population ne se fait pas uniquement sous la 

pression de la pauvreté des migrants, mais également sur la base de l'insuffisance des marchés 

locaux du travail des territoires riches.  

Ainsi, le paradoxe apparent entre un chômage européen non négligeable et un affiché 

« besoin d'immigrés économiques », se trouve aisément résolu171.  

 Étant donné que la population totale est supposée fixe, on a : 

PTT HNH D-=D=D  (4.4) 

avec également l'augmentation de 1TD , via les consommations de la nouvelle population.  

En effet, par le biais de l'importation de force de travail, on solvabilise de la demande 

                                                 
171 Cf. témoin 18 dans le tableau de la page 159. 
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extérieure laquelle a été d'abord attirée à l'intérieur du périmètre territorial. En d’autres 

termes, si par l'exportation on faisait « sortir » de la surproduction, ici on importe de la non-

satiété, ce qui permet, au moins en apparence, de poursuivre une trajectoire de croissance. 

Toutefois, cela ne durera que le temps que cette nouvelle demande puisse atteindre son 

niveau de satiété (Lemme 3.1). Et, puisqu’en conditions de population stable la réserve n'est 

pas infinie, le modèle est limité dans le temps. D'ailleurs, on notera que, du point de vue de 

l'espace, cela génère une concentration de population en T  au détriment de P , malgré l'ab-

sence de coûts de transport. Aussi, dans la perspective des construits sociaux et en présence 

d'une friction quelconque à l'intégration172, la concentration dans l'espace s'accompagne d'une 

sorte de transterritorialité importée, avec une grande probabilité d’instabilité et de conflit. 

Dans ces circonstances, le territoire P  atteint la satiété d'autant plus vite que, par effet 

des remises migratoires, les revenus des travailleurs émigrés alimentent également la PD , ce 

qui a tendance à enclencher un développement « par le bas » (Stohr & Taylor 1981). Et, 

puisque ce développement tend à améliorer les conditions des résidents, on rentre dans un 

mécanisme qui, à population stable, réduit la réserve de main-d'œuvre disponible pour T . 

Enfin, on remarquera que, dans ce cas de figure tout comme dans ceux analysés précé-

demment, la performance économique d'un territoire dépend tout autant de ses caractéris-

tiques que de celles des territoires avec lesquelles il entretient des relations. On peut donc 

généraliser les lemmes concernant l’ouverture économique, sous la forme suivante : 

Lemme 4.6 : Paradoxe de l’autarcie globale 

L'ouverture économique, en satiété, offre des débouchés temporaires à l'excès de production 

induit par la recherche de la croissance. Cela se fait au prix d'effets de globalisation, qui 

conduisent à l'établissement d'un espace économique vaste, mais non extensible, un espace 

fini et fermé, l'autarcie globale, dans le quel le fait territorial risque de se diluer.  

4.1.5 L'autarcie  

Le Lemme 4.6 nous indique que, en condition de satiété, on ne peut concevoir l'ouver-

ture des systèmes économiques territoriaux que comme une étape vers l'établissement d'une 

économie globalisée, où la valorisation de l'ancrage des acteurs économiques, regardés indi-

viduellement, devient un des éléments de la quête pour la survie des acteurs économiques 

                                                 
172 Supposer le contraire reviendrait à postuler que tous les construit sociaux sont identiques et que, par consé-

quent, il n'existe qu'un seul territoire global. Cf. §2.1, page 19 et suivantes. 
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typique de l'état limite de satiété. En effet, face à un monde de plus en plus lisse (Leon & 

Sauvin 2005), puisque transterritorial, le territoire fournit un avantage concurrentiel (Porter 

1985), positif ou négatif, qu'on peut évaluer comme un apport en capital de marque (Anholt 

2007a) suivant un schéma logique similaire à celui illustré au §4.1.1.  

Que T  soit fermé vers l'extérieur ou qu'il n'y ait plus d'extérieur puisque l'espace éco-

nomique s’identifie avec le territoire global G , cette autarcie correspond au cadre écono-

mique étudié dans le chapitre 3. L’expansion, générée par les dépenses « B2B » (tém. 14), 

tirées par l'exigence de survie (tém. 9), s'accompagne de tensions sur les salaires réels (tém. 

16) et de l'exigence de sécuriser les débouchés (tém. 11). Celle-ci incite la mise en œuvre 

d'actions de stimulation énergique d'une demande déjà saturée (tém. 2).  

De même, la dynamique économique en absence de débouchés croissants en termes de 

consommation, tend à être financée par de la monnaie non fiduciaire, ce qui s'accompagne de 

la financiarisation du système économique (tém. 20) avec son corollaire du risque de crises 

violentes en cas d'obstacles à la croissance des crédits totaux existants dans l'économie.  

Dans cette situation, le grand perdant est le territoire lui-même, se trouvant en quelque 

sorte déclassé, de « construit social » donnant aux actions de chaque acteur un sens collectif, à 

simple instrument pour assurer la survie individuelle dans la concurrence globale. 
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4.2 Satiété et théories du développement 

L'analyse abstraite développée dans le paragraphe précédent nous donne des éléments 

utiles afin de nous forger un avis sur la pertinence des théories courantes du développement 

dans l'état limite de satiété. En particulier, nous portons notre attention à la théorie de la base 

et aux approches du développement endogène, puisque plus compatibles avec l’approche ter-

ritorial qui est le nôtre. 

4.2.1 La théorie de la base 

Théorie ancienne, que certains auteurs font remonter à Cantillon (1755)173, d'autres à 

Sombart (1916) ou Hoyt (1954), celle-ci se fonde sur l'idée que l'afflux de ressources de l'ex-

térieur permet au territoire, notamment aux villes (Davezies 2008, p.53),  d'enclencher une 

dynamique conduisant vers le développement. En effet, cet afflux de ressources engendre des 

consommations locales lesquelles, dans un mécanisme de type multiplicatif, facilitent l'émer-

gence d'une économie tournée vers l'intérieur. 

Sans rentrer dans les détails de la querelle relative à l'opportunité de mesurer les flux 

entre le territoire et l'extérieur en monnaie ou en emplois, ni dans la diatribe concernant l'op-

portunité de considérer basiques les seuls revenus productifs où également la base résiden-

tielle (Davezies 2009), nous constatons que la condition de satiété rend inopérants les méca-

nismes décrits par la théorie de la base. Cela passe par trois canaux différents. 

Tout d'abord, puisqu’en conditions de satiété la propension à consommer est nulle 

(Lemme 3.9), le simple afflux de ressources n'engendre pas d'effets multiplicatifs à caractère 

résidentiel, comme montré par la relation (4.2). 

Ensuite, on doit reconnaître que l'afflux de ressources de l'extérieur n'implique pas né-

cessairement la possibilité pour le territoire de transformer ces moyens en activité174, cela 

dépendant de nombreux éléments de contexte parmi lesquels on peut évoquer la distribution 

des ressources entre les acteurs, les coûts implicites liés, par exemple, aux phénomène de cor-

ruption diffuse, ou plus simplement aux a priori culturels vers l’activité économique.  

Et enfin, l'ouverture économique sur l'extérieur, quelle qu'en soit la modalité, conduit à 

la création de systèmes économiques certes plus grands, mais tout aussi fermés que les autar-

                                                 
173 En ce sens Derycke (1979), cité en (Talandier & Davezies 2009, p.110) (Talandier & Davezies 2009, p.110)    
174 Cf., à titre d'exemple, ce paragraphe tiré d'un rapport d'étude publié par l'UNESCO : « Le développement 

endogène, parce qu'il est centré sur l'homme, parce qu'il apparaît comme une entreprise de valorisation, 
humaine et culturelle est avant tout une philosophie du développement qui se distingue pourtant de la vi-
sion prométhéenne contenue dans le discours classique en ce sens qu'il pose non seulement le problème des 
moyens de développement dans leur multidimensionnalité, mais aussi et surtout le problème de la finalité 
du développement » (Ho 1987). 
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cies (Lemme 4.6), ce qui transforme les relations d'échange extérieur en interdépendances 

transterritoriales rendant excessivement artificielle, voire caduque, la distinction entre activi-

tés basiques et non basiques. 

Par conséquent, la théorie de la base, tant dans la version « orthodoxe » à la Hoyt ou 

« revisitée » à la Davezies, ne constitue pas, en conditions de satiété, un support suffisamment 

pertinent pour lire les dynamiques de développement territorial, et elle se trouve réduite à une 

modalité d'analyse de la concurrence interne entre microsystèmes qui opèrent en analogie aux 

managers de Williamson (1964). 

4.2.2 La théorie du développement endogène  

Le concept de développement endogène, notamment tel qu'il est décrit par Stöhr et Tay-

lor, attire toute notre attention. En effet, nous y retrouvons certains éléments clés de notre vi-

sion175 quant à un développement décidé et orienté par chaque territoire selon ses propres 

inclinaisons (Stohr & Taylor 1981, p.454), et animé par la mobilisation des ressources locales, 

au premier chef le « capital humain » (Schultz 1961). Cependant, si appliqué à la situation 

limite de satiété, nous sommes obligés de constater que le concept perd de puissance.  

En réalité, sous la dénomination de « endogène » on retrouve deux modèles différents 

qu'il convient de distinguer. Le premier, plus centré sur le Tiers-Monde (Lo & Salih 1981), 

l'autre plus axé sur les territoires de succès (Benko & Lipietz 1992; 2000), régions socio-

économiques aux dynamiques remarquables.  

Si on fait référence à cette dernière vision de l'endogénéité, on constate que ces régions 

« qui gagnent » sont celles qui pour de raisons diverses, arrivent à structurer un système local 

de production ouvert sur la demande extérieure. En effet, dans Benko et Lipietz (2000), un 

article est même spécifiquement dédié aux « limites de l'autarcie » (Saxenian 2000).  

De cette manière, le caractère endogène du développement est fait remonter à celui du 

système productif, censé intégrer des spécificités territoriales, ce qui induit la constitution 

d'avantages concurrentiels spécifiques. 

En conditions de satiété, cette approche correspond exactement au cas analysé dans le 

§4.1.1, quant à l'exportation de valeur. Nous en avons déjà montré le caractère illusoire et 

contradictoire176. 

En revanche, si on regarde l'approche plus centrée sur le Tiers Monde, il est évident que 

la comparaison ne peut pas être parfaite, étant donné la distance qui sépare les conditions éco-

                                                 
175 Cf. §2.1, page 19 et suivantes. 
176 Cf. page166. 
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nomiques de ces territoires réelles par rapport à l'état de satiété ici supposé. Cependant, il est 

intéressant de dépenser quelques mots à son sujet. 

Tout d'abord, notons que l'approche endogène n'est pas contradictoire avec la théorie 

économique esquissée dans le chapitre 3, en particulier si on se réfère à sa version basée sur la 

couverture des « besoins essentiels » (ILO 1976) par les biens de consommation. Bien au con-

traire, l'idée de valoriser les ressources, matérielles et immatérielles, disponibles sur le terri-

toire pour satisfaire les besoins manifestés par le territoire lui-même, a fortiori les besoins 

essentiels, est un exemple de développement réussi, selon la définition de la page 21. Néan-

moins, cette approche porte en soi le germe de sa propre contradiction.  

L'amorçage du développement du système économique, qu’on peut considérer endo-

gène au sens propre du terme, va générer une dynamique multiplicative et donc un parcours 

de croissance. Bien évidemment, cela sera d'autant plus proche de la réalité que les fruits du 

développement économique irriguent le territoire de manière équitable vis-à-vis des acteurs, 

puisque c'est par cette voie que l'effet multiplicateur est maximal. Hélas, la pratique montre 

combien dans les pays pauvres cette équité redistributive n'est que très rarement vérifiée, les 

ressources produites étant accaparées par un nombre restreint de personnes, souvent richis-

simes et donc proches de leur satiété, ce qui stérilise le potentiel de développement malgré 

l'existence d'une pauvreté diffuse. 

Si le processus de création et distribution de la valeur peut se déployer correctement, 

nous avons vu que l'économie tendra à la saturation, à terme (Lemme 3.1). Une fois la satiété 

atteinte, ce qui n'est certes pas immédiat, l'approche « endogène » se retrouve soumise aux 

contraintes de l'état limite, sans être en mesure de les contourner. De ce point de vue, il est 

particulièrement intéressant de noter comment l'approche strictement « territorial » du modèle 

de développement endogène conduit à la « déterritorialisation » de l'économie, si poursuivi en 

condition de satiété177. Cette inversion du signe de la pertinence de l'approche endogène au 

développement incite la réflexion. Sans cela, nous manquerions à notre ambition de dessiner 

les traits d'une théorie du développement ayant une portée générale.  

Par conséquent, il nous faudra comprendre quels mécanismes permettent que la crois-

sance économique soit en même temps, un élément positif de développement en conditions 

d'insuffisance et un élément déconnecté des dynamiques territoriales, donc potentiellement 

nuisible, en conditions de satiété. 

Dans cette recherche spécifique, nous recevrons une aide essentielle par la réflexion de 

                                                 
177 Cf. Lemme 4.2,  page 166. 
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l'école du « développement en tant que liberté », pour reprendre mot à mot le titre de l'ouvrage 

de A.Sen (2000a). Nous évoquerons notre dette envers l'approche par les capabilités au §5.1.1, 

avant d'illustrer notre propre vision. 

4.2.3 Satiété et politiques de développement 

L'analyse des approches du développement nous a permis de prendre en compte, bien 

qu'en filigrane, les politiques territoriales qui s'y réfèrent, telles les politiques d'attractivité ou 

celle de concentration productive. Il n'en est pas de même pour ces approches plus abstraites, 

et néanmoins extrêmement répandues, qui sont les politiques en faveur de la concurrence et 

les politiques de croissance. 

4.2.3.1 Les politiques en faveur de la concurrence  

Nous avons déjà évoqué dans le chapitre 2 l'influence exercée par l'école de Lausanne, 

dans le sillon de Walras et Pareto, quant à la consolidation d'une opinion diffuse au sujet des 

bienfaits de la concurrence. Celle-ci, permettant la maximisation du surplus du consomma-

teur, devient une référence idéale de laquelle il convient de se rapprocher autant que les li-

mites de la réalité concrète le permettent. 

Cette vision a fait, et fait encore, l'objet de nombreuses critiques. Toutefois, à notre con-

naissance, aucune ne pointe l'impossibilité théorique de la concurrence parfaite, tel que nous 

l'avons mise en évidence grâce à la fiction de la condition de satiété (Lemme 3.6), ni la possi-

bilité que concurrence et monopoles puissent aboutir à des équilibres équivalents (Lemme 

3.7), bien que cela puisse ne pas être toujours le cas. C'est un aspect, à notre avis, qui est d'une 

grande importance.  

En effet, les critiques aux politiques de concurrence peuvent être reconduites à plusieurs 

familles, qui peuvent être identifiées selon deux axes : l’acceptation ou le refus idéologique 

des mécanismes concurrentiels de marché ; et la manière de se rapporter à l’extérieur, selon 

que l'on adopte une perspective globale et sans frontières, où la concurrence est uniquement 

entre acteurs économiques, plutôt que celle des relations internationales, où la concurrence 

concerne aussi les « systèmes pays » (Colombo 2001).  

Si la critique « idéologique » est vaste et articulée, couvrant un large spectre d'opinions 

à la frontière entre l'économie et la politique178, elle se fonde sur d'autres prémisses, d'autres 

axiomes que la théorie économique orthodoxe. Par conséquent, étant donné qu'aucun système 

                                                 
178 Pensons, par exemple, aux décroissants (Georgescu-Roegen 1979; Latouche 2006; Latouche & Harpagès 

2010). 
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logique suffisamment complexe ne peut remettre en cause ses axiomes à partir de la connais-

sance produite par le système lui-même (Gödel 1931), le débat devient stérile et tourne rapi-

dement à l'affrontement. 

Plus intéressantes, et tout aussi variées, sont les observations faites à partir du référentiel 

de marché. Ainsi, un prix Nobel comme Maurice Allais a pu prendre position pour un « pro-

tectionnisme européen » (Giraud 2011) tout en étant favorable à une « saine et réelle concur-

rence » à l'intérieur de zones économiques marquées par des niveaux de salaires relativement 

homogènes (Allais 2009). De même, un économiste libéral comme Pascal Salin a pu considé-

rer, à notre sens sur la base d'une conception étriquée de la liberté (Salin 2000), que les poli-

tiques de concurrence forcent l'économie à se plier à un cadre « irréaliste » (Salin 1995).  

Enfin, rappelons l'importante contribution de Algan et Cahuc (2007) montrant le rôle clé 

des facteurs culturels dans le fonctionnement effectif de la concurrence, ainsi que l'intéres-

sante étude empirique de Garcia (1986) qui illustre comment la naissance d'un marché proche 

de la concurrence parfaite peut ne pas être spontané et, au contraire, découler d'une décision 

sociale finalisée à des intérêts particuliers. 

Toutefois, force est de constater que les politiques à faveur de la concurrence restent très 

largement diffuses, portées par la croyance dans ses bienfaits et par la force de prescription 

des organisations économiques internationales. C'est le signe du fait que la critique, même 

quand elle est pertinente, ne touche pas les décideurs. La condition naturelle des marchés « or-

thodoxes » reste celle de la concurrence, supposée permettre le déploiement harmonieux des 

bienfaits du marché à l'ensemble des acteurs. En termes de politique économique, cela conduit 

à croire que toute distorsion doit être corrigée pour permettre aux marchés réels de s'appro-

cher, autant que possible, de l'optimum théorique. 

Comme nous l'avons montré dans le §3.3.2.3, dans un marché de satiété, non seulement 

la concurrence perd sa perfection idéale pour se retrouver mise potentiellement sur le même 

plan que le monopole, mais elle représente un état incompatible avec un comportement rai-

sonnable des acteurs. Par conséquent, l'idée de la mise en place de politiques stimulant artifi-

ciellement la concurrence, en cet état limite, se trouve dépourvue de pertinence : le marché 

rendra vains les efforts des responsables d'une telle politique par le phénomène d'aspiration 

vers l'oligopole que l'on a décrite au chapitre 3 (Lemme 3.6).  

Par ailleurs, cela ne constitue pas une raison valable pour justifier de manière générali-

sée la réduction volontaire et tout autant artificielle du niveau de la concurrence, notamment 

au profit de supposées industries clés, lesquelles s’identifient souvent à des entreprises spéci-

fiques. Dans ce cas, on est en effet plus proches d’une activité finalisée à la sécurisation de la 
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demande (tém. 11) ayant atteint son but que d’une action finalisée à l’intérêt général, comme 

cela fut sans doute le cas pour les producteurs d’acier aux États-Unis au début du siècle (Ca-

huc et al. 2006).  

Bien que nous ne pouvons pas commenter les estimations des pertes d’emploi générées 

par cette réduction de la concurrence, puisque le référentiel théorique est différent du nôtre179, 

il nous semble évident que de telles opérations visent à favoriser « un petit nombre » et, par 

conséquent, elles sont le plus souvent contraires à la logique qui a conduit à l’identification 

entre développement et développement économique180.  

En réalité, notre réflexion implique l'idée générale que gouverner l'économie via le con-

trôle sur l'activité et le comportement des producteurs peut s'avérer, dans la situation de satié-

té, largement inefficace. Pire, favoriser à outrance la concurrence, sans véritable raison éco-

nomique, aggraverait les conditions déjà rudes de l'état limite dans lequel, il convient de le 

rappeler, la survie des acteurs est menacée en permanence. Dans cette optique, des critiques 

aussi diverses comme celles déjà citées de Salin et des décroissants nous semblent être un 

témoin de l'incapacité actuelle des décideurs à comprendre l'économie de l'opulence et à 

mettre en œuvre des politiques de développement spécifiquement adaptées. 

4.2.3.2 Les politiques de croissance 

Les travaux en matière de théorie de la croissance ont marqué toute la deuxième partie 

du XXème siècle, en particulier grâce au modèle de Solow (1956) et ses évolutions intégrant 

comme variable endogène tant le progrès technique (Romer 1986) que le capital humain (Lu-

cas 1988). Par ailleurs, les deux approches sont liées (Barro 1991) par l'inclusion des éléments 

du capital humain dans la fonction de recherche et développement, chaînon clé pour l'endogé-

neisation des changements techniques. Toutefois, l'échec, du moins apparent, des politiques 

basées sur l'économie de la connaissance, notamment en Europe (Le Cacheux 2005), incite 

l'entreprise d'une révision critique.  

Le progrès technique, c'est-à-dire la capacité de produire de manière plus efficace et 

plus efficiente, jusqu'à rendre possibles des productions inconcevables auparavant, repusse 

sans aucun doute « les obstacles de la production » (Pareto 1906). Dans le contexte d'une éco-

nomie non confrontée à l'état limite de satiété, on imagine aisément que les producteurs utili-

                                                 
179 À titre d’exemple, affirmer qu’« En permettant l’éclosion d’activités nouvelles, une économie où règne la 

concurrence entre les producteurs permet d’accroître en permanence la taille du gâteau que la société peut 
se partager » (Cahuc et al. 2006) est parfaitement incompatible avec l’état de satiété, comme montré au 
chapitre 3. 

180 Cf. §2.5. 
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sent la marge de manœuvre générée par le progrès technique, à la fois, pour la recherche de 

l’accroissement de l’efficience productive et pour repositionner les productions sous la con-

trainte implicite des préférences du consommateur. Par ailleurs, cela semble confirmé dans les 

faits par les analyses de Fourastié (1949), en particulier en ce qui concerne les Trente Glo-

rieuses en France.  

Dans une économie de l'insuffisance, où le degré de satisfaction des besoins est infime, 

on pourrait même concorder avec Say en ce que toute nouvelle ou différente production gé-

nère sa propre demande (Say 1803). Quand on manque de tout, on prend ce qui vient. Toute-

fois, nous avons déjà avancé des éléments de réflexion181 qui incitent une certaine retenue.  

En effet, si on accepte la saturabilité des systèmes économiques, le progrès technique, y 

inclus le progrès dans les techniques d'analyse des besoins des consommateurs, fonctionne 

comme un accélérateur dans la course vers la satiété. Cela est normal, car il permet de pro-

duire plus, mieux et de mieux saisir les besoins de la demande. Donc de leur apporter des ré-

ponses adéquates, en quantités et qualités de biens et de services. 

Similairement, si on considère que le capital humain permet non seulement de produire 

différemment, mais également de mieux jouir des productions182, pour reprendre la termino-

logie de Gossen (1854), l'augmentation du capital humain est elle-même un accélérateur de la 

satiété, puisqu’elle permet de rendre la fonction de transformation de l'usage en satisfaction de 

plus en plus efficace.  

Par la facilitation de l'émergence des phénomènes de saturation partielle, un capital hu-

main croissant indique au progrès technique la direction à prendre. La croissance qui s'en suit, 

est donc, en théorie, au service des besoins de tous et elle peut, par conséquent, constituer une 

forme de développement. En revanche, quand la satiété devient générale le mécanisme se 

grippe, comme nous l’avons montré au chapitre 3, et la croissance qui s'en suit n'est que le 

témoin d'une lutte acharnée pour la survie des producteurs, ainsi que de la dévaluation, non 

mesurée par les statistiques, de celle que nous avons appelée la « monnaie de Veblen »183.  

Dans cette croissance, aucun sujet n'est gagnant et donc elle ne peut pas être assimilée à 

du développement184. Par conséquent, les approches du développement par les politiques de 

croissance résultent inadaptées au référentiel de l'économie de satiété.  

                                                 
181 Cf. §3.2.3, page 112 et suivantes. 
182 Pensons à la relation entre la connaissance profonde du langage et la capacité d'apprécier pleinement un livre. 
183 Cf. §3.2.2.6, page 109. Pour ce dernier aspect, on se limitera à évoquer les analyses concernant l'innovation 

dans l'informatique personnelle portable et plus particulièrement sur les dispositifs de type smartphones, 
clairement identifiée comme symbole de statut social, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur de l'entreprise (Lad-
ner 2008). 

184 Cf. §2.1, page 19 et suivantes. 
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4.3 Les « témoins » de la satiété dans la réalité observable 

 

Le tableau dressé au fil du chapitre 3 et des paragraphes qui précèdent nous indique que, 

en conditions de satiété, laquelle constitue un état normal et même « naturel » des systèmes 

économiques développés, l'objectif de croissance économique s'avère structurellement contra-

dictoire avec la définition de développement adoptée dans le §2.1 et sa dimension intrinsè-

quement territoriale. Par conséquent, et au vu de l'importance revêtue par les objectives de 

croissance dans la détermination des politiques de développement, nous retrouvons de ma-

nière concrète l'exigence de savoir détecter la proximité d'un état de satiété, déjà abordée sous 

un angle théorique au §3.5. 

Dans les pages qui suivent, malgré le manque de données statistiques adaptées185, on es-

sayera de comprendre si la réalité observable s'avère cohérente avec les prévisions théoriques. 

Dans ce travail, l'analyse menée au §4.1 nous aide, permettant d'intégrer d'autres témoins de la 

satiété, spécifiques aux dynamiques interterritoriales, à ceux indiqués dans le Tableau 3.2. 

Tableau 4.1: “Témoins” de la satiété concernant les dynamiques interterritoriales 

Témoins interterritoriaux 

21 Intégration transterritoriale des systèmes économiques  

22 Importance accrue du territoire en tant qu'élément immatériel de différenciation 

23 Tendance vers l'autarcie globale 

4.3.1 Les « témoins » spécifiques aux dynamiques interterritoriales  

Historiquement, il n'est pas contestable que les systèmes économiques aient évolué, bien 

que de manière non linéaire, vers des degrés d’ouverture de plus en plus poussés. Par ailleurs, 

les économies « ouvertes » ont montré leur capacité à être plus performantes que les systèmes 

autarciques, ce qui a été « gravé » dans des plusieurs théories du développement186. 

En effet, dans une économie fermée, toute la production doit s'accommoder des res-

sources disponibles, tant naturelles que financières, ou encore humaines et de connaissance. 

De même, elle doit composer avec une demande relativement restreinte, qui ne peut pas ab-

sorber de façon indéfinie une production toujours croissante. Par conséquent, afin de gagner 

l'accès à de nouvelles ressources et à une nouvelle demande, les acteurs de l’offre trouvent 

                                                 
185 Cf. page 196. 
186 À titre d’exemple la théorie de l’avantage absolu de A. Smith, celle de l’avantage comparatif de Ricardo, de 

l’avantage concurrentiel de M. Porter ou encore la théorie de la base économique. 
































































































































































































































































































































